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AUX ABONNÉS DU « MUSÉE NEUCHATELOIS 
-{. }-. 

J rec la livraison de Nocýcnalýre-lýéreýnl, re, le Cornile de rédaction (lit 
MusÉE a adressé d ses alio, r, és la circulaire ci-après, qu'il nous parait 
utile de reproduire : 

�ýC�IZ. 
Volis êtes (le trop fidèles lecteurs du Musée NVeuchdlelois pour 

n'avoir pas remarqué les irrégularités qui se sont produites, au cours 
de cette année, dans la publication de notre revue. Nous pensons vous 
devoir à ce sujet quelques explications. 

Nos lecteurs ont eu fréquemment sujet de se plaindre de ce que la 
publication du Musée par livraisons mensuelles de 244 pages eùt pour 
effet (le morceler à l'excès les articles d'une certaine étendue et d'en 
dimimrer par là-mnêrne l'intérêt. Cet inconvénient est particulièrement 
sensible pour les chercheurs désireux de mettre à profit les renseigne- 
mnents contenus dans les travaux que nous publions : ils se voient 
souvent contraints (le feuilleter tout un volume pour y retrouver les 
lambeaux épars de l'article qui les intéresse. 

Aussi nous a-t-on dit souvent: « Pourquoi couper en petites tranches 
(le 3 ou 4 pages des études que nous aimerions à pouvoir lire d'un 
trait? » 

Nous sentions trop bien la valeur de cette observation pour ne pas 
souhaiter d'en tenir compte. D'autre part, nos abonnés aiment aussi 
que chaque cahier présente une certaine variété, et c'est là précisément 
ce qui nous obligeait à composer nos numéros de coupures de peu 
d'étendue. 

Le désir de satisfaire à ces exigences légitimes, mais contradictoires, 
nous a conduits à remplacer la livraison mensuelle (le 21 pages par un 
cahier de 48 pages, paraissant tous les deux mois et contenant double 
planche. 
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Vous avez p(º reºuaudner délit (lue cette uºodilicalioº( MOIS a permis, 
depuis quelques ºflois, de donner, sans les ºnorceler lui), des articles 
étendus ; leur valeur esl d'aul; utl plus dnra(ble q(º'ils Sol]( plus ; aisés a 

consulter, et se présentent mieux dans leur uº(ité, sans qu'il eu colite à 

la vai-jélé de livraison. 

i\l; lis cette Ir; uºslol'Inatioll, (Ille nous étions iºup; (lieiils de rt'a(liser, 

n'a pli s'accomplit, sans muser quelques per'tuº"batli (1(s Lrtss; i ires dans 

1a publication dll il est naturellement plais difficile de loran(( titi 

numéro de ý(S pt-es, quºi doit autant que possible coº(leºtiº" (u( article de 

fond, acrouºpa_flé de notices ºnoins (''tendues. 
Nous devons ajouter que nous trous préoccupons lo(tjo(ll"s d; tv; u(ta; ge 

d'assurer, par titi coulrý; le sévère, - qui so(ºvenl demande de lon-luls 

et utitiutieuses recherches, - la valeur scieº(tilique des au"licles que le 

Ilusre accueille. lies expériences faites, et cert; (ities of, servatliofls veuilles 
dit dehors, trolls avaient forcés de recutuiaitre q(º'(nºe tiºell(ode de travail 

trop rapide a pu nuire quelquefois it la solidité de notices d'ailleurs 

a-réables et LO(itées de nos lecle(ti"s. Ne vaut-il ºnt'uºe pas mieux retarder 
la public; )taon d'tui ºººunéro, (Ille de s'exposer il devoir rectifier des 

erreurs causées par un empressement excessif it servir l'abonné it date 

lise `. ' 

C'est pour cette raison due quelques revues auºalo-ues à la u tre se 
bornent à pruincttre pour l'année un nombre de pales déterminé, sans 
s'astreindre il fournir (les livraisons périodiques. 

Nos abonnés sauront nous tenir compte des diverses flécessilés que 
nous venons de rappeler, et ne s'étonneront point des iºrél'ularités 

qu'elles ont momentanément entrainées. 
Grâce aux nombreux articles que flous avons en portefeuille, nous 

pouvons leur assurer désormais une distribution régulière de nos six 
caltiei's annuels. Nous y travaillerons avec d'autant plus de courtge, que 
(tous pourrons Compter sur la fidélité éclairée (le ceux (lui nous out 
jusqu'ici soutenus. 

Une circonstance heureuse nous enhardit à réclamer (le nos abonnés 
celte sorte de collaboration : nous pourrons, tu cours de l'année pro- 
cliaine, leur offrir, sans augmentation dit prix d'abonnement, titi uººýra e 
d'une importance particulière pour notre histoire iieuchùteloise. 

Nous allons, en eflut, entreprendre la publication des Mémoires (le 
Charles-Godefroy de Tribolet, Conseiller d'Etat et chancelier. Ces 

précieux Mémoires forment lu suite de l'histoire (le Neue/eitel ei 
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"ala1? t1iu, depuis l'ar'i+ticuteI, t (le la iiwisolt (le Prusse jusqtc'er 180(5, 
publiée eu 181111; ils embrassent la période de 18U(i il, . I8,31), et furnterunl 

finie sultrce (l'eut haut intét"ét pour cette phase (le notre passé, sur 
hitlttelle nuits ne Intssélutts eucore glue des reltseigneineuts fra ruen- 
Laires et peu uouibreux. 

Cette publicatiuu tonnera tut beau volume iu-oclavu, (jui sera 
dislt"ilbue gratuitement ai tous ýe s ulýuiýtuýs. Comme l'uuvroLe ne sera pas 
rnis err librairie, il constitue tilt privilège -- d'ailleurs mérité - réservé 
aux abonnés du 

_llu, see tzeuehdtelois. Il est bien entendu Glue les abotlttés 
nouveaux }' auront droit au rhème Litre flue les anciens. 

LIý'. COIIITL. 

N. -B. -- La circulaire contenait une liste des articles qui seront prochaine- 
ment publiés. Nous la reproduisons, revue et augmentée, sur la couverture du 

présent numéro, et y renvoyons les lecteurs. 

ý ýýrý'Gýýý =- ý 



SOUVENIRS DE COMBE-VARIN 

Les hautes allt''es du . lut"a neuchâtelois ont, ait point, de vue 

orographique, lute strtictitre bizarre (liii interdit le libre et normal 
écoulement de leurs eaux. Elles présentent généraleutent la forme d'une 

nacelle relevée aux deux extrémités, et celle disposition férille tolite 
issue aux ruisseaux qui descendent des combes et des pentes des mon- 
tagnes. En outre, le sous-sol argileux, sur lute grande épaisseur, étaiit 

imperméable, l'eau stagnante dans le fond des vallées a réuni les condi- 
tions les plus favorables à la végétation de certaines mousses, les 

sphaignes, et d'autres plantes aquatiques, dont la carbonisation dans 

l'eau, et les assises successives accumulées durant( une longue suite de 

siècles ont donné naissance aux dépôts tourbeux qui continuent ;t 

s'accroître par la surface supérieure. La longue vallée de la Sag ne 
et des Ponts-de-Martel où cet arrangement appairait sur une vaste 
échelle, offre à cet égard un sujet d'étude fort intéressant. Snr une 
longueur d'environ dix kilomètres, les tourbières s'étendent d'une 

manière continue et seraient dans le paysage d'une monotonie 
fatigante sans les petites forêts de bouleaux et de pins rabougris, 
dispersées çà et là, qui leur donnent nu cache( très parüculier. 
Exploités depuis la tin du 1Vlllmmme siècle, ces dépôts (le tourbe four- 

nissent un combustible excellent, comparable à certaines houilles, et 
constituent une ressource précieuse dams une contrée et un climat où 
l'hiver rigoureux exige un chaufl; age de sept mois. 

Mais les eaux ont cependant réussi à se frayer lute issue; les assises 
(le rochers calcaires, courbées eu berceau, qui forme la charpente du 
fond de la vallée, présentent sur ses bords des fractures ou des crevasses 
qui livrent passage à l'eau, et rien n'est curieux comme ces entonnoirs 
souterrains qui se trahissent par une dépression très apparente du sol 
désignée dans le pays sous le nom d'emposieux. Le plus considérable 
(le ces entonnoirs, vraie curiosité naturelle, est au-dessous du village 
des Pont,, (« Sur les Creux »). 

Sur les bords de la vallée et jusqu'à la lisière (les forêts (le sapins, 
tout ce qui s'élève au-dessus du marais est en prairies, en pâturages, 

'ý 

;ý 
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ou cultivé en champs d'orge, d'avoine, (le pommes (le terre. C'est là que 
les grands villages des Ports et de la Sagne ºnontrenl. leurs nombreuses 
maisons, les unes groupées, les autres dispersées dans ml ordre voulu 
pour la commodité de leurs habitants, dont l'horlogerie est la principale 
et la plus fructueuse occupation. 

Maigre tout ce qui rn; uºgne à cette contrée en lait de grandeur, de 
beauté, (le pittoresque et de confort, il ya dans l'air des monts qu'on y 
respire, dans le silence et la paix exquise qui y règnent, dans le contact 
avec celle nature humble et pauvre, mais que le soleil pare, nième en 
hiver, d'attraits séducteurs, titi charme indéfinissable. Personne ne J'a 

mieux senti que le géologue Desor, qui possédait les chalets de Combe- 
Varin, les premiers que l'on voit à sa gauche lorsque, de Noiraigue, on 
s'est élevé au niveau de la vallée (les Ponts; et cette sympathie a été 

partagée par de nombreux amis, savants et lettrés, qui venaient tour à 
tour, souvent de fort loin, pendant les grandes chaleurs de l'été, se 
reposer de leurs travaux et reprendre de nouvelles forces dans cet air 
tonique et bienfaisant. 

Comment Edouard Desor, originaire (le la colonie de réfugiés fran- 

çais (le Friedrichsdorf, et sans fortune, était-il devenu propriétaire de ce 
grand et beau domaine de montagne? On sait que ce compagnon du 

professeur Agassiz était parti avec lui pour l'Amérique eu l8! rk, et 
qu'après diverses vicissitudes, il était entré au service du gouvernement 
de l'Union qui l'avait chargé de recherches géologiques sur les bords 
des grands lacs, habités à cette époque seulement par les Indiens et les 
bêtes sauvages. Il était en voie (le se faire une haute position scientifique 
aux Etats-Unis lorsqu'un événement le rappela à Neucliàtel. Son frère, 
docteur en médecine, qui était venu se fixer à Boudry, avait épousé 

contre le gré de la famille une riche héritière. Mme Desor-de Pierre était 

morte, laissant à sou mari, initié par une maladie implacable, une grande 
fortune. Ce fière demandait aide et assistance. Après bien des hésita- 

tions, Desor se décida à quitter l'Amérique pour assister le malade dans 

sa solitude. 11 fut nominé professeur (le géologie à Neuchàtel, remplit 
ce poste avec distinction pendant plusieurs années, et le transmit à. 
Auguste Jaccard (guilloclºeur au Locle, devenu géologue par son travail 

personnel), lorsque le Dr Desor étant mort lui laissa sa fortune. 
Devenu riche, d'une façon bien inattendue, Ed. Desor fit titi noble 

usage (le la fortune que la destinée lui accordait. Sa maison de Neu- 

chàtel, sa campagne de Coinhe-Var-in devinrent bientôt le rendez-vous 
des amis et des savants de tous les pays. « Une hospitalité simple, mais 
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<< cliaii(leiiieiit af ectiieuse, dit. Carl Vugt t, recevait les visiteurs. Des 

ýor; tgt>5 iitcess; iuts dans laites les cuntirees de I'l iiitilte, nue participa- 
« [joli suivie aux divers congrès, dont il flit ('11 partie le 

c m'aient groupé autour de Desoi" les hommes les plus uLlarillimils laits 
les sciences. 1. e5 sé, uices de commissions spéciales se teuaienl chez 

<< lui. C'est dans sa maison de Neuchâtel que I ei"n, u, d titn(lei", Iýacher 

« (le la I. initli, Pierre 
_Aleriau, 

de It, de, Alph. Favre, de Cenieve, de 
Soleure, P. de Loriot, de (_ienéýe, se réiinissaieut deux fois chaque 
armée polir travailler à la carte géologique de la suisse, dont ils ont 

« fait nui chef-d'crýuýre. » 
A Connbe-Vaiiu venaient se reposer les deux plies 

grands chimistes rte l'_Vllentague, I: iseulohr, Schu-ubeiu, Virchow, 
\loleschott, AV. scltinq)er, de strishonng, sin (1i. Lvell, Dow, Oswald 
lleer, Uozzatiiiii, de L'ulugue, Martius 'hýndill et tant d'; uilres Hommes 

célèbres dans la science, des hommes de lettres coutume C. (aéiueut, 
Fritz Bertlioud, Etienne Lot-ii, des artistes comme A. Ilacheliu, Fritz 
Landru, (les amis dévoués tels que Parker, IReitlwald, Girl i\l. aýer, 
Adelmattn, (les membres (les conseils de la (; oiifédérrtion, ou y vit même 
le cougrés de l'Union postale universelle en septembre -187. 

La maison rustique, meublée de la manière la phis simple, ne 
désemplissait pas pendant tout l'été; on se relavait par escouades, car la 

place disponible était bornée ; le dimanche arrivaient les amis de Neu- 

châtel et des montagnes, le Dr Ilirsch, le Dr Guillaume, Zélim Perret, 
Célestin Nicolet., Numa Di-oz, A. Jaccard, et la plus aimable gaieté régnait 
pendant les repas et les soirées. Une longue allée (le tilleuls, (l'ormeaux, 
de frênes, de sorbiers conduisait vers la maison, adossée à mie forêt de 
sapins majestueux. A chaque hôte (le distinction était dédié un arbre 
portant soit noie inscrit sur l'écorce, et Desor aimait à rappeler aux 
Jeunes gens, dont les sociétés venaient souvent faire une balle sous ces 
ombrages, les titres des hommes remarquables inscrits dans sou rustique 
panthéon. Combe-Varia a sa littérature ; les premiers hôtes qu'abrita cet 
ancien pavillon de chasse, devenu une sorte d'académie montagnarde, 
se donnèrent à tour (le rôle des conférences (lui furent réunies en un 
volume sous le titre :« Album de Conihe-Varia. » 

« Par ses qualités aimables, (lit encore Girl Vogt, et par soli activité 
« prodj;; ieLise, Desor était devenu (lit centre pour les efforts scientifiques 
« eu Suisse. Nulle entreprise rie lui restait étrangère; ont pouvait dire de 

ý. 

?- :ý 

1 Discours à l'Institut national genevois en 1682. 
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Irai qu'il jouait, dans notre petit pa''s, vii rý)le ; nr; do-m, 'c celui 

« ý1. Alexýuadre de linnnabol lt. en Allenra m. La Société helvétique (les 

sciences malurelles, le connrés internýatiomal d'aiithropologie, le Club 

, alpin, les sociétés d'hisloire, d'utilité publique n'avaient pas de naenibre 

« plus actif chie lui, et des publications incessantes en frunr. ais et en 

, ºIleºn, uitl se pressaient datas les recueils scientitirlues. Les études 

" 1ºréliislorirlues, les pèches aras ail. iquités lacustres cri Suisse, ('n Italie, 

en Allemagne, ne lui tirent pas délaisser la géologie ºri la rluesiion des 

« anciens 11* laciers, par laquelle il avait débuté dans la curriére scienti- 
fique et littéraire. 

(; éliha1 aire endurci, jouissant d'ºnre belle forttnºe et d'une liberté 

que rien n'entravait, Ld. Desor a dû à cette situation exceptionnelle (le 

pouvoir se livrer il des recherches variées, coûteuses, nécessitant (les 

goya es (lui l'entrainaient parfois de la Sarde à Roane, à Naples, de 

Vienne ; au Sahara, jusqu'à Tuggau"th, avec ses avais lascher (le la Lintli 

el, Martins. A. Coºnbe Vaº in conarne à Nencb, itel, sou train de maison 

était fort. modeste : une oaºýýeruante remplissant les fonctions de cuisi- 

nière, rua donaestirlue jardirricr parfois un jeune secrétaire lecteur et 

copiste et c'était tout. 
Cela dit, nous offrons au lecteur de passer avec nous rluelalues jouis 

uu Combe-Vcrin d'autrefois, tel que nous l'avons vu pendant bien des 

années. 

La veille, Iý, d. Desor avail donné l'ordre à son vieux domestique 

auguste de préparer la voiture pour descendre le lendemain matin à la 

station de Noiraif; ue, chercher des Messieurs qui venaient diiier, et 

s'établir pour quelque temps. 

- C'est que «la Marie» in'euvoie aux Ponds, demain de bonne lieure; 

il fuit (les provisions pour toutes ces bouches. Impossible de conduire 

inoi-rnèine le citai. 

- Fritz sera bien aise de te remplacer, il conduira la voiture. 

- Oui, mais alors il faudra... que le « gris » soit bien attelé... 
Auguste bégayait d'une façon burlesque lorsqu'il s'aiiimail, et cela 

ne manquait pas chaque fois qu'il était question de confier le cheval et 
la voiture à Fritz Des r, un cousin du mnaitre, lequel cumulait les fonc- 

tions (le lecteur et de factotum. 

- Fritz conduit assez bien, d'ailleurs le gris est sage, on n'a qu'à 
le laisser aller, la route est belle. 
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-- Tout également... je ne nt'y fie pas... P la descente... et puis ces 
sif... flets de chemin de ler... enfin comme vous voudrez. 

Le lendemain, par une belle matinée de juillet, le ternie lecteur, sur 
son char rustique, descendait la route qui conduit ait Val-de-Travers, 
après avoir subi de la bouche d'Auguste rut délu e de recommandations, 
dites avec uu accent vaudois prononcé, mêlé de bégayentents, sin- la 
manière de tenir les cènes et de traiter le gris, salis lui montrer le fouet, 
qui ne devait être qu'rut décor obligé du w igeli. Frilz eu riait encore, 
lorsqu'il arriva à la gare de Noiratigue ait moment oit deux trains, Vint 
montant, l'autre descendant, s'arrêtaient pour pet (le ntimntes. Des 
voyageurs qui sortaient (les deux trains échangeaient de bruyantes salu- 
tations. Fritz, qui avait assez à faire à calmer son cheval agacé par des 
taons énormes, avait sauté à terre et le tenait par la bride. 

-A la bonne heure, dit une voix bien timbrée et joyeuse, voilà 
le gris, le fidèle, l'estimable gris à l'ami Desor, avec sort bucolique 
phaëton. Salut, citoyen de Friedrichsdorf, tout ya bien là-haut? 

- Oui, 
_M'sieu ; avez-vous des bagages Y 

- Pas grand'chose, comme d'ordinaire, mais M. Martins qui. vient 
de loin, et qui est botaniste, doit avoir des montagnes de paquets. Cours 
les chercher, mon gar(. on, je tiendrai le gris, sois sans crainte. 

Les voyageurs qui se rencontraient en ce lieu pour monter à Combe- 
Varin, n'étaient pas de vulgaires persorniages. Celui qui venait de parler, 
remarquable par sa taille athlétique, était Carl Vogt, professeur à 
l'université de Genève, alors dans la plénitude (le sa force et de sa gloire. 
Avec lui, Charles Martins, directeur du jardin botanique (le Montpellier, 
voyageur hardi, célèbre dans le monde savant par ses expéditions au 
Spitzberg, au Mont-Blanc, - collaborateur très goûté de la Revue des 
Deux-Mondes. 

Par le train de France, arrivaient de Fleurier Charles Clément, 
critique d'art du Journal des Débats, connu par ses belles études sur les 
grands artistes (le la Renaissance, et Fritz Berthond, son beau-père, 
amateur d'art, écrivain élégant, le plus aimable des Neuclràtelois. 

Tous étaient (le vieux amis de Desor et des habitués (le Combe- 
Varin, qu'ils visitaient chaque année pour se retremper dans la vie 
simple, studieuse, réconfortante et la cordiale hospitalité qu'on y trouvait. 

- Montez sur le wägeli, dit Martins à C. Vogt, je vais donner un 
coup d'oeil à la source, en prendre la température et y cueillir quelques 
mousses. Elle est bien curieuse votre source de la Noiraigue; je lui 
apporte les salutations (le sa saur la Fontaine de Vaucluse, que j'ai 

�, -; 0 
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visitée en passant à Avignmi. Je vans rejoindrai près du four à chaux 
hydraulique. 

- Nous vous accompagnerons pour nous dégourdir les jambes, (lit 
Fritz lerthoud ; m'est-ce pas Cléniert `' Laissons Vogt, boume de poids, 
se prélasser sur son char comme Scipion l'Africain avortant au Capitole. 

- Montons donc au Capitole, le gris en tète, je ne demande pas 
mieux; hue, le gris ! 

Laissons les trois amis faire leurs observations à la source (le la 
Noiraigºae qui, douas sou cours ale quelques centaines (le mètres jusqu'à 

son embouchure datas I'Areuse, fournit la force motrice à plusieurs 
industries intéressantes, et acconapaguous la voiture, dans son ascension 
de huit cents pieds, sain la belle route (le Rosières. 

Mien ne peut rendre la gaieté exubérante de Carl Vogt dès qu'il 
était délivré (le ses cours et qu'il reprenait contact avec la libre nature. 
Il exultait d'aise, il s'ébrouait, il débordait de vie et de joyeuse expan- 
sion. Le pli amer, que l'ennui des affaires désagréables creusait autour 
de sa boucl ae, disparaissait dans ria large sourire ; son corps puissant 
aspirait avec bruit dans ses vastes poumons l'air frais de la montagne et 
il le savourait avec bonheur. 

Ses amis essoufflés et ruisselants (le sueur, après l'ardue grianpade 
du sentier qui coupe la route, l'attendaient près du four à chaux et se 
hàtèrent de monter dans la voiture. llientot ils arrivèrent au niveau de 
la vallée ales Ponts et saluèrent par (les bourras retentissants les chalets 
de Corabe-Varin éclairés par le plus gai soleil. Ces clameurs, auxquelles 
le gris n'était pas habitué, le remplirent d'épouvante; il pointa les 

oreilles eau avant et ria galop furieux succéda si brusquement à sa paci- 
fique allure, que Vogt, qui était debout, agitant ses grands bras pour 
saluer le but de son voyage, faillit tomber du char et s'écroula sur ses 
: nis fort affairés à conserver leur équilibre. 

-- Voilà le gris gui s'emballe, cria-t-il de sa voix stridente, gare 
dessous, nous arriverons eu ariettes! 

Ils passaient rapides comme la flèche, secoués sur le chemin rocail- 
leux, cramponnés à leurs sièges, suas donner mi coup al'u91 aux arbres 
(le l'avenue, à ces arbres vénérables tous décorés d'ana nona célèbre tracé 
au pinceau sur l'écorce de leur tronc. 

Un hotonie vètu d'une robe ale chambre rouge à grands ramages 
grains, coiffé d'ane vieille toque ale velours noir, ses lunettes relevées sur 
le front, apparut au milieu ale la route devant la maison ; il ouvrit les bras 

pour étendre son ample vêtement comme (le vastes ailes. C'était Desor. 
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- Ilalte! mon vieux gris, fit-il en se plaý,;, uit devant le cheval qui 
s'arrÈLa court, ; quelle niouclie te pique'' Allons, soyons Chers milis, 
soyez trois fuis les bienvenus 1 

- Ouate, buº"la Cet en santauil i lerre, ne vois-111 Iris que nniis 

sommes qmifre? 
l'. t c'étaient des cris, des rires, des euºbrassades folles au pied des 

grands sapins impassibles, un cliquetis de questions, dont Os njaces 

se perdaient dans le tumulle de ce débarquement. 

--- Mon bon \il:, 't, dit Fritz I; erLlýoud descendant de voiture avec 
précaulii>>i, Iiuiis . uTivuns 1IIUUIIIS. le crois qu'un verre de voire vin 
absinihé de Glus-I, rucliet, sur lie, ferait, bien notre ail, aire. 

-- Tout est prévu, dit I)esur" en riant, les liules vus attendent, 

entrez, Messieurs. 

Moi, cria Vogt avec chaleur, je tic r"éclaune rien qu'un tabouret, 

un simple escabeau de vacher et l'assistance de Fritz, le taciturne, pour 
porter mon chevalet et rua boite it couleurs dams lit furet, oir j'entends 

coniinencer une étude illico. 

- Sois donc raisonnable; à lorr , ige, on les ,i finies ses études, 

surtout quand on est Jlerlor roof i/i/iruti d'une r; uulc université. Et 

vous, Martius, venez-Vous directement de Montpellier, 

- Directement, aussi quel délice de respirer cet ; lit- frais, après lit 

fournaise dn Midi ! Nous mourons de latigueiu" là-bas. Que de fuis ; ri-je 
dit : c« Combe-Varin, Coinbe-Variri, quand reverrai-je l'ombre de tes 
foréts ! 

-- Vous resterez plusieurs semaines ici, 
,l 

espIrc: nous irons 11 t 
Fleurier chez l'; utri lierihond, vous Verrez les urchidécs, bu l: Vpi ipides 
de IL Clémernt, ses plantations de la Caroline... 

- Pardon, dit Clément, n'oubliez pas nion corupi, r"e : 1uýlreýe; je ne 
\-eux pas en avoir tout l'honneur. 

Je resterai, reprit. Mambo, eu dé; itstaut sou Verre plein d'un vin 
qui pétillait comme du Champagne, jusqu'à ce que vous rue mettiez ù la 

porte; j'ai entrepris un travail sur les lenticelles des fossés des tour- 
bières oit Liebig a constaté lit présence du fer; je veux aussi analyser 
les sources sulfureuses et ferrugineuses du in, u"ais; comparer lit flore de 

vos tourbières avec celle de la Laponie. Vous voyez que 
. 
l'ai du Iravail 

sur la planche pour rie reposer chez vous. 

-- Nous vous arrangerons un petit laboratoire, avec un bon micros- 
cope et des réactifs. Si mots jeune cousin peut \-uns aider, il est a votre 
disposition. 
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- Je le requiers i) l'instant nºéiue pour porter mon bagage d, uas la 
foret, insista V'o t, le l'ai dia., 

, 
l'V' persiste. , Vlonns, fils de luaguc: uot, es-tu 

Oui, eh bien, iarche! 
Pendant que les yop enrs se reposent dans la salle à urmager claire 

et fraiclie, ()il sur lu « galerie », grand balcon de bois qui s'ékud devant 
les l'nétres, C. Vogt déballe fiévreusement sa boite (le peintre, soin elºe- 
y. det de campagne, une toile fixée sur soli châssis, et s'emparant d'un 

escabeau it trois pieds venant de la ferme, il gravit le sentier pierreux 
de la fora rliii s'élève den"n"iière la maison et qui reaaferanait alors les plus 
beaux surfins dii cantons. 

Propriété de l'ancienne et noble 1lunille de Pierre, cette lôrét fut 
toujours respectée et soignée avec autour. On y trouvait (les arbres de 
futaie de quatre pieds de diamètre qui élevaient leur Lite ia cent et in 
cent vingt pieds duits le ciel bleu. Le naturaliste Iréunissant d'enthousiasme 
saluait ces géants avec admiration et supputait leur âge si connaisseur. 

-- Voyons, jeune rejeton allemand d'une souche française, es-tai 
fui peu bûcheron? Quel âge out ces sapins`' 

-- Plus de cent anus, M sien, peul-étre cent cinquante, il ce que (lit 
le garde-fou estier de \'oiraigue. 

-- Mien, mou garçon, mais il nie faut wi motif' pour nia peinture, 
criait-il d'un air rageur eu jetant auijour de lui des regards étincelants. 
Ne sais-tu rien? Je voudrais quelque chose de rare, d'inntéressa nt, qui 
tire I'o'iI... Voyous, parle. 

- Il y aurait bien uni arbre déraciné par le dernier orage et que 
regrette beaucoup ]non cousin ; amuis peul-Faré que cela ne serait pas de 

vol te goal1. 

-- ()il est-il, ce malheureux? Fais-nioi voir cela et rite. 
Montant encore pendant guellpies minutes, sans suivre de sentier, ils 

arrivèrent: sur la ciste des rochers qui drnninent le vallon de i\'oiraiýue. 
Lia, hauts nue clairière disposée in souhait, nu gi au d sapin était couché, 
éley; uit en l'air ses énormes racines au milieu desquelles . apparaissaient 
des ýln, ntiers de roche calcaire, des toulfes de mousses et de garonn 
(échevelé d'herbes folles, arrachés dn sol par l'effort de la chiale. Des 
buissons (le framboisiers au fenilla, ý'e blcu, l(rc, (le hautes épilobes cou- 
rolnnées d'épis roses et (le vertes fougéa"es lbrmaient unn encadrement 
pittoresque ia la droite, taI (lis qu'in gauche , apparaissaicnnI derrière quelques 
broussailles les nnonntagues loinlaines dan Val-de-'l'rayea s. 

- Superbe ! dit C. Vogt, voilà i non affaire. Vite mon escabeau, mon 
chevalet; ouvre ma boite, sors la palette déjà chargée (le couleurs; n'y 
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colle pas tes doigts. Je veux avoir quelque chose à montrer ai ces Mes- 

sieurs quand ils viendront m'appeler pou- le dinei". 
Le naturaliste auquel on doit tant de travaux, fruits d'ubserrºIions 

patientes et géniales, l'écrivain mordant, redouté, I'orateiu' vigutn"cus, 
pétillant d'esprit et de malice, assis sur son siège rustique, après avoir 
choisi le meilleur point (le vue, prit dans sa main gauche sa palette 
avec une poignée (le brossés et demeura quelques instants en contem- 
plation devant sa toile blanche en poussant des beºnl heur! énergiques, 

tout remplis d'une intime satisfaction. 

-A nous deux, maintenant, lit-il eu promenant siir la toile tut 
bout de crayon qu'il maniait comme soli b, llon de craie devant le tableau 

noir (le ses cours. Il traça rapidement taie esquisse aussi h, u"ýlie que liint ºi- 
siste. Après quelques lien! hein! sonores, il conºrnenç; º ;º jouer de la brosse 

avec la furie joyeuse et l'application intense que l'on ºnet à un divertissement 

rêvé et impatiemment attendu. La brise (les beaux jours agitait douce- 

ment les feuillages avec un frémissement mélodieux ; les ramiers roucou- 
laient dans la cime des hêtres, le pic frappait (le son bec l'écorce des vieux 
troncs, les écureuils semaient au vent les écailles des aines dont ils 
dévoraient les graines, (le gracieuses mésanges, suspendues aux raºneaux 
flexibles, accomplissaient leur ouvre d'assainissenºent dont elles sont 
coutumières, tandis que les geais criards poussaient mi fond (les bois 
leurs aigres clameurs. 

Cependant les heures s'écoulaient et noire artiste ne s'en apercevait 
pas; tout au bonheur de se livrer à une occupation chérie, en pleine 
nature, égayé par les bruits particuliers aux grandes forêts, il se sentait 
parfaitement heureux. Tout à coup les sons lointains d'une corne (le 
chasseur parvinrent à son oreille; c'était le signal à l'adresse (les Ii tes 
en excursion, pour leur annoncer le Miner de midi et demi. 

- Sapristi ! déjà la soupe, dit-il en levant la tète et en re ardant le 

soleil. Ils m'appellent... criez seulement, Messieurs, je ue réponds pas. 
Les voix s'approchaient et l'écho (les bois répétait leurs appels. 

- Le voilà, (lit Marliºis; il s'est tapi (laits une fondrière pour chasser 
le blaireau. 

- Tiens, mon beau sapin déraciné ! (lit Desor, ça te plaît ? 

- Il a bien travaillé, (lit Fritz Berthoud, venez doue, Clément, il a 
couvert sa toile ; une superbe pochade ! Vous aurez donc tous les talents, 
terrible Carlo ! 
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Vogl, assis sur sou escabeau, tui pinceau entre ses petites dents 
blanches, Je regau Bail. de ses veux bleus, avec ente joie évidente. 

-- C'est qu'il a l'atir de s'amuser, dans ce trou, connue un potentat 
sur soli trt)ute, (lit Martius. 

-- Les potentats ne sont pas mes hommes, grogna Vogt, eu essayant 
de se lever. 

- Pillons manger la soupe, dit Desor, sinon Marie se fâchera tout 
de bon. 

-- Volontiers, (lit Vogt avec embarras, mais aidez-moi à me décoller 
de ce trt)ue tle vacher flue je couve depuis des heures; j'y ai pris une 
cout"balure de toits les... l'rél. ez-tuai l'on et l'attire, une main secou- 
rable! ajouta-t-il d'on air qu'il s'el'fortýail de rendre dolent. 

I"ritz llerlhoud et l)esor, feux athlètes, le prirent sous les bras et 
le tinrent titi instant en l'air, malgré et corpulence, ait milieu des rires 
et des applaudissements. Clément, lui-inénie, le grave Clément riait de 
[ou[ soli cwti'. 

- Ouf! me voilà sur nies pattes, dit Vogi, en frappant le sol du 
pied, aurons-nous (lu couscouss? 

- Tu auras dit cottscouss... à la poule... selon la recette que nous 
tenons titi chérit' de 7'uggurth... Vous souvenez-vous, Martins, du citéait 
qui sablait le Citatnnpague tnalgié le Coran? 

Tout en devisant de leur expédition au Sahara, ils arrivé vent 
(laits l'anlieliatnbre de la salle à tuauger, ornée de bahuts et de 

vieux sièges sculptés, (le gravures de citasse et de portraits des 

anciens propriétaires de céuts. (_, 'est lit qu'il trouv-ièrent leur a loi, le 

professeur Stéphan Horn, titi hùte de Courbe Varia qui m'avait pais posé 
la plume (le toute lu matinée; il Ventait d'écrire un article pour la 
Gurlenlcube, ou les ßutlet» Vat/tricblen, dont il devint plus tard le 
réducteur eu chel'. Chaque année, il venait, aussi se reposer des fatigues 
(le l'ettseigneutettl et se délecter l'esprit. (huis cet asile cbamipétre et lais 
ce tmilieu oit l'un abordait luth les sujets pour les discuter sans aigreur 
au-(, c tute eulièrc liberté de pensée malgré la diversité des opinions. 

Quel joyeux rimer, quelles saillies innpréýucs, quelles frisées étince- 
huttes, et quels bons rires litent vibrer les vieilles boiseries de supin. 
Les splendides banquels d'apparal, servis dams des salles somptueuses, 
mv sont rien attpri: s de ces souples tuners du chalet, oit les trésors 
de l'esprit et titi cocnt', la plus atiutatble gaieté étaient le seul luxe. 
Quel régal aussi d'entendre de la bouche de ces vucugeurs, de ces 
savants, de ces lettrés le récit de leurs aventures. Desor avait le talent 

lTusist. NEUCHATLLOrs 
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(le (lia figer la conversation sau' les satjets qui iotéressaieut ml passiomuaienl 
ses convives; il atueuail, ainsi Martins fia t"acuutet" ses v*ov,; i es eii Orient, 

ail Spitzberg, en Laponie; (: ln. (aénaetnl, (l'or(liaa; au e fort Sobre (le conli- 
ileiiees, se laissait piller ii répondre ; iii lion croisé (les questions sau ses 
déboires eu Italie, lorsqu'il tilt (tu i'Lé par Napoléon III '(le I; a huis. ion 

difficile (le prép; uet" le Iraosfet"I, de Naples à Paris, des collections (lu 

utusée Guipait,, dont on venait (le faire l'acquisition, et qu'il (levait 
cataloguer et eauballea. Cu travail, qui Ultra prés (l'nue ; uuuée, fuit la 

cause (l'eztrèutes fatigues et compromit gravement sa santé. 

- Oui, il eu fut récompensé, (lit Fritz Pertltou(1, par la croix de la 
f égion IVI Joli lieu r... qu'il refusa. 

- Itra\o! (lit C. Vog je tous eu eslitue encore (Lai; ual; age. On (lit 
qu'on s'est tuo(lué (le vous lorsque vous avez rapporté ail trésor trente 

()il (limmuate mille Iraucs, non (lépensés, suit. le crédit qu'on voies avait 
ouvert. C'est que cous (louviez une tenon d'honnêteté pest agréable à la 

mente de parasites qui grugeait l'empereur. 

-- Il est certain, (lit Clément, que si j'avais etupoclté cet argent, 

qui ne tti'; y, pat"teuait pas, ou aurait trouvé cela tout naturel, tant le 

gaspillage était, (le tuo(le dans certains tuilieux. 

- Quelle dérision (In sort, (lit Fritz Itertliond, le principal profit (le 
Clément (lins celle c; uult; i;; iie (le neuf' trois est (l'en ; avoir rapporté la 
lièvre, dont il ne peilt se débarrasser. 

Olt! la malaria, (lit Vo,, t, c'est comme les punaises... 
Qu'est-ce (Ille ce mot Nika », dont M. liertlaouil vous a salué, 

;t notre (lit Marlins .t Deso r; j'ai beau chercher (Luis les divers 
idiomes (Ille j'ai entendus (Enns unes vovages, je mv trouve tien (l'; uaalogue. 

-- Parbleu, c'est (le l'iroquois! 

-- 1)e l'iroquois`!... Est-ce que Hertbon(l`. '... 
Mais uou, lit celui-ci en riant (le bon cour; je recevais de longues 

lettres (le Desor qui, vers 'I87ÀO, parcourait les bords (In Lac Supérieur 

aVec sun ami le colonel lVilluiev, en mission géolo,, Plne. Pendant (les 
1111)is ils fuient eu rapport avec des tribus de Pecus-lieu es qui lent- 

se. r"vuieut. (le tic bateliers dans Ictus canots M'écorce de bouleau, 
de pourvoyeurs aussi. Ces braves gens s*t[ aient attachés ii Desor, (]ni 
était bon pour eux, et chaque rois qu'ils le revoyaient apres cote absence 
tut peil Ictrt ue, ils l'entouraient joý-etu eu criant : Ni/(i! ti Nik(i! ce t1ui 
si-uuifiait: « salut, u, tre and! » V'uil; t ce tP 'i) nue racuutait de sa pituite 
alerte et spirituelle flue vous cuuuaissez.. l'avoue que cette salutation de 

pauvres sauvages, ce cri (lu coeur, m'avait touché, et chaque fois que je 
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vois 1)esor, je nº'éc("ie Involontairement comme les Indiens: (1 Nika! 
lien dans notre la n-te ne vaul cela, dit ºnoins pont- 11)011 iºs, i; e per- 

-. le demande la parole, dit V'o-t, pour inc motion. Je propose (lue 
ce mot soit iuset it au-dessous dºº buste de Desor, quand il aura titi 
buste. Voilà de quoi occuper les étyniololgistes de l'avenir et les l'aire 

sécher d'impuissance. 

\hpnyé! dirent en cotir les convives, et de rire. 
Ces propos s'échangeaient sur la galerie où ils prenaient le café, en 

tintant un cibare et en conteunplaºnt la longue vallée des Ponts-de-Mortel 
el, de la ', i; ne, avec sa (lo((ble hordit"e de mott, º-oes bleues et la ºnulti- 
lude d'habiIations seuºées continu des points blancs sur la douce verdure 
des prairies. l3ieºn de plus reposant (Ille ce tableau cbarnpélre dans sa 
calme simplicité. : Aºº premier plan, un p; itrrrage oir paissaient (nie 
ýitýtaine de vaches dont les clochettes tintaient joyeuses au milieu (les 
(leurs d'or (les rienèts et des cirses roses; plus loin, les maisons basses 
dn Joratel dont, les toits de bardeaux brillaient comme des lames d'aº, 

leºnf ; 
Mi-dessus, le ciel bleu oit volaient les hirondelles et chantaient et) clj(vur 
les alouettes. 

-- Je fais une autre proposition plus opportune, (lit 1)esor; il est 
laits les traditions de Combc V', uit de faire après le dîner nie partie de 
biuýr/rrs (lui en est le complément obligatoire, à toits les points de vue. 

IIvLnéni(lue, psýcholu, ýi(lte fil, llerthoud en se levant; 
. l'appuie la 

1(roposihon. 
11énoc quand on ('SI conrbaturº'r hall les ri Leurs d'un escabeau 

de cacher, dit eil se l'riclioun, unl les reins. 

-- Précisément, (lit Martius, Fous qui ètes docteur eºº médecine 
depuis I8: 3ß, vous ºne devriez pas l'i-liorer. 

- Montrez-moi l'homme qui mot toujours en pratique ses principes, 
quand ils suiil ccii ýItýsuccurýl avec sýýs ýýýii1s. l'uisilu(, (., (, St . 1v ýýuiis 

iIue I)o«, i" sera b, i(lii: c'ilsl moi, Vo-pl, qui vniis Ie (lis. 
-. fe le (Ic""l'eudrii, (Ill Martius; s; c e; tlritle de velours, couine le 

p; uriclm iI'Ifeuri IV, c"inidiiit sfirerueut il I; r vic"tuire. 
:\ ii rand ; uuriseiueut de la Sru"iéléý, ce fiit le noir liinu, le -1-and 

c"liieii de de lesccr, qui apporta le pallier reuihli de boules c1P deux 

euulern"s. Chacun choisit celle qui lui convenait el le 
. 
leu, elier" , iiix 

Italiens de In I. unilý, uýliýý ("uinni(>n(. *; i le luis;.; de l', ivunue, ul1'r. nil wie 
arèue suffisamment pI: uie ou accideiilée pour donner à cet exercice la 

variété (Iii est un élément ýl'iu(éri'ýL Aprý (les succès balancés, où 
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chactut fil, pretice d'une adresse doublée de siriiièý; -'iqoes 
sttpt'ýf ietttes, hi vicluire seftthl; t se tlt'ýcitlef" pour le pu-li de tllié it 
I"'f"iiz Ilerlhuntl el à(aétuent. Anetut enjeu on collikilhtit 
pour l'honneur: to; tis Desor y inetl; tit une ; 'tltrelt' qui ; tll; til jnstlit'it la 

passion. 'l't"ic eserct" p; n" une pruliqme consl; uile, il nýuccepluit pus 
liteileutcttl tute tléf; tile: il ; t\-; iii tics h; u-tliesses et des coups intprt'ý\-us 

qui tléconcerlaieul les coiuhin; [isons les plus sûres. ti; t boule hulCèýe de 

tort loin, cuttttne [Ille houthe tuuthuit an milieu (le celles de ses Suites 

el, les tlispers; tit ti; tns lunles les tlirecliuns. Mors, c'él; tient, (les 

cris, des appl; uttlisse! ucuts ll"t'"néliques d'un ct, tlt., et des protesl; ttiuus 
furieuses tic l'uuU e, ce tltti le retnplissuil tic joie. Toutefois, il etil. he; tn 
fuire, il perdit Iii prefniiýre fn; tm"Ite el Vo-pi Iriuntplut ; t\-e(- (les rullissc- 

utents tl'; tIlè,, resse et tl'éluqueiiles ; tposU"upites il ses ; tllit'"s qui ; tý'; tieftl 
Gtit des prodi, --es 

de Lus leur et 
ils s'en all; tieut tous, rotiLutt leurs hctules, sous les ; u"Lre" porLutl les 

nuufs les plus sonores de lit science (le celle époque. Après iii; tiiites 

tlél'; tites et rev; utt"hes, celte gnet"rr huit p; u" tute puix sig-née it propos, 

e; u" les utiýýersaires f; tiiýIlés ý; týuiýrent les hautes insl; tllt'ýs à lit lisière de 

hi furet et s'ý- I; tissiýrefti (. 1loir des Soupirs de 

- Si nous ; tlliuns ; ttt l'nt'illott, dit \I; tttins; j'; tiute I; t vue titi titi u 
de là-hattt ; et puis, il file r; tppelle tle chers sottveftirs. 

-- Oui, ; tllufts ; lit Pavillon, élit 1)esuf": il est tin peu tlél; thrrt"ý, uutis 
l'inta'ge de l'; u"ker l'h; thile encore. 

(: 'ét; iit nu c; thinel, ou pltilùt lui It; tne fric simple cottýýci"I d'un toit, 

cunstrruit. eu plauches à peine t; thotées, i[tsl; tllé sur le bord des vouliers 
qui dominent le ýý; tlluntle . \oir; tigue. V tt I(K-)(, ), Th. l'; u"kef", le t; uttl 
prétiic; tlcur de P, osluu, ur, tlatle de la poitrine, passa six sefu; tiues élu plus 
lie] été (huis le chalet de 1)esur et s'y trouait si hieu qu'il retruuýý; t ses 
forces el vuulut, pour mi céléhrer le reimu", les etftioui-er à l'; uuéric; tine, 
cit nt; uti; uft lit h; tche du ht'fcherott de suit pays. Un Jour, il ; lbitilit un 
, ýrauél s; tpin et surprit les ; tssistauts par sott h; thilelé; en moins d'une 
demi-heure, l'; u"hre l'ut couclit", pu. Ief"re. Ott en conduisit les billes à 
\'oiruigue, pour les Convrrtif" en pl; tnche, qui serviront ii èýdifil-r le 
l'; tvillon en un point que Parker choisi ei ()il il ; tiiu; tit à s'; tsseoir. 
Peu apric, il par-lit pour I'It; tlie où il passt l'hiver; in; tis ilil printemps 
il mourut :t Flurem"e, tl; utý les bits tic Desur, qui tletneur; t im"ottsul; thle 
et pui"1; t toujours itif tond du et-m" le deuil de sott illustre uufi. 

Souvent, le suit", lorsqu'il t't; tit seul, il utuut; tit ; tu l'; tvillun et y testait 
nsqu'; ui moment où le soleil, qui eufpourrpr; [it les cinfes (lit Iuf"; t, pruje- 

i '------- ------ ------ -- 
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lait de longues tr; ùnées d'ombre 41; 111s le Val-de-Travers, donc on disiiti- 

nait la itlupart. des rillo'n's. Lttrs(lnt' l'astre ; (vair dislru"tt dcet-t"iiýre les 
frontières de la Fr; utce, il rentrait, d; uts son et"11titage, parité par les 

pensées sérieuses (Pie ce lien lui ,u érail. 
Ce n'est, lots polit. le vaollet", (lit tout it coup Fritz I et lhoud d'u11e 

Vois élime, litai, utotl ý'al-de 'l'ravei s est cltat"ntanL. Fleiiriet", maison de 

taon père, (le loin Comme de près, je ne huis vous contempler sans 
; iLlentlt issentent. 

- (: a ne Vaal pis les Alpes, non, dit \1; 11-tins, litais l'; ti tant de Bous 
; anis tl; ts ces vallées tltt . luta, flue Jy reviens loltjours ý; oitter les joies 
inL. il tes de la plus cordiale hospitalité. 

-- Pont moi, ajouta Lort1, J'v a1 Irotnvé nue secoutle fratrie, lute 
patrie d'adoption il latlnelle je restet"; ti fidi'le justlu'it mort dernier tour. 

-- Il n'est pas encore quatre heures, tlil. Desor; allons atteler le gris 

et partons polo. «T; ablettes ». Le baromètre baisse et ; outouce la pluie. 
L'ait' 1r; uai1 élre d'une Transparence par[aile; lu Vile sera superbe, nous 
auritnts lori de n'en p; ts profiler. 

- 'l'u crois il la plaie pour denrtin `' dit. l'ot d'un air anxieux. 

- Oui, mort cher, selon toute appa retnce. 

- Alors, je retourne it mon élude. 

-- Mais la lumière sera tout utt(re, dit Ul nient; Venez avec trous, 
cela Vaudra mieux. 

-- (l'est taon ; tfl; tire, je retourne it mon étude, je chut Brai 111011 

e l'fe l. 
Les prélraralil', de leit u I. furent, rapidement conduits, et, Bienlt)l les 

cintl aloi, roulèrent vers les PeLil, -Pouls pour -; t-net la Tourne lrendaut 
flue C. V'ol, la palette ett titis et poussant des « (lent! lient! » sonores, 
cherchait it s'orienter devant, sou sabin (pli ne lui préseuL; til inc fdes 
outhres partout oit, le um; tlitt, (trillaient de superbes lumière,. 

Le rocher tlo «'l'ablctles », qui s'av: utce en balcon : 111-dossils de 

l'abinio, est Irop connu pour que j'cii fasse la description; OH I"; Iil la vile 
éLentluo tlu'ou a (le là, u, tis ce 41ue lieaucoiili de hersotutos iýnurcul 

c'est la rlifférence qu'apportettl. dans ce t: tblean les élats si cluutgcanis 
tle. l': tttuosltltéi'e. Un coucher de soleil, la veille tlu nuuiv: tis Icinlts, ost 
mie rn: tilie (lonl auciuir tlescriplion ne petit donner une idée: Ios Ioiiilains 
buiýrtés d'un azur célosle Semblent ]w plus , 't la loi-re, on Se 
sont, onvalti par un tèýýýo sttblitne, on croil Itl: utot" Mati, mi monde itittn: i- 
Lériol oit s'efl: tce le sotilinuont de nos iutlttýtfecliuits oi do nos ntisi'res. 
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Ils élaietit là! assis sui. (les blocs de pielle, cottletnpl; uit, eut silence 
le sttblitne tableau sui. lequel la Itunii1 e dorée (ltt soleil jelait de nouvelles 

splendetuns; pas titre cime ne toantluait i la draine des _Alpes noyée dans 

[tri lé er tuile ; tnibré qui en adoucissait les contotu's: le plateau é4endait 

ait-(lessons sa surface ondulée, semée de Villes, de villages, points Inini- 

lieux sur, tut l'ont d'unie leu(lresse iiiliiiie. Que dive titi lac, sinon qu'il 

t"éllélait le ciel et (lute les déhnls de ses rives s'eslotopaienl thuis la 

pourpre (le l'ouest`, 

-- La Suisse est helle! dit, la voix , rave de (aétueut. 
Oui, elle est atiinirable, (lit Horn d'une voix conlemte. 

- Que vous ai-je dit, ne sciait-on pas coupable de nt; uitptei' une 
telle fète? dit Desor. 

- Nikù, ù noir Nil:; t! dil Fritz Iterlliond allentb i, les Veux pleins 
de larmes, je vous remercie, vint toril ce qu'il ut'est possible (le dire. 

Puis il ajouta: 

- Dressons-V finis teules. cotntne sur hi tnottta, nie de l; t Traits- 

tiLuration. 

Mai-titis ne disait vieil ; ; u-tué de ses jumelles, il observait eu physi- 
cien savait tontes les phases du phéuotii iie:. 

plais tout a nue Iitt, inètne les adorables couchers de soleil vus de 
Tablettes. 

- Partons, dit Fritz Ilerthoud ; rien n'est. livide et f niébre comme 
ce (lui nous attend, si rions restons une uiiutite de plus. 

Le souper réunit de nouveau autour rte la table huspilaliire les liùle 

ale Combe-Warin, qui s'étaient dispersés après avoir rapporté (le chez le 
père Ducommun «. du Haut de la (Me , le paquet de lettres, de jour- 

n; urs, de revues que la poste dit ý. d-de-'fruýers déposait fous les suie s. 
Les luis avaient corrigé lies épreuves d'iutlu inter ie, d'autres avaient écrit. 
des mules oit rédigé des notes. L'a rénlent de ce séjour était la liberté 
laissée :r chacun d'agir à sa guise; le seul devoir auquel on ne pouvait 
se "ustraire était d'assister aui repas it l'heure fixée, et chacun s'ein- 
pressait d'obéir aux appels de la corne on de la cloche. 

Les sujets de conversation ne manquaient pas : oit commentait les 

nouvelles contenues dans les 
. 
journau. x, oit discutait les articles qui 

exigeaient une réponse; Desor anuoncait les découvertes faites par ses 
pécheurs dans les stations lacustres qu'ils fouillaient d'une manière 
méthodique. 

t d 
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- l'A volte étude, Monsieur Vugl, dit Clément avec in liii sourire, 
qtt en avez-vous faiL? Vous avez manqué tut splendide coucher de soleil. 

- llott étude, elle vous intéresse, bien vrai,! 
sans aucun doute; je tue demande par duel four d'adresse vous 

ères parvenu il modifier voire lumière. 
Vogt se leva comme poussé par tut ressort, sortit un instant eI, revint, 

poilant avec précaution une toile qu'il tint devant Clément est respirant 

avec bruit. 

- Tu as de l'oppression, ce soir, dit Desor, tu as pris cela clans la 
forint. Oit te fera de la tisane. 

-- Mais c'est superbe, savez-vous, dit (_; léiteit; voilà tut vieux pin 
démantelé par le veut et la foudre qui se détache (le la manière la plus 
pittoresque et la plus vi; oureuse (les rochers oit il accroche ses racines. 
Oit avez-vous trouvé cela? 

-- 1h! vous le trouvez beau, trou vieux pin'! A la borate heure! 
Affirmez-vous encore que l'ai perdu mou temps? Voyez donc le toi 

chaud (les ruteaux supérieurs, (le l'orangé le plus vif. J'avais aussi tison 
coucher (le soleil Pont- colorer tout cela. 

- ]mot l'autre élude? 

- J'ai suivi votre conseil et l'ai laissée potin le matin. 

- Voilà Vogt qui s'amende, (lit Desor, il devient docile; attendons- 
nous à de grandes choses. 

ja ., uit, re. l L. Fvin,:. 
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SOUVENIRS DU TEMPS DE BERTHIER 

Les récits qui vont suivre ont pour auteur ('harles-Auguste de Mer- 

veilleux, lieutenant des chasses, né en 1781, mort eu li~1i7, à Neuchâtel. 
Tout à la fin de sa vie, et sans doute sur les instances de sa famille, il 

se mit à rédiger, d'une plume que l'âge rendait tremblante, les souvenirs 
des choses mémorables qu'il avait vues dans les premières années du 

siècle. Nous les reproduisons avec autant d'empressement que M, ý-ý. A. 
de Merveilleux a mis d'obligeance à nous les prêter, ce dont nous lui 

exprimons une reconnaissance que partageront tous nos lecteurs. Nous 
devons ajouter que le grand âge de l'auteur avait affaibli, non la viva- 
cité, mais la sùreté de sa mémoire, de sorte qu'il lui arrive de coin- 
mettre quelques petites erreurs de détail ou confusions (le noms propres, 
que nous signalerons chemin faisant. Elles n'enlèvent rien d'ailleurs an 
charme et au prix de ces souvenirs. 

Le manuscrit consiste en un cahier in d°, cartonné en bleu, dont 2-l 

pages seulement ont été remplies. [ne feuille volante, dont nous repro- 
duirons le contenu à la suite des extraits du cahier, semble indiquer que 
M. de Merveilleux songeait à compléter ces souvenirs. On trouve dans le 

même cahier quelques pages se rapportant a l'année 18t)2 et que nous 
imprimons à la suite des récits du temps de Berthier. 

Ph. G. 

1 
Relation et souvenirs de la prise de possession de ce pays 

par les grenadiers du maréchal Oudinot. 

Après la bataille d'Auslerlitz dite des 3 lk: ºupereturs. 
J': u"rivais à cette époque du canton de J le, oit j'avais passé deux 

aies, précisément au nioºnent oit le châtelain 1 coustrnisait au l'eº"tu dtt 
Soc, où J'appris avec charpentiers, menuisiers, en les voyant travailler, 
à construire banc, lit, ºntýnte chaises de campagne tltºe , 

j'avais vu dans le 
grand beau jardin de \ioºtsieur (: harles Dupastluier à Soº, tbacour. 

A ce moment, nous avions comme domestiiltte, et eu l'occasion 
connue ouvrier, le noºilmé L'otteroit; il avait servi la ltépuhliilue fran- 

caise cornine artilleur dans l'armée de Custine; il était aussi maître 

1 Henri de M rveilleux, Conseiller d'Etat et chàtelain de Thielle. 
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d'arme pour l'espadon, dortf, je ret; us (le lui (les leçons qui eussent pu 
m'ètre raffles dans l'occasion. 

Comme il était fort question depuis quelques jours que nous allions 
tomber sous Li domination frrc; aise, on était impatient (le savoir de 
quelle manière. Uri jour, c'était au mois de murs, j'allai à ]"ahv r au 
Verger, acconrpagné de ilotteron, pour enter un cerisier; nous nous per- 
chons sur l'arbre avec torrs les outils nécessaires. Tont à coup il s'écrie : 

-- Monsieur Charles, regardez dans la grande route: titi détachement 
de dragons frauý"ais la descend! 

A cette apparition, je sautai en bas de l'arbre corniste un écureuil, tra- 

versant routes, vignes, eulin tours les obstacles, afin d'arriver le plus prornp- 
ternemt possible sur le Crèt de la Grotte, qui domine cette partie du pays. 

Arrivé là, j'aperrus l'avant-garde des grenadiers (lu maréchal 
Oudinot qui débouchait au-dessous de Pierabot dans la grande route. 

Je vis alors un spectacle Militaire mnagrtifique : tous ces bonnets 

noirs à poils d'ours sininontés d'tute plume rouge, se déroulant comme 

tin serpent en bas la grande route, ; accompagné cl'un silence à entendre 

rune mouche. 
Arrivé au Plan, je cotais avec toute la vitesse possible au haut du 

chemin drr Pertu du Soc; la division ne tarda pas ày arriver, marchant 
sur quatre rangs. Au mnèrne instantun cavalier passe à deux pas de moi, 
courant à fond de train, rasant les rangs (les grenadiers, au risque, si le 

cheval n'eut été parläit, de casser bras et 
, 
jambes, et le col par consé- 

cptent.. Cet itrfrépide cavalier n'était autre que le maréchal Oudinot qui 
allait prendre possession titi château, déjà occupé par les dragons que 
j'avais vu descendre la grand'route peu amuit. 

Quant à moi, je courus au bas (les Terreaux, oit la Division ne larda 

pas à arriver; à la tète desquels était le général Duinas °, entouré de 

1 Ce nota de 1 ahy appelle une explication : le verger (le 1" ahy se trouvait entre la litho- 

graphie Gagnehin et la propriété Iiiaebenit, et ces trois propriétés longeaient le chemin des 
Fahys, qui commençait en dessous du quartier de vignoble appelé la Colomhiére et suivait 
jusqu'à Belle-Roche le fond du vallon. Pour orienter le lecteur qui n'a pas connu l'état des 
lieux avant le chemin de fer, nous dirons que le verger Merveilleux était situé à peu prés à 
l'endroit où se trouve maintenant la passerelle qui relie ]a gare à la route des montagnes. 
Cette route n'existait alors pas plus que la gare et la passerelle, et c'est par le rapide chemin 
dit (les Pavés que l'armée d'Oudinot dut arriver à Neuchâtel. Il n'est du reste pas très aisé 
de se représenter l'endroit précis où notre narrateur et Botteron virent apparaitre les cavaliers 
français. Ph. G. 

2 L'auteur des souvenirs ne fait-il pas ici une confusion entre le général Dumas, qui se 
distingua en effet dans la prise du Caire, niais ne faisait pas partis du corps d'occupation de 
Neuchâtel, et le général Dupas, (lui au contraire eu était, et qui, précisément, devint acqué- 
reur du château de Ripaille? Ph. G. 

0 



i- 
\l: L(: 11_17'l'; LU1S 

1 

beaucoup d'officiers sººpéº ieºu r. Le major l'eroºº (l'errund), à c(', (é duquel 

l'étais, iue lit observer la plºysiuuouºie et l'air sévère et nienu(ý. uit du 

éuérd tou haut la tête de droite i gauche, comme pour avertir que 
personne ne boue, ce qui, je pense, était inutile. Le général Dunris est 
le nºènºe qui remporta aºº Caire en E-vpLe, avec une faible brigade 

fraunaise, entouré d'une armée d'indigi'nes, qui défendait le (: aire, et 

réduisit par là, la dernière ville en I: nypte qui résistait, encore. Pendant 

son séjour ici, il acheta Ripaille vis-à-vis de Lu is, m i ie ; 
, 
j'ignore si ce 

domaine est encore à sa famille et s'il l'a conservé. 
Sa division fut conduite sur la l'lace, où ou distribua des billets de 

logement. Il fut logé citez Monsieur Vaucber, et comme il invitait tous 
les jours nombre d'officiers, on lui lit une observation qu'il ne trouva 

pas de son goût, et il s'écria : 
Comment, diable! Veut-ou ici nie Lailler les morceaux? 

On comprit, et il ne fut plus question à l'avenir d'observations. 

Je raconterai encore la petite guerre qui se Lit dhuis les (; enièvres, 
entre la Métairie et Bevaix, entre le maréchal Oudinot et le général 
Rulin. 

Le jour coinvin , 
je nie rendis chez mon frère Frédéric, à la hétairie; 

nous nous rendîmes de là au-dessous (le Cerf, oii la lutte (levait coinmen- 
cer. Le général Butin coinmanrluit cette division. Nous nous trouvions 

un peu mèlés avec les grenadiers. Nous étant approchés du général, il 

s'écria: 

- Plantez vos baïonnettes dans le ventre de ces hongres-tir! 
Si c'était une plaisanterie, elle était, si ce n'est d, ingereuse, au moins 

bien mal placée, car, comme je nie retournais pour descendre le ci-M, 

un soldat rie planta roi coup de feu au milieu du dos, et si le fusil avait 

eu sa balle, je n'écrirais certes ces ligies aujourd'hui ; la cullllllutioll fut 

aussi forte que si j'eusse reçu mi fort grand coup air milieu du dus. 

Arrivé à un mamelon au-dessus de la maison Porchet, nie trouvant, 
à côté du général Butin, il s'aperçut que le maréchal Oudinot se disposait, 

avec la première division, à enfoncer le carré. E s'écria d'une voix de sten- 
tor: «Rompez le carré !» Il fut curieux de %sir connue il se fondit et se 
décomposa en 5 minutes; tous les grenadiers et les officiers à leur rang 
et place rentrèrent chacun en peloton. 

Lorsque je reçus le coup de l'en dans les reins, j'aperçus le maréchal 
Oudinot filant à cheval, longeant le bord de la Côte de Luudrý purin 

t- 
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enloncei" le ramé de ßiitiii. I': ii ce moment titi grenadier s'approcha de 
lui il vingt. pas et, liii Liai un coup de fusil à la tète. Le maréchal, sans 
doute habitué à ces plaisanteries, li's' lit pas plus attention que si une 
nlonclie l'avait piqué. 

Trois semaines aprl'"s ce récit, la division ret'"ut. l'ordre de partir poul" 
l'l sp, lgnr. Le 

, 
loin' arrivé, je nie rendis à 1)rèze, qui domine la grande 

route. L'avarnt-gurde, qui dé, liu était près de Peseux, s'arrêta. Le cou)- 
avant commandé: (( Ilalte! Face en arrière! , (lit à ses grena- 

diers, après qu'ils curent Lotis mois leurs bonnets au bout de labayonnette: 

- Regardez le pays encore une fois, oit vous avez été si bien traités, 

si bien net us, le pays de Neuclràtel, qui a été pour vous le pays de 
Canaan! 

A ce discours, ils tirent retentir la forêt du Cloanet des cris: Pite 

\rcunl<<itct et ses ltabilarols à toujours! dont lions nous souviendrons 
jusqu'à la inort. Et les honnêtes et bons Neuchàtelois aussi les ont 

regrettés, s'étant conduits d'une manière irréprochable pendant six mois 

lie séjour dams ce pays. Et moi aussi, je les ai sincèrement regrettés, par 

comparaison n ce que rions étions alors, ce que nous sommes maintenant 
devenus et, ce que nous sommes atjoCii-d'Iiui. 

1-lé bien, ces beaux, bons et braves grenadiers sont allés pour la 

plupart mourir dans les glaces de la Russie en 1812! 

Il lue reste à raconter que pendront le peu (le temps où nous avons 
été sous la domination (Iti Prince Berthier, major-général (le l'armée, et 

qui n'a pas eu le temps de venir voir sou pars, il nous donna pour 
goiLVeineur M. (le L'Esperut, membre chu corps lébislatif de Paris, et 
qui n'a l'ait que des réformes nécessaires et utiles pour le bonheur (le 
ses habitants, comme par exemple l'abolition du parcours, abus ancien 
et qui étalait (les temps les plus reculés et les plus anciens. Détestable, 

puisque [bus pouvaient venir, étrangers et autres, manger l'herbe sur le 

seuil (le la porte (lu propriétaire, dans le bas comme à la montagne. 
Il mit sous tutelle les communes qui abusaient de, leurs forêts et 

les lit mieux administrer. 
Il abolit la chasse libre, dont les abus et la liberté fait assez coiinaitre 

par l'expérience les gaves abus et inconvénients. Il institua une capi- 
tainerie (les chasses, et institua les patentes (le chasse au prix de 30 
Livres de Suisse. 

Enfui il visita le pays, et trouva, dans la ville de Bouda, et dans 

celle itu Landeron, des courtines, cause d'iul'ectiou. Au Landeron en 
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particulier, oii j'eus l'honneur de l'arcompa;; nct" avec taon frère le 

châtelain, il fit venir les urt islrtts et oº"dotmut que dans quinze jours 
tous les ftuniers et courtines fussent enlevés et eussent disparu, et se 
tournant du cfité (Ili châtelain, il lui ordonna de faire pl; utter de chaque 

enté de la rite une rangée d'arbres, tilleuls et autres, qui devaient iule 

piaulés dans six semaines au plus lard. Mais les lioutntes de ce pays, 

peu habitués à obéir, monsieur l'Espérut étant allé voir si ce qu'il avait 

ordonné était exécult4, ne Irottvant tien de l'ait, lit Vettie le châtelain an 

château et lui reprocha vivement ce qui en était. Le châtelain lui observa 

qu'il avait fait tout soli possible pull. laire exécuter. ses ordres, mais que 
les subalternes chus le pays étaient peu accoutumés à obéir; de lit ce qui 

avait empéclié d'exécuter ses ordres. 
Alors, Monsieur L'Iýapéruit (Ji[ au châtelain qu'il teottvei"ut la ntattii't"e 

de se faire obéir. La chose avant été procI; umée; ut L; utdeton, 8jours. après 
les creux étaient faits, les arbres ; _ruchés et plantés, ainsi qu'on peut 
s'en convaincre. 

Monsieur L'Espérut, ce cette belle (envie, se rend célèbre, ainsi glue 
lleuri Deux, (Ili(- d'Orléans, lorsqu'il ordonna de planter deux allées de 

peupliers au-dessous de Coloinbier jusqu'au lac. 
Monsieur L'Espérut resta au cbùteau jusqu'au moment où les esca- 

drons des cuirassiers Autrichiens arrivèrent au Pont de Thielle : alors seu- 
lentent il partit pour la France. Mais peu dejours ; tpr"iýs il l'ut fait, prison- 

nier et ramené ;t Neuchâtel connue -ottvernetu" dtt pays, puis lrausférià 
Berne, oit il avait été conduit ; uilrès du , enº'r; tl autrichien. -Niais 

l'ancien Conseil de la ville et ; uttotités envoyèrent à Ileruc pour taire des 

représentations au général commandant, qui coutume tut brave utilitaire 
appréciant la conduite et le courage de Monsieur. L'F spérul, n'hésita 
pas a lui donner des passe-ports pour rester et retourner en France, 

ainsi que toute espèce (le saut' conduit pour les Alliés qu'il pourrait 
rencontrer en France. 

Dès lors, je n'ai plus eu de ses nouvelles. 1l a été regretté de tous 
les honnétes Neuchâtelois qui ont eu l'honneur de le connaître, ainsi 
que mort frère le Banneret en particulier. Il est à bon droit à regretter. 
pour le bien et les bonnes réformes qu'il aurait pat l'aire connue excellent 
administrateur, et il aurait sans doute Fait de Neuchâtel tuu pays modèle. 

Nous croyons devoir intercaler ici une page isolée, qui se trouve eu 
tète du Cahier bleu où le lieutenant des chasses a consigné ses souvenirs. 
Elle se rapporte à la même époque. 
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l'cud; nil le sé. jotu' (Itt itaréclril Oudinot it Neticli; llel, le Ih; tiiii let 
l'itivil; a it ilittet' ici au Pet-lu du soc, avec plusieurs oia is(rats (In 
ýýoalVei renient et de la ville. On invi(; t aussi des (aunes. Après le (liner, 
on ('tilla dans le , rand ver'-el., bout' V luire (lil7iýrenls jeux. Le ntarécltal 
courut en Ionie Vitesse eut Iras lit pente du (; rél: (le lit (hotte, et dans 

still élan, il se retint n ii jeune sot'hier, gros comme titi eclud; ts, que 
jadis 

. 
l'avais planté, et le c; ass; t , sonvetlir (Ille j'aurais désiré conserver, 

uý; lis une repousse seule il péri. 
Ett entrant huis le verger, quelques-unis de ces Messieurs entou- 

raient, au fond (Ill (lit Vei,:; et', le uuu'éclaal, eulr'autres M. Petitpierre-(le- 
llouLetnotil, Conseiller il'I'a; tl, avec son long et sa manière (le 
s'expt'itnet' un licol affectée, polir ei il \eucha'ilel, it l'occasion (les 

p; u)sans el, noires raisons (lui prouvaient combien peil on était Ilabittié, il 
se situtnietIte ; aux ordres. Le nru'éclial proposa de désarmer. M. de 

L'ougetneut s'V opposa autant, qu'il le pouvait, disant que le pays, somllis 

il titi nulle t'é lute, se souutetl. rail cer'tatiuemerit, et la chose en resta la. 

Pen de temps aprés, je rer. -us tin brevet du Prince Alexandre 

llerlliier (lité de Munich, (loti tue nommait lieutenant (les chasses dans 

la Principauté. Après la hèle donnée au maréchal, le lendemain, mon 

capilaiue iAlonsietn' de I'ourtalés, re(. utt une missive (ln maréchal, 
dais laquelle il Ille uomtaail lotis-lieutenant, dans l'adnée, et principa- 
lenieiut auprès de lui, dans le corps (les grenadiers qu'il commandait; et 
il ; tjotitait qu'il espérait que je ae lui ferais pas l'injure (le lui refuser. 
Le eis (''tait grave pour moi. Je n'eus pats titi institut (FI iési titi ion. Dussé-je 

déplaire, Je rel'usai, préférant de heaucoup cire lieutenant des citasses 

(huis la Principauté, que (le courir les hasards utilitaires. On n'insista 

pas, et nue voilà encore; car en insistant c'eut été, la couscripi. ion 

militaire. D'ailleurs, en acceptant, 
, 
le ne seulais pas assez de talent pour 

arriver a titi grade stlpel'iellt'. 
V'ncore si j'avais eu le tallent de 

-Monsieur 
de 

pat' le nt ii'écltal de Marmont, alors it la (; out' de Louis 
. 
XV'II I, aurais-je 

eu quelques chances, quoique sa carrière militaire n'atil pas élé loi ue. 
Il vint, it \encll; tlel passer quelques jours, et cumule le plus gentil, 

le plus aitnathle cavalier, il lit la cotir it Maulentoiselle Louise de Poil 1-lalés, 

seconde fille de Monsieur Louis de Pourtalés. Il n'eut pas de peine il Itli 

plaire, et il l'(''pous; t. Il la conduisit it l'aris, oit, h'és peu de temps ; prés. 

elle tomba , t'tvetuent tadadc. : Vussilttl : 11ad; uue tic l'ourlaalès tuire se 

rendit auprès de sa tille Jusqu'à sa lin : elle mourut, d'une Iiv(I1'opisie au 

cerveau. 

i 
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Sit(')( après, M. I: Ir; rrlcs de I'ei"re,; lux rorrtl 1'()I-ill. (. 4I'; ir"cuurlr; r; 
couine ; iirle-rlrý c; uulr le ; r'ýuér; rl I); uun, ýruuut eu _11ýériEý, polir Grire le 

siège de Constsiiline. Co1ui1e ils 1'-ttient groupés vis-à-vis de cette 
lýtrleresse, flot ieni de l'erre, aix av,, Inl dit inspectez' les Irivaiix 

nécessaires polir doline[' l'assaut, qui mil lieii le surlendemain, de relour 
de sa recutuiaisssuice auprès du ginérsd, celui-ci l'ut frappé (Fun boulet, 

mortellement, et à l'instant oit son aide-de-cautp se 1); iiss; iii dans la 

pensée de lui porter secours, il fut ll'Uppé lui-Hittite d'une balle dans la 

tempe, dont il mourut quinze jours après, dans kl Inversée, désirutl, 

retourner en Vrance 1. 

Je continue ici celle relation, toujours sous le golivei'leur Molisieur 

(le l'l': spérul. 
Le l'rince Ilei lliier rel-Ili l'ordre de \apuléoII de (uriner tilt I, al; lillun 

(le oeuf cents lioitutes volontaires ueucbateluis. Il se lit alors une Sous- 
cription qui fort lieureuseineut fut assez considérable putt' donner aux 
soldats une soigne à citaciit d'eux sassez cutsidérlble et partant, le 

reste eu arrivant sil dép('tl, qui l'Id, je crois, 'iui' ( osse en Lspaf; ne. 
-(: e fut Monsieur de llusset, ancien officier et Hollande, lui 11(. 111 

le commandement de ce bataillon. Les soldats l'tirent Cvluip"'s â Aeucl«ilel. 

Et il fut remplacé plus laid pst' le vicomte de (ýu1, gier polo' se rendre 
au siège de Dsuitzi;;. Les soldats portaient tilt uuil'(ii'iue 

. 
jaillie, ce qui lait- 

avait donné le noir de Ctlra, 'i... 
C'est ainsi que les \cucbslteluis furent débarrassés d'assez mauvais 

sujets puer la plupsu't qu'on n'a jamais revus. ['lits tard, ()il appris glue 
M. rie Busset s'était couvert de , luire au siège de 1); uttzi� ce qui ne l'a 

pas ernpèché, (laus les intervalles militaires, de se mettre a faire toutes 

espèces d'entreprises : une l'abritlue de tabac nus lies près Floudry tilt 
nlal; asin (le fer à \etcbàtel. Comme agriculteur, il acheta le ýor, ýereux 
à 

-Monsieur 
de l'urr pour deux titille louis, 911i polo' se tléduunliIW er de 

fil perte de cette r, uupsl m', bâtit le llucber siu' la ; -'l'ande roule. 

II 

1802. 
Le morceau qui va suivre se rapporte aux événements de 15[1"?. Le 

Gouvernement unitaire fuyait devant les insurgés, commandés par Bach- 
mamn. Il y eut plusieurs combats entre eux et les troupes helvétiques, 

. ý, 

1 Le général Perregaux mourut eu rade de Cagliari, le 5 novembre 183-1. Cuir Biogra- 
phie ncuclutleloisc'. 
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non loin d'Avenches et de Morat..... C'est alors flue survint le général 
Rapp, envoyé du Premier consul, qui fit déposer les armes aux insurgés 
et rentrer à lierne le gouvernement helvétique. Cela se passait au coºn- 
unncenient d'octobre 1802. lit voici ce que Merveilleux raconte: 

Comme les Ilrrnuis se b; allaieiit avec les Vaudois, on enlenlait le 
canon ale l'autre cr'ýté clic lac. Il m'avait bris fantaisie, avec quelques 
jeunes ; eins, d'aller voir de l'aube W ce qui s'y- passait. Nous primes 
nu bateau. Monsieur Liclnt. lnarnne, frère du docteur, était. de la partie. 
Arrivés il Cudrelin, gnous filmes pris pour (les espions par les soldats en 
nnedgelane r bernois, et ce qui les persuada d'autant fut la disparution 
de Monsieur Licbtb; uure, qui connaissait le pays. Ces soldats sans 
runil'or"nnc gnous conduisirent à la Sirngine, oir l'oru s'était battu la veille='. 
L'officier qui connrn: nrdait, n'eut pas de peine il s'apercevoir que nous 
étions inollernsil's, et tout, ('in nous congédiant, Wons recommanda (le 
n'être plus si curieux à l'avenir. Nous n'hésitâmes à rejoindre notre 
bateau. Il nous donna pour escorte ceux qui nous avaient amenés et qui 
étaient si sévères à lem' eoilsrgrre, et Wons r'evimnes rembargnec a 
Cudrelin. 

Il nie reste àr acornter une excursion militaire provoquée par 
\lousieur de liosset. Comme il passait sur le Rassira 3 devant mon pres- 
soir, il ru'accosla et rie demanda si, comme il avait l'intention d'aller à 
Renne, je ne l'accounpaierais pas. Je lui (lis: « Avec plaisir », mais que 
je désirais avoir l'assentiment de mon fière le Barineret., qui se trouvait 

au pressoir. Il consentit volontiers et, nie hennit de l'accompagner. 

Monsieur de 1_; nsset rie (lit qu'il partait le lendemain, et que je devais 

ire procurer un grand sac, dans lequel je devais mettre gnon fusil de 

pierre et rrºa giberne : il lie voulait, connue on voit, que j'allasse au feu 

en sinrhle spectateur, et voulait nie donner un ayant-l; oût militaire, et 
. Inger d'urne manière incontestable ce qui se passait entre les Bernois et 
les Vaudois. Ce qui l'avait sans doute engagé à s'adresser à rotin, c'est 
qu'il connaissait l'escapade que j'avais l'ait quelques jours avant, et 
voulait rie Faire voir de plus près ce qui se passait de l'autre cet( Ili lac. 

Nous p, artinies bon matin, sur uu petit véhicule avec un cheval 
boiteux. Arrivés au fout de Tl' elle, nous tiaversànres une partie des 

marais d'Anet. te, et enfin, in force de coups de fouet, ýurivrliaes très tard 
à floral, oit nous p, assùies la nuit. 

1 \lilaiue. 
2 N'est-cr pas la ßroye rin'il t'a"d"mit lir(' ? 
L Devenu aujourd'hui la Place Numa-J)1oz. Il y avait là une maison de Meeveilleus, 

avec pressoir et diýhit de vin au rez-ie-chaussée. 
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`u- ýý 

Le leii(leiit; tiii. unis parlitues pour L'erue, nit nuits ; ut"t"i\fttues de 

liait. Les poiles él; (eut untuH"ellenteul Fet"iIées. \Inasietu de Itt, ss('t priai 
le f tclinºtu; tire ('appeler l'officier (II poste. Il se trouva (''Ire nue ; tucietute 
cuttºi; riss; arec atv-huit servi eu Ilnll; utile taris le uit'"ttte régituetil. lattlile de 

dire que la hutte Fttt unv-et"le it I iustautl. 

Nous voilà (huis Perte. Monsieur de Itnssel eutltloVa le leudeºu; tiu a 

visiter les tttliciet"s, qu'il connaissait, presque tons pan liculiei entent, le 

. -iéral f'ert"ier, des V'aiduis, honnit tin tarit grau( ltlutnet roli', ge, blanc 

et vert. 
Le Ieudetu; titi, itou tneºtºnr voulut une préselitet" ; tut ; ýt"ut"ºal eu chef 

des Suisses, Monsieur de I;; ucl; tttauºt. Ott nuits fil cutter (; uns rate caste 

salle ait noirs Iruuiý; lutes uotttpreuse ; tsseuiltit e d'ol'liciet"s. Vin lite présetr 
lautt, il (il ait géuéº"; tl qoe 

. 
l'éf; ais tut jeune \eitclultelois qui (ésiriit 

prendre part it ce (fui se passait. Il tue lit itºt gracieux si, ue d'; tpprnpatiuu: 

et couuue nous allions nous retirer, la porte du Fund de la clt; HUpre 

s'outvrit avec lracats et grill( Itriiil. _A l'instant on aºtuou(ý; t le général de 

cavalerie li; tplt, ; uide-de-c; uup de I I: utpei eiii Napoléon. 

En entrant, il cautsa teste grande surprise a toits les spectateurs. Il 

était littérleiiteut couvert d'or eut tua;, utilignes pruderies (e lai léte ; lux 
pieds suit foules les coutures; les poltiues aussi galonnées d'or avec de 

grnrtds Hou. Ou cotnpreudr; u (file des Suisses peu accoutuutés it voir tut 

général de cav-; lei"ie eu gu titdt tenue poissent trie iutpressinuués, et flue 
toutes les personnes présentes l'lissent Frappées de ce luxe, ; lux \euirlt - 
teluis inconnu. 

Apriýs (lue le général Rapp se l'ut approché (lu géuér; d Iktcl: tnauut, 
altt"t's les saluts d'usage, le général suisse lit lui geste pour prier le 

preinier de passer dans nue chauºlre à c(tté de celle où nous étions. Lat 

conl'éreuce dura une heure enýirutt ce (lui s'y passa, ºtni ne le sut, si 
ce n'est que, V hein es ; (près, les deux caºtips bernois et vaudois dés; u-- 
ti( ; reºil, el, les soldats licenciés. N; ipuléuu avait dit qu'il lie se literait 

pas lui cuiip de canait saut; s; u perutissinit. I)e ce uuuneot, il ne Fut pats 
plus question de 

--lierre que si rien lie s'él; tif passé. 
Quant a \loosieiti de Itosset et tuai, u'avaut plus rien a l'aire à l; erue, 

nuits retournaiies a Neiichaitel, lion, quant 't tuai, sans y- latisser de 

plutues, ;t Itcruc. Mon sac, ilion l'itsil de guerre et lila u'; tvautt 
put ètre utiles persututclleateut, le leur ai laissé lues a villes à hériter. 

l'ut épisode qui se rattache à la utéºunire titi général Rapp. Aton 

; titi le colonel 4V'oli, des Lanciers du Hui de Naples Juatcliiii, avait été 

et appris a nioiter à cheval dans les escadrons du général, et certes il 
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avait titi bon inaitte. VA comine, lié d'amitié ; avec ce général, il l'avait 
t"ecttouuandé au Grand duc de 1le1"gue, alors en \Vestphalie, avant dUlre 
auuutué ait truite de A; iples, c'est celte circonstance (pli l'avait l'ait 
nommer au grade de colonel des lanciers de la garde du Roi de Naples. 
Je l'; ai vu quelque fois ici (lais son clamant unilorme , amarante, 
qu'il portait si élégamment, car il avait une très belle taille et figure. 

Me trouvant chez Madame Louise de Neuron-Wolf, sa soeur, à la 
Volte; charmante campagne ana-dessus d'Yverdon, nous étant amusés 
dans la journée it pécher de petites Irones dans un joli ruisseau qui 
coule prés de la maison, le soir on causait de ce gui s'était passé pendant 
celte helle lunu"née, lorsque lotit à coup oit annonce un courrier: il 
; apprend que le roi de Naples est. menacé dans ses [fats. ý. ussiltit le 
colonel se lève et dit qu'il va faire sa malle et partir sans retard de 
grand matin. Il va sanas dire qu'il n'écouta aucune observation, et avant 
qu'on W il debout il avait disparu. Bien (les jours après nous eûmes de 
ses nouvelles. 

Il m'a raconté tuai-moine que se trouvant dans ante gorge près des 
Abruzzes, s; a violine avait été ; rusée pau" une bande de nrrlfaiter_ur; et 
lui, brave comme son avait, donné le loin- (le sa voiture du cité 
opposé oit ces hrigands se trouvaient, argué de deux pistolets à deux 
coups : il tira sur le plus rapproché, et d'un ; nacre coup il eut le bornlieur 
de l't"; tpper celui qui tenait les rènes des chevaux. Les scélérats, voyant 
et s; tpercevattl qu'ils ; tvaienl allaite à tut militaire qui ne badinait pas, 
s'en fuirent, excepté deux (les leurs, qui restèrent sur place. On lait 
; dors furtellei les chevaux et s'éluiguet ; 't fond (le train. 

Il patt aa"rivet" près de Naples sauts autres ntésavenlanrs. Arrivé à 
l'avenue qui conduit au et ileau, il rencontra le Hoi à la tète d'au 

escadron de lanciers. Après Irai ; avoir exprimé la joie que lui cuisait sont 
retour, le Roi lui serra la nain, lui disant d'aller se reposer; quant 7t 
lui, il l'assura qu'il avait nais toute la diligence possible puni se rendre 
à soli poste. Il n'avait besoin de s'excuuser: le Roi le comraiss; til, 
(Damne ana de ses meilleurs ofliciers. 

Je raconterai à son ég ii tI ce qui loti arriva peu de temps avant, il 
Natales. 

Monsieur (ýuebbartl, négoci; ntl. à Naples, Litt : assassiné par deux 

scélérats italiens dans son comptoir: les assassins ne purent élue aï'rétés 
et se sauvèrent à Ille de (tpi'i, pris de Naples. Le colonel, toujours 
brave, et furieux qu'un Neuchâtelois eût été assassiné, sans que l'autorité 

se unit en peine de faire poursuivre et arrèter les ass;: tssins, n'écoutant 

11usG. r: NEUCHATELOIS - J. uiýiýr Féýrier 1903 
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que soli zèle, sans en rien dire a personne, s'embarque pour file, nais 
nrtl; ré toutes ses peines et son dévouement, les assassins ne parent étre 

arrél( s. 
1)e retour it Naples, la ßeine Hortense t le lit demander, et liºi aý., ail 

r('pi-oché sun escapade, Iiºi (lit : Ce ºi'est pas . uº colonel (le la , ai t (111 
Hoi 2t l'aire le métier (I'aºº , euºlarne. ,) Le lioi ne lai en parla j, unais, 
parce qu'il comprît que son colonel était trop zélé et trop courageux en 
Certains cas. 

Ili 
Ours et sanglier. 

Le passage qui va suivre est écrit sur une feuille volante qui accom- 
pagne le cahier bleu. Il intéressera les chasseurs, c'est-à-dire beaucoup de 
Neuehàtelois. 

..... 
Peu après glue la Capitainerie (les chasses l'ut instituée dans le 

pais, nous appriines qu'un sanglier parcourait la ct', te de Chatunonl. On 

rassenibl; t nombre de chasseurs, et il lut débuché par non garde-chasse 
Furnachou et tué par le long lIatlhev, de ýavaguiet, en traversant le 

chemin des Perrolets ;t 50 pas de moi, d'une balle lui lui traversa le 

côté. On donna un bon repas aux chasseurs, au Valicon, et tous se 
retirèrent contents. 

A peu de temps de là, le capitaine général reçut la nouvelle du 

garde-chasse Preudhutnme, de L'evaix, cpt'un ours parcourait la c('(le 
de 13uudrv et avait (là causé notttbre (le dég'tts. Mousietn" de Pourlalè, 

et nus ayant re(: u la certitude dite le carde-chasse avait trouvé ses traces 
toutes fruiclies au-dessus de la moula nie (le Iloudrv, des pas énormes, 
bien impriutés sur la neige, nous pai'times eu voiture jusqu'à la métairie, 
oit abus attendait le Barde-chasse. Il nous lit ravir la dite à l'extrémité 
de la montagne, (Il, côté de vent, par tute pente si rapide, glue nous 
dûmes nous accrocher aux branches et aux buissons, jusqu'au plateau 
du haut de la m ttagne. Arrivés là, nous viiues en effet les pas énormes 
d'au ours, bien inipriutés sur la neige, que nous suivantes jusqu'au 
dessus (le L'evaix, dans une foret de chéries. Comme la nuit s'approchait, 
nous coucb: itues a Ilevaix, chez Monsieur de NluttintoIlitt, de la connais- 
sance particulière de Monsieur de I uurlulès. 

Le lendemain, étant réunis avec plusieurs chasseurs, mous trouvâmes 
les pas de la nuit, sur une légère couche de neige sur de, laves et 

1 Il faut sans doute lire Caroline. 

ý 
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(pºii ºuarquait, ià peine quelques ;; rifles. Ou se posta pour l'euceiuiter; 
ºu; ºis les déhuclicurs ne purent parvenir il en donner nouvelles. On 

se dissémina alors ; uº I; u"e pour rencontrer, si possible, la sortie. 
(tomme je nie trouvais seul (lit cùLé oit j'enceintais, et étant un peu 
redescendit, j'entendis un petit chien au-dessus (le la place oit j'étais, et 
étant approché, je vis les pas (le l'ours, qui sortaient d'un creux, soit 
ancienne carrière, ou toit[ autre, à côté duquel creux je venais de passer 
un instant avant. L'alarme fil[ donnée, mais trop tard : il suivit la 

ºuontague (le l'roveuce 
. 
jusqu'au dessus d'i'verdoºº, et là, ayant dévoré 

tune jeune hèle it cuº"ue, on Lendit (les fusils à double détente, avec 
I'aºuorce de ce qui restait de la bº'ýle dévorée, et les fusils l'ayant blessé 

inortelleinent, il litt rell'ouvé à une certaine distance de lit; et par là on 
s'occupa de le cnººservcº" eL de l'empailler. Il est maintenant au Gvm- 

nase : oit peut voir mie ourse ruugeütre d'une énorme grosseur. 
Si nue bonne fortuite m'avait été favorable au moment oit je passai, 

je crois uième deux fois, à côté de son Bite, bien armé comme je l'étais 

avec [lit fusil de gros calibre, cli; u, gtý à trille, je ne doute pas que je ne 
l'eusse tué. 

UN LIVRE DE REMARQUES NEUCHATELOIS DU XVIII°1e SIEGLE 
(Suite et lin. - Voir la livr. de Novembre-1)éeembre 1901, p. 288. ) 

1734. février. - Le 28 et dernier qui étoit un dimanche, pendant le 
sermon du matin, le vent se renforçat d'une si grande force qu'il sembloit 
que l'église se vouloit renverser; il tomba une grande quantité de thuiles 
et de crenaux du temple, de même que partout le village; il y eut quel- 
ques toits d'abattus à la campagne; â Neufchâtel le vent fit tomber une 
tour de l'ancienne église, laquelle par sa chute cassa quelques milliers de 
thuiles. 

Juillet. - Sur la fin de ce mois les lacs de Neufchàtel, de Morat et 
de Bienne en y joignant le grand marais, celui d'outre-Tièle avec ceux de 
dessous Wavre, de Cornaux et de Cressier, tous ces endroits paroissoient 
être comme un seul et même lac. Une chose extraordinaire dans cette 
saison, c'est que depuis le château de Tièle on alloit en droiture au vil- 
lage de Tièle avec les batteaux, ce qui ne s'est peut-ètre jamais vu. Le 
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vendredy )'0, le courier (le lierne n'a pas pu passer d'Xrberg eu çà avec 
son cheval, mais il fut obligé de prendre un bàteau pour passer dans les 
chemins de son passage qui aboutissent à ce pays. 

1737. - Le 9 juin, qui étoit le dimanche de la Pentecôte, il a fait un 
gros teins d'éclairs et de tonnerre à Fribourg en Suisse; sur les dix heures 

(le la nuit, la foudre est tombée sur le magasin à poudre où il y avoit 
mil barils de poudre, lequel sauta en l'air avec un fracas terrible et a 
causé un dommage estimé à trois cent mille francs. Il n'y a pas de maison 
qui n'en ait souffert, surtout les thuiles et fenêtres, y avant (les ries où 
elles sont toutes abimées; nue pierre du dit magasin étant tombée sur le 
toit d'un cabaret l'enfonça. tomba sur une très grande poutre qu'elle brisa 

par le milieu, d'où elle tomba ensuite sur un plancher ou elle s'arrêta; 
cette pierre a pesé '225 à 2.10 livres; il y est péri sept à huit personnes; 
nue femme étant sur la rué se sauvant avec son enfant qu'elle avoit sur 
le bras, une pierre lui tomba sur le dit bras et le cassa, l'enfant tomba à 
terre et n'eut point de mal; plusieurs personnes étant au lict se trou- 
vèrent jettées au milieu de leur chambre; d'autres renversées de dessus 
leurs chaises; le monde ne savoit où se cacher; les pierres tombayent par 
la ville comme mie grêle. 

Le mercredy 26 juin il ya eu titi incendie au dit Fribourg. Dix-neuf 
maisons y ont été réduites en cendres. Le feu ayant pris à sept maisons 
plus bas qu'à celle de la Maison de Ville, l'on s'en aperçut sur les deux 
heures du matin ; faisant mi vent impétueux, il y est péri mie dizaine de 

personnes. Dès le commencement de l'incendie, les gens d'église engagèrent 
les bourgeois d'aller aux églises pour invoquer les saints et les supplier 
d'arrêter le feu, mais ils furent sourds, ce (lui n'empêcha pas le feu pen- 
dant qu'ils étoient aux églises de réduire en cendres quatre maisons, ce 
que voyant les bourgeois quittèrent les églises eu renvoyant l'invocation 
des saints à une autre fois, disant à ces bons pères de mettre l'apeau 1 en 
oeuvre, ce qu'ils firent et avec l'aide d'une compagnie de gens choisis de 
Morat, qui survint à propos, et par leur moyen ils éteignirent le feu. 

Septembre. - Dans le commencement (le ce mois les vins étoient si 
rares que les grands cabaretiers de Neufchâtel ont été obligés de se pour- 
voir de quelques vins que ce fut pour ne pas fermer leurs cabarets-. les 
vins de l'année 17: lG manquoient presque tout à fait dans le pays, et ceux 
qui en avoient quelques pièces ne vouloient pas s'en deffaire dans la 
croyance que le nouveau ne seroit pas bon. C'est pourquoi Monsieur Lucas, 
hûte de la Maison de Ville de Neufchâtel, et Meuron des Treize Cantons 
se sont pour cet effet adressés à Monsieur le docteur limon-Albert Bugnot 
de St-Blaise, lequel se trouvoit chargé de vin vieux de toutes les espèces 
et mëme de 1717, qui étoit l'ainé de sa cave. I1 en vendit une dizaine de 
chars au prix de 17à 19 creutzers le pot. Cette grande disette (le vin luy 
a procuré, encore malgré luy, le débit (le toute sa pertintaille, qu'il n'auroit 

1 Tu^sin. 

ý ----- 
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pas encore voulu vendre si ses parents et amis ne l'avoient pas pour ainsv 
dire contraint de s'en delfaire. 

Pendant le mois de décembre il a régné une maladie qui a été géné- 
rale, laquelle commençoit par de grands maux de tète, mal de coeur et de 
tous les membres, ce qui (lut-oit quelques jours, que les malades en souf- 
froient bien. Les saignées et purgations étoient très salutaires; les malades 
étoient sur pied au bout de sept à huit jours. Il est mort peu (le personnes 
(le cette maladie, qui s'est fait aussy sentir dans les pays voisins. La petite 
vérole, qui a aussy été générale dans le pays, a enlevé un très grand nombre 
d'enfans; il ya eu plusieurs familles qu'ils y sont tous morts, et entre 
autre dans la capitale de ce pays. 

17, ')'9. - Le 16 janvier, il a fait uu terrible ouragan, de mème que la 

nuit du 1"i au 13. Le dit jour, qui étoit un dimanche, pendant le sermon du 
matin il fit du vent et du joran si rude qu'il sembloit à tout moment que 
l'église s'alloit renverser, et il pleuvoit si fort qu'à la sortie du sermon le 

ruisseau sortit de son lict et couroit bien fort en bas le village dessous, 

qu'il y fallut faire des ponts pour traverser la rue, ce qui dura jusques à 

quatre heures du soir. 
Sehteinbrre. - Les raisins diminuent à vue d'oeil à cause de la pourri- 

ture, principalement les noirs. Actuellement on en voit de quatre sortes 
des meurres, des pourris, d'autres à moitié rouges et des quatrièmes qui 
sont vends. 11 est très difficile de faire des raisins pour guarder; ils pour- 
rissent avant que d'être meurres. 11 n'y a pas d'apparence de faire de bon 

vin, ny en blanc, ny en rouge. 
1740, fera er. - Le 13, qui étoit la vieille Chandeleure, il a fait sombre 

jusqu'à trois heures après midy et ensuitte le soleil, et il a très fait froid 
tout le jour; le reste du mois a été extraordinairement froid; il n'y avoit 
pas de maison que le froid ne pénétrat de côté et d'autre, et dans la 

maison de ma femme au bas du village, où je demeurois, il a gelé partout 
excepté au poil chaud. 

Le 19 mars, par un samedy, il a fait du vent et joran impétueux et il 
est tombé beaucoup de liège, si bien qu'en rase campagne il y en avoit 
un bon demy pied, et pendant le dit tems il a passé entre tit-plaise et 
Marin une si grande quantité de grives, d'alouettes et de bécasses qu'on 
n'a jamais rien vu de pareil. Les grives et alouettes étoient sans nombre; 
on a tué plusieurs bécasses dans le village de St-Blaise. Pour ce qui 
concerne les grives et les alouettes, on en a tant tué qu'elles étoient si 
méprisées à Neufchâtel, où on croioit les vendre, que plusieurs particuliers 
offroient la grive à lin crutzer la pièce sans en pouvoir vendre, et trois 
bats et demy la douzaine d'alouettes. Des particuliers de St-plaise en sont 
revenus avec leurs sacs de chasse tout remplis sans les avoir pu débiter. 
Avant le dit jour 19 les grives se verdoient cinq à six crutzers la pièce, 
et les alouettes depuis sept bats jusqu'à sept bats et demy la douzaine. 
On a cru que cette quantité d'oiseaux venoient Au canton de I crue et que 
les nèpes les avoient déchassés. La dite chasse a duré dans la chatelcnie 
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de Tièle et surtout à St-Blaise les 11, ), 211 et 21, et dès lors le reste s'est 
si bien dissipé qu'on n'en a plus vu une plume. Un particulier du dit 
St-Blaise tira le dimanche 20 à une fontaine chaude et d'un seul coup de 
fusil une bécasse, quatre grives et deux alouettes. Les grives et alouettes 
n'avoyent que la peau et les os. 

Avril. - Le 17 qui fut le dimanche (le Pâques, le matin tout étoit 
blanc de nèpe et il négea encore jusques à midy; il a encore negé à 

?D ?D 
reytérées fois la soirée. Le 18, allant de 1ouanne à Bienne sus un bateau 

avec mon oncle le sieur Anthoine Dardel, M' Jean-Pierre, fils de Mr (iaudot, 

notre pasteur, et Mr Grellet, greffier de Houdry, il nous fallait briser la 

glace avec des pelles pour faire avancer notre bateau; la glace avoit 
l'épaisseur d'un écu, et j'ay appris à mon retour de Soleure que les bords 
du lac autour de St-Blaise avoient aussi gelé. 

31aß. - Le 3 il a gelé, que les glaçons, soit comme on dit communé- 
ment les chandelles, étoient aux chenaux des moulins; il a négé dès le 
devant jour, qu'à six heures tout étoit blanc; l'ayant mesurée, j'en ai 
trouvé trois pouces d'hauteur; les arbres en étoient tout chargés. Il est à 

craindre que les fruits printaniers n'en souffrent; il n'a pas discontinué 
de néger toute la journée, et le vent continuant d'être fort violent et très 
froid que l'on fut obligé de réchauffer les fourneaux. Le 4 il a aussy négé 
des moments; il negeoit aussy fort qu'au coeur de 1'hyver..... Le 7 qui étoit 
un samedy et le jour auquel la compagnie des fuseliers de St-Blaise a 
commencé à tirer, il a négé tout le jour comme au coeur de l'hyver, que la 
terre en a été couverte a reytérées fois; surtout dès les deux heures de 
l'après-midy jusques à quatre heures. il négeoit si fort que moy nième 
voulant tirer, je ne voiois qu'avec grand peine la cible, de la quantité de 
nége qu'il tomboit. Le 9 il a négé à Chumon qu'elle a pris pied jusqu'aux 
vignes des Plantées. Le 10 l'on échaufoit encore les fourneaux. Cet hyver 
a été extraordinairement long, car on a chaufé les fourneaux passé Sept 
mois. Dieu nous préserve plus outre du froid. 

Octobre. - J'avois oublié dans la description de la gelée un article 
qui mérite d'être remarqué, qui est que pour ce qui concernoit les raisins 
blancs, il falloit des gens très robustes pour semotter dans les gerles. Il y 
avoit des gens qui se mettoient trois pour cela, d'autres qui se servoient 
de taille-foin et de pelles pour avoir et faire sortir le peu de jus qui 
restoit aux raisins, mais les rouges choisis donnoyent presque autant, de 
jus que les années précédentes. Un article qui mérite d'avoir icy sa place 
c'est celuy-cy. Les dimeurs de l'Hôpital qui tirent les deux tiers de la 
petite (lime envoyèrent dire à celuy qui dimoit de leur part pourquoi il 
n'envovoit pas chercher des gerles pour y mettre la vendange de la dime. 
Il leur fit réponse qu'au lieu de gerles ils devoient lui envoyer des sacs 
pour y mettre leur portion de dime, qu'également leur pesanteur n'en feroit 
pas sortir le moindre jus et qu'il les leur renverroit par leur voiturier. 
Plusieurs particuliers de St-Blaise ont apporté des Rochettes leurs raisins 
dans des tabliers sur leur tète, et d'autres dans des draps, sans qu'on aye 
vu qu'il soit sorti aucune goutte. 

tý 

ýý 

IL 



UN LIVßl: DKI REMARQUES : 341 

1741, avril. - L'on n'a pas vendu une bosse de vin nouveau dès les 
vendanges; quand il a eu bouilli, ce qui n'est arrivé qu'en mars, sa grande 
douceur s'est convertie en verdure qu'il est presque impossible de boire et 
qui sent la gelée à pleine bouche. 11 faut ètre bien résolu pour en boire 
un quart de pot, et après qu'on en a bu on a les dents aguacées comme 
quand on mange des pommes sauvages. Ce sera un vin de garde et qui se 
conservera longtemps, faute de le pouvoir vendre. Nos messieurs qui ont 
fait la vente 9 crutzer le pot croioient aparamment que c'étoit du nectar, 
mais ils se sont bien trompés; si on l'avoit fait demy bats le pot, elle 
auroit encore été trop haute, mais que faire, il faut prendre patience. J'en 
ai douze bosses que je ne sais que faire; il faudra les marier avec des 
autres vins des années qui suivront. Les vieux blancs de 1739 se vendent 
13, jusqu'à 14 crutz le pot, et les rouges 16 et 17 crutz; j'en ai environ 
20 bosses qui me dédommageront du fameux vin de 1740 qu'on n'oubliera 
jamais. 

1744. - Pendant la mi-décembre 1743, janvier et une partie du mois 
de février, l'on a vu au ciel du côté du couchant une comète en forme de 
verge, qui paroissoit des fois de la longueur de trois à quatre pieds et 
d'autres fois de quelques toises en longueur et jettant comme des flammes 
de feu. Dès la mi-février jusqu'au dernier, elle s'est vue du côté du levant; 

elle paroissoit plus grosse et plus affreuse qu'il sembloit que le ciel étoit 

enflammé. Quand le ciel étoit couvert de nuages elle ne paroissoit point; 
on ne la voyoit que quand le soleil étoit couché et avant son lever. 

1745. - Depuis le 17 janvier jusqu'au 21 il a fait une froidure des 

plus extraordinaires avec un toms fort calme; le lac ayant gelé depuis la 
Sauge jusqu'au Sar, à des endroits et surtout aux environs de St-Blaise 
la glace alloit contre Cudrefin à deux coups de balle contre le profond et 
à d'autres endroits un peu moins. Au bout de la glace à, côté de l'eau, il 

y avoit comme une muraille de glace qu'il sembloit qu'on y avoit élevé 

pour empêcher les curieux de se noyer, car plusieurs personnes, tant 

enfans que gens en âge, sont allées jusqu'à cette élévation. La jeunesse 
de St-Blaise a fait trois machines depuis chez Gallandre jusques au port 
Béguin. Ceux d'Auterive en ont aussy fait une à côté de leur battue. On 

a mesuré la glace; sa plus grande épaisseur étoit de demy pied. L'on a 
été sur la glace une si grande quantité de monde, le dimanche 24, qu'il y 
avoit plusieurs centaines de personnes de tout âge et condition qui s'y 
promenoient; les ferrons de tous les villages y étoient menés pour s'y 
glisser tant avec les machines qu'autrement. On y voyait des vieillards 
assis sur des petits traineaux se promener ayant des batons guarnis avec 
de longues pointes de fer pour faire avancer leur traineau, qui alloicnt 
aussy vite qu'en bas un chemin rapide; on y voyoit des femmes enceintes 
et tenir encore un petit enfant sur leurs jambes pour leur procurer le 
doux plaisir de se glisser, des pères trainer leurs enfans sur les traîneaux; 
l'on voyoit plusieurs personnes se glisser sur leurs pieds et d'autres, sur 
les dits traineaux, aller contre le profond, lesquelles ne paroissoient )as 
plus que des canards, marque de leur éloignement. Le lundy '25, il 

y avoit 
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une quantité de monde et comme à un niarché de Neufchâtel: sur le soir 
et avant la minuit. il y avoit encore bien du monde avec vies lanternes, 

nonobstant que le dégel se fit déjà bien remarquer. 
1746. - Le 24 janvier, l'on a fait des réjouissances dans le cogité de 

Neufchâtel en mémoire de la bataille guagnée par notre Roy il Dresde en 
Saxe sur les Saxons, le 20 décembre 1745. Il ya eu treize quille Saxons 
de tués et six mille cinq cents de prisonniers; des troupes du Roy il ya 
eu mil hommes de tués et seize cents blessés; l'ennemi a perdu toute 

son artillerie avec ses bagages. Suivant la relation que Sa Majesté a 
envoyée à Monseigneur le Gouverneur, écrite (le sa propre main, notre 
Roy commandoit luy même son armée et tout de suite il prit I )rende, 

capitale de la Saxe, sans perte d'un seul homme, et le 25 décembre, jour 
de Noel, la paix fut signée à Dresde entre notre Roy, la Leine de 1Jongrie 

et le Roy de Pologne, Electeur de Saxe. Au bout de dix jours, Sa Majesté 

a fait sortir ses troupes de toutes les places qu'elle avoit prises sur l'Flec- 

teur, et cela suivant le traité signé le 25 décembre. Je reviens à la rejouis- 
sance du 24 janvier auquel jour Sa Majesté est entrée dans la trente-quatrième 

année de son âge. A Neufchâtel le chateau fut entièrement illuminé, de 

même que les maisons des conseillers d'Etat et de tous les officiers du 
Prince avec quelques maisons des bourgeois, niais pour ce qui concerne 
ceux qui sont au service de France et d'Espagne et d'autres puissances, 
leurs maisons n'étoient aucunement illuminées. Les canons mortiers avec 
les mousquetaires ont fait des décharges pendant le jour, mais surtout 
pendant la nuit, avec des feux d'artifice tirés sur le bord du lac et sur le 
lac, où il s'étoit rendu une foule de spectateurs de tous côtés. Depuis la 
Ville jusqu'à Vaumarcus l'on vo}oit beaucoup de signaux sur les hau- 
teurs le long du lac, ce qui étoit beau à voir, faisant un temps calme et 
clair. 

La paroisse de St-Blaise a fait un- signal des plus grands et fort haut 

sur les champs derrière chez Menod, à l'endroit le plus élevé des Tertres, 
d'où l'on voyoit à découvert toute la ville de Neufchàtel. Il y avoit outre 
le signal trois mortiers avec les grenadiers et d'autres soldats de la paroisse 
au nombre de quarante hommes. L'on fit plusieurs décharges tant des mor- 

1 tiers que de la mousqueterie. Notre signal a duré environ une heure et 
demy dans son plus beau feu; le village a été tout illuminé, niais princi- 
palement le village dessous, n'y ayant eu que très peu de maisons qui ne 
fussent guarnies de chandelles. 

La paroisse de Cornaux a aussy fait un signal et ayant. aussy tiré des 
mortiers. de même que quelques décharges de mousqueterie. Il ya aussy 
eu plusieurs maisons d'illuminées. principalement chez M' le ministre 
Dardel, lequel s'est bien distingué dans cette réjouissance publique. 

Le .3 juin, il a fait un ouragan des plus terribles au Val-de-Travers, 

que de mémoire d'homme on puisse se souvenir. La grêle a ravagé les 

villages de St-Sulpy, Louvet, Fleurier et Motier entièrement abimés. La 
1 dité grêle n'a pas passé le village de Couvet oâ il y avoit un pied de 

grêle, et dans les cours jusqu'à la hauteur de quatre à cinq pieds. 

i_ 
k. 
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A St-Sulpy, Fleurier et \-lotier on n'auroit su prendre dans les jardins 
du jardinage pour mettre sur une soupe, comme tout étoit fracassé. 

Le lundy 26 septembre, Samuel, fils de Samuel Robely de Champion, 
inaitre couvreur et habitant St-Blaise, ayant fait marché avec nos gouver- 
neurs de paroisse pour raccomoder la dague de la tour de l'église, le dit 
Robely fils monta jusques sur la croix qui soutient le coq, s'y dressa en 
s'apuiant du ventre contre la barre qui soutient le dit coq et ayant demandé 
à boire au sieur Jean \rirchaux, juge en renfort et hôte de la maison de 
commune de St-Blaise, il luy fut envoyé un bouteillon de vin blanc avec 
deux verres (lue son père luy porta jusqu'au haut de la derniere échelle. 
Le fils lny ayant tendu le bras en s'asseyant sur la croix, le père but le 
premier verre à la santé des paroissiens, le jeta, lequel tomba sur la 
muraille du jardin de la cure et fut cassé. Le fils ayant reçu le second 
verre, but à la même santé et jeta son verre, lequel ne fut pas cassé. 
Il avoit encore du vin dans son bouteillon, lequel il but et le jeta aussy; 
le bouteillon tomba sur le cimetière, entre la muraille du Torniquet et 
l'église, et ne fut pas cassé. Ensuite il se dressa tout droit sur la croix 
pour ôter le coq; ayant vu la vis enrouillée, il demanda des tenailles 

qu'on lui envoya, il ôta le dit coq et l'ayant donné à son père attaché à 

nue corde, luy se dévala en bas la dague depuis la croix jusqu'à la pre- 
mière échelle, comme font les enfants en bas les arbres. Le dit coq n'est 
pas plus gros que les coqs de la campagne. L'ayant montré aux particu- 
liers, il en a reçu quelques francs en argent avec plusieurs bouteilles de 

vin. On luy a donné un billet pour mettre dans le ventre du coq qui est 
comme suit: a Le 26 septembre 1746, Samuel Robely fils a ôté le coq, et 
avec les circonstances marquées dessus j'ay mis mon nom Pierre Péters, 
de plus mon frère Henry-François Péters; Samuel Bugnot, maître bour- 

geois; Jonas-Pierre Clottu, justicier; Gédéon Prince, hôte au Sauvage du 
dit St-Blaise. » 

Le 27 il reposa le coq sur les quatre heures du soir, nonobstant qu'il 
fit du Joran qui étoit assez fort. Les spectateurs prioient le Seigneur de 
le préserver d'accident; il le mit à sa place et descendit la dague avec 
beaucoup de tranquillité. 

1749. - Le 22 mars, il a lait à St-Blaise, à quatre heures et demy du 

matin, un épouvantable tremblement de terre, lequel s'est annoncé comme 
par un grand coup de canon. Il ya eu plusieurs cheminées de renversées; 
j'en ay eu trois que les chapiteaux sont tombés avec beaucoup de thuilles 
cassées; il ya eu dans le village beaucoup de thuilles cassées, presque 
toutes les maisons dont les murailles sont fendues de haut en bas, surtout 
le village dessous qui est beaucoup plus endommagé que celui de dessus. 
Dans notre maison la plateforme est bien gâtée; je n'ay aucune muraille 
qui ne soit fendue, entre autres la mitoyenne qui sépare la grange; elle 
l'est du haut en bas jusques aux fondements; dans quelques endroits je 

peux facilement mettre la main aux fentes; j'ay sur la plateforme une 
tablette de fenêtre cassée, de même que la couverture de l'allée qui est 
aussi cassée à deux endroits. Tous les angles de la maison sont disloqués 
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et fendus en dedans et en dehors. Au temple, la clé de la voûte de la tour 
a été en partie cassée et les murailles tendues dans plusieurs endroits. 
Le choeur a été bien disloqué, surtout dans la voûte. Le ruisseau est 
devenu tout trouble et a haussé à la ditte secousse de quatre à cinq 
pouces; les fontaines aux environs de St-I; laise sont devenues toutes 
troubles, comme celle de Riaux, du pré Petit-Jaquet, le lRuz de Combe, 
celle du Lavioret, de Loucheriat et généralement toutes celles qu'il ya le 
long des Jurmillières, et cela a duré jusqu'au soir du lundy 24. Il n'y a 
eu de source claire que celles de Vignier, de la Corbière et celle de la 
fontaine du bas de St-Blaise. Les particuliers du village dessus ont été 
obligés de venir au village dessous chercher de l'eau claire pour l'usage de 
leur ménage et pour abreuver leurs bestiaux. Le samedy 22, dimanche 23 

et lundy 24, il est tombé quelques murailles de vignes et closels autour 
du village. On a encore senti une dixaine de secousses dès la ditte heure 
jusques à dix heures et un quart devant midy, que par la grâce de Dieu il a 
cessé. Le Seigneur veuille que cela serve à la conversion d'un chacun. Amen. 

J'oubliay de dire qu'au bas du village il ya eu dans quelques écuries 
des bêtes à cornes qui ont mugy ou bramé au bruit du tremblement. Le 
dit tremblement s'est fait sentir dans toute la chatelenie de Thièle, de 
même que dans celle du Landeron où il a été aussi fort rude. On l'a senty 
à Neufchâtel, dans le Val-de-Rus et surtout à Vallengin, dans les villages 
de la Chaud-de-fonds, du Locle et de la Sagne, de même qu'au Val de 
St Imier. 

(Nouvelles secousses les 23,24,25,26,28 et 31 du même mois. ) 
Le 1. may, il a fait encore un tremblement de terre de mème que le 

3 devant jour. Dieu veuille que ce soit le dernier qu'on entende dans notre 
village, et que cela nous fasse changer de vie et de conduitte pour servir 
le Seigneur en son honneur et en sa crainte. Amen. 

Le 25 octobre, sur les six heures du soir, il a négé que la terre en est 
devenue grise; le 26,27 et 28, il a continué de faire bien froid. Cortaillod, 
Boudry et d'autres villages n'avoient pas achevé de vendanger au premier 
froid et ce qui restoit à vendanger a été si tellement gelé qu'on étoit 
obligé de porter les raisins dans les maisons pour les laisser dégeler et 
ensuitte les semotter. Dans cette paroisse nous n'avons eu que le 23 ou il 
n'y avoit plus que quelques particuliers qui n'avoient pas fini de vendanger; 
j'etois du nombre ayant encore trois hommes. Mes ouvriers furent obligés 
d'aller à la maison pour se chauffer et pour y goûter. Le 29, il a encore 
bien gelé. . Décembre. - La nuit du 10 au 11, il a autant gelé qu'il puisse faire 
dans les grands froids de l'hyver; les fenCtres de mon grand poile étoient 
si tellement gelées et garnies de glace qu'on rie voyoit pas à la rue, le 
thermomètre étoit descendu de deux lignes plus bas que le 25 octobre. 
Depuis que je me connois en thermomètre, je ne l'ny jamais vu si bas 
qu'aujourd'hui. 

Sur les dix heures de la nuit, le feu a pris à Hauterive à la maison 
de Samuel Rossel qui a été consumée avec celle d' Abram fils feu Elie 
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Ileinzely, les deux jointes ensemble. Le feu a pris à celle du dit Rossel 
par des cendres non éteintes qui étoient dans une seille à la cuisine. Le 
dit Rossel et sa femme étoient couchés; ils furent éveillés par les flammes. 
La femme ayant jetté son lict par la fenêtre et s'étant jettée en bas dessus 
son lict, d'un second étage, elle n'a eu d'autre mal que de s'être bien 
meurtri le corps. Le mari n'ayant pas eu la présence d'esprit de faire le 
même saut est péri dans les flammes et trouvé le lendemain sous un 
monceau de pierres, étant entièrement brulé, n'ayant que le tronc et une 
partie de la tête, les jambes et les bras étant tout à fait bridés. 

1750. - Le 3 février à l'entrée de la nuit, on voyait au ciel une 
grande rougeur comme s'il y avoit eu un embrasement éloigné, et cela se 
voyoit à des endroits par colonnes. On voyoit clair comme si la lune avoit 
éclairé, nonobstant qu'il n'y en eut point, puisqu'elle devoit refaire le 6. 
Cette rougeur venoit depuis le canton de Berne et elle s'étendoit jusques 

au dessus de la ville de Neufchâtel. Sur les neuf heures cette rougeur 
s'est dissipée. On l'a vue à Bienne et même plus bas. 

Le 26 aoust, est apparue à la hauteur de la Poissine dans le comté 
de Cerlier, entre huit et neuf heures de la nuit, une comète sous le 24,11e 
degré de longitude et 40 minutes et sous le 47nie et 10 minutes de latitude 

septentrionale dans le signe de la Vierge, le ciel jouissant d'une parfaite 
sérénité et étalant ses feux célestes avec toute la belle splendeur qui les 

accompagne. 
L'horizon étoit entièrement dégagé excepté du coté du nord-ouest, ou ce 

phénomène ne paroissoit pas des plus élevés dans la moyenne region, en 
forme d'un arc et sous la figure d'un balai. Sa queue étoit tournée du 

coté de la Franche-Comté et le balais étoit dirigé contre le sud-est'. Sa 
lueur n'étoit pas vive et elle cheminoit fort lentement du coté du couchant. 
Enfin le balai se delia tombant en étincelles; la comète disparut et les 
étoiles qu'elle cachait reparurent dans leur brillant. Cela fut fait dans 
l'espace d'une demy heure après des rougeurs au ciel du côté du couchant. 
Elle a été suivie, dans la nuit du 27 au 28. de grands éclairs et tonnerres 
(le ciel étoit tout en feu) et grêle de pluye, et de grands vents. Dieu 

veuille toujours nous protéger contre la guerre, la peste, la famine, la 

mortalité et nous accorder la vie éternelle. Amen. 
Le lundy 14, depuis une heure du matin jusqu'a deux heures, il a fait 

un gros tems d'éclairs, tonnerre et de pluye; au commencement il ya eu 
un peu de grêle; les éclairs étaient continuels; il a fait bien chaud toute 
la journée, puis, entre les quatre et cinq heures de l'après midi, il a fait 
un temps des plus tristes d'éclairs, de tonnerre et d'une pluye si abon- 
dante qu'on n'en a jamais vu de pareille de souvenance d'homme. Le 
village de St-Blaise, entre autres celuy de dessous a été tout inondé jusques 
devant la maison de Commune où il y avoit un pied d'eau; on ne pouvoit 
pas marcher par le bas du village à cause qu'il étoit comme un petit lac. 
Tout le bas de notre maison étoit plein d'eau; il y eu avoit un pied 
d'hauteur dans les caves qu'elle allait jusques aux tonneaux. L'on fut 
contraint d'ouvrir les portes du pressoir qui est sous la maison, et il 
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sortoit par les portes demy pied d'hauteur d'eau. Cela a duré jusques à 
huit heures du soir, la pluve ayant déjà cessé à sept heures; pendant ce 
tems il lit de rude coups de joran. 

La ville de Neufchâtel a bien souffert, surtout la rite des Moulins oit 
toutes les maisons ont été remplies d'eau et de ravine qu'il y en avoit 
dans quelques unes à huit et dix pieds d'hauteur. La tour qui étoit au 
dessous du jardin des Bercles a été détruitte; la grande boucherie a été 
totalement emportée avec les bancs et viandes des bouchers; il n'est resté 
qu'un petit coin où il y avoit un petit poile et un fourneau. Le pont de 
bois au dessous de celuy de pierre a aussy été emporté: tout le bas de 
la ville étoit sous l'eau, la rue des Halles, celle dite la Graudltue et 
principalement celle des Moulins, qu'on y est allé avec des bateaux pour 
sauver les particuliers des maisons. La rue de l'Hôpital étoit si remplie 
d'eau que celle-cy alloit jusqu'aux tuyaux de la fontaine. 'f'outes les 

maisons, s'entend les étages dessous comme bas de maison, boutiques, 

caves tout étoit remply d'eau. Mon frère Henry François Péters, marchand 
Î drapier, qui possède depuis quelques années la maison de Mons' le ministre 

Deluze, joignant le pont qui va à la Croix du Marché, ayant eu de l'eau 
jusques au sixième degré de la montée de sa maison, vuida sa boutique 

et contoir ou il y avoit de l'eau jusques à la ceinture. Il a eu quelques 
pièces de ratines et de flanelles de mouillées avec quelques autres 
bagatelles. L'ancien lict du Seyon s'est rempli de pierres et de ravine 
l'hauteur de huit pieds et à de certains endroits jusques à dix pieds. Les 

moulins de l"auseyon et ceux de la Prise ont été considérablement endom- 
magés; la ville s'est trouvée sans eau (les tuyaux des fontaines qui 
traversaient le Seyon à 1'l. cluse ont été emportés), n'y ayant d'eau pour 
l usage de la ville et des ménages qu'au puits qui est sur le bord du lac. 
Les moulins de la ville sont ruinés, ayant été tout abimés et remplis de 
ravine. Le Seyon, dès les dits moulins jusques au dessous du tirage, est 
devenu si profond qu'à des endroits on a mesuré qu'il avoit 30 pieds et à 
d'autres 35 pieds. La digue qui soutenoit l'eau des moulins a été emportée 
et par conséquent le lict du Seyon s'est creusé comme je l'ay marqué cy 
dessus. Le couvert ou galerie du tirage a été emporté par le torrent avec 
toutes les murailles. Une partie du jardin de la dite Ecluse a été aussy 
emportée avec la plus grande partie (le la terre. Sur le joran du tirage, 
il y avoit quelques cabinets d'été avec des jardins et des vignes; la plus 
grande partie ont été détruits. Madame la conseillère Gaudot avoit fait 
faire il ya deux ans une mitraille toute de quartiers de roc pour soutenir 
les terres d'un cabinet. jardin, verger et vigne qui lui avoit coûté mil francs; 
le tout a été culbuté et entrainé dans le Seyon jusques aux fondements. 

Une pièce de sapin poussée avec impétuosité par le torrent jusques à 
la Croix du Marché s'est arrêtée devant la boutique de Monsieur le maitre- 
bourgeois Rosselet. La perte de la ville et des bourgeois esý inexprimable. 
Un certain W Bonvepre, confiseur et marchand, demeurant à côté de la 
Croix du Marché, avoit cinquante quintaux de sucre qui ont été fondus, 

n'en ayant sauvé qu'environ 20 livres et encore étoit-il comme de la 
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bouillie. Il a en outre perdu thé, café et autres marchandises estimées 
trois mille francs. Les niarchunds ont perdit considérablement; il s'est 
perdu beaucoup de vin. Il ya eu plusieurs caves que des grandes bosses 
pleines ont été tournées sur le côté, les mares surnageant par dessus, ce 
que j'ai vu dans la cave de Madame la conseillère Uaudot, étant accom- 
pagné de IF Abram Prince, secrétaire et justicier de St-Blaise; nous y 
étions menés par MF Pierre-Jouas Gaudot, le fils, et nous vimes les soutiens 
des grandes bosses sur les dites bosses, lesquelles étoient encore sur le 
coté et remplies de vin. 

il y avoit ; i()(1 hommes qui travaillèrent sans relâche à vuider et 
deblayer le lit du Seyon pour procurer aux eaux un libre écoulemcut dans 
le lac et les cuuiuiunautés voisines marquèrent le plus grand empressement 
à donner aux habitants de la ville du secours, en envoiant de bonne gràce 
le monde nécessaire pour cette opération. On se propose après qu'on sera 
parvenu à mettre Hu au désastre présent de faire construire des ouvrages 
à la faveur desquels on puisse être pour toujours à couvert de ces mal- 
heureux effets du torrent du Seyon. 

Une observation qu'on a faite de cette catastrophe c'est que sa dâte 

se trouve repoudre à celle du grand incendie qui désola la ville le 
14 septembre 1714. 

. 1'orembre. - Le 1 du mois, il a oit la matinée et négé à la Côte que 
le haut de ('humon étoit tout blanc, et il a fait bien froid dans le bas. 
Le 2, sur les dix heures de la nuit, le teins s'est mis à la pluie; à deux 
heures du matin, il pleuvait copieusement fort et il a plu jusques sur les 
trois heures après tuidy; les chemins et la campagne ont été tout remplis 
d'eau. Le (lit jour 4, qui étoit la foire de Neufchâtel, le Seyon s'est de 

nouveau débordé dès le bon matin dans la ville qu'on fut obligé de fermer 
les boutiques. 11 y avoit de l'eau à la rite des Moulins à peu près comme 
le 14 septembre. Les étages du bas des maisons avec les caves ont été 
tout remplis. Dans la rue, il y en avoit environ cinq pieds d'hauteur. La 

rue de l'1-lopital n'en avoit que jusques au bout des arcades que les mar- 
chauds, tant de la ville que les étrangers ont été obligés de sauver leurs 

marchandises où ils ont pu. La Grande loue avoit trois pieds d'eau. Depuis 
le lac on a mené (les bateaux le long de la rue des Halles, de la Croix 
du Marché, et ensuite on est allé à la rue des Moulins pour sauver les 

particuliers des maisons avec leurs effets. Le torrent a amené plusieurs arbres 
en bas le Seyon; à l'Écluse ce dernier débordement a ruiné plusieurs pièces 
de terre que le premier avoit ébranlées, et couture on avoit raccommodé les 
tuyaux de fontaines par des soutiens de bois le tout a été de nouveau 
détruit, et comme on avoit journellement employé des centaines d'ouvriers 
avec des chariots pour vuider le lict du Seyon il s'est (le nouveau tout 
rempli. pieu veuille préserver la ville dans la suitte. 

/751, mtaey. - Le 3, on a recommencé à semer les fortes graines mais 
ou en a été empêché par la maladie qui a régné sur le bétail dés devant 
Noel. Notre village est barré et hors de commerce avec nos voisins; il 
n'est péri que cinq bêtes et cinq que la Communauté a fait assommer. Il 
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m'est péri deux bêtes, un boeuf et une vache. Le boeuf étoit du prix de 

cinq louis d'or neufs à 168 Katz le louis, et la vache valoit trente écus 

petits soit 6(1 livres. Pour labourer les champs on a recours aux chevaux. 
on « en a acheté beaucoup à St-lilaise. Il semble que les villages de la 
Cliatelenie de Tide avent juré notre perte comme ils noirs contrecarrent, 
eutrautres Hauterive et Marin qui sont les plus acharnés. Cette maladie 
a commencé à Montmirail où ils ont perdu quelques bêtes, et ensuite iº 
Marin chez Jonas Jeanhenry lequel a perdu deux boeufs et une vache. 
Cela est arrivé l'été dernier dans le teins des moissons; le martre (les 
basses oeuvres et les médecins les ont épargnés en disant que ce n'étoit 
pas nue maladie contagieuse, nonobstant que ce soit la nºêuºe chose qu'à 
St-Blaise. Les bêtes qui ont péri dans ces endroits de mêuºe qu'icy ont 
les poulinons attachés aux côtes du côté gauche avec (le l'eau rousse dans 
la chambre, et le foie dans quelques unes étoit gangrené. Au Malet' on a 
perdu trois bétel après celles de Marin et c'est au (lit Malet' que le 

médecin se disant tel, Siméon Fornachon de St Illaise, avec le maitre des 
basses oeuvres dirent qu'il ne fallait plus cacher et déclarèrent que c'étoit 
la maladie contagieuse. Si ces coquins avoient déclaré celle de Montmirail 

on auroit pris des précautions pour ne pas paturer sur les champs et 
prés et on les auroit barrés; peut-être que St-I»laise n'auroit pas eu cette 
maladie qui a causé beaucoup de frais à la ('onuniuuauté et encore plus 
aux particuliers; le village n'a été debarré qu'en janvier 1752. 

176'3. octobre. - On a fait beaucoup de vin de tous côtés; dans le 

milieu des vendanges nombre de particuliers se trouvèrent sans bosses; 
les tonneliers travailloyeut jour et nuit, les diuºanches couine les jours 

ouvriers. On a fait venir (les tonneaux de tous côtés et â grands frais; 
les galetas se sont bien purgés. Les raisins ont été de to'_ e beauté dans 
le vignoble, couleur d'or et sans pourriture, tant blancs que rouge. Il s'est 
fait de très grandes caves à \euchàtel et entre autres Messieurs Hosset 
de la pochette qui eu ont encavé plusieurs mille gerles, avant eu tout le 
long des vendanges six à sept pressoirs qui travailloyeut. On a fait venir 
des tonneliers de Berne et de Morat; ceux du pays ne suflisoyent pas. 

1754. - Cet hiver, on s'est trouvé pour le grand nombre si court de 
foin qu'on ne savoit presque pas ou l'acheter; de très mauvais foin s'est 
vendu un louis d'or neuf, soit l6t; Batz, le char. Des particuliers de T'riu- 
tron sont venus en acheter à Marin ce qui n'est peut ètre jamais arrivé, 
car quand on manque de foin icy, on a recours aux villages du canton 
de Berne. J'en ai acheté six chars de marais avec beaucoup de roseaux 
et nième de la lèche mêlée pour trente-trois écus petits, croyant d'eu 
avoir assez pour attendre le nouveau, ruais j'ay été contrainct de faucher 
quelques closels et près pour ne pas laisser périr notre bétail. Les pailles 
ont aussy été d'un prix exorbitant; ceux qui en avouent de trop ont bien 
su profiter de la nécessité. Je souhaite que ces canailles se trouvent un 
jour dans le mime état pour leur apprendre de ne pas profiter de la 

nécessité d'autruy. 
Di, CHÂTELAIN. 
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PRÉFARGIER AVANT PRÉFARGIER 
ýAVrc ri. nNr. in; ) 

Le charmant dessin que le . 1lusée présente à ses lecteurs lui parait 
digne de cet honneur. Il est dû au crayon d'un artiste neuchâtelois, 
Guillaume (le Merveilleux, qui a été l'interprète consciencieux et fidèle 
de plusieurs (le nos sites familiers, ainsi qu'on peut le voir par les 
quelques études que le Musée (les veaux-Arts conserve (le lui. Son 
dessin donne une vue très exacte de la partie du territoire de Marin 
qui, s'inclinant en pente douce vers le lac, fut choisie par Auguste de 
Meuron pour y élever la maison de santé dont il a doté son pays. Et (le 
J'ait le choix ne pouvait être plus heureux; espace, terrains cultivables, 
isolement suffisant à_à proximité de lieux habités et de bonnes voies de 
communications, sont les premières conditions à réaliser lorsqu'il s'agit 
de fixer l'emplacement d'un asile d'aliénés. Tout cela se trouvait à 
Préfargier, de sorte que de . fleuron, après avoir passé en revue les divers 
emplacements possibles dans le bas du canton, n'hésita pas et, une fois 
les terrains nécessaires achetés, donna l'ordre de commencer les travaux. 

C'était en 1815; la perche portant un petit drapeau qu'on voit dans 
le centre du dessin indique le point précis oit devaient s'élever les bàti- 
ments. Lorsqu'ils furent achevés et qu'on put se rendre compte du 
confort dont jouiraient les malades, beaucoup de gens hochèrent la 
tète : tant (le luxe et de beaux jardins pour (les fous ! disait-on; c'était à 
n'y rien comprendre; le bruit courut même, à la sourdine, que de Meuron 
ne songeait nullement à recueillir (les malades dans son bel asile, mais 
bien... les Jésuites chassés de Fribourg! 

... On s'est demandé l'origine du nom (le Préfargier. C'est le nom (lu 
quartier, que le fondateur a simplement conservé, mais ce none indignait. 
fort un malade, très ennuyé des bains prescrits par le médecin : 

-- Quoi ! disait- il, appeler Préfargier une maison oit il ya tant 
d'eau ! C'est Maraisfargier qu'on devrait la nommer. 

Préfargier a ouvert ses portes aux malades le ler janvier 1819, et 
en a soigné jusqu'à aujourd'hui 3859, en dépensant pour cela plus (le 
sept millions, sans jamais rien demander ni à l'État, ni au public. Et 
cependant la mort de son fondateur le laissa dans une grande détresse; 
celui-ci ne lui donnait par testament que cent mille francs, alors que les 
exercices annuels bouclaient par un déficit (le plus de trente mille francs, 
qu'il avait chaque lois comblé de sa bourse. La générosité de personnes 
bienveillantes, en particulier des familles de Meuron et de Pury, puis 
une réputation qui allait chaque jour grandissant, tirèrent Préfargier 
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d'affaire. Aujourd'hui encore, il soigne les malades (le communes neu- 
clº, lteloises aºº taux de 75 centimes par jour, liXé par le fondateur. 
L'initiative privée dans les domaines de la hienGºisauce et de l'utilité 
publique a du bon. 

(. 1I: 1TLL: 1I\. Dr 

UNE PIÈCE D'ORFÈVRERIE 
(. ývo-: r. ri. nNr. iu: i 

-111 

La piéce d'urfév-rerie en aº; ýenl flue reproduit la planche ci-contre 
est d'un haut intérêt artistique. Hit représente un cheval se cabr; utl, 
dont la tête et le cou s'eºilèveut comme le couvercle Pluie cutºpe : tel 
est bieºt, seuýble-t-il, l'oºttplui auquel était destiné col objet en ronde 
bosse. 

La silliuiºelte dit cheval esL d'iºue belle ; illºu"e décuralice: le ºuodelé, 
d'unie exécntiun un peu ronde et p; u. place d'unie ºttinutie (pli v-a jttsgtº'it 
indiquer le pelage du cheval et les veines saill; utles de sun poitrail. Mais, 
la l)arlic la plus originale de l'uenvre, c'est lut base ronde qui sul, puºto 
la plinthe sur laquelle reposent les pieds de derriire de l'; uiiuial: elle est. 
composée, il I'instar d'une baise de colonne, d'une parka concave Ixroliel 
et d'une partie convexe llui"el, celle-ci enrichie de utid; tillons représeºi- 
tant des scènes de cavaliers, superbes de mouvement. Les tuédaillons, 
em adnés d'arabesques, soit reliés outre eux pal des mascarons du nteil- 
leur style. 

Toute cette uvtiVre de cisolure au repoussé est td'mi effet charmant 
et auutonce un una itre ouvrier. Nous suntntes vraisemblablement en 
présence d'uni travail h; uiýýais de la lin dit XV, 111- ou du premier tiers 
dit XV'IIl, ''! sir"cle. A notre ronº"et, unes ne poiivuns rien dire de suri 
uº i; sine. M. I leºu"i de Jlat"v-al, il Neuchâtel, (Titi ett est l'heureux pussos- 
setn", i nitre it quel moment et n quelle occasion cet ul, jet précieux est 
deýeun la prupºülc'd'un de ses ; utet'lles. On peut supposer qu'il fol 

i 

ollert ;i mi cavalier il la suit, o de quelque brillant carrousel ou 
penl-èIre d'uuc acLioii d'éclat. 

L'oljet (socle et cheval) mesure : iýl ceniiinýlres de hauteur. C'est en 
vain que nous avons cloercli(ý àý ýlécouýýi ir un poinýýoii iliii nous eût 
l'ellti('IýII( sul' soll ol'I-Ine. 

Nous reluercious M. de de nous avoir periuis, de Iaire 
coiuiaitre ù nos lecteur; cette piéce remarquable. 

Pliilippe GODET. 
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SOUVENIRS DE COMBE-VARIN 
(Suite et fin. - Voir lu livr. de Janvier-Février IDO°_, p. S. ) 

le ýondr; (is avoii l'ail cette étude, dit Fritz llerthoud, c'est une 
Lro((ý; (ille. i\Iais duel ; uiiiu; il avez-vous Planté sur ce rocher'? Sans doute 

iule f; u(Iaisie de votre iu(a-inntion`'... 

Vous ne connaissez pas cela? c'est ((ne niariuotte. Oui, parbleu! 
pendant. (Ille je travaillais, solitaire, parmi les rochers où il faisait, iule 
jolie chaleur, j'entends un léger bruit dans les herbes et les feuilles 

sèches, et je vois cette pète à tête plate (lui se montre à découvert. 
Immobile d'étonueiuenl., je croyais rêver. Nous en avons assez tué et 
inan, ýé lorsque nous campions sur le glacier (le l'Air avec Agassiz, pour 
que le les connaisse*, mais j'ignorais qu'il y en eût dans le Jura. Voilà 

iiu phéuoiuiêue zooloi(lue d'n(( autre genre, qu'en dis-tu, Desor, et 
le sujet d'une comiumiication intéressante à la Société (les sciences 
natni elles (1((i ravira d'aise M. L. Coulon votre président. 

Depuis uu moment, Desor, la main dans la poche de son pantalon, 
; (-(l'ait son trousseau de clés, comme il avait l'habitude de le faire lorsqu'il 
él; iiL vivruerit préoccupé, et il iri, iit. dans sa barbe en reý, urcl'uit tour il 

tutu, ses convives. 
Oui, (lit-il enfin, il va des marmottes à Courbe-Varin, niais je les 

ai introduites. U'esL uti secret que je vous confie; n'en parlez pas, sinon 

elles seraient bientôt détruites par nus chasseurs. L'aulonuae dentier 

liai d'eux parvint, je ne sais comment, ni où, à en Liier une, croyant 

avoir Lité un liirvre. Mais lorsqu'il examina sou gibier, il poussa lui cri 
de surprise inelé de terreur. Point de luul; ues oreilles, des pattes sein- 
blables à des malus, iule queue... c'était lui tuonstre inconnu, un prodige 
extraordinaire, uu hybride suspect qui tait en émoi touL le village des 
I onts-de-\lartel. Ou crut à un nouveau tour du « viable des Ponts» qui 
lit tant de bruit (huis la vallée vers 180t). liais je me gardai bien de les 

tirer d'erreur, par sollicitude pour tues tnartnottes que je voudrais voir 
cruitre et multiplier dans nus rochers, où la nourriture est abondante 
et où elles peuvent trouver (les tanières sùres pour hiverner. 
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-- J'approuve votre projet, (lit Jl; trtiiis, mais vous ne rênssirez pas 
plus ;t acclimater ces ; uiitii; iiiz tlne le I; il, iti. La nrttttre ilii . 

Ituvrt s'y 
oppose. 

-- Tout cela est très bien, (lit Iturn, lott. jours it l'affût d'un l'ettilleton: 
je demande l'histoire lit 1Ji; tltle des Ponts, en IN)! ), sutts I; t tlotnin; tliott 
(In prince Alexandre L'erlltier. Le tli; tl, Ie, allx Ponts, ne Itettl pas èlre 

une chose brutale. 
(; e Iut le tour de Vt"itz l', ertltuntl de raconter cet iýpiwttle de sttltersli- 

tion oit l'on vit se ttaeiller cL"uts nos tuoutaWnes le vieux funtls de cruy: utce 
aux esprits, aus revenants, aux sorciers, aux exorcismes, el où luiilo iiue 
population fut apeurée pu- les exploits d'iiii g; uriiii de trei"r. e ; uis. (li se 
jouait de la crédulité de ses entours iuie Iruvliesse (I'iin 
meilleur emploi. II fallut le sang-froid el la ferineté de 

. 
I. -. I. 1111; 

-'ueniii, 
lieuten; uit civil, ; ui Lcx"le - le même iliii peri, -a la 1i"uic("r 4111 t: nl-ýle- 
Roches, -- pour mettre un ternie aux joii; ýlei ies de ce leune dride, el 
rétablir le calme dans la maison de Moïse et (Lois la 

v; cl I ée. 

- Je parie, (lit Vogt, glue le se fit laie réputation de 

snpérielIr, aux yeux de bien des gens, et qu'on ne sut ; alcali gré ii 
. 
I. -, I. 

Iliugueuin de sou intervention lui crevait cet amusant ballon de Sor- 
cellerie. 

- Vous avez deviné, mais l'aflüire f'ut déférée aux trilinn, uix et le 

magicien fut emprisonné pendant yuehlnes mois, ce qui le rendit 
sage. 

- Sur ce, (lit Desoi", qui tombait de sommeil, je crois (111,11 est 
temps d'aller dormir. 

Les chambres ir coucher de Cuuibe-V', uiu ne brillaient pas par 
l'élégance et les recherches du confort. Sauf une ou deux exceptions, 
elles étaient meublées de la manière la plus sommaire et le luxe en était 
complètement exclu, ressemblant en cela -c des cellules de bénédictins, 
cour on v trouvait tout ce qu'il fallait pou travailles et "ludieý 

. 
Elles 

étaient, pour la Plupart, clans une construction ajoutée ;r l'ancienne 
demeure, devenue trop étroite pour abriter des Mlles quelque peu norn- 
breux. Chacune portait uii non), inscrit en lettres ruuiaiiies sur la porte : 
c'était celui de l'aloi le plies cher qui l'avait habitée et consacrée pal' sa 
présence. Le vieux célibataire montrait ainsi sors intuition bien arrètée 
de vouer um culte l', unitié. 

Parmi les plus simples il eu était une où Uressly, de Soleure, le 

géologue de äéuie, toujours pauvre, toujours errant et ayant besoin d'un 

1 

1 
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tpltni, tl'nn -11i(It', pultt" tnent'r' it bien sus Ir; tv; tttx scit'ntilitlues, vrnail 
tltt"iltýr ses rltot11atlistot's el se rt"l'; tirt' des l'atlir; ut's d'une catnpatnne de 

rt'cltt'rcltes merveilleuses par leut s rt'sltllats dans tluel(1ut' coin i, n(1rt' 
des cluses jur; tssitlues. 

\ýý; utl de 
1 '.; t1 'Inet" nos lits, ttit titttts e1tvoie I)es11t" qui dort deholit, 

je voudrais savoir, dit \I; u-lins, ce t11ti a rt'ntln boiteux notre miii 
(_: au. enfin il It(1ile, ("'t'sl incontestable, et ce n'est pas luit' itltirutitt' de 

n; tissaulce. I't'spiýrt' (Ille 1u; t (Inestiott, 11(1111 ('Ire titi peil in(liscrélt', t1'at 

iliVil de blessant. 

-(; oultuettl donc? dit V'(11 't, ce qui t'sl Illess; utl, c'est l'échil d'obus 

qu'il ;t re("u il I. eillzi; eu 18'1.8, un ('u-lat d'obus royal. 
1: 1 1 ! (11ti, di[ Il(1rtt en s111u"i; 11il, j'étais 1t; t1"iui les patriules (I11i 

aýýaietll pris lus avines el, soutenaient la bataille conire les (111 

, ýouýýt'lut'utenl. O11Ii-('s (le . plier tlt'ýýant (les l'ulces supt'tienrt's, notre 

rt'lratile ntt'ua( ait de devenir lute débandade, lorsque notre chet, tomba 
l'r; tppt'tl'nne balle. II y e111u1t moment de frolible parmi nos hommes, 

tlni sentaient que 1a partie ('tait perdue; mais la l'iiiie et, la déroule 

auraient t'Ir Ie si, nal tl'1tn ; tll'rt'tu lmtssacre de ces braves 
11t'ns. 

(; 'est 

alors que les oflicit'rs ; tccutu"111-e111 i1 1u(1i pour litt' cunjlu t'r de prendre 

t' c(11nt11; uttlt't11t'nl. II n'ý avait, pals il balancer, je illoille il cheval et je 

tlotlnt' des ordres pour assurt't" une retraite sériviiso' comme colle des 

Suisst's it \l; u i, uan. Nous soi-Hilles de la ville sans cesser de cout- 
Irtttrt', et la nuit vint no11s aider it nolts illettre il l'abri. Mais 

1111111 coluple, cunuue l'a (lit uolrt' au11i et j'en porte les marques. 
L'n 11u111tna;, e il Itot"n, (lit \I; u"Lins; polissons Il-ois \. i\>Ils ('11 son 

It11tlnt'tn !. I't'lais sûr (Iu'il )' avait de l'It('r11isute sons cette chevellire frisée. 

Ils t'taiettt tous tleboul, mie main levée. Leurs cris (ýýt'illt'rcn( liino 

tlui dormait dans sa niche el ses ; tlmietuetlls tirent acc11lu"it" Marie, la 

ouýýt'rlt; uttt', qui st' pr('par; til il (lislrilluel les luluýit's aux I1tlit's du la 

maison et i1 leur indiquer leurs lo; t'utt'ltls. 
I)( )iic \In M ni-le Giiti; iil l'; ilqx1, ; in 1 r, is de lier, avec hl c( doiuiil(', 

\-uiiliie: ý( . 
AIuiisieºn Ix rihuuýl, volis Ioil't"z º"hº"z I', u"1; eº", M. 1 : Ir"ºiipiit clioi 

K(*Il"III('1", M. \'unt t"liez \Iulluschott, Moºisioiii" \Iarlills, º"hez vnºis, K 
hoºiuº" ºiººit Ï1 lotit le monde, ') 

(: hm-u11 prenait son ll, uuhe, uº º"I ;; º; u, ºil tranquillement sa º"eIIºlIº" 
li". ºiº"Jiº", uiº l'ýºLlýýuýl, iiºýul. un bon lit. et m] sommeil réparateur. 

l; uo voix dans le celle de Fritz l'boi-Illoild qui 

restait tuujuurs ºui uiuºueut iº -; i I'(ýu('ýlU"º- uuvi"º"tº", ý cvýuLuil les i"ºuii0ºu"s 

i 

IuiuL"iiues de lu nuit, cuuteiiipl; uil avec une admiration pruGbiide le ciel 
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pur tout vibrant d'étoiles scintillantes, el i+lc ý iiit son Ïi la fil] de la 

joiirnéc cei"s le siililiiue autoiu" de toutes rliuses : 

- Dites donc, AI, u"lios, voiis (Iiii s, ivez tout, quelle est colle (loile 

iliii brille 4I'1111 si vif (ýc LiI , iii-dessiis de la t: ojube-Ilm"ý-'' ou 1li1-. iit titi 

soleil. 

- C'est Jupiter, lui est maintenant eii opposition avec le soleil. 
Il est, en effet, très beau. Avec lues simples jumelles, l'aperýýois ses 
quatre satellites. Quelle incuit splendide et quelle d('-licieuse Iraicheui' 
Je vais tu', u r, ui ei pour dormir autrement que dans iua g('heiune de 
_\loutpellier. Itoiuie unit, I ertlioud! 

Lorsque tout bruit eut cesse, on entendit encore lin pas fiu"lil' sur" 
la natte du corridor et, << chaque porte, la voix ilii iuaitre de la muaaison, 

Vois discrète et toute pleine de chaude sollicitude, murmurait: 

- Etes-vous bien? Vous iuauque-l-il quelque chose .' 

- Non, iuerci, tout est partait; noies attendons le sommeil de pied 
ferme. 

- _A propos, chuchote d'un ton insinuant Carl qui apparait eu 
chemise, lette donc 1111 coup 11'aýil a 111(111 pi11, .1 111011 C'111(le de cette 
après-midi ; tu l'as a peine re;; uvlée. Je crois qu'elle te fera plaisir, il ý- 
a (le la couleur. 

Le lendemain, les hôtes de Combe-Variri, levés de borine heure, 

s'étaient dispersés après le déjeuner, chacun s'en alla rit oü son goût le 

poussait. Desor seul restait à sa table de travail où il expédiait sa cor- 
respondance, qui était considérable. Il avait pour principe de répondre 
sans retard aux lettres qu'il recevait sur les sujets les plus variés, et il 
profitait des premières heures de la journée pour cette besogne souvent 
ardue. Malgré sa prédiction de la veille, le ciel bleu promettait une 
belle journée, et Carl Vogt, radieux, saluant le soleil avec des éclats 
de joie, s'établissait avec son chevalet devant le sapin déraciné dont il 
étudiait les détails avec amour. Il était encouragé clans son travail par 
la présence de Fritz Berthoud, qu'il avait prié de lui lire un de ses 
comptes rendus des courses annuelles de la Société du Musée de Fier]- 

vier, dont il avait remarqué le volume dans la bibliothèque de Combe- 
Varin. L'auteur avait choisi un récit particulièrement désopilant, qu'il 
disait de sa voix tranquille et musicale, avec un talent (le lecteur qui a 
fait époque à Fleurier et ailleurs. Cette lecture ponctuée par, les rires 
bruyants (lu peintre, ses saillies pétillantes d'humour, auxquelles répon- 
daient le chant du pinson et. le gazouillement du rouge-gorge, semblait 

b 
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égayer la forêt où glissaient furtifs entre les rameaux de chauds rayons 
(le soleil qui faisaient étinceler les mousses et les fougères humides de 
la rosée du matin. 

Charles Clément, de son côté, dirigeait sa promenade solitaire à 
l'ouest, vers les Emposieux et le Sapel, observant la végétation des 

pàlarages qu'il jugeait avec la compétence d'un botaniste et d'un liorti- 

culteur. 
Cependant Ch. Martins, accompagné de Fritz, parcourait le marais 

et foulait avec délice le moelleux tapis de bruyères, de myrtilles, 
d'airelles et (le sphaignes, dressant leurs longs filaments verts où l'on 

enfonce jusqu'à mi-jambe comme dans une jonchée de crins, et qui 
constituent le principal élément de la tourbe. A son retour du Spitz- 
berg, Martins avait traversé les immenses tourbières de la Laponie et 
se plaisait à les comparer à celles qu'il avait sous les yeux. 

- C'est le mºýme aspect, la même clore, disait-il, la même forêt de 

pins et de bouleaux; il n'y manque que des Lapons et des rennes. 

- Est-ce qu'il ya des tourbiers aussi? dit Fritz en montrant du 
doigt la fourmilière d'ouvriers en bras de chemise, qu'on voyait s'agiter 

(le toutes parts à travers le mince brouillard bleu qui couvre le marais 
le ºnatin et lui donne parfois l'aspect d'un lac. 

- Non, mon ami, il n'y a ni tourbiers, ni horlogers comme dans 
la vallée des Ponts, et si tu voyais ces solitudes tu les comparerais à un 
désert. 

Ils suivaient les bords (les fosses larges et profondes, produites par 
l'exploitation de la tourbe, et remplies d'eau noire et stagnante, Ô. la 

surface de laquelle flottent les mignonnes lenticules vertes (Lenrn(r ntino7") 
dont Martins désirait "faire une ample provision pour ses études. 

- Il ne sera pas facile de descendre dans ces étangs pour remplir 
mes bocaux, dit Martins. 

- l'as ici, c'est vrai, dit Fritz qui n'avait aucune envie de prendre 

un bain dans ce Cocyle, ni de salir soir pantalon et son joli veston gris- 

clair. Approchons-nous de ces ouvriers qui coupent la tourbe et l'étendent 

pour la sécher; bien sûr qu'ils nous aideront. 
Urie activité extraordinaire régnait sur la tourbière; les uns, armés 

de pelles tranchantes, coupaient la tourbe en plaques, transportées au 
pas de course par des enfants qui les étendaient sur la surface sèche 
du marais. D'autres relevaient les tranches datant de quelques jours et 

ayant acquis 'une certaine consistance, les dressaient en les appuyant 
deux à deux pour former les chûlelels. Enfin, (les ouvriers adultes cons- 
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truisaient avec les clàtelets suffisamment secs les ïuuui(-.,; ou meules 
hautes de quelques mètres, avant de loin l'aspect d'un campement dont 
les tentes seraient noires. On se hàt; iit (le profiter de ces belles journées 
de soleil et de brise pour transporter sur des chars la tourbe sèche et la 

mettre à l'abri de la pluie dans (le vastes han««ars à claire-vvoie servant 
d'eutrepàt, avant (le l'expédier aux consommateurs. 

-- Euphrase liobert, (lit Fritz à un homme occupé à jeter (les 
planches sur le fossé pour établir un pont provisoire, voulez-vous rendre 
nu service à ce Monsieur (lui voudrait avoir (les lentilles d'eau'! 

- Avec beaucoup de plaisir, il faudrait avoir un pot. 

- Voici un bocal, dit Car. Martins, ºr'v mettez pas trop d'eau. 

- Compris, dit le montagiiai'd, comme dans le lait et dans le vin. 
Les berges (les fossés coupées à pic et parfois excavées rte pré- 

sentent qu'une solidité douteuse, et il faut s'approcher du bord avec 
précaution. 

- N'avancez pas, (lit vivement Euphrase Robert à M. Mai i1 is qui 
lui tendait soir bocal, vous tomberez. 

- Donnez-le moi, dit Fritz plein d'assurance, je connais la 

inanwuvre. 
A peine eut-il mis le pied sur le bord (le l'escarpement que la 

tourbe s'effondra sous lui, et il fut précipité la tète la première dans le 
limon noir, où il s'enfonçait comme dans les sables mouvants, appelant 
a l'aide en allemand, en français, et se croyant perdu saris remède. 

Ce plongeon et les cris du uaufragé attirèrent tute foule (le curieux 
qui se mirent en devoir d'opérer le sauvetage le plus grotesque qu'on 
puisse imaginer. Le pauvre Fritz, couvert de vase, était méconnaissable; 
lui tout à l'heure si pimpant, oit l'eùt pris pour un ramoneur, honteux 
de se voir si maltraité. Les rires que ces gais montagnards ne pouvaient 
réprimer achevèrent de lui faire perdre contenance; à peine hors du 
bourbier, il prit sa course à travers les bruyères, dans la direction (le 
Combe-Varia. 

- Ne vous mettez pas en peine, lit Robert eut riant de la décon- 

venue de l'étranger; le bocal est. encore entier; il n'y a pas une pierre 
dans ces marais, sauf celles qu'on y apporte, et le fond des fosses est 
une pure bouillie. Nous sommes obligés d'y laisser (le l'eau pour que le 

pied de la tourbière soit toujours humide, sinon tout est perdu quand 
elle vient à sécher. On dirait qu'elle meurt. 

- Vous avez raison, mais cette eau vous empêche d'exploiter la 

tourbe du fond, qui doit être le meilleur combustible. 

r 

ý 

ù 
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- EL celle qu'on vend le plus cher, naturellement; mais pour la 
sortir, nous vidons le fossé en conduisant l'eau dans un emposieu 
pendant que nous la coupons. Après, on bouche le canal et la fosse se 
remplit de nouveau. 

'Fout en parlait, flohert avait repêché le bocal et le remplissait de 
lenticules qu'il attirait à lui avec un riteau. 

- Puisque mon guide m'a planté là, vous me direz bien de quel 
côté je (lois me diriger pour arriver aux sources ferrugineuse et sulfu- 
reuse. 

i 

-- Je vous y conduirais avec plaisir, parce qu'il est malaisé de 
trouver un passage au milieu de tous ces fossés et de ces tranchées; 

mais nous sommes pressés à cause de la pluie qui menace. Le ciel se 
couvre du cté du Chasseron, pour siur nous aurons du temps. Les 

sources sont là-bas. 
Robert était sorti de l'eau tout ruisselant et tendait le bocal à 

ül. Martins, qui voulut lui remettre une pièce d'argent. 

- Ouais, qu'est-ce que vous pensez? Rien de ça, pas de monnaie; 
mais si -vous avez un Grandson, à la bonne heure! Un peu de fumée 
dans cette mouille l'ait toujours du bien.; ça m'aidera à me sécher. 

- Ah ! un cigare; tenez, en voilà. 
Et le botaniste voulut vider son étui dans la main humide du brave 

garçon. 
- Non, rien qu'un, avec une allumette; et bien obligé. Voilà juste- 

ment Auguste à M. llesor qui vous servira de guide. 
En effet, l'honnête Vaudois arrivait à grandes enjambées, essuyant 

la sueur (lui coulait (le son front. 

- Attendez-moi, Monsieur Martin (il ne pouvait pas prononcer l's 
de Martins); c'est à cause de ce po... pol... isson de Fritz que... que... 
qui en a fait de belles; on l'a pris à la maison pour un ne... nègre noir; 
il a voulu se cacher, mais la Marie l'a vu... quelle colère! Monsieur m'a 
dit :« Cours aider à M. Martin qui se perdra sur les tourbières... » 
Tous ses habits sont dans une seille... une lessive!... Il a dû faire un 
rude plongeon! 

- Conduisez-moi vite à la source ferrugineuse. 

- J'avais pris mes filets pour pécher des ccriu'ix. ýc. ý dans les ruis- 
seaux; mais il ne faut pas baryuiyiler, le temps va changer. Donnez-moi 

ce bocal et ces bouteilles, ce n'est pas à vous à porter ça. 
Auguste savait son marais par cSur; ils arrivèrent, après mille 

tours et détours, à ce point curieux du marais où se trouvent assez 
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rapprochées deux sources peu abondantes, il est vrai, l'une sulfureuse 
et l'autre ferrugineuse. Ils remplirent les bouteilles dont Ch. Martius 

s'était muni et se bâtèrent de regagner Combe-Varin, où ils entraient 
au moment où Carl Vogt sortait (le la forêt avec Fritz llertboud, suivis 
du lamentable Fritz en blouse bleue, portant le chevalet et la boîte de 

couleurs. Un bruyant coup de tonnerre éclatant au-dessus de leur tête 

et des gouttes (le pluie fouettant le feuillage les avaient mis en fuite. 

Il était midi; pour appeler à table les convives, on n'eut pas à 

sonner de la corne et à emboucher le porte-voix; chacun était à son 

poste dans la salle à manger, égayée par les roulades d'une dizaine de 

canaris souhaitant la bienvenue aux arrivants et ne voulant pas être en 
reste avec d'aussi bruyants causeurs. 

C'est que tous avaient beaucoup à dire : des observations, des inci- 
dents à communiquer, à raconter; ils y mettaient cet entrain qui n'existe 
à ce degré qu'à la montagne, après une excursion dans le plein air, 
dans la liberté d'allure que permettent les grands bois, les vastes pâtu- 
rages, mais qui s'éteint entre nos murs de vignes, sur les routes pous- 
siéreuses dont on ne peut s'écarter ni à droite ni à gauche, et où la vue 
est bornée par ces clôtures renforcées de tessons (le verre ou de fils (le 
fer hérissés (le clous. 

Sans doute l'aventure de Fritz, son écroulement dans la fange 

macabre au moment où il se vantait de savoir la manoeuvre, son sauve- 
tage mouvementé et son retour à la cuisine, où son apparition avait 
décliainé un orage aussi bruyant que celui dont le tonnerre en ce 
moment faisait vibrer les vitres, tout ce drame folàtre avait eu les 
honneurs du début. Martins possédait un vrai talent de narrateur, et la 
gaieté qu'il provoquait parmi les convives excitait encore sa verve. 

- Oui, disait-il en s'adressant à Born, qui oubliait de manger en 
l'écoutant, vous avez manqué une belle occasion de recueillir les 
éléments d'un article pour la Gar"lerrlauhe. Ces vastes marécages, avec 
leur végétation originale, l'activité qui règne entre les sombres tran- 
chées et ces meules de tourbe qui rappellent les huttes des Lapons, ces 
chariots qui vont et viennent sans bruit, transportant à toute vitesse le 

combustible clans les magasins pour le sauver de la pluie qui menace, 
la culbute de mon guide, la complaisance désintéressée du brave garçon 
qui le tire (le la vase où il se noie, et d'où il sort méconnaissable comme 
d'un bain d'encre de Chine, la scène bruyante de son retour dans la cui- 
sine, n'y a-t-il pas là (le quoi inspirer votre imagination et votre plume`? 
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- Ainsi, vous avez perdu votre matinée par la faute de mon Fritz? 
diL l)esor en découpant de titres tranches d'un jambon de la plus exquise 
apparence. 

- Mais noir, j'ai rapporté ce que je désirais et, si la pluie s'établit 
pour quelques jours, je m'occuperai à étudier mes trouvailles. En atten- 
dant, je m'inscris pour une parcelle de ce jambon dont, la couleur blanche 
et rose me ravit et me fait venir l'eau à la bouche. 

- Est-il cru? dit Cari Vogt. Alors gare les trichines et leur travail 
de taupe dans nos muscles ! 

- Il est cru, dit Desor, et préparé à ma ferme ; mais rassurez-vous, 
le Dr Vircliow a mangé ici même du jambon de même provenance et 
qu'il a déclaré indemne et par-dessus tout délicieux. Il est vrai qu'il 
ne s'est pas rendu sans se défendre, mais il a cédé aux instances de 
Madame son épouse, dont les jolies dents attaquaient cette chair suspecte 
avec une vraie bravoure. 

- Voyez-vous, dit Vogt, toujours l'histoire d'Adam séduit par Eve. 
Ici la pomme est un jambon savoureux, et la séduction se justifie. 

- Je présume, dit Fritz 13erthoud en riant, qu'à Combe-Varin il ya 
plus de jambons que de pommes; mais le Dr Virchow me réconcilie 
avec le jambon cru de Desor, et je l'en remercie, car c'est très bon avec 
ces petits pois. Du reste, les légumes qui croissent dans les jardins (le 
nos montagnes sont de beaucoup supérieurs à ceux de la plaine : les pois, 
les laitues, les choux, les salades. Voilà un nouveau sujet d'étude pour 
l'ami Martins, qui a expliqué d'une manière si satisfaisante l'éclat 

extraordinaire des fleurs cultivées entre les fenêtres doubles des appar- 
tements de la Plaute-Engadine. 

- Si les jardins de la montagne, dont la vie active est courte, 
donnent (les produits supérieurs, dit la voix grave de Clément, il n'en 
est pas de même des pàiturages, que j'ai parcourus ce matin, et qui sont 
négligés avec une coupable incurie. Ils ne sont l'objet d'aucun soin, à 

peine sont-ils nettoyés au printemps; on n'enlève pas les taupinières, 
les fourmilières, pour en répandre la terre fine sur le gazon ; on les 
laisse envahir par une foule de mauvaises herbes que le bétail ne mange 
pas, les genêts, le thym-serpolet, les mille-pertuis, les buissons épineux, 
entre lesquels les vaches broutent une herbe maigre qui aurait besoin 
d'engrais appropriés. Est-ce donc un principe admis dans vos montagnes 
que le pâturage ne réclame pas de meilleurs herbages, un sol plus riche, 
des amendements qu'on accorde à d'autres terrains, comme si les pro- 
duits de l'alpage étaient une quantité négligeable? La peine et la dépense 
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seraient compensées amplement par une plus grande abondance de lait 
de qualité supérieure par la beauté et la vigueur du bétail, dont on 
pourrait augmenter le nombre. C'est une perle sèche sur toute une vaste 
étendue (le domaines, dont les propriétaires et les ferºniers rie se rendent 
pas compte. Vous devriez, cher Monsieur Desor, leur faire comprendre 
tout cela et les engager, dans leur irrterèt, à avoir pitié de leurs alpages, 

qu'ils traitent en gredins. 

- Dites en ignorants... Vous croyez qu'ils m'écouteraient? Vous 

connaissez aussi bien que moi la puissance invincible (les habitudes 

dans les vieux pays. Eu Amérique, il en est tout autrement; le fils rie 
craint pas d'agir autrement que son père, lorsqu'il y trouve son profit, 
et chaque travailleur modifie ses procédés dès qu'il en rencontre un qui 
vaut mieux. 

- Puisque nous eu sommes là, et que toute amélioration est dési- 

rable, dit Vogt à Desor, ne pourrais-tu pas, toi qui es géologue et qui 

as Gressly dans la manche, faire (les fouilles pour découvrir une source 

et n'être pas réduit à t'alimenter d'eau de citerne? Je sais bien que ta 

citerne est en pierre, bien cimentée, étanche dans la mesure du possible; 
mais nous savons aussi ce que l'atmosphère et les oiseaux déposent sur 
les tuiles (les toits et ce que la pluie entraîne dans la citerne. 

En l'écoutant, Desor passait une main dans sa barbe et sur sa figure, 
tandis que l'autre secouait dans sa poche soir trousseau de clefs, signe 
de préoccupation intense. 

- Ceci est une grosse affaire, dit-il, et mon voisin de Combe-V'arin 

est plus Heureux que moi : il a une fontaine, et l'eau flue nous buvons 

vient de là. 

- Le moins possible, cria Vogt, mais enfin il en laut. 

- Eh bien! mon terrain ne peut. m'en l'oui"nir, et en chercher 
ailleurs serait une entreprise longue et difficile. J'y ai renoncé, et per- 
sonne ne s'en plaint que toi, grand buveur d'eau. 

- Parmi les produits de Combe-Varin (lui méritent une mention spé- 
ciale, dit Clément, n'oublions pas les fraises de la forêt. Nulle part je n'en 
ai vu (le si belles, de si parfumées et savoureuses; c'est la perfection. 

- Voilà Clément qui me console de mon dénùment d'eau de source, 
reprit Desor avec une satisfaction marquée. La clôture qui entoure la 
forêt, dont l'entrée est interdite, empêche le bétail d'y pénétrer et de 

piétiner les fraises, (lui ont le temps (le mùrir. On ne les cueille que 
quand elles ont atteint tout leur développement et leur riche couleur 

pourpre. Il en est de même des framboises. 
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- Je n'aime pas les myrtilles du marais, dit 
-Born en faisant la 

grimace. 

- Parbleu ! dit Martins, ce sont d'autres espèces que celles des 
bois, (les espèces inférieures, sans saveur ou aigrelettes comme les 

airelles. N'allez pas les confondre. C'est dans les Alpes, les Vosges, la 
1, 'orèt-Noire qu'on trouve en abondance (le merveilleuses myrtilles d'une 

grosseur étonnante. 
En ce moment, un éclair éblouissant remplit la salle et un formi- 

dable coup de tonnerre qui ébranla la maison fit tressauter sur leurs 

sièges les hôtes de Combe-Varin. 

- C'est sur nous, dit vivement Fritz ]erthoud, nous sommes 
foudroyés... 

- Soyez tranquilles, chers amis, lit Desor avec tristesse, c'est 
encore un (le mes beaux sapins qui vient d'être fracassé par, l'orage. 
Uri nouveau motif de peinture pour l'ami Vogt, si le coeur lui en dit. 

- As-tu uu paratonnerre sur ton chalet? 

-A quoi servirait-il, si le conducteur métallique ne plonge pas 
dans la nappe d'eau souterraine? 

- Encore une grosse question qui met en désaccord la plupart des 

constructeurs et des physiciens, dit Martins; mais, Ô. mon humble avis, 
Desor a raison ; mi paratonnerre mal établi est un danger permanent, 
et c'est le cas du plus grand nombre. Les sapins voisins lui eu tiennent 
lieu. 

- Nous irons voir les effets (le ce coup de foudre, dit Born. 

- Oui, dit Clénieut, mais laissez passer cette averse. 
Une trombe, (lit Vogt, voilà une aubaine pour la citerne! 
Quelle chance pour moi d'avoir quitté à temps mes tourbières! 

dit Martins en riant; je serais noyé sous cette douche écrasante. 

- Dans nos montagnes, dit Desor, les orages locaux se déversant 

sur un espace restreint ne sont pas rares. Un jour, je traversais en 
voiture le village des Ponts, au moment où éclatait un orage pareil à 

celui-ci; la pluie, la grêle, le vent faisaient fureur. J'arrive à Combe- 
Varin : pas une goutte d'eau, ciel bleu, soleil, tandis que les Ponts 
disparaissaient dans un nimbus sillonné d'éclairs. Une autre fois, pen- 
dant un orage sur les Ponts, et dont ici nous étions exempts, je vis un 
trait lutniueux partant du nuage noir traverser la vallée et atteindre une 
ferme à Pré-Sec, au-dessus de laquelle le ciel était pur. 

- Je m'en souviens, dit Born; c'était le soir, la maison a brùlé 
toute la nuit. C'était lugubre. 

1 
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- Rien ºi'est bizarre et déconcertant coin nie les coups de fondº°e, 

reprit Martius, c'était ]'opinion (l'_ tago après avoir fait le dépouille- 

ment d'une multitude de coups (le foudre. D'ordinaire ce sont les objets 
élevés, les tours, les peupliers qui sont atteints, et pourtant j'ai vu (les 
hangars fort Las, de simples piquets foudroyés à côté d'édifices qui les 

dépassaient de beaucoup. En tout cas il est dangereux de s'abriter sous 

un sapin, surtout quand il est isolé. 

- Et la foudre en boule lumineuse se mouvant avec mie certaine 
lenteur, (lit Desor, voilà encore un problème qui fera éclore bien des 
hypothèses. Uri autre problème, que nous pourrions résoudre mainte- 
nant, puisque la pluie nous empêche de faire notre partie (le « Rauches », 
concerne les chats. 

- Les chats? exclama Fritz Berthoud, je suis curieux de savoir... 

- Oui, un chat qui fait une chute involontaire tombe-t-il toujours 

sur ses pattes? 
Chacun émit son opinion, rapporta des faits observés; la discussion 

devint si animée qu'on oublia l'orage et les coups de foudre. Toutefois, 

un doute subsistait; dans tous les cas cités, l'animal avait eu un point 
d'appui pour se retourner; mais que se passerait-il lorsqu'on le priverait 
de cette ressource? Le centre de gravité du corps étant plus rapproché 
de l'épine dorsale, une fois abandonné dans l'air, il ferait comme les 

poissons morts, il tournerait sur le (los. Martins et Vogt réclamaient à 

grands cris l'expérience. 
Auguste fut dépêché à la recherche de Michel, matou superbe, 

ayant la robe et presque les dimensions d'un chat sauvage, qui se 
prêtait avec une complaisance rare et une abnégation absolue à toutes 
les fantaisies (le Desor. Les préparatifs étaient l'affaire des deux natura- 
listes, qui avaient leurs idées sur ce cas de physiologie et de mécanique 
animale. lis y employaient toutes les ressources (le leur adresse et de 
leur science, afin de ne rien laisser au hasard et d'obtenir des résultats 
définitifs et indiscutables. Les éclats de leurs voix faisaient passer (les 
frissons dans le pelage et les oreilles du gros Michel qu'on avait apporté 
et que Desor tenait dans ses bras comme un enfant chéri et sermonnait 
doucement pour lui inspirer confiance. 

Les opérateurs placèrent sur le plancher un épais tapis, et fabri- 

quèrent avec des ficelles une sorte de hamac qu'on suspendit au plafond 
et dans lequel le sujet devait prendre place sans être gèné dans ses 
mouvements. On le laisserait s'endormir les pattes en l'air, dans une 
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sécurité profonde; alors on couperait soudain le cordon (le suspension 
et ou observerait de près les particularités (le la chute. 

-- Très bien, lit Desor, debout avec ses amis autour des opérateurs; 
mais comment couperez-vous la ficelle`? Le bruit des ciseaux réveillera 
Michel, qui se tiendra sur ses gardes. Chacun sait que l'ouïe est le sens 
le plus développé chez les chats. 

- Je propose un coup de rasoir, dit Martins. 

- C'est encore trop (le vibrations, objecta Vogt. 

- 1; rillez le cordon à la flamme d'une bougie, dit Born, et masquez 
la lumière par un écran de papier épais. 

- Parfait, dit Vogt, cela se fera sans bruit. Un bon point à Born 
L'honnête Michel se prêta de bonne gràce aux expériences faites à 

(les hauteurs variées. Se retournant vivement dans l'air dès que le fil 
était rompu, il tombait sur ses pattes avec une précision qui édifiait les 

assistants tout en les rendant rêveurs. A la fin, ennuyé (le ces exercices 
dont la convenance lui paraissait contestable, l'intelligent matou profita 
(le sa chute pour s'échapper, passa comme urn serpent entre les pieds 
des spectateurs, courut vers la fenêtre ouverte et s'élança (lu haut (le la 

galerie dans le pré voisin, montrant ainsi qu'un saut de cinq à six 
mètres n'était pas pour l'effrayer, assuré qu'il était de tomber sur ses 
pattes dans le gazon douillet rafraîchi par la pluie. 

Alors ce furent (les clameurs, des rires, (les objurgations à l'adresse 

(lu fuyard qui se dérobait brutalement, sans égard pour la physiologie 
à laquelle il venait d'apporter son concours modeste et désintéressé. 

- Continuons l'exhibition de nos animaux savants, dit Desor, et 

passons à d'autres exercices, comme chez Nicolet. Avec votre permis- 
sion, je vous présente ßino, ce chien de la race (lu Saint-Bernard, qui 
nous garde fidèlement la nuit sans aboyer. Nous exciterons sa convoitise 
en lui plaçant sur le nez cet os de gigot, dont il est particulièrement 
friand; mais avant (le le lui abandonner, nous lui offrirons un (les canaris, 
qui a con(, -ii pour lui une singulière tendresse et qui se prête avec 
abandon à tous ses caprices. 

- Ici, ßino ! Tiens-loi là, assis, sans bouger. Bien 
Le grand chien noir, superbe, restait immobile comme une statue 

de Frémiet. 

Desor, qui exerçait sur les animaux une sorte de fascination, prit 
dans une des cages un canari, lui parla doucement, le baisa, puis 
l'étendit, le ventre en l'air, sur la paume de sa main, et le plaça ainsi 
sur le nez du chien. Les deux animaux semblaient dormir. 
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- Pille, Bine! cria I)esor. 
le dogue lançant en l'air l'oisrau, ouvrit la honnie, s'attendtut. it 

l'y voir toniher; mais le canot i s'envolant, léger comme un sylphe, se 

tenait au-dessus de sa tete et le regardait en gazouillant. 

- (: 'est. extrêinement joli, dit Muent, ruais Rino rue Gril piti(' par 

son air confus; il se sent volé. 

- Attendez, dit 1)esoi", il aura l'os de gigot pour le consoler de sa 
déception. Flaire ça, Itino; qu'en dis-tu, hein! Ne bougez pas, soyez 

sage ! 
Le chien se tenait coi, se pourlech; urt dans l'at. tente, ne remuant 

non plus qu'un terme; sa queue seule avait des ondulations et des 

frémissements d'impatience. Son m, titi"e lui plat; a l'os en équilibre sur 
le nez. 

Maintenait f, Messieurs, je vous conseille d'ouvrir les portes. 
Pille! Biao, pille! 

L'os lancé au plafond retomba dans la gueule du dogue qui prit sa 

course au galop, culbutant les chaises, et sortit (le la maison comme tut 
boulet, au moment où un coup de sonnette vint se rnèler ans vires de 

la joyeuse société. 

- Qui diantre peilt nous arriver par ce temps! dit I)esor en s'av, tn- 
çant vers la porte, oit l'on entendait des voix. 

Sa surprise fut extrême en reconnaissant les arrivants qui, tout 

crottés, mouillés, (le fort modeste apparence, le pantalon relevé dans les 
bottes, le veston gris à collet vert, les jumelles en sautoir, les poches 
bourrées (le cartes, la casquette militaire grise sans prétention, n'étaient 
autre qu'une partie (le l'Etat-major de l'armée fédérale, le vieux colonel 
Siegfried en tête. Ces officiers supérieurs faisaient à pied, sous la direc- 
tion de leur illustre chef, une reconnaissance militaire (le nos frontières. 
Surpris par l'orage, ils demandaient l'hospitalité à un ami de vieille 
date. 

« En voilà une aventure! v pensaient les commensaux (le la maison. 
Desor était dans l'enchantement d'avoir sous son toit et (le présenter à 

ses amis ce colonel Siegfried, l'auteur de tant (le savants travaux (le 
géodésie, de cartographie, celui qui avait été le bras droit (lu général 
Dufour dans l'exécution de sa splendide carte de la Suisse, et sous la 
direction duquel se publiait la belle carte de l'État- major au -1: 23000 et 
au 1: 30000, connue aujourd'hui sois le nom (le carte Siegfried,. et qui 
est dans les mains de tous nos officiers et des innombrables alpinistes: 

t) 
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Aimé et respecté, le colonel Siegfried anis morgue, ni orgueil, consi- 
dérait les officiers de l'lýaat major comme ses enfants. 

-- . \vez-vous dîné`? fui, la preniiiýre question (le Desor. 
Non, nous venons d'assez loin, à travers les pûtuiages et les 

forêts, où les hôtels sont assez rares; nous voulons seulement nous 
assurer si Combe-Varia est un point stratégique. On n'en peut douter à 
la vue (le la garnison, troupe d'élite au premier chef. 

- Vous vous présentons hunil, lemeut les armes, dit Cari Vogt en 
rapprochant les talons, en redressant, sa haute taille et en faisaul, le salut 
militaire. Combe-Varia est une oasis où vous trouverez un ravitaille- 
ment cordial et (les soins empressés. 

- Marie! Auguste! Fritz! criait Desor, apportez du bois sec, des 
kerbes, du vin, du pain, des panloulles, en attendant mieux. 

- Un peu (le pain et de viii, avec (lu feu, c'est loin ce que peuvent 
demander de vieux soldats; point de dérangement, s'il vous plait, dit le 

colonel. 
Un alluma dans la vaste cheminée un grand feu de herbes, autour 

duquel se rangèrent en demi-cercle les officiers, dont les vêtements 
fumaient, el, pendant que les conversations allaient lent train, un dîner 
fut improvisé rapidement par l'active Marie, qui montrait dans de telles 

occasions toute l'étendue de ses ressources. 
C'était plaisir de voir les hôtes de Combe-Varia se mettre en quatre 

pour accélérer les préparatifs du repas, mettre le couvert, apporter la 

soupe sur la table, couper le pain, pendant que Desor débouchait les 
bouteilles de son bon vin des Saars et de Clos-Brochet. Les officiers 
eurent beau se défendre et protester, ils furent contraints de s'asseoir 
en face de leurs assiettes et de faire Honneur aux plats qu'on leur pré- 
sentait (le si bonne grâce. 

La première faim apaisée, les conversations reprirent leur cours, 
tantôt en allemand, tantôt en français ; les nouveaux venus avaient assez 
à faire de répondre aux queslions qu'on leur posait sur les moyens (le 
défendre nos frontières dans le cas d'une invasion soudaine, et les 
l'orlilications qu'il conviendrait d't', lever pour arrêter l'ennemi 

, 
jusqu'au 

moment où l'on aurait nais sur pied une force respeclalle. 

- Sans manquer au secret professionnel qui nous est commandé, 
dit le chef en riant, noirs pouvons déclarer que Combe-Varin est une 
position mieux défendue que votre frontière voisine, et pourvue de 

munitions qui donnent envie (l'. y tenir garnison. Au moment oie j'ai tiré 
la sonnette et où l'on a ouvert la porte, nous avons été assaillis par un 

i 
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chien terrible qui tenait dans sa gueule un os (le jambon d'un aspect 
redoutable. C'était, une sortie à laquelle peu (le troupes de ligue auraient 
résisté; j'ai cru que le major ßurnier et le colonel de Sinner allaient 
mordre la poussière. 

- Vous voulez dire la boue, mon colonel, lit ce dernier en saluant. 

- Pardon, à cette joyeuse table, j'avais déjà oublié la pluie et ses 
effets; enfin, pour conclure, dit le chef en se levant, je vous invite, 
Messieurs, à vider vos verres en l'honneur (le Combe-Varin, 0_te sa bril- 
lante garnison et de sort commandant (le place. Qu'ils vivent! 

Tous étaient debout, applaudissant à ces paroles et entrechoquant 
leurs verres. 

- Quelle bonne fortune pour mon humble chalet et pour moi, (lit 
Desor, de pouvoir vous offrir un abri; vous m'avez fait la plus agréable 

(les surprises, et je vous en remercie de tout mon coeur. Je n'ai qu'un 
regret, c'est de n'avoir pas été prévenu. D'abord vous n'auriez pas. eu ce 

coquin (le lino dans les jambes, puis J'aurais pu vous offrir un meilleur 
diner. 

- Nous voyageons incognito, personne ne sait qui nous sommes, 
on nous prend pour d'honnêtes forestiers inspectant (les coupes (le bois 
dans les forêts; nul ne fait attention à nous, c'est pourquoi nous pou- 
vons nous permettre (les surprises qui sont de bonne stratégie. 

C'était charmant de voir la simplicité, la bonhomie (le ces hommes 
tous distingués par leur culture, leur position sociale, plusieurs par leur 
fortune; rien de moins prétentieux, de moins pédant, de moins panache 
et traineur (le sabre. Il est vrai qu'avec un commandant qui donnait 
l'exemple de la modestie, il eût été difficile (le se permettre les allures 
fières, hautaines et dédaigneuses qu'affectent certains petits porteurs de 
galons d'or. Au contraire; ces officiers avaient pour leur vieux chef' à 
barbe grise, qui partageait leurs fatigues, les égards les plus délicats; 
ils admiraient sa science, sa bonté, sa droiture, son helvétique franchise. 
On sentait qu'avec (le tels hommes, aussi compétents que dévoués, 

notre armée fédérale serait bien conduite, et qu'en cas (le danger ils 
inspireraient la plus entière confiance. 

Quelle différence entre cet Etat-major, digne de toute notre estime, 
et tel autre dont les erreurs ont laissé naguère dans les àrnes de si 
tristes souvenirs 

Pendant que Desor et Martins consultaient le colonel Siegfried sur 
des questions de géodésie alpestre encore à l'étude, ainsi que sur les 
forages entrepris près de Rheinfelden à la recherche de la houille, Fritz 

"P 
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Berthoud avait le plaisir (le rencontrer dans le major de Saint-Georges 
un admirateur passionné de ses illustres amis, le peintre Gleyre et le. 
poète Juste Olivier. Sur ce sujet, Ch. Clément et lui avaient des réserves 
inépuisables (le souvenirs attendris et d'anecdotes curieuses. Cari Vogt 
et Born accaparaient les officiers de langue allemande, et les canaris 
excités par tant de voix s'égosillaient dans leurs cages. Les heures pas- 
saient saris que ces heureux mortels eussent l'air de s'en apercevoir. 

La pluie avait cessé et le soleil de juillet brillait de nouveau dans le 

ciel bleu de la montagne et sur la campagne reverdie. 

- Mes amis, dit le colonel Siegfried, je comprends qu'on puisse 
s'oublier dans de tels quartiers, avec une société aussi aimable qu'hospi- 
talière, mais nous sommes en service et... la discipline avant tout. Je 

vous invite donc à prendre vos bâtons de pèlerins pour continuer notre 
inspection des frontières si agréablement interrompue. Chacun de nous 
marquera d'une belle croix rouge, sur nos cartes, la station de Combe- 
Varin et nous en reparlerons dans nos haltes avec un plaisir infini. Au 

revoir donc, et merci, chers et fidèles confédérés. 

- Est-il indiscret, dit Fritz Berthoud, de vous demander où vous 
allez ce soir? 

- Nous devons rejoindre au Val-de-Travers nos compagnons d'armes 

qui ont dù passer à la Tourne. 

- Alors vous descendez à Noiraigue? Dites donc, Clément, si nous 
allions avec eux, nous passerions ensemble la soirée à Fleurier? 

- Comment, nous quitter! dit Desor alarmé. Vous n'allez pas nous 
jouer ce mauvais tour. 

- Nous ne sommes pas venus avec l'intention (le rester plus de 
deux jours, dit Clément; mieux vaut partir ce soir (lue demain matir. 
Mais nous comptons sur vous pour un (les jours prochains, à Fleurier; 

vous viendrez (le bonne heure. 

- Nous les accompagnerons jusqu'à Noiraigue, (lit Carl Vogt à 
Martins; et vous, Borrr? 

- Nous irons tous ensemble, (lit Desor, mais notre retour ne sera 
pas gai. 

Toute la troupe se mit en marche; les arbres de l'avenue avec leurs 
inscriptions attirèrent l'attention des officiers, qui demandèrent (les 
explications et admirèrent cette façon de rappeler le souvenir d'illustres 

visiteurs. Beaucoup de ces noms leur étaient connus; plusieurs étaient 

surmontés d'une croix. 

Musf. E NEUCHATELOIS 
- Mars-Avril 1902 
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- Qu'est-ce donc (lue cela? (lit le colonel Siegfried en désignant 
sur la porte du dépôt de tourbe une peinture assez grossière représen- 
tant un soldat romain tenant son bouclier, lequel était couvert d'une 
multitude d'entailles dont plusieurs perçaient les planches. 

- C'est la cible sur laquelle les gymnastes des Ponts exercent leur 

adresse et leur force, dit Desor en riant. J'ai reçu (lu Musée archéolo- 
gique de Saint-Germain un paquet de javelots, faisant partie de la 

collection d'armes antiques reconstituées par les soins (le l'empereur 
Napoléon 111 ; c'est le fer (le ces javelots, dont la hampe est munie d'un 

cordon pour les lancer, qui entaille la planche avec cette vigueur, et 
parfois la perce d'outre en outre. Vous voyez que ces armes (le jet 

n'étaient pas à dédaigner. 

-A quelle distance peuvent-ils les lancer, vos gyiunastes? 

-A quatre-vingts et même cent mètres, et ils manquent rarement 
le but. 

- Voilà une leçon d'archéologie qu'il ne faudra pas oublier, Mes- 

sieurs, dit le colonel ; je ne me trompais pas quand je vous disais que 
Combe-Varia était une Académie comptant un nombre indéfini de 
Facultés. 

- Surtout, dit 1)esor, quand on y trouve réunis Charles Martins, 
Carl Vogt, Fritz Bertboud, Charles Clément, Etiemie Born avec l'Etat- 

major de l'armée fédérale commandé par le colonel Siegfried. Pour 

rappeler ce jour, vous voyez ce bel érable dont l'écorce est encore vierge; 
cet arbre vous est destiné; demain on y inscrira, avec la date: « Colonel 
Siegfried et l'Etat-major fédéral. » Tous ceux qui liront ces mots regret- 
teront (le ne s'être pas rencontrés ce jour-là dans le chalet de Combe- 
Varin. 

L. FA VR E. 



QUELQUES TRAITS DE LA VIE NEUCHATELOISE EN 1780 

- 

Les recherches glue nous avons entreprises en Hollande pour 
recueillir divers renseignements relatifs à M11- de Charrière, nous ont 
fait rencontrer deux lettres écrites par un jeune officier hollandais, qui 
séjourna à Neuci; itel et Colombier en 1780. M. de Pagniet, tel est son 
nom, était venu`en misse avec son beau-frère et sa saur, M. et 1\1°1c 
Vincent (le Tuvll º. Ses lettres, adressées à sa mère, contiennent sur 
Neuchâtel et la société neuchâteloise à ce moment, des détails qui nous 
paraissent mériter d'étre soigneusement conservés. Ils montreront au 
lecteur que la vie mondaine battait alors son plein dans notre petite 
ville, dont on (lisait qu'elle était « située près de l'Hôtel DuPeyrou », tant 

cette demeure princière avait excité d'admiration, et où le grand négo- 
ciant Jacques-Louis Pourtalès était en train d'amasser sa magnifique 
fortune. Encore qu'accoutumé à la vie large et confortable de l'aristo- 

cratie hollandaise, notre jeune étranger ne vit pas sans surprise le laste 

neuchâtelois de cette époque. Nous lui laissons la parole. 

Neuc1 tel, ce 29 octobre 1780. 
Ma très chère mère, 

Puisque nous sommes convenus que ce serait moi qui vous donnerais 
le premier de nos nouvelles, je n'ai rien de plus pressé que de vous 
annoncer que nous sommes arrivés hier au soir, samedi, sains et saufs à 
Neuchâtel. Il était déjà un peu tard lorsque nous arrivâmes, et comme 
Colombier est encore à une lieue d'ici, Tuyll et Doortje jugèrent à propos 
de passer la nuit ici; ainsi nous ne nous sommes quittés que ce matin à 
il heures, de sorte que je nie trouve maintenant seul dans un pays par- 
faitement étranger pour moi, mais que tout le monde doit trouver bien 
beau. 

La ville est petite, mais belle, et a une situation unique: imaginez- 
vous, ma chère mère, qu'elle est située en amphithéâtre contre la pente 
d'une fort haute montagne, où au pied se trouve le lac de Neuchâtel, qui 
est une étendue d'eau de 7 lieues en long et une lieue en large, à droite 
et à gauche de la ville. La montagne est toute couverte de vignobles, où 
on voit par ci par là une campagne que les gens de la ville vont occuper 
pendant les vendanges. 

1 M. Vincent de Tuyll était le frère cadet de M' de Charrière. 
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Je voudrais pouvoir vous envoyer un tableau (le la vue dont je jouis 

(le nia chambre : la maison où je logJ (qui, par parenthèse. est une des 

plus belles auberges que j'avais jamais vu, et qui aussi a le titre d'hôtel), 

est située au haut de la ville'; par conséquent je vois par dessus toutes 
les maisons en plein sur le lac, où l'on voit de l'autre côté une infinité 
de montagnes, à perte de vue; on m'a uºénºe assuré que dans des saisons 
où il ya moins de brouillard, on peut fort bien distinguer une partie des 
Alpes. 

Je crois que pour le reste je serai aussi fort bien ici dans la maison, 
mais pas extrêmement bon marché : je dépenserai par semaine, avec mou 
domestique, aux environs de quatre ducats. ce qui fait trois florins dans 
les ?4 heures. Si j'avais voulu m'abonner par mois (comme cela peut se 
faire ici), j'aurais été à beaucoup meilleur compte. Mais comme je ne 
compte pas de diner et de souper toujours chez moi, et que peut-être je 

ne resterai pas consécutivement ici, je n'ai rien voulu prendre fixe que 
ma chambre, pour laquelle je paie un louis par mois. 

On me dit que quand une fois j'aurai fait des connaissances ici, je 

m'amuserai bien, mais jusqu'à présent je ne vois pas encore le moyen 
d'en faire. Mon ami, de qui j'attends tout, est encore à la campagne. Mais 

s'il ne vient pas en ville aujourd'hui, je le ferai chercher demain. 
Il n'y a rien de public ici. pas même ºun café: je conçois que cela 

doit rendre la société plus agréable dans un petit endroit, mais cela fait 
qu'un étranger doit toujours se. trouver vis-à-vis de soi-même, ce qui est 
encore mon cas. 

.... 
l'en étais ici de ma lettre, quand je fus interrompu par un mon- 

sieur d'ici, qui ne me connaissait pas et que je n'avais jamais entendu 
nommer, et qui ayant appris que j'étais étranger, eut l'honnêteté de 
venir me demander s'il pouvait m'être de quelque utilité, et nue proposait 
de venir liner chez lui, ce que j'acceptai d'abord, et cela nie procurait le 
plaisir de faire tout de suite plusieurs connaissances... 

... Je prévois, nia chère mère, que je m'amuserai bien pendant le 
séjour que nous comptons de faire ici. On ne peut pas se faire une idée 
de l'accueil que l'on fait en général aux étrangers. La ville, quoique 
petite, est remplie de gens comme il faut; il s'en trouve parmi qui sont 
immensément riches. J'ai été un jour chez Monsieur et Madame du Pérou'-. 
qui occupent une maison si magnifique et si grandement montée, que 
j'aurais de la peine à trouver en Hollande une maison particulière à qui 
la comparer. Ensuite j'ai été chez une Madame de Pot-talais, qui est 
encore à la campagne, aux environs de Colombier: '. C'est une jeune femme 
de vingt-quatre à vingt-cinq ans, qui est très jolie et qui a un mari de 

CI 0 
1 Il s'agit de l'ancien hôtel de la Couronne, rue du Château, 2. On y voit, au-dessus 

d'une fenêtre, une petite couronne sculptée avec la daté de 1777. 

2 DuPeyrou. L'ortographe de M. de Pagniet semble convenir mieux au nom de l'opulent 
propriétaire... 

8 Jacques-Louis Pourtalés, né en 1722, avait épousé Rose-Augustine Deluze, dont la 
famille résidait au Bied. 

â 

iý 
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soixante ans, qui n'est presque jamais avec elle, à cause que c'est peut- 
ëtre un des plus grands négociants de l'Europe. On dit qu'ils n'ont pour 
tous biens que trois à quatre millions argent d'Hollande! 

Quoique ces deux maisons sont les plus riches de beaucoup, il s'en 
trouve cependant encore plusieurs fort à leur aise, ce qui fait que pendant 
l'hiver la société est très brillante. 

Nous sommes d'intention, Tuvll et moi, d'aller faire une course dans 
les montagnes, savoir dans les endroits où se font la plus grande partie 
des horloges qui se vendent en Europe; on dit que c'est un des endroits 
les plus curieux de la 'Suisse. Comme c'est à5 lieues d'ici, cela nous 
prendra deux jours. - 

Neuchâtel, le 4 novembre 1780. 
Depuis ma dernière lettre, je suis allé à Colombier, à dessein d'y 

rester 2à3 jours, et je m'y trouvai si bien que j'y ai passé 3 semaines, 
et il aurait très fort dépendu de moi d'y rester plus longtemps, tant ces 
gens 1 ont de la bonté pour moi. C'est un charmant ménage, où chacun 
s'empresse d'être le plus aimable; aussi Doortje y est très contente. J'y 

ai aussi assez bien passé mon temps. Quand quelquefois je m'ennuyais 
un peu, j'allais à une campagne à peu de distance de Colombier, où 
demeurait la belle femme à quatre millions dont je vous parlais dans ma 
dernière. (Il faut que je vous dise en passant que comme elle est -à 
une autre femme mariée près - la seule millionnaire d'ici, et qu'elle n'a 
point encore de fille, il ya peu de chance, ici, d'épouser une femme riche; 
ainsi rassurez-vous sur ce point). Cette femme donc, étant la plus riche 
d'ici, fait beaucoup de politesses aux étrangers en général, et a pour nous 
beaucoup de bontés; elle a presque toujours plusieurs personnes logées 

chez elle; j'ai été avec toute sa compagnie, au nombre de quatorze, faire 

un tour à Yverdon, petite ville àG lieues d'ici, où s'était établie pour 
quelque temps une troupe de comédiens, qui par parenthèse étaient bien 

mauvais, ainsi cela ne nous amusa pas trop; mais sans cela la partie en 
général, vu la bonne compagnie qui la composait, était très agréable et 
fort 

gaie; ainsi, à tout prendre, j'étais très content de ma tournée. 
A présent, je suis rétabli depuis 8 jours à Neuchâtel, et j'ai passé ces 

8 jours dans un tourbillon de fêtes et d'amusements comme j'en ai peu 
vus, et le tout pour amuser le prince de Hesse-Cassel, qui a un régiment 
de dragons dans notre service et qui est venu passer une semaine ici, ce 
qui m'a fait bien du plaisir: d'abord je connais beaucoup le prince de 
Hesse, pour l'avoir vu souvent à La Haye, et il me disait d'être bien 
charmé de nie rencontrer ici, aussi il nie le témoignait bien : j'ai vécu en 
frère-compagnon avec lui pendant tout le temps qu'il a été ici. Il était 
bien frappé de voir à Neuchâtel un uniforme des gardes hollandaises. 

Je veux, ma chère mère, vous faire une petite description de la façon 
dont on l'a reçu ici. Il est arrivé le lundi au soir et est descendu chez 

1 La famille de Charrière. 
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Monsieur et Madame du Pérou, qui sont, à la femme aux quatre millions 
près, les plus riches d'ici. Ces gens occupent une maison dont j'aurais de 
la peine à vous décrire la magnificence; je rie connais pas de maison 
particulière, ni à La Ilaye, ni à Amsterdam, à qui la comparer; de sorte 
qu'il était réellement logé en prince. 

Le premier soir, j'y soupai avec une nombreuse compagnie. Le mardi, 
j'y dînais encore avec beaucoup de monde, entr'autres Monsieur et Madame 
de Charrière, et Tuyll avec sa femme. Il disait à Doortje trouver fort 

singulier de faire sa connaissance à Neuchâtel, tandis qu'elle était hol- 
landaise et qu'il passait en Hollande la plus grande partie de sou temps. 

Le soir. Madame de Portalais, ou la millionnaire, nous donna un 
superbe bal où tout le beau monde était invité. Le mercredi, , 

j'étais encore 
d'un dîner chez Madame du Pérou, et le soir elle donnait un bal et souper. 
C'était, je l'avoue, une des belles fêtes que j'avais encore vues de ma vie. 
Il est frappant, pour un petit endroit comme Neuchâtel, de voir un si 
grand nombre de femmes comme il faut, qui sont presque toutes jolies, et 
montées sur un ton d'élégance auquel certainement on ne s'attendrait pas. 
Et vous sentez bien, ma chère mère, qu'on n'avait rien épargné pour briller, 
de sorte que j'ai eu le plaisir de voir cet endroit dans le moment le plus 
avantageux pour ce qui regarde la société, ce qui est un pur hasard, car 
d'ordinaire les plaisirs d'hiver rie commencent ici qu'après le nouvel-an. 

Le jeudi, il y eut encore mi dîner chez MP-, - du Pérou, et le soir un 
souper chez M, - de Portalais. Le lendemain je fis le matin un grand 
tour de promenade avec le prince. Nous dînions chez M- C du Pérou, et le 

soir la jeunesse d'ici donnèrent par souscription nn bal et souper, ce qui 
faisait une charmante fête aussi; et quoique c'était le troisième bal de la 

semaine, cela durait jusqu'à 5 heures du matin. Le samedi, nous avons été 
tout le jour chez M", du Pérou, dîné et soupé, et entre deux un joli 
concert. 

Je vous demande, ma chère mère, s'il est possible de mieux recevoir 
un grand seigneur. Aussi m'a-t-il assuré qu'il quittait cet endroit avec 
peine. Il est parti dimanche matin pour Berne. Il voulait absolument que 
je l'y accompagnasse. 

Nous sommes tous fort contents ici, et nous nous portons tous fort 
bien, malgré l'extrême froid qu'il fait déjà. Le douze de novembre, Tuyll 
et moi nous avons été au dessus d'une montagne près de Colombier, où 
au sommet nous trouvions déjà de la neige par dessus les bottes, et depuis 
il en tombe presque tous les jours. Aussi on nous prédit que quand nous 
serons dans les Montagnes, où nous comptons d'aller demain, nous serons 
obligés de voyager en traîneau. 

Malheureusement, nous rie possédons pas le récit de cette course à 
La Chaux-de-Fonds et au Locle, qui aurait été sans doute intéressant 

sous la plume d'un observateur aux étonnements aussi naïfs. Mais peut- 
étre la vie active et laborieuse des montagnards d'alors a-t-elle moins 
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excité l'admiration du jeune gentilhomme hollandais, (lue le faste de 
Mmc DuPevrou et les millions de Mme de Pourtalès. 

Quant a sa soeur, Mmc de Tuyll née de Pagniet, qui partagea quel- 
ques-uns de ces mondains plaisirs, elle a aussi consigné quelques 
impressions dans ses lettres à sa mère. Mais elle lui parle surtout de 
ses parents de Colombier. Elle raconte en outre une course dans laquelle 

une rencontre curieuse lui était réservée : 

Nous dînâmes à Brot, sur la grande route de France, écrit-elle. Il 
n'est pas possible de se faire une idée de ce site. L'étrange, pour nous qui n'en 
avons pas l'habitude, le rend très intéressant. On ne peut rien imaginer 
de plus effrayant: entre deux montagnes, une hauteur incroyable; entre 
les glaciers, dont l'un s'appelle la Tourne et l'autre la montagne de 
13oudry, qui descend dans un abime, un fleuve court et se précipite avec 
bruit à travers les rochers : c'est l'Areuse, qui se jette dans le lac de 
Neuchâtel... 

Je fus très étonnée de trouver dans ce désert perdu, où on s'atten- 
drait à voir des gens presque sauvages, une jeune fille élevée si bien 

qu'on en trouve peu chez nous parmi les gens du monde; en outre elle 
était jolie et avait une conversation charmante. Elle avait été très liée 

avec J. -J. Rousseau, (lui étant las du monde, avait passé quelque temps 
ici'. Elle nous mena à un quart d'heure de sa maison, à un endroit où 
on a corrigé le chemin; le rocher était suspendu comme une voûte sur le 
chemin; il tombait quelquefois des blocs de rocher qui causaient des 
accidents: c'est pourquoi, il ya ans, on a résolu de tirer en bas ce 
rocher sur une longueur de 600 pieds`-'- On est maintenant à la moitié du 
travail. 

Au cours de la description, qui se poursuit encore pendant quel- 
ques lignes, la voyageuse nomme la Glusette. L'aimable demoiselle 
Sandoz renseignait avec exactitude et intelligence les voyageurs que le 

culte de Rousseau attirait dans cette contrée pittoresque et sauvage. 

Philippe GODET. 

1 Il s'agit sans doute de Mea Sandoz, fille de l'aubergiste, plusieurs fois mentionnée par 
des voyageurs, notamment par le comte de Zinzendorf, en 1764. Voir Musée nzeucieütelois, 189î. 

2 Voir, au sujet de ces travaux, Les Gorges de l'Areuse et le Creux-du-Yale, par 
Auuste Dubois, p. *25- 1 
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(Suite. - Voir la livraison de Novembre-I)écenmbre 1901, page 253. ) 

A la fin du cahier, après 3 feuillets blancs, se trouvent les documents 

suivants, en grande partie annulés et barrés: 

,I 1a: 3. -- - S'ensuinuent les eeiises que doif. la Ville es personnes cy 
aprest nommés et don I, ulile. Fille doit porter la charge. 

Elt preiniereuºeu(. 

_L 1ý'erue pour la Luuº"r; esi laquelle cliief a la saiuct 
Andrez appostres dix florins d'or, aiussiºi ..... x Ilor. d'or 

[-L'ii iwu"i/e on lii :] yota la Fille. 
A ja rleº; -v de sainct Jeli. uº sus le b0111. -1 de I1. ºle, 

dieu a la sainct Synºuu et Jude, xX\' Ilor. d'uº", , ºinssiu xxv flur. d'or 
[En i)iarye: ] la Ville. Suivit laut mil eccc. º. ºctante 

Ullg. 

Hein es liuirs de iiiil; chappellaiºi nommés (ýºie- 

seºiauer, c1ºeu a ladite feste sainct Svinou et Jude, xx 
flot. Tor, ainssin ............. xx llor. d'or 

[E, marge: ] la Ville. 5olvit l'aºn mil ecec uctarºte 
uni;. 

heut a Ileum ýchlierlr, ºclº, ou nom de lut dou zel 
Peter de Ravustel, dieu ou premier jour (_le mai, x floc. 
d'or, aiussiui ............... S llor. d'or 

Desrlnelx x flou'. d'or en doivent porter la charge 
Nycolet Marquis et Richard le Pic de cinq llor. d'or 

et . Iaqueuod Paris en doit pourter la charge des aultres 
cinq florins d'or. 

[l'ý, ýearJe: ] Richard le Pic, Nicollet Marquis, 

. lailueno Ptrv-. 
Pein a la femme Peter Riche de L'ale, elºeu a la 

saiººct Svmoºu et Jude, x ilor. d'or, ainssiu ..... x Flor. d'or 
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Desquelx dix floc. d'or en (toit pourter la charge 
Pierre (le Clerier. 

[Eui niai-(le: ] Pierre (le Clerier. 
Itenº a tnaistre llenrv de Rient de Baste, cheu a 

la saincte Croix (les vendanges, x flot. d'or, ainssitt. .x 
floc. d'or 

la Ville. 

Itenº a Jelran Monnier (le Deylemont, chou a la 

saiuct Martin d'vvets, dix Ilor. d'or, ainssin .... x Ilor. d'or 

Desquelx x floc. d'or en portent la charge Jehan 
Jaqueniet des \lolins cinq floc. d'or et Jaquenod Parvis 

et Nycolet Rossel les aultres cinq flot. d'or. 

[En n aïge :] Jehan Jaquemet, Nicollet Rossel et 
Jaqueno Paru. 

Iteuº a niaistre Henry de Rient xv flot. d'or, cheu xv flor. d'or 
les dix flot. d'or a la sainct Bartholomés et les aultres 
cinq flor. d'or cltiesent a la exultation saincte Croix, 
desquelx eu doit porter la charge Henry Penthecoste 
de huit vingt flot. iij floc. d'or et trente solz laus. petit, 
et du residuz en doit pourter la charge la Ville et sus 
les requerens delivrez par ledit Henry Penthecoste a 
lailite Ville. 

[En marne :] la Ville. 

Item a Jehan Lesquereulx cinq flor. d'or de cesse, v floc. d'or 

cheu a la saiuct Martin d'yvers, desquelx eu pourte la 

charge la Ville (le deux floc. d'or et demi et Pierre 
Lergier (les aultres ij flot. d'or et demi. 

[Eit marge :] la Ville. 

Item pour le sorplus de la perde du froment devant 
Penthecoste ............... iij flor. d'or 

[Ena marge: ] la Ville. 

M. - S'ensuivent ceulx quil doivent a la Ville et dont il doivent 

pourter la charge. 

Les débiteurs de la Ville, pour des sommes variant de 200 florins à 
7 florins d'or, étaient Jaquenod Paris, Pierre de Clerier, Nicolet Rossel et 
Jehan son fils, Pierre Bergier, Jehan Poinssart, Jehan Garibelet et Guil- 
laume Coinchely. 

Pellt cahier: 
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145. - ßéglement d'un compte de . laquenod Paris, concernant « cinq 
florins d'or que . laquenod Parys avoit payer pour la cense de Richard le 
Pic et ung florin d'or pour les missions », en 1467. 

11G. - Adjudication du « denier de la libvre de la char ,,, le lundi 
11 janvier 1467, à« . Jehan Jaquemet pour le plus offrant et dernier enche- 
rissant pour viijix et dix libvres ». Cautions : Perrod Quoquellion, Jehan 
Pertot, Jehan Baudet, Guillaume Musart, Jehan Purri. Enchérisseurs: 
Girard Botollier, Jehan Clavenier, Jehan Steuer, Pierre Roletaz, Perrin 
Gay, Jehan Jaquemet, André Bergier. 

147. - Jehan Steuer le mercier loue « la maison des etaison », pour 
une année, au prix de six florins d'or et six solz de vin, « le mecredi 
feste de sainct Ylaire, l'an lxvij. » 

148. = La « chambre devers la rue des Molins » est adjugée à 
Jaquenod Parys, pour une année, au prix de cinq livres. « Et est assavoir 
que Garibelet tient ladite chambre pour le pris que dessus ou lieu dudit 
Jaquenod et commance son terme le sambadi, voillie de Penthecoste l'an 
lxviij. » 

149. - La « chambre après ladite chambre dessusdite qu'est prest de 
l'art de la maison a monsseigneur de Vaulengin » est louée à Ifenchemain 
Habbt, le mercier, pour le prix de deux florins d'or, « le sambadi voillie 
de Pentecoste, l'an lxviij. » 

-150. - Le (; ait de la Ville est denrurt'. ;t ßulin Fullicr et a Mai-1111 
Mege Andoillie pour la somme de douze libvres laus. foihle niunoie, et 
leur fut delivré ledit fiait le lundi devent l'ai)uuciacion yostre Dante 

virge, l'ai) maille rnje Ixvij, pour ung ait debvoir servir et gaitier a la dite 
Ville encoininaneant audit jour que dessus que fut le xxj,! jour de mais, 
l'an de lxvij et fenissant a tel jour, ledit an revolez, pour lesdites douze 
libvres; lesquels ont jurez es mains de l'un des Quatre 11Tinistr; iiil de 
ladite Ville de \euschastel, ledit jour et an que dessus, sus saii)ctes 
euvangiles de Dieu corporelrneiºt touchiez, de servir et -ailier par ladite 
Ville* une cliascune iruvt et (le leur trover sus la place a heure de 
legºnere, après ce qu'elles seront soniiees, et gauler par ladite Ville par 
toutes les rues ou cbastel et par toutes les aultres rues de ladite Ville, 
et doivent crier toutes les heures ou chastel et a la Ville a chascune (les 
aultres rues (le la dite Ville, et sont eutenuz de aleir cliascune nuyt es 
portes de ladite Ville et aler et gaitier par ladite Ville bien et leauliiient 

et rapporter es quatre rninistraul de ladite Ville toutes noises et aultres 
debas et aultres choses nºaulaites qu'il troveruiei)t par ladite Ville, 
laquelle choses, nous lesdis liolins Follier et Martin Mege Andoille, 

promectons par nostredit serernent et obligacion de noz biens de bien 
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excersir ledit office par la nialiiere que dessus bien et leaulinent (le 
iiostre povoir, renonçant etc. Fait le xxjt jour de mars l'an mille rujc lx 
et sept. 

151. - Perrod Vaulot loue le ban dit la Pierre, en 1468, pour le prix 
« de trente solz petit ». 

152. - Henry de Porrentruz loue «la chambre sus le pont », en 1468, 
pour deux florins d'or. 

153. - Les Cloches en l'ail lxviij : Perrin Gay, Jeliaiii Garibelet, 
Pierre Gaul. lieron, Girard Vieret, Authoine Conrard, Pierre ßoleta, 
liolin Follier, ont retenez de sonner les cloches pour le temps, lesquelx 

ont promis et jurez a la main (les Quatre sus sainctes Euvanl; iles de 
Dieu de bien sonner pour le temps et faire leur bon debvoir par maniere 
que par leur deffault muilz domrnaige ne viendraz, etc. Et ou cas qu'il 
fiiicent faitIte, lesditz quatre Miristraul porront mectres des sonneurs sus 
les dessusditz a leur mission, et auxi leur porront on detenir leur 

payement par ledit dell'anlt. Lesquelles cloches decy en avant, il doivent 

sonner, se besoin est. hait en conseil, le dymanclie endeman de feste 

sainct George martir, l'au mille mj lx et huit. 

IM. - Les cloches de l'an lxix : 
Perrod Quoquelliou 
Jelian L'ertltelier 
Crestiu I Urre li 
Guillaume 1\2aiot 
Le filz Jelian . L'orcurd 
Jeliatº Elurdi 
Lovs Maistre Jeii, ui 
Autltoine Vuillemin. 
Et ce pour deux solz eL trois deniers par leu, par la inaniere que 

dessus. 

, I<r>. - Si aprés s'ensuiýuent ceulx rpiil furent eslisuz par Messieurs 
du Conseil pour envoyer au mandement (le Messieurs (le llerne qui 
ti-oloienl aler aydier a ceulx (le Chall'husen et (le Mnlhusen, letn"s alliez 
et combourýois, et l'ut faite ceste election la d, ynnauiclie quinziesuie jour 
de inay, l'an mille iujc lx et huit'. 

1 Voy. Jean de Müller, Histoire de la Confédération suisse, t. VII, p. 101 et suiv. 
F. de Chambrier, Histoire de Neuchâtel et Valangin, p. 181. Matile, Histoire de la Sei- 
gneurie de T'alangin, p. 155. 
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Et premieremenl 

. leharr . laquemet des hospitaul º........ es, u"nºc 
Perrod Vaulot 

.............. arbelesticr 
Jebain Purri 

.............. arbelestier 
llenrv Arrays 

.............. 
lance 

Fr"icaud Palliant 
............ arbclestier= 

Richard Quoquelliou. ........... arbelestier 
Perreººet "uillvumier 

........... . es, uºne 
Garibelet 

............... , ubelestier 
Estienne Monet 

............. 
lance 

. lehan Rosselet. 
............ arbelestier 

llenclºeºnau A. ppe ............. arbelestier 
Pour . 1elratº Claverier, pour ce que sa feuººue gesoil, 

d'enllan, a eslisuz laique Cortalliod 
.... , u"belesl. ieir 

Estevenin Masson 
............. arbelestier 

Martin Mege Andoillie 
........... esarºne 

Guvonet '1'riaclet 
............. 

lance 
Pierre Mantenet 

............ 
lance 

Bendich leMazelier 
Girard Faire 

.............. 
lance 

Iiurºbert Cartent 
............. 

lance 
Jehain Steuerr 

............. ,u belesner 
Ainyet Borquiu 

............. 
lance 

. 1elrain Poinssart 
............. 

laute 
Henry : 1lorgnyer 3 
Girard Vieret. 
Nycolet Lescuver 

............. uesarme 
Le filz Hensli de la Faven er 
Jaquet Ilugue d'Aulterive 

.......... gesarine 

Corn(Lal. 

Girard de Laiderier 1, il az hallier son cheffaul 
Galan 

................. 'l cheffaul 
Peter Ynche 

.............. 
1 clievaul 

1 En face de ce nom et des suivants, on lit en marge: Solvit. 
2 On lit en interligne : colovrinnaz. 
3 Ce nom est barré. 
4 Ces mots sont barrés. 

t:.. 
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: 'Î I(7ý('l'lf fP)'. 

. 
I; a. i( 11 l( rei)eL Vesarine 
(; iiill; iiiiuo . 

Ieli; ul Matliés 
.... � esarine 

I; iýliiet Droge 
.............. gesarme 
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l; oruroitdrcrh c. 
Iýýuýuiic( Sý-ii1uuin ............ , "Ueles(ier 
Ocllioiiin 

. Ielriiii I"edLuil 
.............. lance 

ý'oreelles. 

Jeluiin llolaiil 
.............. , "belestier 

(. 'olhi)ial)iei~ i. 

. leli; ui filz de (millamuºe Perrudin 1....... 
--esarºne 

Girard Vieºiet º 

IE: squelx dessus nommés Messieurs du Conseil on oultroyer et donner 
licence de porter ung cbascun de leur la livree de la Ville, par aiussiºº 
glue la Ville aclieterºi le drap et les coulpai-nous dessiisditz se enjoindrons 
et obligerons de payer ung chas(-un de leur pour luy sa robe, et leur 
donne on a clºascun (l'eulx de sudaye, par uºoys, trois florins d'or. Et fut 

ce l'ait en Conseil, en la presance du cumon eu partie, que enquil fut 

ajurné, le Nixe Gour (le may l'ail mille iüj( lxviij. 

l36. -- Iujuit itui" . lob; uuºi Jaqucºnet filin (luondaºn Nycoleti Jaqueºnet 
bureusi Novicastri ut ipse, infra festuiin Nativitatis beati Jolºaunis 
1)aptiste, solVat bonorabilibus vins Quatuor Ministralibus Nuvicastri 
X scutos, pro duabus ulnis' panni rubei et viridis 3, vid. 

Probatum et datunº (lie xxij" uºensis mail, anno Ixe viij°. 
Iiijuliaitur Joh, uºni Purri pro duabus, rnlnis cuºn diºnidio. 
bijiiii itur Ilencbeinau Abbt lit . lobaºuºi . laqueºuet. 
lnjunitur Perrodo Vaulot pro duabus, ulnis cuºn dimidio. 
Injuii itui" Ilenrico Aunis ut idem Perrodo. 
Injiºu itnr Riclianlo Quogluelliuu ººt supra. [Eir ýýºm"ye: ] Job, uuiis 

Quo(lnellion obliatioue. 
Injungitur I'erreuet VniIl}omier, ij aines j ter moira s. 

1 Ces mots sont barrés. 
2 On lit dans le manuscrit: ulnes. 
s On lit dans le manuscrit: ti "idi. 
4 Ce mot est barré et remplacé, en interligne, par una. 
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I njlnl, 'itul" 
I11ju11, ý'itur 
111,1111-itur 
InjnºI; itnl" 
Injlulýitur 

IºIjuuýitur 

IIIIulJriltul" 

Injun, itnr 
lnjnºIýitnr 
lujºul; itlu" 
Il1I1111-It111" 

I1 1j Li 11ll«1t11P 

MUSÉE \EU(: II_LTELUIS 

(ý; uibe1(t ut srnpmi, i, j allies uni cart 
i: stieiuie Muret ait rivai. 

Juli; uiui Iiusselel ut supra. 
steplruiu Masson, ilealIx allies IIJIL lei" molli'". 

_llartinu 
Me, : 1udullie i. j ; alles i cari ruuiu; ý. 

Guvenet Triaclet ut supra. 
Girarlo Favre une aine et demi. 
Iuuibei"to Cartier ij allies i car tu uiur;. 

. Iuliaiini steuer ut supra. 
_1uivet Hou. ois ut supra. 
l'unissait lit supra. 
Fricaud Palliai-1 ait supra. 

Pierre Martenet lit supra. 
('uillaunºe fils de . leliau halés pour une allie et demi. 
Jelºau Droge deux allies j ºI11art moings. 
Ilenrv Busseruelx ij allies. 
Perrod (le Laiderrier deux alpes i tillait. ºooings'. 
lujun,, -'luitJa(Iuet(1 Iligue pro dn; ºInºs 111nis 1111() ºIºº. u"lo nºiºms. 
Tººjºuigitur Jolºaºuii filin G11illelnºi l'erriºdin ut sººpra. 
lnjuºigit11r (ýirardo de Lavderier, 11t sººIýºa. 

. 1clº, ºin I; erlaiýl. 

. lelºain Dotaul. 
Ja(l11et Symouiu ij aines. i. cart ºuoings. 
N\-colet Lescuver ij allies. i. cart moings. 
157. - Les trait delivrés es arhelestiers ºIuil allireut ,m nº; uºtIe- 

uºent (le Messieurs de I terne, le sanºliadi aprés la Feste Dieu. 
Jelan Steuer 

.............. 
VI trait. 

Jeban Rossellet 
............. 

VI trait. 

. Telian Purri 
.............. 

. '1 trait. 
Jelºauº Jaquemet 

............. 
VI trait. 

Richard Quoquelliorº 
........... .I trait. 

Garibelet 
............... 

VI trait. 
158. - Sy ; aprés s'eusuiguent ceulx que on a elisuz pour ader au 

mandement de Messieurs de Berne la secuude fois pour aler devant 
Seguingue en l'an lxviij, et furent eslvsuz le xxe jour de julliet rnulit an, 

et leur donne on par mois de solaire iiijºi'e florins d'or °. 

1 Mots barrés. 
2 Jean de ? 'Müller, Our. cil. t. VII, p. 109 et suiv. 

1 

i 
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Et preiriierement 

_liiilrcz 13erlý ier 

. 
Iüli, ui (L"urilx+lct 
Perrod V'nn1uL 
l' l'iGUI(I 

Hans Galls 
Girard Vienet 
Iluiibert Curtelit. 
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1,59. -- Sý riprés s'ensniýueii( les berv; urd du Cbtibl; iýmis en 
l'; un lxvii, j. 

E1 preiuierennen( 
lleuclienrui Peter 
Ný-culeL Ravela 
EsLevenin Dijon 

et n'il ot pour celuv an que lesditz dessus nommés trois. 

](i(l. -- Les bervard des viýuý-es (le, l'ait lsý-iij. 
EA hrennieremenL : 

Jeluni '. Cribolet l'ancian 
...... 

ý\ ý culeL Jebaindet 
l'errod Jebinl Grant, d'AnlLeriýe 
Jebau filz (Je Pierre lienriel 

Jeliain Menod Perrin 
....... 

Jehan Drebelet 
........ 

G nyenet Traclet 
......... 

Jelian Conlier 
.......... 

Jaique Grebet d'Auvernier 

ou Part 

ou petit Charrmpre vere 
ou grant Cliamprevere 

en Favsen 
Treporte 

ou plain (le Sarriere 
deviroula ville. 
(le 
eil 

lay (le l'aiýue 
Creusa 

161. - Les bervard du Cliablay (le l'an lxix. 
Rolirn rollier 
Richard Quo juellion 
Guyot Vermondlin 
Martin Me -e Andoillie 

1Gt2. - Les bervaril ales vi nes (le l'an lxix. 
Perrin Garibel. 

......... ou Part 
Pierre Emonet 

........ ou petit Champrevere 
llicbiel .l oquelin ....... en raV et ou Say 

1 Ce nom est barrF. 
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Le filz a Guvetaz 
......... 

deviroii a la ville 

. 
Taquet Peter 

.......... en Trepurte 
Petit 

. 
Telran Jaqueniin 

....... a la ßevenaz 

Le filz . leliau Parvis 
........ oir plan de 5. u riei e 

Peter Ilvnclie (l'! lulterive 
...... a groll Clialiprevere 

Le filz Gortalliod r 
Pierre Mathés d' Àuvernier ..... eu Creuse. 

163. -- Les bervart du Chablay en l'an lxx. 
I [enclreman Peter 
Jehan Drehet 
Jehan Yerinin 
Jehan Verrnondin 

164. -- Les ventes (le la Ville eneouýau; nicant ;i la sainct Gtiiil 
l'an lais. 

Mises à prix par Jehan Purri à xx livres par an et viij sols de vin. 
Enchérisseurs : Girard Botollier, Pierre de Cleirier, Jehan Purri, Jaquenod 
Parys, Perrin Gay, Poussot. Adjugées à Jehan Purri à xxx livres par an 
et une arbalète. Caution : Girard Botollier. 

165. - En l'an lxviij. Sv aprés s'ensuiguent les montes glu denier 
de la libvre de la char de l'an de lxviij, achesant la gray dymanclie l'an 

que dessus. 

Mises à prix par Girard Botollier «a cent libvres et de vin xxx solz 
a payer par cartemps ». Enchérisseurs: Jaquenod Parys, Pierre de Clerier, 
Anthoine Conrard, Rolin Follier, Anthoine Vuillemin, Jehan Purri, Jehan 
Steuer, Perrin Gay, Jehan Tripot, Phelippe Bugnyot, Guyot Vermondin, 
Jehan Jaquemet. « Demoré audit Jehan Jaquemet des Molins, pour le plus 
offrant et dernier encherissant, pour viijxx et deux libvres Cautions. 
Pierre Challiet, Jehan Pertot et Jehan Baude alias Picart. 

166. - Le 17 mars 1469, « la maison des etaison ensemble la chanbre 
marchiande desoubz » sont louées pour trois ans « pour le pris lesditz trois 
ans de dix sept florins d'or d'Allemagne ». Le nom du locataire manque. 

107. - Sv aprés s'ensuiguent ceulx quil ont monter le onguel du 
vin venduz en groz par muid deux solz et furent mis en pris le mardi 
aprés l'aparicion Nostre Seigneur, l'an lxix, et pour tous ceulx quil 
remontrient amont par xx solz xij deniers (le vin. 

A Neuchâtel. Encherisseurs : Girard Botollier, Pierre de Clerier, Henry, 
Cunet, Rolin Follier et Martin Mege Andoillie. Adjugé à Martin Mege 

1 Ce nom est barré. 
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Audoillie et Iiolin. Follier. Cautions : Jehan Baude alias Picart, llenry 
Cunet alias liussereulx d'Auvernier, Authoiue Courard et Jehan Salancher. 

A Somit-Blaise. Enchérisseurs: . Jehau Griselet et Jaquet Challiet. 
Adjugé à ce dernier. Caution :l Ienry V'ignyolan. 

A la cille. Enchérisseurs; Pierre de Clerier, Hensely l'arbelestier, 
. Jehau Griselet, Jehan Clavenier, Guillaume Mathés, 1lolin Follier et Martin 
Mege Andoillie. Adjugé à ces deux derniers. Cautions : Anthoine Conrard, 
Jehan Baude alias Picart, Henry Cunet alias Bucereulx et Jehan Salaucher. 

1(; S. -- Sv- . iprt"ýs s'eusuiýnettt les ches, titl de coste la maison (le la 
Fille de l'aille mis en pris le in; u'di aprest l'aparicioti (le Nostre Seigneur 
l'ait nul iiiy' lxix. 

L'un de ces « chesaux » est vendu à Jehan Poinssart « pour lxxvij 
Iorins d'or », lequel fournit comme cautions Humbert Udryet et Henry 
de Porrentruz. Enchérisseurs : ('onrard Gaudet, Hensely l'arbelestier, 
Ilenry (le Porrentru, Perrin Gay. 

L'autre «chesal» est vendu à Garibelet « pour soixante et cinq florins ». 
Enchérisseurs : Henry Porrentru et Pierre de Clerier. 

« Et est assavoir (lue Messieurs du Conset ont ordonné lesditz chesaul 
devoir a mesurer par lay ou les segnyes sont estés mises du long et de 
hault de deux travoisons resonables, et auxi ont reserver l'alee devert les 

tour de la ville, et auxi payeront lesditz qui tiendront lesditz chesaul tout 
lod et bervaige. » 

IG! 1. - En l'an lxix. Le denier de la lihvre de la char trais en pris 
par I'iet're Gaindel et achiet le 'Irav ýIvnu, uiche eu l'an ale lx et tteul'. - 

Mis à prix par Pierre Gaudet aa cent libres et pour le vin xxx solz ». 
Enchérisseurs :1 ienchemau l-Jappe, Perrod V'aulot.. lehan Purri, Pierre de 
l'lerier. Phelippe Bugnyot, Martin Mege Audoillie, Anthoine Conrard, 
Perrin Gay, Audrey. Lergier. Adjugé à ce dernier « pour viij-X xiiij libres 

n CI 
et x solz ». Caution: Hensely l'arbelestier. 

,1 70. - Les esla(ns , lveiiiiz eil l'; ui Ix\. iij ,i la (; li. ui- 
deleuse, uýl diI . ni, eu jnsýIues ,i la ýlýb; uiýleleuse, I', ui IxiX. 

I.: i pi"euiierreuueul ceulz de Cudi"il, liu, Iiunr ce 1111,11 soyalvill ml 
liunilei (lu l'Jriblav, duivciil resi, iliiv dis char de l'uiii, (4 do ce Ii; uice 
I'ierre de (; Iei"iei" Iiuiu" xs sulz pour j. slaliiz. 

GuýýuL Vei"uiuudin esl, polir deux slýiliiz, pour ce ilu'iI ce conib, i(i( 
u1tICre heure avec Ileur'v le G; ursst(1r, . 

Ioli; ui 11e la Gr; u1'e, 
le I'elecicr, e1. (111 111 1-11( 1. 

[L'ýr ýnar! /ýý: ] Me1"cié pour lin- s(alliz. 
Ilelll'C 1'1"iseul duit polir ce fuit ulesulc doux sl; llus. 
[I: ', i 1aniýýc: ] Sol vit. 

viirliiez . lüiiiii 

1\fusf: r. NI: ucIrATELOIS -Mars-. ýcril 1OG 
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f î1. - Cenlx ph sont aler soven" ou Gbabl, nv oiiltre le ternie et 
coin maudei iient. 

Ttern nous devent {; alli; nd des x libvres qu'ilz furent condennpné par 
le Consel et par le (, union. 

Et prennierernent 
Girard ßotollien" pour le Gliabl. nv ........ xx s. 
: felian Trinnesaul 

.............. xx s. 
Henry Hugnue 

............... xx S. 
\ti-corl son gendre ............. xx s. 
f fensely de la Faverge 

............ xx s. 
Ile>>sely le boiteux de la 

........ xx s. 
Perrin du Part 

.............. xx s. 
Jehan Ravetaz 

............... xx s. 

, 172. - Les estatus advenus le jour des bordes l'an lxix. 
Guyot Vermondin 

........... 
j. siatuz. 

pour ce qu'il ürentechierne ce ditjour oultre Heue. 
Girard Favre pour ce fait [Eu iiurrf/r: ] quiltez .. 

J. statiuz. 
Ainvet I; orquin pour ce fait 

......... 
J. statuz. 

Ileur L'i"iseulx [Ett üta)y/e: l solvit, ...... . 
ij. statuz. 

La femme Vincent G. uu ier 
......... 

J. statuez. 

173. - Les estatus de I'an lxx. Et prerniereiuent les boleii ivres, le 

mardi apres Lettre l'an ]xx. 
Pierre Symonin 

............. . 
j. statuz. 

la Sancenete 
.............. . 

j. statuz. 
la Garibeletaz 

.............. . j. statuz. 
la 131auclle 

............... . 
j. statuz. 

la llartenetaz 
.............. . 

j. statuz. 
la Jolva 

................ j. statuz. 
la Porrentrua 

.............. 
j. statuz. 

la Selessa 
............... 

j. statuz. 
la (iuvetaz 

............... . 1. statuz. 
la Ricbardaz 

.............. 
j. statuz. 

la Gauteretaz 
.............. 

j. statuz. 
la Petonrnaz 

.............. . 
j. statuz. 

la 1loviere 
............... . 

j. statuz. 
ja Torteste ,........... . 

j. statuz. 

1 Vis-à-vis de chacun do ces noms, on lit en marge : «« \Iercié ax solz ». La Petonnaz 

et la Jeannote Torteste s'en tirent avec cinq solz. 
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'171.. --- L'an INN. Le "; ii[ de la Ville. 

Itoliii Voillier et lierre Velain ont pris le dit. -ait pour un- an 
eneoiuio: ui('; uiL au jour date de ces presenles et l'enissant a tel jour, ledit 
: ui revolez, pour le pris de quinze libVres et dis soli laus. foible inonoie, 
pal' : ninssin gni'ilz l'ont niez a la main des Quatre (le esercy ledit office 
dii -ait bien et Ieauliueut et d'entrer oudit gant es leiseres, c'est assavoir 
quant on sonne les _Ave Maria, en jusques a l'aube a l'endeinan devert 
le malin, et de crier les heures, c'est assavoir ois chastel devant chiez 
ferai Maillés de (; Delcos, devant la maison de la coul'r: u'v du Saisct Esperit, 

ou \lazel et es Moliins. Lt : uisi (le tout ecliierne et Lenssons que ce 
larnieinl onili 'e Heure de le rapporter : sis Quatres \I-inistraul. Et seront 
lesdilz deus -rites tins- homme, c'est assavoir il seront pour un- housse 
dit nombre de ceins quil doivent. sonner pour le lenips, lesquelles choses 
dessiisdites oral, promis de aconnplir ait plaisir de Dieu, bien et lealnnent 

etc. lE: t ful lait le ssvý' jour du mois (le csars l'an mille iiije Isis. 

'Ii:,. -Les Choa-lies de les sonner de l'an lxx sont ileinorer ;i Perrin 

c et avec Ili v sont neu' cuuipaigrnýýons, c. esl, ass; voir 

Roliii rollier 
Ilenrý- Marré, 
llicliard Poinssart 
le uruýý a la Iillie N; ivajot 
Vanltliier l,; il'flill 

_llei"niet 
Poisat 

le nepveur Perrin Gay 

el I'iei"rc ltoleta"r. 

pour le pris de cliascune maison de deux enibresannes. Vait le dyniarncLe 

xiij, jour de iu; iý- l'ail lxx. 

-- 1)e l'an Ixx. l'ierre ile Clerier a enrprunsler (le l'ar, ent '(Ine 
Ielrtiti (le Porretitrnz doit ,t cause de Ilorriclt le uuurescLanl a la Ville 

pour payer les censes (le la Ville el, lesquelles ()il a lassez audit Pierre 

a ses compte (Inilit an, c'est ass. u-oir dix Ilorius d'or, elesquelx dix le 
froment en doit environ trois florins. 

177. - L'on az emprunsl. er pour parfaire le payement es massons 
(le la Ville de quarante Morins que on ; voit recru dudit, jeliun (le. Por- 

reutruz et lesgnelx garduil Pierre Gaudet, c'est assavoir quatorze Ilorius, 
le xv jour (le jung l'aii lxxj. 
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, I78. -- L, t cluunbre ýleýý; inl de la nuiison de la Ville est a 11112re 
libyres et yij solz et la Lient Gir; u"d Itcýtelier et entutu; utce le teinte le 

jour de la Feste 1)iett l'an Ixx, j et fettist ;i tel Jour ledit au reyolitz. 

179. -- L'; ntlU"e chambre alýrc's est ;t lx snlz et hi tient . 
1ellan 

Russel, cnnuuauc; ntt audit jour de Feste I)iett l'an que dessus et l'ettiss; utt, 

a tel jour pour le pris. 

-180. - La chambre sus ]e pont tient lleury de p'ot"reutruz le tient a 
I solz encnnuu; nte; utt huit joui. (levant 1; 1 saint Gal dervier pissé en 
l'an Ixx, l. 

'I81. -- Les Iýet y; u t des yi; nes de l'ait Ixxj. 
('1uillatuue Jlus; u"t ......... a la (111 Pari. 

Girard Favre 
.......... 

deyirou la ville. 
Loys Maistre . Ielt; ut ........ eu 7'reporte. 
Petit . leltan . latluetnin. 

....... ml plan du Serrivre. 
Ilenry Guys 

........... el] F; iys. 
Pierrel: nýnuet .......... ow polit 
Pierre \'itilletniti del; ty de l'; ti; ue. 
l'ierre (; ouvert, d'_luyerttier. 

..... en (; rettse. 
Micltiel Grant. d'. lulteriye 

...... OU '-raut ('Jruul)reyere. 

ýI8ý1. - Ceulx qui sont estez elisuz polir taler ait mandement de 1 
Messieurs de ßerue eºº I; uº"º, ýuºiýiºe devant Iº"icºýrt, et 1ru"lireºit le 

'101111 de S; ºinct Syºnuºi et Jude, l'wi Ixsiiij'. 

Et preºnieretnenl 
Jelº, º J. ulueuºet la barbe [eN soIvit ü. j llurins. 

. 
lelcui 

. 
I, ulneuºiu [('ii iauiv/e, et (le, wrnre 1-is-à-ris t/es aii/i'e., iunits: ] 

sulvit ij florins. 
Guillaume lost. 
Guillaume Favre le ina-niii. 
Martin l')Ovier. 
Guillaume Pavpde. 
Fateveºiiu SleIºh. 
I laus Gans. 
Galan (le Cornaul. 
Perrod (le LapIerier (le (: uru: uºI. 
Muubl; uº. 
Pierre Poivrat. 

1 Jeau de Jlüll-ýt", Our. cit., t. VII, p. ? tia et suiv. F. de chambrier, Ouv. cil., p. 182. 

tYlusée tzeucltdtelois, 189d, p. '287. 

1 
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lý. sýluelx dessus nommés l'on donne par inoý-s iij llui"ins et audit 
Jelraii 

. 
I, ulneinel leurs cupiiuine c'esl. ; issavoir" üij florins. 

Se iuonle ce que ledit Pierre 1_; errtlier a delivré xxC tlorins et xv solz 
el, i, jdeniers. 

, I8: 1. - hein ; iv delivré a llir, uni, iz pour le nonne desdilz coin- 
p; ii;; nons iii, j solz eL vij deiiicrs. 

Item av delivré pour deux s; duiýnon de seel, lesquelx le Jiiil' i1oi1 

rendre, c'est. ; isswuii" i, j ýroz. 
Itern ay delivré ;i Iýienue aux servei. rtes de ma Laute Jaillie pour le 

vin i anibresaue. 
[Lein av delivré pour les contresanýles du baz iij ýroz. 
llerrr pour le Viii desdil. z coin puýuyon de bonne estriune iiij ; inrbrc- 

s; uies, desquelles (loi[ payer (; oiu"ard Uarulet il ; niibresanes. 
Ceulx cliiilz furent elisuz pour envoyer avec Messieurs de 

Berne pour aler devanL L'lauaonl, el, furent elisuz le xe jour (le julliet 
l'ail mil rriy. lxxv, et duuiiûit on a clrascun de leurs par mois (le solaire 
Li-ois lloirius r. 

EI, prenniereiueut 
Jel º; ui l'iu"i"i 
Il; uizuz Suely le nºoºººiicr 
Guillaume llege Audoille. 
Jeli. ui L'arbººs. 
Jaquet îlondalon. 
Guillaume Pavyote pour _lutlºoiue Courard. 
Le filz Corgenay. 
Pierre Poyvrat. 

Jebain Lardiºº. 

Ung homme pour Guillaume Sei-jan. 
Jaquet Cosandier de Marin. 
Le filz Octhotiin Ridaul. 
Esquelx compaigiºvons leurs lut ºlelivré par Pierre I leº, gieº" xIx Morins et 

Jaquenod Parys cinq Morins, et ce sus leurs solaire et il ont demoré ung, 
moys et trois sepmainne, par ainssin que Messieurs du Conseil onI 
compter avec lesditz compaignons pour le demoraut des trois sepºuaiºuºe 
a chascun de leurs uºº florin. 

Et leurs fut porter par Jeban . faº_ltºeºuel la barbe esditz conºpah-11 ý- ls 
pour parfaire le premier moys xij florins. 

1 l3aslej" Chý"oniken, t. II, p. 276. Musée ioeuch(itetois, IBpï, p. 288=2)85). 
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Viennent ensuite, après 13 pa"es l, lunelies les (loewuents suivants : 

185. - Sy aprés s'ensuiguent les jornees faites par les massons au 
mur et a la porte de la baptiaz prés des granges, eneonnnancee après 
fait leurs ruetes desditz massons le inecredi et jeusdi devant sainct J ehan 
apostre ou moys de may a ruete en l'an lxxiiij. 

(Les maçons s'appelaient Poussot Du Boys, Vuillelnin Ilsirlýuz, Estevenin 
Michiel, Henry Maire, Vuillaume Gaumiron et Richard l'oinssart. ) 

186. - Se que les massons cy dessus escript ont receu taut en 
despence comme aultrement. 

187. - Sv aprés s'ensuig l'Qvraige de massonnery que on doit faire a 
la maison de la Ville dicte de Moringue. 

188. - Sy aprés s'ensuig le marchiez fait avec Pierre Fornachon de 
Pusieux et Richard Chevalier, bourgois de Neuschastel, chapuis, le xviijý- 
jour de mars l'an lxix. 

189. - Sy aprés s'eusuig l'argent emprunster par Nycolet Varnod et 
Pierre Bergier des Quatre Ministraul de Ag..... (j), le juif, le lundi aprés 
sainct Simon et sainct Sebastian, en l'an lxxiiij, pour payer les censes de 
la seigneurie, c'est assavoir sus neuf pieces d'argent que tasses que gobelet. 

190. - Sy aprés s'ensuig le bois marrin appartenant a la maison de 
la Ville. 

191. - Sy après s'ensuiguent ceulx quil ont donné les carcel a la 
Ville pour la maison de la Ville, la dymenche le xviij, ý jour de fevrier 
l'an lxix. 

192. -- SV aprés s'eu tii ce qu'est a la maison de la Ville que les 

coutpaignyous ramenareut de devant Mulliuseu que la ville leur avoit 
pi-ester. 

Et preinierenient 
Deux bosset artnov'er des armes (le la ville. 
hein uun borrel neuf et une culiere. 
Ment quatre apleyeure (le fert, lesquelx quatre apleyeure sont dedeus 

ledit butequin. 
Item min, butequin ferrer. 
hein quatre lyures de corde pour loyer lesditz deux bosset. 
Item deux paires de traisetit ; garni de leur forrer. 
Item deux bridel pour trois cltecaul. 
Reni deux fort de chevaul que sont dedans ledit butequin. 
Item cinq lin pour le char f'erraz. 
Item quinze cloz aterre pour char ferraz. 
Item une chevellie de fert. 
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II('iii finie colovriuue laquelle culuvi"iuue les cuinlO oyons g11it l'nreut. 

au mandement, de Messieurs de Ilei"iie pour ceuix (le Millinse a leur 

retor qu'il tiret que l'ut le sambadi xvj-ý jour de julhet l'ai lxviij la 
doluiereut a la Ville. 

Jleni olicor're une colovriune laquelle fut achetee de Pierre Gaudet. 
Item 11114 haz de asue et uug seilet . 

de cuir que lesditz compaiguvons 
duuuereut a la dicte Ville. 

193. -- Messire Jehau d'_ýIeruýlne a pressé a la Ville Iejeusdi après 
la saiuct Jklrtholemés x florins d'or et deux ducat lesquelx Pierre de 
Glerier porte avec luy pour payer le drap (les robes, l'an mille iujý- lxviij i. 

(A suivre. ) Arthur PIAGET. 

LE ROI DE PRUSSE A NEUCHATEL EN 1814 
(AVEC PLANCHE) 

Nous avons reproduit, dans notre livraison de Nov. -Décemb. 1901, 
la planche de Charles Girardet représentant l'embarquement du Roi de 
Prusse aux Brenets en 1814. A ce propos, nous avons fait mention 
d'une autre planche, un peu moins rare, quoique peu commune aussi, 
se rapportant à la même époque, et nous en avons promis la reproduction 
à nos abonnés. Nous la mettons aujourd'hui sous leurs yeux, dans les 
dimensions exactes de l'original, d'après la très belle épreuve coloriée 
qui fait partie de notre collection particulière. Elle porte cette légende : 
Entrée solennelle de S. M. Frédéric-Guillaunlte III, roi (le Prusse, et de 
S. A. R. le prince Guillaume, dans la ville de Neu, chcïtel, le 12 juillet 1814. 
Dédié et présenté à Son Excellence M. le Gouverneur Baron de Chambrier, 

etc., etc., etc., par soin très /wntble et très obéissant serviteur et canipialriole 
Charles Girardet. 

La même planche, en plus petit format, avait paru dans les Etrennes 

patriotiques (Girardet, le Locle, 1815). La dédicace que nous venons (le 
transcrire n'existe pas sur la petite gravure des Et rennes. 

1 Voy. n- 1: 5 et 1: ")G. 
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Dans son Icwroiýýapliie, Baclieliii décrit celte oeuvre eu ces ternies : 
« Pièce remarquable (le vérité et (le délicatesse. Le roi, venant de 
France, arrive en voiture par la route dite du Petit-Pontarlier; il est 
escorté par ses officiers à cheval; des jeunes filles lui présentent des 
fleurs'. Foule sur le mur de l'ancien Jardin du Prince; au fond, la 
Porte du chùteau. » 

Nous n'avons rien à ajouter à ces lignes, si ce n'est que la rareté 
de celte pièce et de soir pendant des Brevets, a induit les falsificateurs 

en tentation. 11-v a deux mois environ, ù la suite d'offres faites simulta- 
nément à divers amateurs (le Neuchùtel, auxquels les deux gravures 
furent présentées, naquirent de justes soupçons sur l'authenticité (le ces 
épreuves. Après examen, il fut reconnu qu'elles étaient, non point (les 
originaux, mais (le simples copies, d'ailleurs assez bleu exécutées, ruais 
dont le prix fort élevé tendait à les faire passer pour authentiques. Le 

parquet a été saisi de cette affaire, une instruction est ouverte : les 

résultats en seront intéressants pour les amateurs de l'iconographie 

neuchâteloise. 
Philippe GoDI-: f. 

LE PLACET DE LA CHAUX-DE-FONDS AU ROI FREDERIC II 

Près (le l'église de La Sagne se trouve une maison à laquelle un 
souvenir curieux se rattache; c'est la maison des sept cheminées, qui 
fut construite ou réparée en l'an 1760. Sur le toit du bàtiment, les char- 
pentiers achevaient de placer les cheminées, quand une querelle surgit 
entre eux. On se battit au sujet de la nzoin-(; ternzitr; des ppeiiie . 

Nous rappelons cette anecdote" pour montrer quel était l'état d'esprit 
dans la Principauté depuis que Ferdinand-Olivier Petitpierre avait prêché 
sa doctrine nouvelle, condamnée par la Vénérable Classe. 

M. Ch. l; ertlioud a écrit l'histoire de cette période troublée: '. 

1 Nous avons indiqué le nom de la principale d'entre elles dans notre article (le 
N vemlue-Décembre ]! u11. 

2 Tradition locale. 
8 Les quatre Petifpier"r"e, 1707-1790. Etudes de 71iogr"u»»hie neuc/oiteloise, pat' Cli. 

13erllioud. ýcueLàtel, 1Ký: i. 
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Nous sommes en pleine crise; la Compagnie des Pasteurs vient 
d'ordonner la suspension de F. -U. l'etitpierre. J Bientôt elle le classera 
(le son sein. 

La (: oiuiuiniauté de La Gliaux de-l+onýls qui ne veut pas abandomier 
sou pasteur aimé, S( voit repoussée (le partout, et, dernière ressource, 
elle adresse nue stil(pIi(liie au roi Frédéric 1l. 

Le colonel Cliaillet cite cette démarche directe dans son exposé de 
situation u Milord Maréchal 1. 

M. Cli. L'ertlioud indique que « le Conseil de I ou"geoisie de Valaii- 

gin a suspendu les commis (le la Communauté de la (.: Baux-de-Fonds (lu 
corps de bourgeoisie pour avoir signé la requête par laquelle la dite 
Communauté prend sou recours au pied du trône' ». 

Voici le texte de ce placet curieux, daté de La Chaux-de-Fonds le 

'10 juillet 1700, et dont une copie est conservée dans les archives (lu 
Locle.; : 

Sire, 

La Communauté de la Chaux-de-Fonds dans votre Principauté de 

Neufchatel et V'allangin prend la très respectueuse Liberté de représenter 
à Votre Majesté en toute soumission Qu'elle a le bonheur d'avoir pour 
Pasteur le Si' P. P. un des plus digne Ministre, et par sa conduite, et par 
ses moeurs et par sa Doctrine qu'il y ait dans le Corps des Pasteurs de 

cet Etat, tel en un mot qu'il s'est attiré la Confiance et le respect de toute 
sa Paroisse, sy on en excepte quelques membres en très petit nombre 
(lui ne peuvent même pas nier les excellentes qualités du dit SI' P. P. et 
n'ont pas laisser de se livrer aux sollicitations de quelques Ministres des 
Paroisses voisines, qui ont poussé la passion Jusqu'au point d'exercer des 

manoeuvres, et de mettre en usage des pratiques indignes dans la Paroisse 
175 

de la Chaux-de-Fonds pour susciter des accusateurs au dit SI' P. P. et les 

particuliers susdits de la Chaux-de-Fonds, Conseillés et dirigés par les 

susdits Ministres, ont porté la plainte contre lui à la Compagnie des Pas- 
teurs de cet Etat, sous prétexte qu'il rie suit pas la Doctrine recüe dans 

nôtre Sainte Religion. 
La Communauté aïant apris la trame qu'on ourdissait à un Pasteur 

qu'elle chéri comme il le mérite; Elle présenta Diu Conseil d'Etat le 
25 juin dernier la requette ci-jointe, coté A, où elle requiert le Conseil 
d'Etat de mettre en usage l'Autorité qui luy a étée confiée par V. M. pour 
lui conserver son Pasteur en seureté. Sa Liberté de conscience gênée par 
la conduite de la Compagnie des Pasteurs, qui Elle même voulait gêner 
le dit Sr P. P. pour venir à son but. 

i Les ýjuut e Petilpiei i e, p. 1'19. 
2 Id., p. P18. 
S Archives du Locle: E. 67. - Les Archives de la (, taux-de-Fonds conservent igalc- 

ment une copie de ce placet. 

1 
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Votre Majesté verra ci-joint l'arret du Conseil d'État du dit jour 
25" juin, coté Il. 

La Communauté n'avoit garde, Sire, de suivre la voye que le Conseil 
d'État luy traçoit, persuadée qu'elle étoit que la Classe faisait partie à 

son Pasteur et étant son Juge, toute démarche ultérieure auprès d'elle 
devenoit inutile. Ceci ne s'est que trop vérifié puisque Mi' le Président du 
Conseil d'Etat aïant lui-nième exhorté le Si' vice Doïen de la Compagnie 
des Pasteurs au nom de son corps à. la Moderation, à la paix, à l'union, 
à la concorde; le resulta de cela a été que la dite Compagnie a suspendu 
le tir P. P. de toute fonction Pastorale par un arret qui en pronostique 
un autre de cassation et d'interdiction pour le mois d'aoust prochain. 

Votre Majesté serait saisie d'indignation s'il luy étoit raporté avec 
toutes ses Circonstances le procedé en tout sens condamnable qui a été tenu 
contre le dit Sr P. P. et sans faire la plus petite attention aux Lois, sans 
suivre aucune formalité, ni nième observer la plus petite trace de proce- 
dure, sans égard même du recours que nous prenons à V. M. ainsi que 
cela leur a été notifié par le Gouvernement. 

La Communauté a cru devoir recourir au Conseil d'Etat contre une 
violence qui met en danger l'état de tout sujet et la tranquillité des corps, 
la Requette est ci jointe coté C, la prudence du Conseil d'État ne lui a 
pas fait trouver à propos d'y repeindre. 

Dans cet état la Communauté supliante vexée dans ses Libertés Tenº- 
porelles et Spirituelles, ne pouvant avoir recours qu'au Troue, se jette 
très respectueusement aux piés de Votre Majesté pour la supplier qu'il 
lui plaise (par l'effet de cette haute et incomparable Justice qui fait l'objet 
et l'admiration de toute l'Europe et des Louanges de ses sujets) arreter 
cette procedure violente et defendre l'execution non seulement de l'arret 
de suspention prononcé contre son Pasteur; mais encore de la destitution 
dont il est menacé et cela, Sire, jusq'à l'arrivée de Milord Marechal 
d'Ecosse notre Gouverneur, dont la présence auroit sans contredit tenu 
les esprit bouillans en règle, et a qui la Communauté supliante remettra 
des apres son retour un mémoire circonstancié de toute cette affaire avec 
les pièces justificatives. 

Qu'il soit permis à la très humble Communauté supliante de le dire, 
il n'i a que ce moïen de la tranquilliser, persuadée qu'elle est que V. M. 
seule voudra aporter à cet affaire un remède éiicace et empecher le trouble 
qui menace de s'élever. 

La Confiance que V. M. a sy justement donné à son Gouverneur Milord 
Maréchal d'Ecosse ne lui laissera seurement aucun doute sur la Justice 
du parti pour lequel il se déclare et il est impossible que Son Excellence 
Milord (éclairé par ses propres yeux) ne voie toute l'étenduë de l'injustice 
du procédé tenu contre le dit Sr P. Pierre. 

Dans l'esperance d'un apointement favorable sur un fait de la plus 
grande importance pour la Communauté supliante, elle adresse au Ciel 
les voeux les plus ardents pour la conservation de la personne Sacrée de 
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Votre Majesté, pour la prosperité de Ses armes, et la prolongation de Son 
grand et glorieux regne. 

Bien que Ferdinand-Olivier Petitpierre ait eu pour lui la plupart 
(les hommes éclairés, le gouverneur, le roi même, il succomba. Le 
l. ï octobre 1760, la Vénérable Classe prit les conclusions suivantes: 

La Compagnie a jugé que le (lit sieur F. -O. Petitpierre était 
dûment convaincu, par ses propos écrits et par toute sa conduite, d'être 

contrevenu à son serment, d'avoir calomnié la Compagnie, de s'être 
rebellé contre elle, d'avoir scandalisé l'Pglise, d'être un perturbateur du 

repos public et un homme incorrigible par son obstination invincible. 
En conséquence, elle l'a déclaré indigne (lu caractère sacré dont elle 
l'avait revêtu ci-devant et l'en dépouille aujourd'hui t. » 

C. PERßLGAU\. 

LA VIE SCOLAIRE AU VAL-DE-TRAVERS 
All COMMENCEMENT DU XIX'"` SIÈCLE 

4ý 

L'instruction populaire dans le pays de Neuchàtel remonte à la Ré- 
formation. Pendant les premiers temps elle est en main des ecclésias- 
tiques qui dirigent les écoles, ils se font remplacer peu à peu par les 

régents, dont la situation est plus ou moins précaire. 
Au commencement du X1XIne siècle, la situation (lu canton au point 

de vue scolaire s'améliore sensiblement , nous en trouvons la preuve 
dans le Rapport sur l'état de l'éducation dans la principauté de Neuchà- 
tel en 1837, publié en 1838 par Frédéric de Rougemont, rapport qu'il 
avait présenté en qualité de secrétaire à. la commission d'état pour 
l'éducation publique, dans l'assemblée du 4 mai 1838. 

Ce rapport fort intéressant forme un volume de 220 pages avec ta- 
bleaux statistiques annexés, où l'on trouve des renseignements fort exacts 
sur la matière. (Bibliothèque de la ville de Neuchàtel, no 3239.60-6-3. ) 

1 Les quatre Petitpieri"e, p. 1.39. 
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Nous n'en emprunterons pour le moment que ce qui se rapporte 
directement ir la vie scolaire (lu Val-de-Travers, avec quelques indications 

générales. 
Ainsi, en 1837, dans le cuuton priucipauléde Neuchùtel, qui possédait 

52,27J habitants, il vv avait 8,2(i$ enfants qui recevaient l'instruction pri- 
maire. Dans 32 communes les écoles étaient mixtes; on distinguait les 
écoles permanentes et les écoles d'hiver ou d'été, les écoles (le villages 
et les écoles de quartiers, 255 écoles étaient remises aux soins des 
maitres et des sous-maitres, ceux-ci très peu nombreux. 

Les programmes étaient très variés suivant l'importance des locali- 
tés; partout on enseignait la religion, la récitation, la lecture, l'écriture, 
l'orthographe, l'arithmétique, le chant, presque partout la géographie et 
l'histoire, et dans plusieurs endroits les éléments des sciences naturelles, 
des mathématiques, le dessin linéaire et la langue allemande. 

Au Val-de-Travers le nombre des enfants sans instruction était très 
peu considérable. Le rapport de F. (le Rougemont donne les renseigne- 
ments suivants: 

«L'école d'hiver de Noiraigue marche bien; la discipline bonne, 
les examens satisfaisants, une assiduité, une docilité exemplaires; la 
conduite hors de l'école également digne d'éloges. 

A Travers l'école des garons répond aux besoins d'une commune 
essentiellement agricole, et elle est une de celles oit l'éducation et 
l'instruction, la piété et la science, marchent d'un pas égal. L'ensei- 
gnement comprend un cours d'histoire et de géographie. 

L'école des filles n'est pas encore tout ce qu'elle peut être, tout ce 
qu'elle deviendra bientôt sans doute. On a récemment donné à l'institu- 
trice une sous-maîtresse qui enseigne la dentelle. 

A 1)J tiers l'école des garçons est bien tenue, et l'éducation morale y 
marche de pair avec l'instruction... Cette école souffre des progrès de 
l'industrie qui sont assez grands, et la plupart des enfants cessent au- 
jourd'hui de la fréquenter dès l'àge de 1! 4 ans, pour faire l'apprentissage 
de quelque profession mécanique. A l'école des filles on enseigne le tra- 
vail de la dentelle. 

A Fleurie. Il est peu de communes, dit le rapport, où l'éducation 
publique s'améliore aussi rapidement que dans cette localité; il n'y a 
que dix enfants privés d'instruction et qui demeurent dans des maisons 
écartées... «A l'école des garçons le zèle de l'instituteur et l'émulation 
des écoliers vont croissant; l'enseignement comprend les éléments de la 
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physique, l'histoire universelle, l'hisloire suisse (d'aprèsZscliokke) et 
l'histoire neuchâteloise... 

A lim'eresxe, ü Milles, noix Verrières les résultats sont aussi satisfai- 
sants, (irr Rau1nrds l'école se tient dans une maison qui a été construite 
pour cet usage, elle mérite d'être placée au nombre des bonnes écoles 
de campagne de la Principauté. 

Au Val-de-Travers, les écoles de villages sont toutes permanentes, 
sauf celle de Noiraigue, et les seules écoles des deux sexes sont à 
Noiraigue, l, overesse et Saint-Sulpice. Un septième des enfants en âge 
d'être instruits sont élevés chez leurs parents ou dans les écoles privées, 
dont les unes sont (les instituts (\Iôtiers, Couvet) où l'on reçoit une 
instruction plus soignée que dans les écoles publiques, et dont les autres 
sont destinées à la classe la plus pauvre. » 

Pour illustrer ce tableau un peu sec de l'activité scolaire dans le 

vallon de l'Areuse, nous allons nous arrêter un instant au village de 
Couvet, où pendant de longues années a enseigné l'instituteur Vespy, 

secondé par sa femme, qui est décédée en 1881. 

«Couvet, dit en 1838 F. de Rougemont, est de toutes les communes 
(le l'Etat l'une de celles qui déploie le plus de zèle pour l'éducation 

publique. Elle compte 2i inspecteurs qui sont pris, sans distinction (le 
rang ni de fortune, dans les différents quartiers de la paroisse et parmi 
les jeunes gens les plus distingués. Ils visitent deux ou trois fois par 
semaine les écoles, et font leurs rapports, de vive voix ou par écrit, 
devant toute la commission d'éducation réunie à la fin de chaque mois. 

C'est un usage, établi depuis fort longtemps, qu'ils se rendent chaque 
mois chez les familles, assistées ou pauvres, afin de s'enquérir exactement 
si tous les enfants suivent les leçons publiques et les membres (le la 

maison (le charité ont également la même mission 1. » 
Un des hommes les plus vénérables du Val-de-Travers, M. G. P., 

écrivait en 1881, aux parents de Mille Vespy, dont nous avons parlé, 
plus haut, la lettre suivante, (lui nous fait p0nétrer dans l'intimité (le 
l'école (le Couvet, entre 1826 el. 1830: 

u C'est avec uu vif sentiment de regrets et une profonde sympathie 
que j'ai appris la mort de votre chère mère, et je vous prie d'en recevoir 
l'assurance. 

« Le souvenir de cette institutrice si dévouée, si affectueuse, si con- 
sciencieuse, celui de M. Vespy, ne se sont jamais effacés de nia mémoire et 
plus les années s'ajoutent ù d'autres, plus aussi ce souvenir augmente en 

i Rupipui"t, p. 1ü7-158. 
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respect et en affectueuse reconnaissance. Souvent j'ai revu en pensée et 
je raconte à mes enfants tout ce qu'ils ont fait, tout ce qu'ils ont été pour 
notre village (Couvi et).. Je leur rappelle cette vie si active, ce désintéres- 

sement, cette ardeur pour l'étude, qu'ils savaient si bien communiquer à 
leurs élèves. Je leur donne en exemple ce fait que nous n'avions alors 
qu'une classe de ; arçons, et que non-seulement M. Vespy, sans nuire à 

son école, avait une nombreuse pension d'élèves distingués, mais qu'entre 
ses leçons du soir, en hiver, nous faisions toutes nos répétitions d'examens 
le matin, avant jour, et que moi qui n'avais que huit ans à la mort de 
M. Vespv, j'allais à l'école de six heures jusqu'à sept heures, tandis 

qu'Eugène avec ceux de sa volée allait de cinq à six, et qu'à l'approche 
de la virile, les ainés allaient à quatre heures et que Terraillon, que sou 
oncle Ganeval ne voulait pas réveiller, préférait coucher tout Babillé sur 
un des bancs de l'école, pour ne pas manquer sa répétition. 

« le leur raconte que mon moniteur de chant me donnait ses leçons 

au fond du creux (le marne au bas des crêts de Crête Bertin, puis que 
M. Ereule nous exerçait dans sa petite chambre. J'entends encore 
M. Vespy nous lire, le samedi, le « Robinson suisse «, (quand la classe avait 
(1e sage, je vois encore sur son pupitre à4 belles grosses pommes 
destinées à ceux des élèves qui se seraient le plus encouragés, et ceux 
qui les recevaient en étaient plus fiers que de porter la médaille. 

« Je le vois malade, pâle, amaigri, dans son lit, au-dessous d'un tableau 
de Léopold Robert (si je ne nie trompe) où les plus sages allaient tour à 
tout' lui réciter leurs tâches, et entendre des paroles d'encouragement. 

t Et le soir gare les rôdeurs, comme ils déguerpissaient quand M. A'espv 
faisait sa ronde par le village, un long fouet à la main! 

« Quel contraste aujourd'hui avec ce passé! Quelle vie active et joyeu- 
sement active alors, que de bénédictions répandues sur beaucoup par cet 
exemple! ......................... 

Il existe un tableau de la famille Vespy, peint par un artiste de 
passage, et que nous reproduisons â titre de document, malgré la naïveté 
de la composition et (le l'exécution. 

La lettre de M. G. P. explique et commente cette peinture. Il n'y a 
pas même un siècle que ces choses se passaient, et que cela est loin 
de nous! on ne parlait pas Mors de surmenage; mais aussi la vie était 
moins enfiévrée, moins exigeante qu'aujourd'hui; nos ancêtres avaient 
(les muscles, nous n'avons plus guère que des nerfs. 

Max 1)[ACOy. 
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TABLEAU DE FAMILLE 
(AVEC PLANCHE) 

La scène est à Louvet, mais le nom de l'artiste est inconnu, la 
peinture très inexpérimentée, et le fond imaginaire. Le peintre a voulu 
représenter la pension de l'instituteur Vespy vers 18'26, et a placé ces 
jeunes gens studieux dans une espèce de chapelle! 

Au premier plan plusieurs figures se détachent énergiquement, et 
les têtes sont ressemblantes, parait-il. 

A gauche Pierre-Frédéric Vespy, mort à -U ans, l'instituteur dis-. 
tingué dont il est parlé dans l'article sur l'instruction au Val-de-Travers, 

puis son père, P. Vespy, horloger. 
Le garçonnet en costume singulier de l'époque, tout en bleu clair, 

est Fritz Vespy, mort professeur à Gotha. 
A droite Mme Vespy, épouse de l'instituteur et institutrice elle-même, 

aussi mentionnée; le petit garçon qu'elle tient sur les genoux est devenu 
Louis Vespy, professeur à Zwickau. 

Les descendants des deux garçons, établis en Allemagne, sont dans 
l'instruction publique, ou ingénieurs des mines ou docteurs. 

Le tableau n'a de titre à figurer ici que parce qu'il donne une idée 

exacte des physionomies et des costumes d'une époque qui parait aujour- 
d'hui bien éloignée de nous. Ce document est entre les mains (le la 
famille Grether-Vespy, de 13ùle, à laquelle nous adressons tous nos 
remerciements pour en avoir autorisé la reproduction. 

Max O]ACON. 

RECTIFICATIONS 

Qu'il est difficile d'écrire l'histoire, même quand elle nous touche 
de bien près et n'est vieille que d'un siècle! 

Nous avons dit, dans nue des notes des Souvenirs de Charles de 
. Merveilleux, que l'armée d'Uudinot était arrivée à Neuchàtel par le ra- 
pide chemin dit (les Pavés, attendu que la route actuelle des Montagnes 
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n'existait pas encore à cette époque. Il parait que c'était là une double 
inexactitude. 

M. Jean (le Pure, directeur (les finances de la Commune de Neu- 
châtel, qui a eu l'obligeance (le noirs signaler l'erreur commise, nous 
apprend que la route lut construite jusqu'à I'ier"rahot en 1782 et 1783. 
Quelques travaux de parachèvement ont été encore portés en compte 
jusqu'en 1787, année où le chapitre a été bouclé au grand livre par 
L. 94,658. La dépense a été couverte par les «Fonds destinés à l'utilité 
du public, revus de M. Quincke de la part d'un généreux particuliers ». 
- La prolongation (le la route (le Pierrabot à Valarrgin fut exécutée par 
l'Etat, dans les années 179'r et 1795. 

Il est tout naturel que les troupes d'Oudirrot aient pris la nouvelle 
route pour descendre à Neuchâtel ; il n'y aurait eu aucune raison de les 
faire descendre - l'artillerie surtout - par le chemin escarpé et dan- 
gereux (les Pavés. Cela admis, le récit de Merveilleux s'explique fort 
bien, puisqu'il put apercevoir (lu verger de Fahy l'avant-garde (les troupes 
françaises et gagner aisément le crêt de la Cossarde, qui lui offrait un 
excellent belvédère pour voir défiler l'armée. 

. 
Nous n'avions pas songé à cette explication si simple, parce qu'il a 

toujours été tenu pour certain que l'année avait pris le chemin des Pa- 
vés. C'est ce que Pacbelirr, renseigné par (les témoins de l'époque, a 
affirmé dans ses articles sur Oudinot, parus ici-méme en 1866. Comment 
personne n'a-t-il alors rectifié l'assertion (le I; achelirr? Il ya 36 ans, il 
subsistait encore à Neuchàtel des vieillards qui avaient assisté à l'évé- 
nement. Nous avons entendu nous-méme un de ces vieillards confirmer 
le fait conté par ßachelin. Il ne nous parait pas que cette tradition puisse 
être désormais maintenue, à moins qu'on n'admette que quelques déta- 
chements ont pris par les Pavés. 

autre détail que nous devons rectifier : nous avons dit dans la méme 
note que le verger Merveilleux était situé entre la lithographie Gagnebin 
et la propriété lnabnit: le nom (le G(rfj)èebin est un pur lapsus; c'est la 
lithographie Nicolet que nous aurions dû écrire. La lithographie Gagne- 
bin se trouvait à I'F. cluse. 

Que nos lecteurs nous pardonnent ces erreurs avec une bienveil- 
lance égale à l'empressement que nous mettons ir les confesser. 

1 'I1 . 
G. 

1 Pierre (guinche, cousin de David l'nrrý, ýýa hait d'iubýrnu; di: iir, au ,ý uý renx ýýatriole 
aupros des auloritcs de la ville. Pli. l-_ 
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UN ANNIVERSAIRE 

Le lundi 17 mars 1902, Al. Louis Favre, président honoraire du 
Comité de rédaction du M(Ixéc Veurhïrle1vis, accomplissait sa quatre- 
vingtième année. Ses collègues se promettaient depuis nu certain temps 
de fèter cet anniversaire dans une petite réunion tout intime. C'est ce 
º1ui a eu lieu en effet. Un Miner a été offert à Al. Favre. 

Au Comité (lu Jlrrsee avaient bien voulu se joindre quelques amis 
particuliers du juhilaire et (les représentants (le diverses (t'uvies aux- 
quelles, à celte heure encore, Al. Favre voue son activité et son temps, 
c'est-à-dire la Société d'histoire, celle (les Sciences naturelles, les Amis 
des arts et l'F. cole professionnelle de dessin. Tout cela ne faisail, guère 
plus de 25 convives, réunis an Cercle du Alusée, et parmi lesquels nous 
avions la joie de compter, outre M. livre, deux fondateurs de notre 
revue, Al. le I)r Guillaume el. Al. le 1)r Cornaz. 

)n se souvient que le 10 avril 1890, une cérémonie beaucoup plus 
imposante avait eu lieu it l'Anla: c'étaient le département (le l'Instruc- 
tion publique, les autorités de l'Académie el, (lu Gynºnase cantonal, les 
professeurs collègues de Louis Favre, qui célébraient le jubilé cinquan- 
lenaire de son entrée dans l'enseignement. A celte fèle tout officielle, le 
Muer oeueI (ilclois n'avait pu être représenté, ni invité, à prendre la 

ý(l'sG: I": NF. UCIIATEI. 01R - ýIai-. luiu 1902 
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parole. Il lui appartenait en revanche de fêter l'homme et l'ami, d'entourer 
comme une famille l'octogénaire vénérable qui a si longtemps présidé 
aux destinées de cette revue et guidé les travaux (le ses rédacteurs. 

A cette occasion, ses collègues (lu Misée out présenté au jubilaire 
une adresse imprimée sur parchemin, contenue dans un cli; u ni; ffl, cof- 
fret en marqueterie, signé HHeaton, sur le couvercle duquel est repré- 
senté le château de Valangi n. Nous le reproduisons avec le texte de l'adresse, 
en regrettant de ne pouvoir recueillir ici tous les messages de reconnais- 
sance et d'affection qui furent, de prés et (le loin, adressés au héros (le 
cette modeste fête. 

A LOUIS FAVRE 
NC)TI2E PILJSIDFN'l' D'HONNEUIL 

MONSIEUR ET VÉNI'. ItÉ COLLÈGUE, 

Le Comité de rédaction du , lliýsée neuchulelois, que vous avez si longtemps 

aidé de vos conseils et animé de votre zèle, a tenu à vous dire une fois 

sa reconnaissance et son affection. Nous avons saisi l'occasion de votre 
quatre-vingtième anniversaire pour venir vous remercier, simplement et 
sans phrases, de. tout ce que vous avez été pour nous et de tout ce que 
vous avez fait pour ce pays. 

Le labeur de votre carrière n'a eu qu'un but: le bien (le la patrie. 
Vous n'avez songé qu'à elle. Dans votre enseignement public, dans vos 
travaux scientifiques ou littéraires, dans vos études d'histoire et d'archéo- 
logie, on surprend toujours le même sentiment inspirateur: l'amour ardent 
et passionné du coin natal. 

Vous l'avez aimé dans son passé, que nul ne connaît mieux que vous; 
dans ses types originaux, que vos charmantes fictions feront vivre à jamais 
dans les coeurs neuchâtelois; dans sa nature, ses sites et sa flore, qui n'ont 
pour vous plus de secrets; vous l'avez aimé dans ses artistes, dont vous 
avez salué les oeuvres et célébré les succès; vous l'avez aimé aussi dans 
les enfants de la classe laborieuse, auxquels vous avez réservé la meilleure 
part de votre sollicitude. 

Ainsi, votre suprême désir a été toujours d'honorer le nom neuchâtelois 
et de contribuer à l'amélioration morale et intellectuelle de vos concitoyens. 

Cette noble et constante préoccupation fait l'unité de votre vie, dis- 
persée en apparence sur tant d'objets divers. 

Nous vous remercions, vénéré collègue, non seulement de tout ce que 
vous avez réalisé d'utile et de beau, mais de l'exemple que vous nous avez 
donné. 'Notre désir serait d'apprendre à l'imiter. -Mais pour que nous y 
parvenions, restez tant que vous le pourrez avec nous; continuez, malgré 
la fatigue de l'âge, à partager nos travaux, à nous servir de guide et de 
modèle! Que Dieu vous conserve longtemps, cher Président et ami!... 

C'est un voeu égoïste: nous le formons pour nous autant que pour 
vous-même. 

Au nom de tous ceux que vous avez instruits et charmés durant votre 
longue carrière, nous vous disons: « Merci, et que Dieu vous le rende! » 

NEUCHATEL, le 17 mars 1902. 

LE COMITÉ DU JI SÉE NEUCHATELOIS: 
(Suivent les signatures. ) 

Eý 
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LA VIE INTÉRIEURE DE LA VÉNÉRABLE CLASSE 
A LA MORT Z: )E FAR=2j 

-i' 

La mort du réformateur de Neuchâtel survenue le 13 septembre 1565, 
fut pour le pays de Neuchâtel et. tout particulièrement pour la Véné- 

rable Classe un coup très sensible. Farel avait légué à son pays d'adop- 
tion une organisation ecclésiastique très forte: la Classe ou compagnie 
des pasteurs'. En effet, la Classe avait reçu, probablement de son fon- 
dateur, un règlement intérieur fort bien conçu, résumé tout entier dans 
le fameux serment en neuf articles, adopté le 15 juin 1563e, serment 
que devaient prêter tous les membres (le la Classe et dont les articles 
principaux étaient: 1. Avancer l'honneur (le Dieu avant toute chose... 
4. Etre unis ensemble dans la doctrine de piété. 5. Eviter toutes sortes 
(le séditions. 6. Se garder de complots et (le bandes suspectes qui se 
pourraient élever entre aucuns pour troubler le bon ordre de la Classe. 
7. Se rendre obéissant au sieur doyen et pour tout sujet à la Classe et 
à ses ordres et porter le joug (Ficelle... 9. Ne révéler à personne aucune 
chose de tout ce qu'en la dite Classe sera traité, hormis celui qui aura 
charge (le le faire. A la tête de la Compagnie se trouvait le doyen revêtu 
d'une grande autorité a et assisté dans son ouvre (les présidents ou jurés 
de colloques chargés de surveiller les différentes circonscriptions ecclé- 
siastiques du pays. Les pasteurs se surveillaient réciproquement, et 
chaque année, à l'assemblée générale de mai, ils étaient censurés. Leur 
doctrine était scrupuleusement contrôlée dans les sermons qu'ils étaient 
tenus de prêcher (levant leurs collègues. 

Cf. la plus récente caractéristique de cette organisation dans Blcescl, Ges hiehte der 
schweiae, "i. schen reformierten Kii"chen (lierne 18! J8), vol. I, p. 176. L'auteur nous parait 
quelque peu devancer les temps et caractériser trop sommairement l'organisation si particuliers 
de l'église fondée par Farel. 1l semble avoir adopté la manière de voir de la Classe. ; Mais co 
point de vue n'est pas précisément celui de l'autorité civile, comme le prouvent les luttes plu- 
sieurs fois séculaires du pouvoir civil et du pouvoir ecclésiastique dans le pays de Neu- 

2Actes V. CI. II, p. 56. Nous désignons les registres des procès-verbaux de la Classe 
de la manière suivante: Actes V. Cl. II (numéro du volume), page 5t. Ce serment fut confirmé 
une première fois le 6 juin 1570, et il fut décidé que celui qui violerait le secret de la Classe 
serait exclu de son conseil. 

a Actes V. Cl. II, p. 59, sq. Pièces justificatives 1. 

4 
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L'administration de chaque église était soigneusement examinée par 
la Classe et par l'autorité civile. Il semblait donc que ce pouvoir nou- 
veau n'avait rien à redouter: l'avenir paraissait lui sourire. La dispari- 
tion de son fondateur ne devait pas l'entraver dans sa marche en avant. 
L'autorité de la Classe, qui s'était déjà affirmée du vivant (le Farel, 

pourrait-elle être ébranlée à sa mort`? Ne parviendra-t-elle pas à main- 
tenir l'autorité dont elle jouit défia (peut-être à cause du prestige de son 
fondateur) et à faire respecter les droits nouveaux qu'elle a acquis" 

1 

Les deux éléments qui selon toute apparence devaient donner à la 
Classe sa force étaient l'unité absolue qu'elle entendait maintenir entre 
tous ses membres, et le secret dont elle s'entoura (le bonne heure et qui 
allait faire planer sur elle un certain mystère et la placer en dehors de 
la société laïque. Aussi, à. la mort du réformateur, devait-elle veiller 
avec un soin jaloux à l'observation scrupuleuse de ces deux importantes 

clauses du serment de 1563. Mais comme il arrive souvent que le corps 
auquel un puissant organisateur a donné ]a vie périclite lorsque celui-ci 
disparaît, ainsi en fut-il de la Classe après 1565. La vie intérieure de la 
Vénérable est assez agitée. Il semble qu'après avoir senti peser sur elle 
la main ferme et vigoureuse du réformateur elle éprouve le besoin de 
se détendre, (le respirer à son aise. Un certain nombre de faits inté- 
ressants nous le montrent. Les causes de cette «détente» dans sa vie 
intérieure, de ces divisions sont les suivantes: 

1. Les moeurs et la vie d'une partie du clergé laissent à désirer. 
Quoi d'étonnant`? Faute d'autres éléments, la Classe doit faire un cerhiin 
nombre de recrues dans les rangs (le la population la moins cultivée du 
pays, dont les moeurs rudes et grossières ne peuvent pas facilement se 
plier à l'austérité des fonctions pastorales. On ne rompt pas ainsi d'un 
jour à l'autre avec les traditions d'un passé séculaire. 

20 Insensiblement la Classe compte parmi ses membres (les habitants 
du pays de Neuchâtel. Ceux-ci se croient privilégiés par le l'ait de leur 

appartenance au pays et cherchent à prendre la haute-main dans la 

classe, au détriment des anciens prédicateurs français. De là, nombre 
de discussions assez vives au sein même de la Classe. 

p 
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3° La tendance de plusieurs pasteurs à terminer leurs différends 
devant les autorités civiles était ; rendement nuisible au secret de la 
Classe. 

Mais malgré tous ces éléments (le division, il semble que l'esprit 
d'ordre et d'unité (le Farel continue à planer sur l'institution, ià laquelle 
il avait donné une si puissante organisation. Les pasteurs les plus 
instruits comprennent dès l'abord que c'en serait fait (le l'autorité de la 
Classe et qu'elle ne pourrait pas lutter avec énergie contre les prétentions 
de l'autorité civile si elle ne demeurait pas forte it l'intérieur. Aussi 

usent-ils d'une sévérité extraordinaire pour mettre lin aux divisions 
dans la Classe, et au relâchement des moeurs de certains de ses mem- 
bres. Mais examinons les faits. 

Nous avons mentionné le peu de sérieux avec lequel le secret de la 
Classe était observé, et en même temps un certain relâchement dans 
les moeurs. Or violer le secret (le la Classe est bien vite considéré comme 
un crime. L'abus (lut être considérable, car le 26 juillet 1576, la 
Vénérable Compagnie décide que si le secret clé la Classe est violé, on 
interrogera un par un les membres et que si le coupable est découvert, 
il sera puni « comme tel crime mérite », selon la Parole de Dieu et la 
discipline ecclésiastique'. La Classe commence à se fermer. Déjà en 
septembre 1565, peu avant la mort (le Farel, elle avait décidé que 
les ministres nouvellement reçus ne seraient admis au conseil des 

pasteurs pour discuter les affaires ecclésiastiques, que selon le bon 

vouloir du dit conseil". 
Dans la séance (lu 26 juillet 1576, dont nous venons de parler, elle 

fait un pas de plus : elle exclut de son sein le diacre de Valangin, dont 
le poste avait été créé cette même année, aussi longtemps qu'il ne sera 
pas confirmé par la Seigneurie ý'. Cette mesure parait dictée par une 
raison d'opportunité, la Classe ne sera pas toujours aussi intransigeante. 
11 semble que dans l'origine les maitres d'école, ou du moins certains 
d'entre eux, assistaient aux séances de la Classe. Ces maitres d'école 
étaient parfois (les pasteurs. La Classe, qui avait la direction des écoles 

et la haute main dans toutes les questions scolaires à cette époque ý, 

prend nettement position vis-à-vis des maitres d'école. Elle décide dans 

actes V. CI. 11, p. ? 9. 
Actes V. CI. II, p. M. 
Actes V. Cl. lI, p. $'l. 

4 Voir sur toute cette question, ]Ius, c ýzcuckuUclois 158: 1, p. 122, et ýuarticr-lioTenlr, Le 
canton de Neutclvitel, P, série, AI'°° livraison p. 1h9 sq, 
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sa séance du 5 mai 1580 que les maîtres d'école ne pourront plus à 
l'avenir assister à ces séances, à moins qu'ils ne soient pasteurs clans 
une des églises (lu pays'. Mais elle ne se réserve pas moins le droit 

exclusif de nommer les maîtres d'école : leur élection appartient à la 
Classe Et de même qu'elle surveille la conduite de ses membres, et 
leur adresse des blàmes, de même elle se réserve le droit (le censurer 
les maîtres d'école. A partir de juillet 158.1, ils seront censurés et] même 
temps que les ministres'. 

Relativement à la vie et aux moeurs (lu clergé, la classe se montra 
très sévère. Tous ceux dont la vie prête le flanc à quelque critique 
grave, elle les traite avec rigueur. Ainsi elle dépose le pasteur Siméon 
Clerc de la Sagne, dont la conduite avait laissé à désirer, le 3 juillet '1579 r; 

elle dépose un pasteur du Locle le 2 février 1587, également à cause de 

sa conduite. Bien plus, comme le malheureux pasteur avait accusé la 
Classe d'avoir falsifié les écritures à son sujet, il doit faire amende 
honorable en classe; enfin convaincu de sa culpabilité devant toute 
l'assemblée de son église, il doit encore faire réparation publique pour 
toutes les fautes par lui commises Afin de bien tenir en respect ses 
membres, la Classe prend parfois une mesure vraiment extraordinaire. 
Si elle ne dépose pas toujours immédiatement le coupable, elle l'oblige 
à demander pardon et à «crier mercy» à Dieu, à genoux devant la 

classe. En outre, il signe un acte en vertu duquel il reconnaît avoir mérité 
d'être déposé. La Classe lui a pardonné, mais s'il retombe en faute, il se 
déclare lui-même punissable de la déposition. C'est donc sa propre con- 
damnation éventuelle qu'il signe 6. Le doyen lui-même n'est pas à l'abri- 
de la censure. Le 1cr août 1588, un doyen convaincu de faute grave est 
censuré, déposé de sa charge et immédiatement remplacé'. 

Nous avons mentionné l'apparition de deux éléments dans la Classe: 
le parti des pasteurs étrangers (des Français) et le parti des pasteurs du 

pays. Sans doute, ils ne sont pas toujours nettement tranchés, ils ne 

1 Actes V. Cl. II, p. 121. 
2 Actes V. Cl. 11, p. 110. Voir également Actes V. Cl. 11, p. 17. 
' Actes V. Cl. II, p. 65. 
4 Actes V. CI. II, p. 87. Siméon Clerc avait été consacré le 22 juillet 1562). C'était un 

maître d'école. Ce pasteur fut réintégré dans ses fonctions, puis de nouveau déposé définitive- 
ment, à cause de sa conduite, le 22 juillet 1591. Voir pour le détail (le cette affaire Actes V. 
Cl. II, p. 60,65,72,80,87,91,10F3, et quelques pièces justificatives '2. 

5 Actes V. Cl. II, p. 80. 
6 Actes V. CI. II, p. 72. Pièces justificatives 3. 
7 Actes V. Cl. II, p. 86. 

î- 
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vivent pas sur un pied d'hostilité continuelle. Mais ils ne nous parais- 
sent pas moins exister. Nous en trouvons un indice assez curieux 
dans la querelle survenue en Classe entre le pasteur Christop'lre Fabry, 

qui avait été appelé à succéder à F'arel1 (1566) et le pasteur neuchà- 
telois Guillaume Plrillippin, assisté de son frère Elisée. Cette que- 
relle remplit l'année 1577. Les deux personnages en présence sont 
importants. D'une part Fabry, l'auxiliaire du réformateur., que nous 
trouvons à Neuchâtel pour la première fois en 1532', puis de nouveau 
en 15'ß-(i, enfin en 1566 comme successeur de Farel, ce qui est signifi- 
catif. De l'autre, Guillaume Philippin, mentionné souvent dans le livre 
des procès-verbaux de la Classe, ainsi que son frère Élisée. Il vint à 
Neuchàtel, de Saint-Blaise, en 1562. Mais en 1561 il était déjà nommé 
doyen de la Classe; en 1563 il est envoyé comme délégué de la Classe 

auprès du Seigneur de Colombier; en 1561 il est de nouveau chargé 
d'une mission officielle auprès du gouverneur; en 1565 il est boursier 

et son frère doyen; en octobre de la même année la Classe décide de 
demander conseil à Genève pour élire un successeur à Farel, cela par 
la voie du doyen Philippin et son frère Guillaume remplit une nouvelle 
mission officielle auprès du gouverneur; en 1566 Elisée est confirmé 
dans ses fonctions de doyen et Guillaume est nommé juré; la même 
année il est désigné avec Fabry pour se rendre auprès (lu gouverneur 
de Neuchâtel et lui faire différentes réclamations 3. En 1570 Guillaume 

est (le nouveau nommé juré, en 1561 il est boursier des pauvres, en 
1572 secrétaire de la Classe. En 1574 il est appelé aux fonctions de 
doyen, et en 1576 à celles de boursier. Les cieux pasteurs occupent 
donc une position très en vue. La querelle éclata en 1577 et devint 

rapidement très vive. Fait digne d'être signalé, les registres de la Classe 

sont absolument muets sur ce sujet. Nous en sommes réduits aux don- 

nées du Conseil d'Etat et d'un certain nombre de documents éma- 

nant des deux partis. Nous ne pouvons, dans ce travail, qu'indiquer 
les grandes lignes de ce débat 1. La Classe décide de déposer Philippin 

puis de le placer à la tête d'urne autre paroisse lorsqu'elle lui accorderait 
son pardon. Elle songea également a éloigner Fabry (le Neuchâtel. 

Actes V. Cl. 11, p. Ili. 
3 Voir, sur Fabry, Ilerminjard, Coi responýtýauce, etc. Musée neuclidielois 1885,188G, 

Quartier-la-Tente, op. cit. 
s Actes V. Cl. II, p. 5,8,10,1'?, 15,16,1 ï, '? '?, 25,2 7,21, U. 
4 Nous nous proposons de traiter cette question sp(ciale dans un autre article, et de 

publier un certain nombre de pièces justificatives intimessautes, quo le manque do place nous 
oblige ià omettre dans cette esquisse. 
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Mais la Seigneurie intervint, sans doute à l'instance (le Philippin. Le 
4 mars 1577, elle entendit les deux pasteurs en querelle, leva la sentauce 
de suspension prononcée contre Philippin, malgré les supplications de 
la Classe. Elle* approuva par contre la mutation de Fabry et (le Philippin, 

puis elle ordonna à la Classe (le lui présenter trois ou quatre pasteurs 
en remplacement des deux inculpés, afin qu'elle pût l'aire soir choix. 
Enfin elle ordonna à la Classe (le rie se mêler d'aucun « acte (le judica- 

ture ». Elle entendait sans doute par là interdire à la Classe de déposer 

un pasteur sans en avoir préalablement informé la Seigneurie, et peut- 
être (le faire des mutations (le sa propre autorité. C'était une question 
capitale pour la Classe ; aurait-elle, oui ou non, le droit de juger et, cas 
échéant, de déposer ses membres? 

Aussi le 21 mars, elle se présente de nouveau devant le Gouverneur 

et lui déclare catégoriquement qu'elle ne peut se désister de son « avis 
ecclésiastique ». Cet avis ecclésiastique, tout le monde le comprend, c'est 
la sentence prononcée contre Philippin : c'est le droit de déposer ses 
membres qu'elle revendique. Mais le Conseil d'État ne revient pas en 
arrière. Maitre Guillaume Philippin sera de nouveau reçu en la Compa- 

gnie ! En outre, il est formellement interdit à l'avenir de prononcer de 
telles suspensions et privations, lesquelles dépendent de l'autorité 

souveraine qui doit être avertie. La situation s'était du reste embrouillée. 
Philippin paraît avoir continué ses fonctions à Neuchàtel et avoir 
vivement pris à partie dans sa prédication, certaines personnalités 
importantes. Les Quatre-Ministraux, collateurs de l'Église »de Neuchâtel, 
se virent forcés d'intervenir dans le débat. La Classe, de son côté, persista 
dans son opinion. Enfin, de guerre lasse, le gouverneur finit avec les 
autorités civiles, par accepter la présentation d'un seul pasteur. Mais 
Philippin dût quitter la Ville: il fut nommé à Colombier, et fut remplacé 
à Neuchâtel par David Chaillet, pasteur de Colombier, le 21 août 1577. 
La sentence de suspension ne put probablement pas être maintenue. 
Quant à Fabry, sur les instances des autorités de la ville, il demeura à 
son poste à Neuchâtel'. Ainsi, le pasteur français l'avait emporté ! Ce 
débat, qui met la Classe aux prises avec le Conseil d'Etat, les Quatre- 
Ministraux et le gouverneur, est des plus instructifs. Outre la ques- 
tion du mode d'élection des pasteurs, dans le détail de laquelle nous 
n'avons pas à entrer ici, il nous permet de toucher du doigt l'impor- 

' Voir Manuels du Conseil d'Etat, vol. 111,7 février, 1,1: 1,10,21 mars; 10,15 juin, 
23 juillet, 21 août 15î7. Archives de l'État B. 20/5. 
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tance des prétentions de la Classe: Elle entend que son avis ecclé- 
siastique, soit son droit de juger ses membres soit reconnu. Elle ne 
saurait admettre l'ingérence (le l'autorité civile dans un tel débat. Nous 
n'insistons pas davarºtage. Nous constatons cependant que la Classe n'a 
remporté qu'une demi-victoire. Cette querelle, conséquence (le la ten- 
dance que nous avons signalée citez les membres de la Classe, à recourir 
à l'autorité civile, ne l'ut évidemment pas favorable aux pasteurs. File 
était contraire aux règles de la Classe, elle l'avait entraînée dans un 
conflit dont elle ne soi-lit pas complètement à sou avantage. Enfin, elle 
nous permet de constater, comme nous l'avons dit, une première tenta- 
tive de réaction de certains pasteurs neuclºàtelois, contre l'autorité des 

pasteurs français qui peut-être voulaient continuer, comme (lu vivant de 
Farel, à exercer l'autorité suprême dans son sein. La personnalité de 
Philippin ne pouvait tolérer cela. Niais il n'était pas encore de force à 

supplanter l'élément étranger, prédominant au sein de la Classe. 
Que cet élément ait été important, nous en avons une preuve dans 

le fait suivant: En mai 1576, la Classe se réunit à la demande des pas- 
teurs réfugiés : N'oublions pas que nous sommes à l'époque des guerres 
de religion en France, quelques années seulement après les trop fameuses 

«noces vermeilles». Que désiraient les pasteurs français? Sans doute 
leur voeu le plus cher était (le pouvoir rentrer un jour ou l'autre dans 
leur pays et de reprendre leur oeuvre dans des églises, dépourvues main- 
tenant de conducteurs spirituels, dans ces églises dont ils avaient été si 
brusquement arrachés par les guerres de religion. Aussi prennent-ils 
leurs précautions vis-à-vis (le la Classe. Certains d'entre eux du reste 
étaient simplement maîtres d'écoles. Or, dans l'assemblée réunie à leur 

requête, ils posent à la Classe deux questions : 1° Ceux qui sont maîtres 
d'école dans le pays, pourraient-ils accepter des vocations (appels) venus 
de France? 20 Ceux qui auraient eu cure d'àmes dans le pays, et qui 
étaient incorporés dans la Classe, seraient-ils libres d'accepter une voca- 
tion soit dans leur ancienne église, soit dans toute autre? 

Que va répondre la Classe? Sa situation est délicate. Si les pasteurs 
réfugiés ne restent que quelque temps dans le pays il en résultera des 

changements fréquents dans le clergé, des modifications incessantes, qui 
pourraient être nuisibles au troupeau, et qui, ensuite des dispositions 
de l'autorité civile relativement à l'élection des pasteurs, pourraient ètre 

une source de désagréments pour la Classe. D'un autre côté, les églises 
de France persécutées, pourraient avoir grand besoin de leurs anciens 
conducteurs spirituels. Aussi la Classe ne veut-elle pas prendre dès 
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l'abord une décision de principe. Elle entend conserver son autorité 
absolue sur tous ceux qui -lui sont incorporés. C'est pourquoi elle se 
réserve de juger séparément chaque cas. En tout cas, aucun pasteur ne 
pourra prendre de décision saris l'autorisation formelle de la compagnie. 
Le premier cas était moins important : la nomination des maîtres 
d'écoles lui étant assurée, elle n'avait pas à craindre des désrgréments 
de ce côté. Ce sont sans doute ces considérations (lui dictèrent à la 
Classe la réponse qu'elle fit aux pasteurs réfugiés. A la première ques- 
tion elle répondit : Oui, pourvu qu'il y ait accord entre l'église qui 
demande et le ministre, sinon la Classe s'assemblera pour les accorder. 
A la seconde, elle répondit : Elle en jugera chaque fois. Si l'un des 

ministres recevait des lettres des églises qu'il aurait servies avant les 
troubles, il ne devrait pas y répondre avant d'avoir reçu l'avis de la 
Classe qui, au besoin, s'assemblerait extraordiriairement1. Ainsi la Classe 

sauvegarde son autorité. Cette séance est encore importante à un autre 
point de vue : Elle nous confirme la présence d'un élément étranger 

assez important au sein de la Classe. L'application de la seconde décision 

prise par la (, lasse l'entraîna, au commencement du XVIIme siècle, dans un 
procès intéressant. 

Les divisions dont nous avons parlé, les troubles que nous avons 
constatés au sein de la Classe durent vivement affecter ceux qui avaient 
présentes à la mémoire les instructions du réformateur. Une mesure 
énergique s'imposait. Aussi, dans la « congrégation générale » du 
7 août 1585, le doyen Elisée Parent, pasteur à Corcelles, fait-il une 
forte adresse et remontrance à toute la compagnie. Il constate avec 
regret que les assemblées ne sont plus fréquentées comme dans l'ancien 
temps, « tant pour la tractation du texte que pour les objets concernant 
l'économique et la pratique », il déplore amèrement le fait que bon 
nombre de ministres aient contracté la malheureuse habitude d'avoir 
recours au bras séculier « sans au préalable implorer l'aide de la Classe ». 
Et que penser de ceux (et ils sont nombreux) qui, « téméraires ou futiles 
pour capter la bénévolence d'aucuns leurs bienveillants, révèlent les con- 
seils et conclusions (le la dite Classe ». N'est-ce pas contraire à l'ordre 
établi et aux promesses faites par les ministres? Les pasteurs, après 
avoir entendu les sérieuses exhortations de leur doyen, contrits et repen- 
tants, reconnaissant l'exactitude de ces remontrances, décident qu'à 

4 ., 
xý 
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1 Actes V. Cl., II, p. 28. Pinces justificatives 4. Voir également la liste des doyens. Piéces 
justificatives 1. 
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l'avenir les délinquants seront punis et châtiés exemplairement. Puis, 
tous d'un commun accord, les mains levées, ils promettent solennellement 
de tenir inviolablement le serment de la Classe et d'observer ses ordres, 
tout cela étant le meilleur moyen d'ètre fidèle à la réformation'. Comme 

c'est généralement le cas, le procès-verbal de cette mémorable séance 
est très bref. Cependant, il est aisé de lire entre les lignes : Ne ressort-il 
pas de cette séance une impression de grandeur et de sérieux remar- 
quable? Sans doute, le moment était grave, la situation critique peut- 
ètre. Nous aimons à nous représenter cette assemblée si digne, nous 
croyons entendre la voix austère de ce, doyen Elisée Parent qui, dans 

un moment décisif, conjure ses frères de vivre comme de véritables fils 
de la réformation, et nous nous sentons saisis de respect à la vue de 

ces pasteurs qui tous lèvent la main en présence de leur Maître et renou- 
vellent le serment de la Classe ! Ces anciens, à la nature fruste et sans 
détours, avaient (le l'énergie: ils étaient solidement trempés ! 

II 

Le renouvellement de serment de 1589 était une nécessité. Peu de 

temps après la séance importante dont nous avons parlé, la Classe se vit 
entraînée dans un conflit assez grave : un procès religieux causé en 191 

par une question de doctrine. Or, si elle exige le maintien du secret de 

ses assemblées, elle ne tient pas moins opiniàtrement à ce que l'unité 
de doctrine régne parmi tous ses membres. Le procès que nous allons 
étudier en est la preuve la plus éclatante. 

La dispute de Berne (avril 188) entre Samuel lluber, un théologien 

violent et irascible, adversaire acharné des doctrines de Calvin sur la 

prédestination, d'une part, et un ; rand nombre de théologiens de la 
Suisse allemande et de la Suisse française d'autre part, parmi lesquels 
les deux plus importants furent Abraham Musculus, de Berne, et Théo- 
dore de Bèze, avait eu un épilogue assez inattendu Après avoir con- 
damné les idées de Hubei-, les théologiens réunis à Berne eurent à 
s'occuper de l'écrit d'un professeur de Lausanne, Claudius Alberius 
(aussi appelé Albery ou Aubery). Si nous en croyons les données de 

Actes V. Cl. II, p. W. Pièce justificative 5. 
2 Voir sur toute cette question Luthard, Disputatienis 1teïncýzsis e. rplicatio (Borne, 

1660). Alexandre Schweizer, Die protestantischen Ce)ttraltlogmnen (Zurich, 1851), vol. 1, 
p. 501526. - Blôsch, op. cit., p. 25G-258. 
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LuLhard 1, AIberius avait passé du catliolicisine au protestantisme et 

s'était réfugié eu Suisse. Docteur eu médecine, il avait été nommé 

professeur (le philosophie à l'académie (le Lausanne (157U)-'. En 1ýSd, 

il avait accompagné Théodore (le Pèze et, Musculus à la dispute religieuse 

(_le Montbéliard. L'aºuºée suivante, il publiait à Lausanne un ouvrage inti- 

tulé: Cluadü : llheº"ii Triauurºiuýti. Ife file ca1holicu apostai ça liontuaa, coalr(r 

upostulas oiaºres qai ab illir ipsa fêle defeceº aal, owrtioaes apodiclicrc 11, 

gaibus ºjiistola Pulli aposloli ud Roamaos scriplu cuUºolice expeailar (Lrirt- 

smtir. e, Isxcadebai Johoames Chiujael-la-cas JIIJL V. 1. A"LI). 

L'auteur, que Luthard appelle viº actdissinausý, parait avoir été assez 
savant, dialecticien habile. Il est versé dans la connaissance des anciens: 
il cite très souvent Aristote et Cicéron, voire même parfois Pindare et 
Ilorace. 11 se sert pour étayer ses idées de syllogismes nombreux, (le 
raisonnements curieux, de diagrammes intéressants. Les idées fonda- 

mentales qu'il défend sont les suivantes: Nous sommes justifiés en 
Christ. Mais la justice se trouve en. partie en Christ, en partie en nous. 
Or la justice qui se trouve inhérente en nous est identique à la justice 
de Christ. Cette justice qui se trouve en nous est parfaite. L'auteur ne 
fait aucune différence entre la justification et la régénération. La justifi- 

cation n'est pas autre chose qu'une partie (le la régénération: la régéné- 
ration peut être comparée à la racine, la justification en est l'arbre avec 
son feuillage. L'auteur niait par conséquent que la régénération fiºt un 
fruit, un résultat de la justification r. En un mot, l'auteur considérait la 
justification comme une nouvelle qualité donnée (ia fusa) à l'homme par 
llieu en opposition au péché, et non pas attribuée à l'homme (iºapatala) 
C'est la fameuse polémique entre la justifia iaapºduta et la justifia ia[asa. 
Lu! hard émet l'idée, assez plausible, que par ses théories Alberius avait 
voulu chercher un terrain d'entente entre catholiques et protestants. 
Mais ces doctrines furent condamnées au synode (le Berne de 1588. 
Alberius, du reste, se soumit à la sentence de Berne. Le 12 juillet 1593, 
il écrit au Sénat de Berne pour lui déclarer qu'il admettait les thèses de 

1 Uri. cit. II, p. 1ï2. 
2 131iisc11, op. cil. I, p. 
3 O». cil. 11, p, 17f;. 
4 Cf. Luthard II, p. 178,1 ï i. Esotuplos d'. A1h(ýrius. 

Schweizer dit (op. (-it. I, p.: i''? ) :« Er stelle die Heiligung oder \ý'iedýýrgý Inn t als eitlen 
wesentlichen 'Iheil der Rechtfertigung dar, so dass die Gerechtigkeit durch welche der Mensch 
vor bottes Gericht gerecht gesproch-rtl wird, eine in uns vorn L. Geiste g'wirkte Qualitdt sei, 
folgliclt unter cille durch den Glouton ergrill'une : diese Gerechtigkeit hale vielmehr ihr Wesen 
und Leben iul Glauben. » 

6 Op. cit., p. 174. 
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la confession lie! vélique contraires aux idées de son ouvrage. Cependant 
il ne resta pas longtemps à Lausanne. I. a même année, il fut déposé et 
diit quitter le pays. 

I, es lE: glises suisses avaient approuvé la condamnation des écrits d'AI- 
herius. La Vénérable Classe nie voulut pas rester en arrière. Craignait- 

elle que ces idées ne se fussent glissées dans son sein? Cela est pro- 
bable, comme nous le verrons. Mais, quoi qu'il en soit, elle voulut se 
créer une situation franche, et connaître l'opinion de ses membres. Elle 

avait été poussée à une telle démarche par les exhortations du pasteur 
David Chaillet, mort depuis peu, qui l'y avait exhortée durant sa 
maladie. Théodore de I; èze parait également l'v avoir engagée par lettres 
Aussi, le % février l. i91, elle se décida à« réconforter l'unité et union 
de doctrine », cela afin « de fermer la porte à tous schismes et troubles ». 
Le serment fut renouvelé, puis les membres «furent tous interrogés 

en quelle estime le livre d'Aubry leur estoit ». La réponse fut très nette: 
«En telle que M. (le Bèze l'a!, » Tous condamnèrent l'ouvage d'Aubry, 

tous sauf maître Cvprian 
. 

L'étonnement dut être grand au sein de 
la Classe, l'indignation non moins considérable. Cette rupture (le l'unité 
de doctrine ne pouvait rester impunie. Il fallait réparation à ce scan- 
dale : Immédiatement la Classe prit ses mesures. Maitre Cyprien devra 

reconnaître sa faute publiquement et désavouera le livre d'Aubry, s'il 

veut encore être considéré comme un frère. Quant an malheureux livre 

d'Aubry, il est décidé que «icelluy soit ars et mis en cendres». 1\Iais 

Cyprien refuse ! Alors la Classe le déclare indigne (le sa charge pasto- 
rale. Cependant, avant (le passer plus outre, elle lui laisse quinze jours 
de réflexion. Pendant que maître Cyprien réfléchit, cherchons à le con- 
naître et à nous rendre compte de l'origine et du point de départ (le la 
décision du 14 février 1,591, commencement (lu procès qui va occuper la 

Classe pendant un certain temps. 
La première mention qui soit laite dans les procès-verbaux (le la 

Classe de Cyprien Isnard remonte à l'année 1. )76. Dans la coirgrégatioii 
de mai i, 7G, il fut nommé diacre de Neuchàtel. il commença par s'excu- 
ser, est-il (lit, « de son infirmité », cherchant évidemment à se dérober 
à l'honneur (si honneur il y avait) qu'on voulait lui faire. Cependant, 

« l'a enfin acceptée par l'exhortation (le tous les frères. Lesquels lui (nt 
faite déclaration de toutes les parties de la dicte cliarche. Et en spécial 

1 Actes V. C1. II, p. 19"?. Pour ce Gui suit nous -11ien1ueinnns nue fois pour tentes 
cumule sources : 10 Actes V. Cl. II, p. 92-103-1SG; '? ° Archives de l'Etat T. I. /iP2 et Manuels du 
Cousýu d'Etnt, vol. IV. Voir pièces justificatives n°s G-20. 
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(le la visitation des pestiférésdedans les maysons quand besoin en seroit 

et en seroit requis par ceux à qui il appartient. 1l s'est Humblement 

recommandé aux prières de tous les frères. ' » En 1580, le `2 juin, il 

est nommé, pasteur aux Verrières, comme successeur (le Claude Ber- 

thod En -1579 (congrégation de mai), il avait été nommé « boursier 

(les pouces 3 ». En 158'1, le 4 mai, nous le trouvons au nombre des 

jurés 1. Il remplit les mêmes fonctions en 1582 (3 mai! ) ^. Le 27 aoiùt 1584, 

il est nommé pasteur à Houdry, en remplacement (le M. (le Malbert, qui 

avait été réclamé par l'Église de Paris ",. L'année suivante, le G mai 1585, 

nous le trouvons à la tête de la Classe, en qualité de doyen En 1588, 

le 2 (le mai, il est de nouveau nommé boursier des pauvres'. En 1580, 

en janvier, il est élu ministre à NeucHàtclO. Enfin, le 7 mai 1590, il 

est de nouveau nommé juré du colloque (de Neuchâtel) Il. Ce sont les 

seuls renseignements officiels que nous possédions sur M. Cyprien Isnard 

jusqu'au moment où éclata le fameux procès dont nous allons retracer briè- 

vement l'histoire. Nous ne le connaissons donc guère. Mais nous pouvons 
cependant supposer qu'il devait avoir uneýcertaine influence dans la Classe, 

qu'il (levait y jouer un certain rôle ensuite des emplois qui lui furent 

confiés. En outre, le fait d'avoir été appelé comme pasteur à Neuchâtel 

prouve qu'il devait être un ecclésiastique d'une certaine valeur. Enfin la 

connaissance de l'écrit d'Alberius témoignerait son goût pour les ques- 
tions théologiques; et son attitude dans la séance du /4 février prouve (le 
sa part (le la hardiesse et une certaine indépendance d'idées. Nous trou- 
vons également dans les registres (le la Classe la mention suivante: 

Je soubsigné ay promis rendre les oeuvres de S. Bernard qui est (les 
livres à la Classe toutes fois et quantes que j'en seray requis, Cyprien 
Isnard. » Malheureusement pour lui, il avait affaire à forte partie. Son 

principal adversaire fut David Chaillet, le pasteur bien connu par sa 
violence et sa fougue r'. Il est très souvent fait mention de lui dans les 

1 Actes V. Cl. II, p. 211. 
2 Actes V. Cl. II, p. 
.1 Actes V. Cl. I1, p. 5t). 
4 Actes V. Cl. 11, p. (; . 
s Actes V. Cl. II, p. (6. 
° Actes V. Cl. II, "p. 73. 
7 Actes V. Cl. II, p. 16. 
tl Actes V. Cl. II, p. 85. 
° Actes V. Cl. II, p. 87. 
10 Actes V. Cl. II, p. 92. 
11 Voir Quartier-la-Tente, op. cit. 
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registres (le la Classe. En 1:, 69, il est nommé pasteur à Corcelles et 
secrétaire de la Classe'; en -1. -, 70 (4 mai), il est, doyen, puis de nouveau 
en 1: 72 (3 avril); en 1573, il est secrétaire (le la Classe (20 mai); eu 
1571 (`2t) niai), il est, jiu"é et nommé pasteur à Colombier; de nouveau 
en 1576 (mai). La même année, dans la congrégation (le juillet, 
la Classe avait pris la décision suivante «... a esté advisé pour la feste 

(le Noi'N1 d'advertir et prier la Seigneurie et le Conseil et C: ommunaulté 
(le la Ville (le Neufchastel de mettre la bonne main pour abolir la 
célébration d'icelle à l'occasion (le la superstition de la pluspart et pour 
coupper occasion a toute mutination en donnant les premiers le bon 

exemple ». David Chaillet se trouve parmi les pasteurs envoyés en délé- 

gation à la Seigneurie et à la Ville. De même en janvier 1577, il fait 

partie avec Fabry, ýIalebert, Elie Philippin et Antoine Poyet d'une sorte 
de comité chargé de «recueillir les meilleures raisons qu'ils pourront pour 
abolir la dicte l'este » de Noël. En 1578 (ter mai), nous le trouvons de nou- 
veau à la tête de la Classe comme doyen; en 1579 il est de nouveau secré- 
taire. La mène année, il est envoyé en députation à Valangin «pour faire 

une vuvdange de la cause de M. Sebastien Fleury avec ceux de Valangin qui 
sont acteurs et accusateurs contre lui ». En 1580, nous le trouvons bour- 

sier (le la Classe; en 1553 (4 mai), il est juré; en 1582 il est de nouveau 
doyen (3 mai); en 1583 (2 mai), il est confirmé dans ses fonctions; en 
'l58'i (7 mai), il est nommé juré, également en 1585 (ter mai). En 158G, 

il est de nouveau doyen. Nous le trouvons de nouveau au rang des jurés 

en 1588 (6 juin), de même en 1589. Enfin en 1590, il est encore nommé 
doyen (7 mai). Au commencement de février 1591, nous apprenons que 
David Chaillet est décédé, et paràît avoir fait un grand vide au sein de 
la Classe. « En la generale de febvrier 1591 a esté arresté que à cause 
(lu decez de feu nostre bon frere et Doyen 1Ire David Chaillet la charge 
(lu Decanat soit remise a son lieutenant 1\Ire Elizée Parent, lequel par ce 
moyen a esté autorité pour Doyen jusqu'au mois de may » Une lettre 
écrite aux Quatre Ministraux par Théodore de Bèze au nom des pas- 
teurs de Genêve, en date du 1°r mars 1591, nous prouve combien la 

réputation de Chaillet s'était répandue au dehors'. Tel était l'homme 

qui, peu avant sa mort, (levait lancer contre Cyprien Isnard l'accusation 

sur laquelle allait être basé le procès dirigé contre le pasteur frann,; ais. 

iActùs V. Cl. 11, p. 21,42,25, `? G, '27,31, : 32, : 33,59, G3, Gý, GG, 70,72,7ý-), 78,8: ), 90,9ti. 
= Actes V. Cl. II. p. 92. 

Archives de l'Etat de Neuchâtel. Cultes T. I, 42-! i. 
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L'énumération que nous venons (le faire des charges occupées par 
(maillet suffit à prouver quelle place prépondéranle il occupait au sein 
(le la Classe. -Avait-il (les préventions contre Isnard`l Nous ne saurions 
le dire. l'eut-être qu'en Lon Neuchàtelois il n'aimait pas spécialement 
son collègue d'origine étrangère. 

Maintenant que nous connaissons les deux principaux personnages 
du procès, dont l'un disparaît au moment où commence l'action, cher- 
chons à nous rendre compte aussi bien que possible (le la marche (les 
événements. La séance du 4 février dont nous avons parlé plus haut 

avait eu un prélude. En effet au mois de janvier 1591, Chaillot avait 
prêché le premier dimanche matin un sermon sur la foi « et déclaré 

que la fov encor (lue ce soit, un don (le Dieu neanl. moins est imparfaite 

en nous et faut qu'elle ait son commencement puis après ses avancemens 
et accroissemens, comme aussi toutes autres bonnes couvres que nous 
faisons par l'aide (lu Sr Esprit sont imparfaites en nous et encor qu'elles 

soyent pures au regard du Sr Esprit qui les fait en nous. Tant ya qu'es- 
tant et entrant en nous et sortant de nous elles se trouvent souillées et 
ya par trop à redire à cause (le rostre corruption. Ce sermon, comme 
on le voit par le résumé tiré des procès-verbaux de la Classe (générale 
de janvier 1591) était conforme aux thèses du synode de Berne, aux 
doctrines professées par Théodore de Bèze. Or le soir du même dimanche 
Isnard prêcha également sur la foi. Mais écoutez ses idées :« Quand il 

est question de la for qui nous est donnée d'autant que c'est un don du 
S. Esprit et que le S. Esprit et ses dons sont parfaits, elle est parfaite en 
nous. Et pour mieux donner d'entendre ce qu'il avait sur le cour il 

adjointa en substance et termes. Il faut bien remarquer et adviser quand 
il est question de la regeneration (le l'homme qu'il ya deux parties en 
Iuy, lesquelles il appella deux sources vives, l'une est l'esprit et l'autre 
la chair ou le corps. Que l'une est du tout regenerée et ne produit que 
bonnes oeuvres, voire parfaites ; l'autre n'estant nullement regenerée ne 
peut faire que mal. » On croit entendre Claudius ! llherius. Irascible et 
violent, Clraillet « estant bien fasché d'une telle contrarieté et esprit de 

contradiction et, fausse doctrine qu'il semoit ». Maillet adressa de vifs 
reproches à son collègue «. lui denonçant qu'il en rendroit gorge en ce 
qu'il conviendroit ». Chaillet en informa immédiatement la Classe. En 

même temps la discussion entre les deux ministres, qui dut être assez 
violente, fut connue par les autorités de Neuclràtel. Les deux prédica- 
teurs furent cités devant le conseil de la Ville et furent exhortés «à paix 
et union pour le regard des paroles qu'ils pouvoyent avoir eu ensemble». 

L 
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Le conseil s'en tint à ces exhortations. Comme la dispute était essentiel- 
lement religieuse, il renvoya les deux parties devant la Classe :« Mais 

pour ce qu'il estoit question de certains points de doctrine, ils en remet- 
toieut et laissoyent le jugement aux ministres (le cette classe comme 
juges competans suyvant leurs charges. » Le différend fut donc porté 
devant la Classe qui s'érige ainsi en tribunal. Une première séance 
importante eut lieu en janvier. Les deux pasteurs comparurent comme' 
parties adverses déclarant se soumettre au jugement de la Classe. Cette 
déclaration faite, la Classe entendit la déposition de Chaillet : celui-ci 

commence par rapporter ce qu'il a avancé dans son sermon. La Classe 

est satisfaite : les idées de Chaillet sont conformes à la décision du synode 

(le berne, soit à la «pure parole (le Dieu et à la conférence des Suisses 

ou Neufchastel est compris, et (les Français». Puis à la demande de la 

Classe Chaillet dépose sur le sermon d'Isnard. Là-dessus la Classe 
demande à Isnard s'il désirait voir la déposition (le Chaillet confirmée 

par des témoins. Sur son refus elle lui demanda d'exprimer à son tour 

son opinion. Isnard chercha à défendre les idées qu'il avait émises dans 

son sermon. Alors la Classe procède à un véritable examen de conscience 
dit pasteur incriminé. Elle discuta avec lui et chercha à lui faire recon- 

nailre son erreur. Les points sur lesquels la discussion porta furent les 

suivants :« 10 1)e la justice infuse ou inhérente. no De la perfection (le 
la foy. 30 De l'imputation de la justice de Christ à nous et de nos péchés 
à lui. » Isnard ne parait pas avoir discuté très brillamment si nous en 

croyons le témoignage (le la Classe. Mais, et c'était l'essentiel, il finit par 
être convaincu de son erreur, et il se décida à signer les articles dit 

synode de Berne. Il les signa contre sort gré, cédant seulement à la 

menace (le la suspension. Les Thèses avaient été signées. Mais il y avait 
eu scandale à l'Eolise et en Classe. Ce scandale demandait réparation. 
Dès lors la Classe obligea Isnard à se rétracter publiquement ses erreurs. 
Il devait le faire en prêchant sur Philippiens 3,9. La rétractation publi- 

que telle devait être sa punition. 
Sur ces entrefaites le doyen Chaillet mourut. Cette mort encoura- 

gea-t-elle Isnard à résister aux ordres (le la Classe? Nous ne serions 
pas éloignés d'admettre cette hypothèse. Ce qui est, certain, c'est 
que la Classe eut de nouveau à s'occuper de lui. Privée de son 
chef « ce bon pilier, M. David », comme l'appelle un document contein- 
porain, la Classe sent le besoin de renouveler le 4 février soli serment 
d'unité et de condamner le livre d'Àlberius. Nous. avons vu qu'Isnard 
n'ayant pas voulu condamner ce livre fut déclaré indigne de la vocation 

Most: E NGUCIIATELOIS 
- Mai-Juin 190? ;t 
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pastorale, mais en lui laissant 15 jours de réflexion. C'était le 4i février. 
La Classe vivement préoccupée par cette question se réunit de nouveau 
le Il février. fhu'était-il arrivé? Tout d'abord on avait découvert dans 

une maison qu'lsnard avait louée à Boudry pour y serrer ses meubles 
au moment de son déménagement, caché sous le foin, un tonneau 

rempli d'exemplaires (lu fameux livre d'Albérius, condamné par la 
Classe. Cet événement fit tout naturellement grand bruit. Puis Isnard, 

au lieu de se conformer aux ordres de la Classe et (le prêcher sur le 
texte qui lui avait été imposé, avait choisi comme sujet de sa prédica- 
tion le prophète Amos. Evidemment de l'épître de Paul aux Philippiens 

et du verset 9, cli. 111 « Je regarde toutes choses comme de la boue afin 
de gagner Christ et d'être trouvé lion avec ma justice, celle qui vient 
de la loi, mais avec celle qui s'obtient par la foi en Christ, la justice 

qui vient de Dieu par la foi » au prophète Amos, il ya un certain 
saut. Dans ces circonstances, la Classe dut reprendre le procès, Isnard 

ayant désobéi à ses ordres. Le jeudi 11 février 1591, une générale fut 
tenue, dans laquelle la Classe prit les décisions suivantes : Elle coºn- 
mença par confirmer les sentences du 4 février. Puis, afin (le ne pas 
agir à la légère, et « devant que de presser le dit Cyprien plus oultre 
de reprouver et condamner ce livre d'Auberie... on rnanderoit à M. (le 
Pèze et aux ministres (le Genève et si besoin fait à M. Grinée à ]3asle 

et à M. Musculus à Berne pour entendre d'eux quel jugement ils font 

et s'ils ne condamnent point tout à plat ce livre plein d'erreurs et par 
lequel à cause d'un nieslange de la philosophie avec la théologie et 
termes proplnannes, obscurs et ambigus, la parole (le Dieu est con- 
damnée ». Isnard devait se soumettre sans rémission à la sentence de 
ces arbitres. Disons en passant que la Classe devait connaître d'avance 
la sentence des théologiens au jugement desquels elle en appelait. Tous 

avaient condamné en 1588 les idées d'Alberius. Mais, d'autre part, 
Isnard avait désobéi à la Classe et causé du scandale à l'Eglise. Aussi 
est-il condamné «à mettre les deux genoux à terre et demander pardon 
à Dieu et à ses frères ». Isnard ne se soumis que difficilement à cette 
sentence « quand bien même l'on lui remontra qu'il ne doit pas avoir 
honte de confesser sa faute, et qu'il doit plutôt reputer à honneur cela 
à l'exemple de David, saint Paul et autres saints personnages qui ont 
(comme on voit) estimé tout leur honneur et bien consister en ce que 
Dieu soit honoré et glorifié ». Enfin la Classe ordonna au pasteur récal- 
citrant de reprendre. son texte Philippiens 3,9 « lequel de guet a pend il 

avoit laissé » et de parler de la justice conformément aux thèses du 
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synode de Berne. Enfin, à la fin de son sermon, isnard (levait faire une 
sorte (le rétractation publique dans les termes prescrits par le doyen et 
approuvés par la Classe. Voici quels étaient les bermes prescrits 

« Voila la pure et vraye doctrine. EL quiconque croit et en sent 
autrement est en erreur. 

« Quiconque donc croit ou pense que la justice de Dieu ou de 
Christ découle ou soit infuse et inhérente eu nous est en erreur. 

« Quiconque croit (lue nous ayons une foy parfaite dement la parole 
(le Dieu et est en grand'erreur. 

« Et cehºy qui dit qu'il ya deux sources vives en l'homme régé- 
néré, asscavoir l'esprit et le corps et que l'esprit soit totalement régé- 
néré et ne produise que bonnes oeuvres voire parfaites et d'autre part 
que le corps ne soit nullement régénéré et ne puisse faire (lue mal 
cesluy la (lis-je, erre totalement et propose une fausse doctrine ». 

Le doyen avait ajouté à ces rétractations données sans doute par écrit 
à Isnard la recommandation suivante an nom de la Classe :« Vous ne 
faudrez de tenir ce langage, proposer ces choses et en ces termes, si les 
devez mesmes lire pour satisfaire à vostre devoir et à l'art-est de la 
(, lasse, (le peur de désobéissance qui causerait plus grande animadver- 
sion. Et par ce moyen Dieu estant glorifié, l'h: glise édifiée, vous aurez 
repos de conscience et éviterez plus grande peine. Dieu vous vueuille 
toucher le cSur par son bon et sainct esprit. Ainsi soit-il. A Dieu. 

« Votre frere et ami désireux de vostre salut 
« Elizee PARE\'r, doyen ». 

lsnard promit solennellement « en la main du doyen v de se con- 
former aux ordres de la Classe. 

Restait encore un point à examiner : L'affaire du tonneau rempli 
(les ouvrages d': AIherins. 

Nous ne pouvons nous empêcher de laisser la parole au secrétaire 
de la Classe, Me. Jacquet : 

« Quant au tonneau de ces livres d'Auberi ºlui a esté trouvé à 
I; oudry en la maison (lue le (lit Cyprien avoit louée pour retirer (le ses 
bagues à sa sortie (le Houdry, pour y avoir esté même depuis la cure, 
qui ne s'est fait sans son consentement, sceri et adveu, D'autant qu'il a 
esté adjuré avec et après tous les autres, s'il avait point (le ces livres ou 
s'il scavait où il y en auroit. EL en signe ou par nostre manière de jure- 

ment il a levé la main en haut disant fermement et maintenant qu'il 
n'en avoit nul ni n'en scavoit en aucun lieu. Cela estant une faute nou- 
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vehement descouverte et néantmoins du tout estrange à un serviteur de 
Dieu, (lui ne doit estre double ains rond et véritable. Pourceque les livres 

sont mis entre les mains de la Seigneurie attendant ce qui en devra 

estre fait, et le jugement (les Eglises touchant ce livre, nous suspendons 
aussi nostre jugement touchant la faute du dit Cyprien en ce fait, 

voir pource qu'il n'a pas voulu rondement recognoistre sa faute, ains l'a 

rejettée sur sa femme comme Adam sur Eve, se rendant ainsi sujet à 
icelle, adviserons moyennant l'aide (le Dieu (le remede propre pour le 
faire cheminer droit comme devant Dieu qui est partout, voit tout et 
jugera tout. » (Actes V. Cl. II, p. 93. ) 

Ainsi donc dans cette séance du il février, la Classe usait, selon 
son point (le vue, de mansuétude envers Isnrd. Elle sursoyait à la déci- 

sion du 4 février aux conditions suivantes : Isnard devait se soumettre à 
la décision (les théologiens (le Genève, Bâle et Lerne relativement à 
l'ouvrage d'Alberius, il devait implorer le pardon de Dieu et (le la 
Classe, il devait rétracter ses erreurs, les condamner publiquement, 
enfin il devait se disculper (le l'accusation d'avoir recélé les exemplaires 
(lu « De fide catliolica, apostolica, romana ». De ces deux conditions 
dures pour le pasteur de Neuchâtel, la seconde seule avait été remplie 
mais à contre coeur, nous l'avons vu. Que va faire Isnard? Se soumettra- 
t-il purement et simplement aux arrèts (le la Calasse qui, selon son dire, 

avait usé de modération à son égard, et avait voulu non le discréditer 

mais maintenir l'unité de doctrine. En effet nous lisons dans les 
procès-verbaux de la Classe (Actes V. Cl. 11, p. 9G) :« Luv enjoignant 
de suvvr"e (au lieu de réparation, ayant modéré la chose) les arlicles 
qui lui seroyent et ont esté préparez et baillez par escrit au nom de la 
Classe ne tendans nullement à le ilestrir, ains à condamner les doc- 
trines contraires à la parole (le Dieu et à ce qu'il a signé. » Isnard ne se 
soumit pas. Est-ce par conviction religieuse, est-ce par esprit d'opposition, 

est-ce pour chercher à renverser le parti dominant dans la (: lasse 

qu'Isnard ne suivit pas les prescriptions de cette dernière? Nous ne sau- 
rions le dire. Quoiqu'il en soit le dimanche 11 février il prècha sur Phil. 
3,9. Mais son sermon ne satisfit pas la Classe. En effet il ne mentionna 
pas les thèses du synode de Berne, il osa même, afin de chercher à se 
justifier, attaquer Chaillet. C'était (le sa part une grande maladresse. 
Chaillet était en si haute estime dans la Classe! Décidément Isnard avait 
été comme le dit un document de l'époque :« Mal mémoratif (le ses 
promesses ». Mais il lit plus, il commit une nouvelle faute, très grave 
aux yeux de la Classe puisqu'elle était directement contraire au fameux 
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serment des pasteurs. Si nous en croyons les Actes de la Classe (en 
date du 18 février 1591), il aurait cherché à se créer un parti au sein 
même de la Vénérable Compagnie. Il aurait même essayé de gagner par 
des moyens ridicules la Classe entière. Voici ce que nous lisons au 18 
février : 

« Il ya pour verifier qu'il a este enfariné et beu en une autre 
fontaine que nous qu'il a triché (le gagner 3 ou 1, des freres de nostre 
Compagnie, mesmes pour suivre et embrasser ses opinions. Et pour le 

comble et monstrer qu'il ne chemine pas d'un droit pied, afin de nous 
induire à le traitter doucement, il s'oflroit de nous faire des banquets, 

chose qui le devroit accabler (le honte et par laquelle il déclaroit tout 

ouvertement quelle est sa cause et tout son fait avec toutes ses procé- 
dures ». Aussi les pasteurs laissent-ils libre cours à leur indignation : 
« Et c'est ce docteur superlatif qui entend tout voire (le bruit en est), 
comprend des choses fort hautes, auxquelles nul de nostre Compagnie 

ne peut mordre. Et quand on lui propose le livre d'Auberi (lequel il a 
assez leu et cependant il le nie) il dit qu'il n'y entend rien. S'il sçait 
plus que nous en ce fait, il sçait un autre moyen pour estre sauvez que 
Jésus-Christ, car nous le scavons par la grace de Dieu et avec St-Paul 

ne voulons pas faire profession de prescher ou scavoir autre chose. Dieu 

nous en fasse la gràce. » (Actes V. Cl. II, p. 96. ) 
Le malheureux pasteur commettait donc faute sur faute. Sur ces 

entrefaites la Classe avait écrit aux pasteurs (le Genève, Bâle, Berne. 

Elle avait même envoyé son doyen Elisée Parent à Genève afin d'exposer 

toute la situation à la Compagnie des pasteurs de cette ville. Au com- 
mencement de mars le doyen était rentré en ville, fort de l'approbation 
des pasteurs de Genève qui écrivirent. aux Quatre-111inistraux pour les 

engager à soutenir la Classe contre Isnard,. comme la seule autorité 
compétente pour mettre fin à la querelle, (1 mars 1591), et qui écri- 

virent en même temps à la Classe et à Isnard pour exhorter ce' dernier 
à se soumettre. Isnard avait de son côté écrit à Genève pour chercher à 
défendre sa cause et, semble-t-il, pour accuser assez vivement la Classe 

et le doyen. 
Le 4 mars la Classe se réunit de nouveau. Elle décide de chercher 

encore une fois à convaincre Isnard : qu'il confesse sa faute et se déclare 

un avec les membres de la Classe. Cependant comme il a travaillé 

contre la Classe il sera suspendu (la Classe en revient ainsi à sa décision 
du 'i. février). Afin de se sentir appuyée, la Classe décida enfin d'informer 
le gouverneur qu'elle est décidée à poursuivre la procédure contre 
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1 
Isnard et elle lui demanda en même temps ne ne pas s'opposer à la 

suspension du pasteur récalcitrant. Le gouverneur ne répondit pas 
immédiatement. 

Quatre jours plus tard eu générale extraordinaire dit lundi 8 mars, 
lsnard comparaît encore une fois devant la Classe. Celle-ci l'engagea à 
donner gloire à Dieu. Le doyen lui exposa longuement la situation. 
Mais Isiiard se cabra :« Le dit Cyprien tuerie d'un esprit (le contradic- 
tion et rebellion, oppiniastreté, audace, division et oublvant tout debvoir 

et humilité est sorti insolemment de rostre Compagnie après avoir nvé 
tout ce de quoy il a este suffisamment convaincu par ses freres ascavoir 
qu'il n'avoit point promesse d'erreur et ne s'estuit desunv d'avec nous. 
Ce neantmoins en sortant de nostre Compagnv-e a dit hautement qu'il 
rr'avoit aucune affayre avec le corps de ceste nostre Classe. » (Actes 
V. Cl. 11, p. 97. ) 

Que restait-il à faire après cet acte de violence? L'inévitable. Les 

ministres déposèrent Isnard, motivant leur sentence par les raisons 
suivantes : 

1. Isnard a été rebelle, il a désobéi à la Classe, 
2. Il a par conséquent violé le serment (les ministres, 
3. I1 a violé le serment renouvelé en 1389, 
I. Il a menti dans l'affaire du tonneau des livres d'Auberi, 
5. Il n'a pas tenu la promesse solennelle qu'il avait faite au doyen 

le I1 février, 
6. Il a violé l'unité de doctrine, 
7. Il a été en scandale à l'Eglise, 
8. ii a cherché à diviser la Classe. 
Ces raisons étaient plus que suffisantes. 
La Classe afin de bien affirmer son unité en cette affaire contraignit 

tous ses membres à signer la sentence (le déposition d'Isnard. C'est là 

un fait important et rare dans les annales de la Classe, et digne d'être 
mentionné. 

Le 11 mars la Seigneurie approuva la sentence de déposition 
d'Isnard. Tout semble bien terminé. Et cependant il n'en est rien. Que 

se passa-t-il exactement pendant la seconde partie du mois de mars et 
le mois d'avril. Il est difficile de le dire. Voici cependant ce qui parait 
probable : Isnard aura cherché à se créer un parti en ville. Cela rie 
lui l'ut pas très difficile, car un bon nombre de laïques trouvaient la 

sentence prononcée contre le pasteur beaucoup trop dure. On disait 
également en ville que dans toute cette malheureuse histoire la Classe 

A 
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n'avait pas été unie, que le doyen avait fait plusieurs démarches de son 
propre chef. Il semble que l'on cherchait (probablement à l'instigation 
du condamné) à réduire la querelle en une question de rivalité per- 
sonnelle entre le doyen et lsnard. Aussi la Classe se vit-elle obligée de 

prendre ses mesures. Elle confirma, en réponse à ceux qui désapprou- 

vaient la condamnation prononcée contre Isnard, sa sentence de dépo- 

sition le 8 avril, et le 15 du même mois elle déclara avec beaucoup 
de précision et de fermeté que dans toute cette procédure elle avait tou- 
jours été unanime. Et cependant malgré ces déclarations les difficultés 

soulevées par le cas d'Isnard ne disparaissent pas. 
Isnard aura probablement continué ses menées contre la Classe et 

la Classe de son côté aura cherché par tous les moyens possibles à faire 

sortir de la ville ce remuant et encombrant pasteur. Il ne restait qu'un 
seul moyen à la Classe d'arriver à ses fins, c'était de soumettre le diffé- 

rend à une autorité supérieure. 
Elle aurait pu avoir recours au souverain lui-même, ou encore une 

fois au Conseil d'Etat; enfin elle aurait pu s'adresser aux Quatre-Minis- 

traux, collateurs de l'église de Neuchàtel. Elle n'y songea même pas. 
N'oublions pas qu'il s'agissait d'une controverse relative à un point de 
doctrine, qu'elle était par conséquent beaucoup trop jalouse de son auto- 
rité en cette matière pour se soumettre au jugement du pouvoir civil 
et qu'elle n'aurait pas pu porter un différend aussi grave devant les 
Quatre-Ministraux. comme collateurs de l'église de Neucliàtel, vu que ce 

m'était plus seulement l'église de cette ville qui était engagée dans la 
lutte, mais la Classe entière. 

Du reste, MM. les Quatre-Ministraux, en gens prudents et bien 
inspirés, avaient dès le commencement (le la dispute retiré leur 
épingle du jeu et engagé M1I. les pasteurs à se mettre d'accord entre 
eux... s'ils le pouvaient. 

Il ne restait dès lors qu'un seul moyen (le terminer les affaires : il 
fallait en appeler à une «journée synodale ». Qui en prit l'initiative? Il 

est difficile de répondre à cette question. D'après le procès-verbal du 
tribunal arbitral, c'est le gouverneur et le Conseil d'Etat qui auraient 
engagé les deux parties à soumettre leur différend à l'appréciation d'un 

«synode», afin de faire cesser le mécontentement et le trouble qui 
régnaient en ville. Mais cette version officielle est-elle bien exacte ? 
Ne serait-ce pas plutôt la Classe qui, presque sùre (le sa victoire, aurait 
provoqué la réunion de ce « synode» ? Où serait-ce peut-être une der- 

nière tentative d'Isnard, encouragé par ses partisans, qui se figuraient 
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qu'un <, synode », dans lequel siégeraient des pasteurs étrangers à 
Neuchâtel, serait plus tolérant et plus irnpartial que la Classe? 
Il est difficile (le répondre à cette question, mais nous ne serions pas 
éloignés de croire que cette journée synodale a été provoquée par la 
Classe. Quoi qu'il en soit les deux parties déclarèrent se soumettre à 
l'arbitrage du tribunal et le gouverneur Pierre 11 'allier convoqua le 

« synode » pour le 7 mai 159,1. Nous possédons encore dans les actes de 
la Classe le double de la sentence prononcée par ce tribunal. 11 a été 

expédié à la Classe par le chancelier Ilory. Ce document intéressant et 
important pour l'histoire (le la Classe nous permet (le nous rendre 
compte de ce qu'était un « synode »à la fin du ýVhne siècle. 

C'est un tribunal arbitral composé d'une part (le laïques, c'est-iº- 
dire ici de membres (lu Conseil d'État et de membres des autorités de la 

ville, d'autre part d'ecclésiastiques des pays voisins. Ce tribunal est 
présidé par le gouverneur et il est appelé à juger un différend grave et 
à trancher une question importante pour la Classe. lui le « synode » doit 

se prononcer entre la Classe et un de ses pasteurs. Il s'agit en définitive 

pour la Classe de faire reconnaître solennellement ce qu'elle regardait 
comme son droit, soit la compétence de juger en souveraine une question 
de doctrine. A cela venait s'ajouter la question (le savoir si la Classe 

avait le droit de déposer un pasteur. Ce droit, elle se l'était arrogé en 
déposant lsnard. Cette déposition avait été confirmée par l'autorité 
civile, mais comme le pasteur incriminé avait refusé. de se soumettre, il 
avait fallu faire confirmer le droit de la Classe par une nouvelle auto- 
rité. Remarquons enfin que ce tribunal synodal prononce en dernière 
instance d'une manière absolue, on ne peut pas recourir à une autre 
autorité. Voyons maintenant comment ce tribunal fut composé et quelle 
est la sentence qu'il rendit. 

Voici comment fut composé le tribunal : La Classe choisit cinq 
ministres « doctes et craignans Dieu », MM. Blaise llory, pasteur à 
Gleresse; Nicolas Siguier, pasteur à Payerne; François Paulmier, pasteur 
à Tramelan; Grégoire Michauld, pasteur à la Neuveville; et Guillaume 
Perrot, pasteur à St-Irrvier. Les trois conseillers Pierre Chambrier, Guil- 
laume Merveilleux et Daniel Ilory représentaient la princesse Marie de 
Bourbon, souveraine de Neuchàtel. Les autorités de la ville étaient 
représentées par :« Les honorables prudens et sages Daniel Ilugue- 
nauld, Jehan Grenot, Collet llensely, Jacques Amyod, Jehan Bourgeois 
dict Coincliele et Jehan Favargier, bourgeois et conseilliers et au nom 
des sieurs Quatre Ministraux de la Ville dudict Neufchastel et honno- 

iý 
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rables Olivier Amyod et Jehan Clerc dict Guy aussi bourgeois aprésent 
des clefs et du nombre des Quarante hommes de la dicte ville ». 

Ainsi en tout seize arbitres'. Quelle fut la sentence prononcée par 
le tribunal? Les juges ordonnèrent d'abord que la paix fùt rétablie 
entre les parties. Puis la sentence de la Classe fut confirmée par le 
tribunal. lsnard fut condamné â« se retirer de ceste église pour bien et 
paix ». Cependant le tribunal apporta l'adoucissement suivant à la con- 
damnation de la Classe : Afin qu'Isnard puisse exercer sa vocation 
ailleurs il recevra à sa demande nu témoignage d'honnêteté tant de la 
Seigneurie que (le la Classe ü condition qu'il signe dans le livre de la 
Classe une confession par laquelle il regrette les propos qu'il a pro- 
noncés et qu'il approuve les thèses du synode de Berne, qu'il condamne 
le livre d'Alberius, enfin qu'il approuve la manière de voir des églises 
suisses relativement à cet ouvrage. Le tribunal ordonnait ensuite une 
réconciliation complète entre les deux parties: à cet effet les deux par- 
ties devaient se tendre la main d'association et oublier toute parole inju- 

rieuse. Quant aux frais occasionnés par cette affaire, chaque partie devait 
en supporter sa part; cependant Cyprien Isnard devait supporter la 
dépense causée par la convocation des cinq pasteurs. Telle fut la sen- 
tence rendue en dernière instance par le tribunal. Les deux parties s'y 
conformèrent strictement. Isnard signa dans le livre de la Classe la con- 
fession qu'on avait exigée (le lui. Quant à la Classe elle n'eut ni trêve ni 
repos jusqu'à ce que le malheureux pasteur, muni de son témoignage d'hon- 

nêt. eté et auquel on avait tendu la main d'association, eût quitté la ville. 
Nous lisons dans le manuel de la Classe à la séance du 22 juin 1591. 

(Acte V, Cl. 11, p. 102. ) « Plus advisé que l'on devra prier et sy possible 
est induyre Monseigneur le gouverneur que les livres de M. Claudius 
Alberius soient. serrez et envoyez avec les autres. Et que le dit Cyprien 

soit inquieté de déloger (le la ville de Neufchastel au plus tost possible. 
Et ce le tout au contenu de la sentence prononcée contre Luy en la 
Journée Synodale dernièrement tenue au château de Neufchastel ». 

Nous ne pouvons en examinant le cours de ce procès religieux nous 
empêcher de le considérer comme une sorte (le revanche du parti neu- 
cliàtelois dans la Classe sur le parti étranger qui avait eu le dessus dans 
le différend survenu en 1577 entre Fabry et Philippin. Isnard avait du 
reste tout contre lui : d'abord il était étranger, puis il s'était mis en con- 
tradiction avec les thèses du synode de Berne et avec les théologiens les 

1 Remarquons que des cinq pasteurs qui sii-9;, 1eut au Sý'node trois appartiennent à des 
familles neuchàteloises. Est-ce un effet du hasard? 
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plus influents de l'époque. Il avait violé le serment (le la Classe, enfin 
il s'était attaqué à, un homme très puissant an sein de la Congrégation 
des pasteurs et en même temps très aimé : le ministre Maillet. De son 
côté la Classe était forte : elle voulait défendre la mémoire de Chaillet; 

elle entendait maintenir intact le principe d'unité et d'obéissance auquel 
elle tenait tout particulièrement; elle avait pour elle les autorités. Nous 

en avons une preuve dans le fait que c'est la Classe qui choisit les 

pasteurs appelés à faire partie du tribunal synodal. Isnard (levait donc 

succomber dans cette lutte. Il nous semble que dans tout ce procès 
l'intolérance de la Classe vis-à-vis d'un de ses membres se manifeste en 
plein. Cependant si nous replaçons le procès dans son époque il nous 
apparaîtra sous un jour quelque peu différent. Nous arriverons en 
dernière analyse à la conviction que la sentence du tribunal arbitral, 
venant confirmer celle de la Classe, était presque une nécessité. Elle 

venait en effet renforcer l'autorité de la Classe, qui en avait singulière- 
ment besoin, soit vis-à-vis des populations, soit vis-à-vis de ses mem- 
bres qui n'étaient pas encore tous arrivés à un haut degré de perfection. 
Elle renforçait également l'élément d'unité qui était essentiel dans cette 
congrégation. Assurément Isnard fut la victime de ce principe. Sans 
doute nous ne pouvons pas approuver la manière dont la Classe insista 

auprès des autorités jusqu'à ce qu'il eût quitté la ville; mais n'oublions 
pas que nous sommes en 1591 ! 

Si nous constatons que ce jugement était une quasi nécessité, nous 
ne nous arrêterons pas là. Il nous permet de surprendre sur le vif les 
premiers symptômes d'un état de choses qui ira se développant : l'into- 
lérance de la Classe vis-à-vis de tous ceux dont l'opinion diffère de la 
tradition, (le l'opinion reçue. Isnard est le précurseur dans cet ordre 
d'idées de F. -O. Petitpierre. Ce procès est intéressant encore à un 
autre point (le vue. Il nous permet de constater les progrès de l'autorité 
de la Classe, depuis la mort de Farel et depuis 1577. Elle ne veut plus 
se soumettre au jugement de l'autorité civile : elle prétend avoir le 
droit de juger elle-même ses membres, de les déposer. Et si le con- 
damné ne veut pas se soumettre, elle ne reconnait d'autre autorité que 
celle d'un tribunal dans lequel l'élément ecclésiastique est prédominant, 
si ce n'est par le nombre, du moins par l'importance, le prestige. 

-lais ce procès nous montre en même temps combien il y avait 
encore de progrès à réaliser au sein même de la Vénérable pour atteindre 
l'idéal du réformateur et combien un ordre sévère était nécessaire dans 
la Classe. 
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l. a Classe compléta son maure deux ans après le procès d'lsnard en 
r"rlahorunt mi nouveau ri±glemenl intérieur, ou plus exactement d'après 
le titre même de ces lois, en codifiant la coutume. Le document inté- 
ressait et curieux qui contient cette coutume porte le titre :« Renou- 
vellement et confirmation (les ordonnances concernant l'économie et 
coudiiite de la Classe, recueillies et assemblées en mi corps pour la 

nécessité présente et future ». D'une naïveté parfois extraordinaire dans 
leur forme, ces lois sont rie nouvelle preuve à l'appui (lu peu (le 
discipline (lu corps pastoral auquel Farel avait cependant cherché à 
inculquer un ordre absolu. Les assemblées étaient mal fréquentées, 

ceux des pastel s qui devaient prêcher au commencement (le l'assemblée 

s'acquittaiennt irrégulièrement de leurs fonctions; au lieu d'assister au 
culte, les pasteurs descendaient en ville; la tractation des affaires de la 
Classe était en souffrance; l'ordre (les séances laissait à désirer, les 

pasteurs faisaient des harangues interminables. La loi de niai 1593 

reprend tous ces points et établit des règles nouvelles. Elle enjoint à 

chacun beaucoup d'exactitude, réveille le zèle endormi, pousse à la fré- 

quentation (les assemblées, réglemente la manière de critiquer, etc. Elle 

rappelle également avec beaucoup d'énergie l'importance du secret de la 
Classe :« Que nul ne soit si oublieux de son serment que de révéler le 

secret (le la Classe ». Elle s'occupe ensuite d'une manière très détaillée 

(les censures : elles auront lieu toutes. les années au mois de mai, selon 
la coutume, le mercredi précédant la générale, et si elles ne peuvent 
être terminées ce jour-là, elles le seront à la générale suivante. Tous les 

ministres sont absolument tenus d'y assister. Enfin la Classe voulant 
maintenir le principe d'égalité qui doit régner entre ses membres, 
décide qu'à moins (le circonstances spéciales, le doyen sera changé tous 
les ans. Afin que personne n'ignore les lois qui viennent d'être élaborées, 

elles seront lues, ainsi que celles qui concernent les offices (voir p. 121) 
le premier jeudi de mai qui est le commencement et le renouvellement 
de l'année ecclésiastique. La loi est signée (lu doyen, du secrétaire et 
des cinq jurés. 

Cette loi termine une période assez agitée clans la vie intérieure de 
la Classe. Nous avons cherché à en indiquer rapidement les traits prin- 
cipaux afin de montrer comment s'est insensiblement organisée l'assem- 
blée des pasteurs (lu pays (le Neuchâtel et Valangin, comment elle est 
parvenue à établir les droits qu'elle a dès lors si énergiquement dél'eudus. 

Nous serions heureux si cette courte étude, fore émeut fragmentaire, 
(que nous espérons compléter et continuer), contribuait quelque peu à 
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faire mieux connaître celte Vénérable Classe, dont on harle si souvent, 
mais dont on ne tonnait pas toujours bien le c, uaclère et l'Histoire. 

I)" I. PARIS. 

Pièces justificatives. 

Sous ne pwut-uns publier « l'appui de iiolre étndc qu'un rci"tuin n0unlire 
de pii'ccs 

, 
pasliliculices", ? 'u la place dont mous disposons. Nous avons choisi 

les plus caraclérisliques, les enýpn'aiduýýt presque exclus ieentViti aux Acles 

de la Vénérable Classe, car noms avons lenze à laisser aeaat lotit dans cel 

examen parler la Classe, 10111 en eoitloilun( soit dire par d'aulres dornnec'nls 

auxquels nous ne poucvins que eaav0yer. 

1. dcles V. Cl. Il. p. 36. 

RLCIME POUR CEUX QUI OyT CIIAHGE EX LA CJ, ASSL. 

ET LE DEBVOIP D'U\U CIIASCUS D'ICEU\. 

Premièrement pour le Doyen. 
Le Doyen debvra présider en la Congrégation, pourveoir aux Eglises; 
Recueillir les voix des ministres tant des élections que des aultres 

expéditions. 
Assembler la Classe extraordinairement quant le cas et la nécessité 

le requerra. 
Traicter le texte au deffault de celluy qui debvra proposer. 
Porter la parolle tant aux Synnodes que devant la Seigneurie, quant 

il en sera requis. 
Recebvoir les lettres envoyées à la Classe et les communiquer aux 

frères. 
Declairer et faire la censure à celluy qui debvra entre censuré par 

l'advis des frères. 

Regime pour le Clerc ou iVolaleur. 

Il debvra escrire et minuter les arrestz et expéditions qui seront 
traictées en une chascune congrégation générale. 

Et signer celles qui debvront durer quelque temps. 
Noter par ung memorial les voix de tous les frères en temps d'élection 

de Ministre, de Doyen ou de Maistre d'eschole: et bailler ledict memorial 
contenant la pluralité des voix au frère Doyen pour en faire déclaration 
à celluy qui sera esleu, comme à tel cas appartient. 

Enregistrer toutes les Introductions au Livre de la Classe tant des 

nouveaux Ministres et Maistres d'eschole qui nouvellement ou par chan- 

gement entreront en quelque cure ou eschole. 

te 
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Dresser et expédier les Lettres testimoniales que l'on debvra bailler 
a. ceux qni sortiront de la Classe et de la . Juridiction d'icelle, ausgnelles se 
debvront soubsigner le Doyen et deux ou plusieurs des Jurez. 

Visitera souvent les Livres de la classe, se prenant garde envers 
ceux qui les emprunteront pour les l'aire rendre, de peur qu'ilz ne se 
perdent par oubliante. Et refreschir l'inventoire d'iceux quant la nécessité 
le requerra. 

L'once des Jurez. 

Visiteront annuellement les Enlises sur lesquelles ils presyderont, et 
en faire le rapport aux frères d'une chascnue visite, qu'ils feront incon- 
tinent en la prochaine congrégation qui se tiendra après leurdite Visite, 
ou au Colloque ordinaire. 

Quelle forme debzronl tenir lesiicl,.. Izcrez en rinitanl. 

Après avoir salué l'Église au nom des frères, Le Juré declairera 

comment selon la police ecclésiastique Il est envoyé pour entendre il la 

venté sans calomnie du gouvernement du Pasteur, tant de la doctrine 

comme (le la vie et conversation d'icelluy, méritant reprehension et 
remonstrance ; comme: 

S'il ne presche bonne et saine doctrine: S'il est trop doux ou sevère 
a reprendre les vices tant en public qu'en particulier. S'il est paresseux 
ýL visiter les malades. S'il est trop familier ou solitaire. Et s'il est 
aniuosnier et charitable etc. 

Aura aussi esgard ledit Juré sur tous les Ministres de son quartier 
allin qu'ils exécutent leur charge dehuement et sans aucun scandale. 

Presydera aussi au Colloque de Bondit quartier et se donnera garde 
que le plus souvent Il ne soit interrompu par nonchallance. Assisteront 
Les ditz Jurez aux comptes des boursier et tousjours ung ou deux aux 
appointemens des différentz survenus entre aucuns frères de la Classe, 
tant pour les pensions des cures que pour aultre chose. 

Devra demander ledit Juré au Ministre lequel il va visiter touchant 
de la conduicte de soir peuple, afin que s'il est expédient de inv faire 

quelque reuºoustrauce, Ledit Juré la Luy face au nom des freres de la 
Classe. 

Regime pour le Boursier (le la classe. 

Recouvrera ung gros foyble d'une chascun Ministre à une chascune 
congrégation générale qui se tient ordinayrement 12 foys l'année. 

C CI 
Item recouvrera 3 gros dicte monnoye d'ung chascºnº Ministre deffaillant, 

s'il n'apporte excuse raisonnable approuvée par la généralité des frères: 
comme: maladie survenue a sa personne, à ses domestiques ou aulcuns 
de ses parroissiens quant sa présence pastorale y scroit requise etc. 

Distribuera ledit argent par le commendement du Doyen et des Jurez 
pour les despendz de ceux qui seront envoyez hors du Lieu au nom de 
la Classe. 
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Payera en l'hostelerie pour aucuns estr, uigiers et pour les pauvres 
iuaistres d'eschole, selon la nécessité, iI la discrétion du Doyen et des 

. luger. (lue dessus. 
Pour le ]ioureier des Pauvres. 

Demandera la Libéralité et aumosne tant aux frères Pasteurs de la 
dite Classe qu'aux estrangiers Soyent Ministres, Seigneurs, Marchans et 

artisantz, ung chascun selon sa libéralité et bon vouloir. 
Distribuer ladite aumosne tant aux pauvres, vefves, orphelins du 

Lieu, comme aux pauvres estrangiers allantz, veuantz ou passautz leur 

, 
Selon la nécessité et la portée de ladicte colecte. Le tout à la chemin. 

discretion dudit Doyen et des Jurez que dessus. 

Actum J Teocomi Nonis Novembris b76 2. 

Ce présent regime veu par les A esté confernié ]e présent 
dits frères et par Iceux approuvé regime 1571 le premier Jeudy 
l'an et jour que dessus. Et pour d'Aust. 

vériflication et plus grande appro- He Philippin. 
bation fut commandé ot ordonné 
au Clerc et Notateur de la Classe 
de l'insérer en ce présent Livre. 

G.. Iaquet. 

Ibis. Liste des doyens, 
, 
jure 

, secrétaires, elc. de la Classe de 15110-1593. 

1560. - Ce (lui a esté ordonné et conclud en la Congrégation géné- 
rale de May, tenue le 2" jour dudit moys 1560. 

En premier lieu a esté faicte élection d'ung Doyen nouveau et des 

quatre ou cinq Jurez. Ascavoir : 
Pour Doyen : Mie Jaques Sorel; pour Juré du castel de Noufchastel 

Al- Anthoine de Cournand; pour la partie du Colloque devers Corceilles 
Mie Jacques de Corceilles; pour le Vaultravers : Mie Maturin; pour le Vaulx 
de Rueux : Mie Jehan, de Fontaines; pour les inontaigne haultes : Mn- Guil- 
laun7e Jacquet; Bourcier pour la Classe : Mr, Jehan de 13evaix; Bourciers 

pour les pauvres : MI, ' Christophle et le frère M" Pierre le Diacre. 
1562. - Pour fournir et exécuter les charges et debvoirs selon l'ordre 

et la coustume en police ecclésiastique jusques à présent usitée et prati- 
quée en ceste Classe, Les cy après nommez ont, estez choisiz, esleuz et 
deputez par la généralité et pluralité de voix : 

Maistre Guillaume Philippin, Doyen; Pierre Besson, Juré du Coloque 
devers Corcelles; Elie Philippin, Juré du costé de Neufchastel; Daniel Bar- 
barie, au Vaux du Ruz; Jaques Fathon, Juré aux Montaigues; Themas 
Petit pierre, Juré au Vauxtravers; Guillaume Jaquet, escrivain ou notaire; 
Archerius, boursier de la Classe; Le diacre, boursier des pauvres. 

Faictes les dites élections le cinquiesme jour de Novembre 1562. 
1563. - (Manque. ) G. Jacquet. 

i 
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151iß. four fournir aux charges et debvoirs ordinayres de la Classe 
Les cy après nommez ont estez choisir et deputez : 

M'' Guillaume Farel, Doyen; Guillauºne Jaquet Secrétaire; Aoel Thorel, 
Juré (le \eufchastel; P. I léraux, Juré à 13ouldry; Claude Berthod, Juré au 
Vaux travers; . Jehan de Belly, . Juré au Vaux de ruz; Dominique Faulcon, 

. juré aux Montai-iles. 
Faictes les dites élections au chapitre en la congrégation escheute en 

May dixiesme jour dudit moys 1561. . Taquet. 
1565. - La congrégation générale escheute en Septembre 1565 fut anti- 

cipée et tenue le 23e d'Augst l'an que dessus. 
V, t furent changez les anciens Officiers de la Classe et remys ainsi qu'il 

s'ensuit : 
Maistre paye Philippin, Doyen; . laques Fathon, clerc; Guillaume henry. 

Guillaume Jaquet, Thomas Petit pierre, Dominique 1+'aulcon, Noel Torret, 

. Jurez; Pierre Hèraux, Guillaume Philippin, hourcyers. G. Jaquet. 

1566. - La congrégation de Juin 1566 fut anticipée et tenue le 23 de 
May l'an que dessus. 

En laquelle furent changez et renouveliez les anciens officiers de la 
Classe, et remis ainsi que s'ensuit 

M. plie Philippin, confermé derechief Doyen; Guillaume Perrot, Clerc; 
Guillaume Philippin, Guillaume Henry, Claude Berthodz, Bastiau Flory, 
Simeon Clerc, Jurez; François Tenant, boursier de la Classe; . Jehan de 
Belly, boursier des pauvres. 

1567. - La congrégation tenue le premier Jeudy de May 1567 fut esleu. 
Doyen : Mie Christophle Fabry. Les Jurez : Mr Jehan Drogy; François 
Tenant; Olivier; Daniel Barbarin; Guillaume Perrot; . Jehan de Belly, Clerc; 

. Taques Perrachey, bourcier de la Classe; Pierre Besson, bourcier des 

pauvres. 
1568. - (Manque. ) 
1569. - I+: n la Congrégation générale, tenue le...... de May 1569 furent 

changez les anciens officiers de la Classe et en leur place furent establis : 
Maistre Guillý' Henri, ministre a Sainct Àuhin, Doyen (le la Classe. 

David Chaillet, Clerc. François Tenant, Pierre Besson. Claude Berthod, 

. Jehan de Béli, Jaques Fathon, Jurez. maistre Samuel, Boursier de la Classe, 

maistre Anthoine Poyet, Boursier des poures. 
1570. - Congrégation tenue le 4 de May 1570. 
Selon la coustunie les anciens officiers (le la Classe ont esté changez, 

et d'un commun accord ont esté esleuz : 
David Chaillet, Doyen; M. Samuel Hosselet. secretaire; M. Guillaume 

Henri. M. Olivier Aérienne, M. Guillaume Philippin, M. Daniel Iarbarin, 
M. Dominique Falcon, Jurez; maistre Anthoine Uoyet, Boursier de la, Classe; 

maistre Christophle Fabri, Boursier des pouces. 
1571. - Congrégation tenue le 3 de May 1571. 
Selon la coustume le Doyen, les Jurez et Officiers de la Classe ont 

estez changez, et d'ung commung accord ont estez esleuz :, 
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M. Pierre de Boudry, Doyen: M. Elie Philippin, Secretayre; M. Tite, 
M.. Jehan de Belly, M. Jacques Fathon, M. SamItel R osselet, Jurez: M. Guil- 
laume Philippin, boursier des poures; M. Noé, boursier général. 

157?. - Le ý'' d'Apvril fut tenue la congrégation générale et anticipée 
pour celle de May 1572. 

-ri-esté en la dite Congrégation pour le faict de la Classe que les 
Officiers ont estez changez. 

Premièrement pour Doyen M. David Chaillet; Elie Phillippin, Sainuel 
Charpilloz, Pierre Iléraud, Bastien Flouri, Jaques Faton, Iurez; Guillaume 
Philippin, Secretayre; Daniel Barharin, bourcyer (le la Classe; Dominique 
Falcon, bourcier des pauvres. 11nluni gal sulu"(a. 

G. . Taquet. 

1573. - Le 20 de May 1573 en congrégation générale furent changez 
les offices de la Classe et furent esleuz : 

Maistre Samuel Rosselet pour Doyen; inaistre Christophle Fabri, maistre 
Jérémie Barillier, maistre Olivier Mérienne, Jurez; David Chaillet, secre- 
taire; Tite NVeluisat, boursier de la Classe; Nicolas Privé, boursier des 

poures. 
1574. - Le 20 de May 1574 ont esté changez eu congrégation générale 

les offices de la Classe et ont esté esleuz : 
Guillaume Philippin, Doyen; Christophle Fabri. David ('haillet, Olivier 

Merienne, . 1urez; Samuel Rosselet, Secretaire; haie Philippin, boursier de 
la Classe; Anthoine Iloyet, boursier (les poures. 

1575. - (Manque. ) 
1576. - En la congrégation générale du nioys de May 1-576 ont esté 

changés les offices de la Classe selon la coustume et ordre ancien d'icelle. 
Et premièrement a este esleu pour Doyen 

_h 
Elie Philippin; Mý Anthoine 

Royet, Me David Chailliet, Me Massin, Jurés; MU" Loys' de Portal, Secré- 
taire; M 'lite Yeluysat, boursier de la Classe: MI' Guillaume Philippin, 
boursier des pauvres. 

1577. - (Manque. ) 
1578. - En la congrégation tenue le premier (le May 1578, les offices 

ont esté changez suivant l'ancien ordre de ladicte Classe, et ont esté esleuz: 
Premièrement pour Doyen, maistre David Chaillet a esté confermé 

Doyen; maistre Anthoine Poyet, Secretaire; maistre Christophle Fabry, 
premier Juré; monsieur de Mallebert, Juré du second colocque; maistre 
Bernard Gellieu, Juré du Vaultravers; maistre . Jaques Fathon, . Juré des 
Montaignes de Vallengin; maistre Daniel Barbarin. Juré du Vaul de Rlus; 

maistre Isaïe Besson. Bourcier de la ('lasse; maistre Noël Tourel, Bourcier 
des pauvres. 

1570. - En la congregation de May qui fust tenue le 7 dudit moys 1579, 
les offices furent changez selon la coustume. et furent esleuz pour Doyen 

et Jurez etc.: 
M. Christophle Fabri, Doyen; M. Elfe Philippin; M. Jaques Fathon, 

Mre Claude Berthod, Mre Isaie Besson, M. Bon Gouard, Jurez; M. David 

i 

1 
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Chaillet, secrétaire: M. Pierre Sarrazin, boursier de la Classe; M- Cyprien 
Isnard, boursier des ponres. 

1580. - En la congrégation tenue le cinquiesme de May 1580, les 
olIices furent changez selon * la coustume et furent esleuz pour Doyen et 
Jurez etc.: 

M. laques Fathon, Doyen; M. Tite Yeluysat, Juré; M. Nicolas Privé, 

. juré; M. Sébastian Flouri, Juré; M. Guillaume Jaquet, Juré; M. Bon Gouard, 
Jure; M. David Chaillet, bourcier de la Classe; M. Elisée Parent, bourcier 
des pauvres: M. Anthoine Rovet, secretaire. 

1.8/. Vii la congrégation générale tenue le 4, ' de May 1581, les 

anciens officiers de la Classe selon la coustuine furent rechangez et en 
leurs places furent substituez ceux qui s'ensuyvent : 

M. _lnthoyue Iloyet, Doyen; M. David Chaillet, M. Nycolas Privé, 
M. Cyprien. M. Pierre Ileraudi; M. . 1eh; in Marchand, Jurez; M. Guillaume 

. jacquet, bourcier de la Classe; Al. 1,, Iizée Parent, bourcier des poures; 

. laques Fathon, Secrétaire de la Classe. J. Fathon. 

1589. - En la mesure congrégation (3, ' de Mai 1582) feurent changez 
les officiers comme s'ensuyt : 

llavid Chaillet, Doyen; Noel Thorel, Nicolas Privé, Cyprien, Pierre 
Iler; nidy.. lchan Marchand, . huez:. laques Fathon, bourcyer; Elizée Parent, 
bourcyer; Secretayre : G. Jacquet. 

158.3. ('ongrégation generale escleute sur le second jour de May 1583 
Le changement des offices de la Classe différé jusqu'à ce . Jourdhuy 

; Ude May 1583. 
Maistre David Doyen reconfermé; tous les Jurez, aussi reconfermez; 

le Secretayre aussi; M-" Elizée, bourcyer de la Classe; Me Symcou le Clerc, 
des pauvres. 

1581. - Cougregation generale escheute eu May i, ' dudit moys 1584. 
Les officiers changez audit jour, et pour Doyen fut esleu : Maistre 

Pierre Ileraux; David Chaillet, Jaques Faton, Olyvier Meryenne, Daniel 
Barbarin, Jaque Millier, Jurez; Claude Berthod, bourcyer de la Classe; 
Cristofle Fabri, bourcier des pauvres; Secretayre : Fs Charpout. 

1585. - Le sixieme de may 1585 fut la Congregation generale tenue 

suyvant la. coustnnie. 
En Icelle, tant le jour precedent que ledit jour feurent faictes les cen- 

sures ordynayres en et sur tous les freres ministres. 
Les Officiers changez : 
Cypryen, Doyen; David Chaillet, . Taques Fathon, Gelieu. Daniel l; ar- 

barin, Jaque Millier, Jurez; Bonhoste, Bourcyer; Elizée. des pauvres; 
G. . Taquet, Secretayre. 

1586. - La ('ongregation generale escheute en May 1586. 
Eu Icelle changez les Officiers : 
Me David Chaillet, Doyen; François Charpon, . Ieremye Barrillier, Jonas 

Bonhoste, Pierre Sarrazin, Abraham Philippin, Jurez; Elizée Parent, bour- 
cier; Pierre Heraux, bourcyer des pauvres; Guillaume Jaquet, Secretayre. 

j\lUS(7i \LucttnTçLOis - Mai-Juin 1902 9 
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1587. - (Manque. ) 
1588. - Sur le 2e de Mày 1.588, fut tenue la generale suyvant l'ordre 

Et sur ledit jour avec le precedent jour feurent faictes les censures morales 
à tous les ministres et avec eux les maistres d'eschole. 

Celle de Juin fut aussy tenue en son jour escheute le G dudit moys 
Sur lequel jour feurent renouvellez les offices et charges, dont : 
Mec Francoys Charpon choysy et esleu pour Doyen; maistre David 

Chaillet, Nicolas Privé, Bastien 1? loury, Jaques Meillyer, Antoyne 1{ovet, 

. Jurez; Secretayre : Guillaume . taquet; Bourcyer de la Classe : Guillaume 
Philippin; Bourcyer des pauvres : Cyprien Isnard. 

1589. - La generale de juin fut tenue le 4e dudit moys. Plus fut 

myse en terme pour changer de Doyen, là ou fust reconferiné Maistre 
Elizée Parent qui fera et parachevera la presente année 

1590. - La generalle du 7e May 1590. 
L'election du Doyen a esté faitte de la personne du frère 
Maistre David Chaillet; Maistre Elizée Parent, Juré et Lieutenant; 

Mre Cyprian, Juré du Colloque; M,. . Jonas Bonhoste, Juré du Vautravers; 
Mre David des Brenetz.. Juré des Montagnes; Mie Pierre Herault, Juré du 
Vau de Pu: Secretayre est continué M-'ý" Guillaume . Taquet; Boursier des 

moys Mec . Jehan Meslier; Boursier des pauvres Mie Symeon, diacre. 

1591. - En la generale de febvrier 1591 a esté arresté que à cause 
du decez de feu nostre bon frère et Doyen Mi'e David Chaillet la charge 
du Decanat soit remise à son Lieutenant Mie Elizée Parent, lequel par ce 
moyen a esté autorizé pour Doyen jusqu'au mois de May. 

Assero . Taquet. 
1591. - Le septiesme de May 1591, Congregation generale suyvant 

l'ordre tenue, Les offices changez et renovellez. 
Me Antoyne Clément Doyen; M. Guillaume Philippin, Elizée Parent, 

M.. Jehan Marchant, M. David Lemaistre, Jonas Bonhoste, . Jurez; M. Abraham 
Philippin, Bourcier; M. Daniel Berthodz, Bourcy er; Guillaume Jaquet con- 
tinué Secretayre. 

1592. - Congregation generalle pour le moys de May escheute le 4e 
dudict moys, sur laquelle feurent changez les offices, et eleus de nouveau 

Maistre Jehan Meillier Doyen; M. Elizée Parent; Secretaire; Jonas 
Bonhoste, Abr. Philippin, Guillaume Jaquetj, Olivier Merienne, Daniel 
Berthod, Jurez; -Nicolas Pryvé, Antoine Clément, Bourcierz. 

1593. - La generale de May a esté tenue le Jeudi troisieme dudit 
mois. 

Les Censures commencées le Mercredy ont esté poursuivies, et ne 
pouvons pour d'autres plus urgens affaires, ont esté remises a une autre 
fois. 

Les officiers ont esté changez, Et ont esté éleus : 

1 Nous n'avons pas d'autres renseignements sur les officiers de 1589. Mais mous les trou- 
vons mentionnés en partie dans le document cité piécis justificatives 5. 
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Monsl' . I. liieniot, Doyen; Mons, (Ment Juré du Colloque de Neuf- 
chastel: AInnsr Ilonhoste. Juré (hi Colloque (le lýoudri: liýýý' Pierre Sarrazill, 
(lu Culloilucý (le V'allennin; I>astian, Juré du l'autravers; AIIrt' Antoine 
l; uyet, Juré des \Ioutagues; lC llirée, Secretaire; APý'ý' Esaye, bourcier 
de la ('I, isse: lIvt; ahriel hunrcier des poires. 

Arlc. S V. CI. ll, p. 72. 

CUXGItb; riA'1'1ON G1: A1? It, ALb; 1? Nl, '111? CTF, I: S ý)Iý. (JP]\9ßlýli lïl8i. 

l'omute ainsi soit que M. Svmeon Le Clerc, jadis ministre en la Saigne, 
desposé d'illec pour certaines raisons cy dessus contenues escriptes par 
M. . laques Maton pour lors Secretaire de la Classe, en date du iý' de 
Septembre 1581, a l'occasion de quoy il adroit promys par escript et signé 
de sa propre main de se comporter par cy après en homme de bien, sans 
donner scandale, sous peyne d'estre desposé de sa charge: Lequel escript 
il adroit clandestinement arraché de ce Livre, comme il a confessé devant 
les frères. Sur quoy derechefz a esté adjugé qu'il devrait escripre la dite 

promesse par luy arrachée conflue dessus en ce present feuillet suyvant. 
Et privé du conseil des frères pour quelque temps. Avec promesse audit 
M. Synºeon faiste, que s'il comporte homnestement eu sa charge, que son dit 

escript soit derechef effacé et raclé de ce dit Livre. Après avoir aperceu 
un bon changement requis et desyré de tous ses bienveuillantz. Actum le 

cinquieme de Decembre 15x3. (x. Jaquet. 

Je Siineou Clerc congnoy et confesse devant Dieu et devant mes 
frères, qu'estant par eux appelé en une charge saincte et divine, C'est assa- 
voir en l'office du sainct Ministère, je ne m'y suis pas si bien porté comme 
il appartenoyt. Ains par nies fautes, yvrongneries et scandales ay offensé 
Dieu et scandalisé mes frères et prochains à cause de quoy je demande 
pardon à Dieu et à mes frères, Confessant quit bon droict et sans nie 
faire tord 117 m'ont dépose de ma charge en l'Église de la Saigne Laquelle 
ilz m'avoyent commise. Et toutefl'oys voyans mesdits frères ma repentance, 
preferans misericorde it rigueur et desyrans faire valoir les doits que Dieu 

m'a departy, moyennant ceste mienne confession et recongnoissance, 
m'auroyent rappellé en leur compaignie, et mesure pourveu de l'estast de 
Diacre en la Ville de \eufchastel, où je ne me suis porté, quant à ma vie 
et conversation si bien comme je debvoys et que j'avoys promis, Et 
mesmes me suis tant oublié que d'avoyr deschiré du Livre de la Classe 
ceste mienne confession que j'y avoys escrit de ma main, à cause de quoy 
je meritoys d'estre derechef demys et deposé de madite charge, sans me 
faire tord. Mais aydant Dieu, et ayant recongnu mes fautes, et demandé 

pardon à Dieu et à mes frères avec lamies, Ils m'ont derechef receu à 
mercv me continuant en madite charge, Promettant moyennant l'ayde de 
Dieu de m'amender et de m'amender de mes vices et de vivre en meilleure 
ediffication. Et cas advenant que Je retombe, Je confesse dès apresent 
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comme dès lors Et dès lors comme dès apresant que . le sera- indigne de 
ladite charge, et (le leur compaiönie, et qu'ilz m'en pourront justement 

priver et sans aucun contredit. Priant Dieu qu'il nie face la grace de 

vivre en telle modestie, sobriété, et honnestet. é, et en telle crainte et 
reverence de son nom, que je puisse servir a sa glovre, et edifier sou 
Lglise. Faict et escript de nia main en la Ville de Neufchastel au lieu où 
s'assemblent les ministres, Le cinquieme de Decembre 1583. 

Ainsi est. Sinieon Clerc. 

detes 1'. 1; 1.11. p. 91. 

Le Jeudi dernier de Septembre 15S9 S'est represcnté par devant les 
Ministres de ceste ('lasse, assemblez en la generale Sv-meou le Clerc nous 
ayant faict apparroistre une \'rave recognoissance et desplaisauce (les 
vices et fautes auxquelles il auroit par cy devant esté addonné et pour 
lesquelles il auroit par reiterées fois esté desposé à bon droict de son 
ministère, vovre dernierement du dyaconat de ceste ville de Neufeliastel, 
lit nous supplyant au regard de ce le vouloir prendre à merev et le 

restablyr en ladite charge et office de dyacre. Nous donc ºººeluºs de 

compassion et desyrans de susciter les dons que Dieu a mys en luy L'avons 

reintegré en ladite charge avec conditions et promesses solemuelement 
faictes qu'il s'y comportera avec toute diligence, niodestve, tempereuce et 
fidelité se deportant entierement de ses tarons de fayre vicieuses et scan- 
daleuses, soient yvrognerves, mesdisances et jurementz et autres semblables, 
sur peyne d'estre pryvé et desposé à la première recheute une fois pour 
toutes Se déclarant ledit M''e Symeon des maintenant le cas advenant (De 
quoy Dieu le veuille garder) indigne du ministère, et advouaut tout ce qui 
en serait passé par la Classe, par le serment et devoir qu'il a, etc. 

Lesquelles choses ainsy conclues et consounantes à raison Je ledit 
Symeon ay approuvé le contenu cy dessus escript, promectaut non contre- 
venir Dont avec la signature du clerc de la Classe J'ay encore signé 
cestes pour cestes foys. Datum ut supra. 

Par ordonnance de la Classe, signé par moy G. Jaquet. 

Simeon Clerc. Le 6 de Novenmbre 1,5N9. 

3. Arles 1. Cl. 11, p. 7?. 

« Je soubsigné confesse pour ma vie scandaleuse avoir merité deposi- 
tion dont messieurs les ministres de la Classe generale avants occasion et 
cause de le faire, a toutesfois voulu user de clemence m'a receu à niercy 
dont pour tesmoignage de vraye repentence en demende mercy à Dieu et 
promets moyennant la grace de Dieu n'y retomber. et mesure si j'y retombe 
soubsigne ma deposition, faict ce 1 -te de May 1599. 

« Jehan Marchand. » 

; r, 

f. 

i 
i 
i 
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-t. Actes V. Cl. II, p. 28. 

I576. - Au inoys de May de l'an 1576 fut assemblée nue congrégation 
générale en la Classe de Neufchastel à la requeste des Ministres francovs 
qui avoyent esté employés aux Eglises de France: pour avoir advis 
ensemble avec les Ministres de la dite Classe, touchant les moyens de 
redresser lesdites Eglises de France et comment on se devoyt conduyre 
et gouverner pour jouyr et faire jouyr leurs troupeaux et aultres du 
bénéfice de la paix qui avoit esté accordée cri France au mesure temps. 

Lesquels advis le Secretaire de ladite Classe pour ceste année a esté 
admonesté d'enregistrer au livre de ladite Classe pour memoyre comme 
d'une chose rare et en tout extraordinaire eu Icelle Classe. 

Premierement fut mis en avant, quelle liberté avoyent les ministres 
de France qui avoyent esté employés en ladite Classe en la charge des 
maistres d'eschole. 

Fut advisé Qu'il leur seroit donné congé amyable par le prochain 
Colloque ordinaire qui se tient en la Ville de Neufchastel tous les Jeudis. 
Pourveu que l'Eglise qui demandera ledit ministre s'accorde avec icelluy. 
Et au cas qu'il y eust discord, sera assemblée la congrégation générale 
extraordinairement pour les accorder et en resouldre selon leur prudence. 

Secondement fut mis en question, quelle liberté avoyent les Ministres 
françoys qui avoyent receu charge de troupeau et d'Eglise audit Conté et 
qui estoient incorporés en la Classe de Neufchastel. 

A esté advisé Que si telz sont demandés de leurs Eglises précédentes 
ou de quelque Eglise françoyse, Qu'on assemblera une congrégation 
générale extraordinairement selon l'exigence du cas pour adviser et 
resouldre de leur liberté. La condition de Mons' Massin ayde en l'Eglise 
de St-Sulpy, celle du Diacre de la Ville de Neufchastel Et celle du Maistre 
d'eschole de ladite Ville ont esté jugées semblables à celles desdits Ministres 

obligés et incorporés en la Classe, pour la conséquence de leurs charges, 
pour prévenir tout trouble et desordre en ladite classe et entretenir la 
paix et bon ordre en Icelle. 

Fut aussi advisé que s'il estoit question d'une lettre envoyée de 

quelque, Eglise, ou à son propre Pasteur qui les servoit devant les derniers 
troubles, ou à un aultre de ceux qui sont refugiés et employés audit 
Conté ou environs, " qu'on affecteroit: Pour beaucoup de raisons là déduites, 
aucun ne devoit respoudre ausdites Lettres, sans cri avoyr l'advis de ladite 
Classe, Laquelle il pourroit fayre assembler plus tost extraordinairement, 
si la nécessité le requerroit, Et par Icelle seroit conseillé et résolu de ce 
qu'il leur devroit respondre en substance pour la conséquence du temps. 

Quant à la proposition qui a esté faite, assavoir si les Ministres qui 
ont eu charge aux Eglises de France les devoyent aller trouver premiè- 
rement qu'estre demandés par Icelles. A esté advisé Que quant à ceux 
qui ont eu contentement de leursdites Eglises, Ilz les pourront esmouvoyr 
et soliciter par lettres et remonstrances de restablir leur Eglise et user 
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avec zèle du benéfice de la paix, Pourveni que lesdits Ministres commu- 
niquent leurs Lettres à deux ou troys Ministres ý'oysins entant que faire 
le- pourront, pour ladite conséquence. Muant à ceux qui ont senti de 
grandes ingratitudes par leur dites I; glises :A esté advisé que telz atten- 
dront d'entre demandés et solicités: Et que mesure devant y pouvoir 
servir, lesdites Eglises seront reinonstrées en la personne de leur deputé 

ou deputés, de leurs dites Ingratitudes par l'authorité de ceste dite Classe. 
Laquelle jugera aussi si lesdits Ministres leur doyvent estre accordés et 
comment. 

Signés lesdits Articles et Advis par le Secretaire de la Classe de ceste 
année de son seing manuel, selon l'ordonnance du Doyen (le ladite Classe 

qui estoit Mi'e Helye Philippin Ministre de St-Dlayse. 
de Portal, Ministre en l'l; glise (le 

Corcelles et Coffrage. 

"), A el es 1'. Cl. 11. li. 110. 

LES ll]: CP. li7L LI': LA CLASSE ItI, 'INOCVI": I. Y. 7.. 

1 
. ý. ý. ý). 

Nous le doyen et les frères Ministres de la Classe du conté de Neuf- 

chastel et de Valengin Notiffons à tous presens et advenirs comme ce 
Jourduy date Estans assemblez cri chapitre au lieu accoustunié pour tenir 
la congregation generale escheiite au commencement d': lugst l) pour 
decider les affayres Ecclesiastiques et pour adviser et pourveoir aux 
necessitez survenantes aux eglises dudit Conté selon la coustunie, Entre 
autres par Scientiliique Elizée Parent ministre à Corcelles moderne doyen 
de ladite Classe fut faicte et adressée à toute la compaignye une exhor- 
tation et reruonstrance ù loule la genaercalilé pour ce qu'il appermvoit et 
voyoyt un abbaissement et declein en Icelle n'estant frequentée par les 
freres comme de bonne coustume et ancien usaige, ],: t tarit pour l'egard 
de la tractation des textes comme pour le nianyenient des choses concer- 
nantes l'econoniye ecclesiastique. Aussi fut reinonstré de l'impatience 
d'aucuns membres d'Icelle lesquelz interessez en bien peu, recourrent au 
bras seculier tout soudain Sans au prealable implorer l'ayde de la Classe 
chose non usitée d'ancienneté. Avec d'autres temerayrds et futilz qui pour 
capter la benivolence d'aucuns leurs bienveuillans revellent les conseilz 
et conclusions de ladite Classe, qu'est contre l'ordre et promesse faicte 
par lesdictz -Ministres laquelle est contenue au feuillet trente quatriesme 
article neufviesme Icy dessus bien amplement mentionnée. Exhortans sili- 
ce tous les assistans Jeunes et vieux, speciallement sus les articles cy 
dessus narrez et declarez D'eux comporter autrement et d'y marcher cil 
tout et par tout cri telle rondeur rlue l'honneur et gloyre de Dieu y soit 
avancé et ladite Classe ediffyée et de plus cherye par cy après, prisée et 
honnorée. 
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Ouyes et entendues les exhortations du Doyen nostre cher frère estre 
consonnantes à droicture et raison pour ne bailler aucune faveur auxdictz 
delinquans que dessus par cy après, nous voulons et entendons qu'ilz 
soient chastiez selon l'exigence Sans grace, faveur ny rnercy. Et quand à 
la generalité et corps de ladite Classe tous unanimement avons promys 
et par cestes prometons la main levée, de tenir, garder et inviolablement 

observer tant le toutage des articles contenuz audict folio 34 cy dessus 

rnentioné Comme en tout le contenu de l'exhortation par luy à nous faicte 
juridiquement Sans jamais aller, fayre ni venir au contrayre en aucune 
manière Ains tout le contenu cy dessus observer et exhorter de le garder 
à tous noz après venans qui seront admys et faictz capables d'estre 

adjoinctz et receuz en ceste dite compaignie saufz touteffois reservons 
aucuns poincts qui pourroient estre innovez, changez et adjouxtez pour 
approbation apparente et evidente de milleure refformation et mainte- 
nance de ceste dite Classe par cy après Tendante à l'augmentation du 

sainet service de Dieu. En temoignage et corroboration desquelles choses 
Nous lesdits Ministres en general avons requis et prié les Scientilliques 
Doyen et Jurez de ladite compaignye presbiteralle eux se soubscrire 
encestes Avec la signature du Secretayre ordynayre d'Icelle. Qui feurent 
faictes et passées l'an esjour que dessus. 

Par l'ordonnance des confrères que dessus Signé par moy 

G.. Jaquet. 
Elizée Parent David Chaillet Juré. 

Doyen. Nicolas Privé Juré. 
Jaques Meillier Juré. 

f;. Actes l'. Cl. II, l). 47. 

INTRODUCTION UE M. LIPRIEN ISNAItb EN L'EGLISE DES VERRll; RES. 

L'an mil cinq cens Octante, et le troysiesnue de Juillet, M. Cyprien 
Isnard a esté receu pasteur en l'eglise de Verrières, en laquelle il a 
succédé à M. Claude Berthold. Pour le regard de la pension, et ce que 
revient à chascun des deux frères, Il a esté arresté par les frères du 
Colloque du Vaulxtravers que toute la pension sera egallement divisée 

entre ledit M. Claude, et M. Cyprien, et test d'autant qu'ilz ont presupposé 
que l'année commençoit au premier de Janvier, et que le jour de la sortie 
dudict M. Claude, et l'entrée de M. Cyprien divisoit l'année en deux parties 
egalles. A condition que M. Cyprien repeteroit ce mesure droit sur son 
successeur, s'il advient qu'il serve autant par dessus de l'année, ou bien 

selon la raste du temps qu'il y servira. Ce qu'a esté depuis ratifié par 
toute la Classe. Item que la chenevierç seroit divisée par moytié. Item il 

a esté arresté que M. Cyprien payeroit à M. Claude tant pour le curtillaige 
et closture, assavoir neufz libvres. 
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Lesquelles choses ont esté executées. 
Ainsi accordé par les frères en congrégation generale le ï (le 

Deceiiºhre 1.581. 
Enregistré par ºnov Ja: l'athon. Signé Antlºovne 1 ovet. 

Arles I. CI. II. p. 87. 

/Sb'J. - Eu la l'orngregation generale esclieute cil Janvier 
Isnara fut esleii ministre ù\eufehastel Maistre Abrahaui l'hillippin 
fut esleu pour ministre à UouWry en la Congregation generale escheute en 
febvrier 1589. 

'S. Ides I CI. 11, p. 92 et 93. 

La generale tenue pour le moys de febvrier 1591 .1 ejusd mensis. 
Apres ce fut remonstré par le Doyen substitut que pour fermer la 

porte à tous schismes et troubles 11 estoit expedient de reconfernier l'unité 

et union de Doctrine que nous avons tous promise et jurée à nostre 
reception, pour entre mesme paravant instamment exhortez ù cela par 
maistre David durant sa maladie et par les lettres de Monsr de 13eze. Ce 

qui fut fait de tous en levant la main. Furent tous interroguez en quelle 
estime le livre d'Auberi leur estoit. En telle, disent-ils, que Monsr (le hère 
l'lia. Et tous le condamnèrent hormis maistre Cyprian. 

En après pour remedyer à ce grand scandale commis et perpetré par 
iceluy Mr Cyprien Isnard ministre en la ville de \eufchastel, Il a esté 
advisé unanimement par tous les frères ministres gii'icelluy recongnoistra 
sa faute publiquement se retraictant et faisant recantation de son oppi- 
nion erronnée, desavouant le livre de Auberi, et que icelluy soit ars et mys 
en cendres. Ln après se reconciliera avec ses frères avec promesse de 
vivre eu bonne paix et union par cy après s'il desyre qu'on le tienne pour 
frere à l'advenir comme du passe. Idem Jacquet. 

Sur le reffus qu'a faict M. Cyprien d'executer la resolution precedeute 
on le déclayre entierement indigne de sa charge pastorale pour estre du 
tout rebelle à la Classe contre la promesse par luy faicte. '1'outeffoys Luy 
a esté baillé le terme de 15 jours pour y bien et mehurement adviser. 

1)alur ut supra. Idem Jacquet. 

9.9rchires de l'Elat T. 1.42.17. Culles. 

Envoy de M. Parent à Geneve avec factum du 26 feb 1591. 
Attestation (le ce par M. de Beze an nom de tous. 1 mars 1591. 
Je Elizée Parent ministre du St Esvangile a Corcelles pres Neufchastel 

deputé avec lettre de credence de la part de la Classe d'illec vers et 
honnorez freres les ministres de la Classe de Geneve pour le trouble suscité 
en l'église du d. lieu par M- Cyprian Isnard confesse avoir declaré aux 
d. ministres Que cela s'est fait a l'occasion de certains pointz de doctrine 
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proposez par le d. Cyprian un dimanche au presche du soir, tout à l'oppo- 
site de ce que M David avoit mis en avant au presche du matin, chose 
bien scandaleuse Il dit donc que la foy est parfaite en nous vu que nous 
avons la foy parfaicte. 

Qu'il ya deux sources en l'homme regeneré assavoir l'esprit et la 
chair, que l'esprit ne produit que bonnes oeuvres et parfaites, et la chair 
d'autrepart ne fait que tout mal. 

Oultre ce qu'il entendoit que la iustice de Christ est en nous ou dedans 
nous. 

Que fut M. David nous ayant rapporté ces choses et luv ayans sou- 
tenu en barbe qu'il les avoit dites et proferees il l'a confesse en nos 
assemblées. 

Qu'apres cc le d. Cyprian a voulu maintenir obstinement les d. pointz 
et erreurs devant les ministres jusqu'à ce qu'il a esté honteux estant redar 
gué de tous. 

Qu'il refusoit de se tenir au iugement de la Classe voulant que cela 
fut debattu devant Messeigneurs. 

Qu'il faisoit grand refus d'approuver et signer les Theses de Berne, 
n el 

prétendant y avoir (le la contradiction et qu'il rie peust monstrer. 
Que le d. C. ne s'est voulu accorder de desavouer et condamner avec 

la Compagnie ce pernicieux livre d'Aubry cause de ces sofismes, encor 
que par plusieurs fois il ait esté sommé de le faire et par ce moyen 
s'entretenir en union avec nous. 

Qu'il n'a daigné suivre l'arrest de la Classe reiteré par 3 fois en 
diverses assemblées de reparer la faute publique. 

Qu'au lieu de ce faire ayant un beau texte en main du des Philip- 

piens J v. s où il est bien parlé de la iustice et de la foy il a changé de 

matiere et a pris le prophete nos des le commencement. 
Mesmes estant finalement contraint de reprendre ce texte des Philip- 

pions, il s'est justifié disant que l'une de ces choses n'avoit jamais esté 
proposée en ceste chaire, l'autre il ne l'entendit jamais ainsi qu'on l'avoit 

rapporté ou accusé. 
Finalement estant adiuré apres les autres ministres (lui ont tous levé 

la main s'il avoit presentement de ces livres de question ou s'il sçavoit 
presentement ou il y en avoit. En levant la main il a dit que non et au 
bout de huit iours on en a trouvé un tonneau presque plein en une maison 
qu'il avoit louée a Boudry a son depart pour y retirer du bagage. Est 
convaincu de ce il a remis la faute sur sa femme. 

En quoy il se desmembre d'avec nous se montrant opiniastre faus- 
sant sa promesse et monstrant son impudence declarant qu'il n'a gueres 
de respect a la gloire de Dieu entant qu'il ne veut rien rabattre de la 
sienne. 

Faict le 26 feb. 1591. E. Parent. 
Ce qui dessus nous a esté desclaré de bouche et baillé par un escrit 

en tout et par tout semblable a cestui-ci par nostre tees cher frere cy 
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dessus signé. de quov nous avant demandé attestation elle lui a esté accordée 
par nostre compagnie ce premier de mars 1591. 

Th. de Hesze, par l'advis et ordonnance de l'assemblée des pasteurs 
et professeurs de l'Eglise de (xeneve tant de la ville que des champs 
estant escheut mon tour de presider en la dite assemblée. 

111. _lrelaives de l'Elal. T. J. 1.2. ý1. G'zdles 

Nobles. tres honorables et tres vertueux Seigneurs; comme nous 
sommes tres marris de l'occasion que vous avez eue de nous escrire, estant 
grandement a deplorer la perte que vous avez faite avec toute l'Église de 
Dieu en la personne de feu nostre tres cher et honoré frere d'heureuse 

memoire, Monsieur Chaillet: aussi avons nous receu une singuliere consola- 
tion, avant entendu par vous mesures la bonne et saincte intention que 
Dieu vous a donnée d'advancer de plus en plus son oeuvre au milieu de 

vous, et specialement de continuer en ceste saincte et chrestienne affection, 
de laquelle il à plein à Dieu de tout temps (le lier vos Eglises de par de 
la avec celle de Geneve, qui ne vous est moins affectionnée, comme estant 
deux sSurs gemelles que le Seigneur a spirituellement produites par 
mesures organes et instruments de sa grace, dont il vous a pleu nous 
rendre un si grand tesmoignage nous deniandans advis sur la necessite 
qui se presente à vous. En premier lieu donc nous vous remercions tres 
humblement de l'honneur que nous faites en test endroict trop plus grand 
que nous ne meritons, et de la bonne opinion que vous avez de nous en 
quoy, quant à l'entiere et sincere volonté, nous esperons que Dieu nous 
fera la grace que vous ne serez iamais trompes. Si maintenant vous l'ap- 

preuviez par plus grand effect, si ce ºniserable temps ne nous eust reduit à 
tel changement, qu'au lieu que par ci devant ceste Eglise a esté comme une 
pepiniere pour secourir mesures les autres Eglises de pies et loin, nous 
sommes bien enipeschés maintenant d'emprunter et de mendier d'ailleurs 
le moyen de reparer quatre bresches advenues depuis ceste guerre en 
ceste Eglise. Cela nous servira, s'il vous plaist d'excuse envers vous, si 
nous ne vous offrons autant de secours pour le present, que nous désire- 
rions de bien bon coeur de vous presenter en ceste necessité. Mais nous 
osons nous asseurer que sans aller plus loin, vous trouverez gisement en 
la saincte compagnie de vos pasteurs des Eglises de pardela, bonne et 
suffisante provision, esperans que Dieu leur fera tant de grace par son 
S. Esprit que de bien choisir quelque si propre instrument, par l'ordre 
qu'il a pieu à Dieu d'establir et si heureusement entretenir jusques a pre- 
sent au milieu de vous, que son sainct nom sera glorifié, et vous en rece- 
vrez heureux contentement, dont nous louerons le Seigneur avec vous : 
estant cela, selon nostre petit advis, le meilleur et plus expedient moyen 
que sauriez prendre en test endroict, ne fust-ce que d'autant que ceux qui 
ont longtemps servi pardela. lovent natifs (lu pays, soyent venus d'ailleurs, 
doivent mieux cognoistre les brebis, ausquelles ils auront à faire et seront 
aussi tant mieux recognus par elles. Ce neantmoins en cas que cela, pour 

ýý 
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quelques raisons à nous incognues, ne peust aisemeut ainsi succeder, nous 
avons parlé de quelcun à nostre tres cher frere porteur des presentes 
ce qu'il vous pourra communiquer, si besoin est de penser plus avant. Au 
surplus, nous avons eu ample communication du trouble survenu pardela, 
vivant encore feu nostre tres cher frere M. Chaillet; et non encore appaisé, 
entre toute la compagnie des pasteurs et M. Cyprian. Sur quoy il a semblé 
bon à nos susdits tres chers et honorés freres de nous en demander advis, 
tant sur la procedure qu'ils ont tenue iusques ici que sur ce qui se pour- 
roit faire à l'advenir, pour remedier a titi si grand mal veu qu'il est ques- 
tion de l'un des principaux poincts et moins disputable de toute nostre 
religion, et de plus d'un scandale public. Sur cela donc, combien que nous 
ne nous meslions pas volontiers de ce qui survient oultre les limites des 
Églises que Dieu nous a commises par deca, toutesfois en estant requis, 
ne voulant defaillir au debvoir mutuel qu'une Eglise doit a l'autre, 

sur tout en tel cas, nous avons fait ample response sur le tout à nos 
susdits tres honorés freres et rnesmes escrit particulierement a nostre 
susdit frere M. Cyprian l'exhortans fraternellement à donner gloire à Dieu 

et à pourvoir a ce scandale qu'il a fait, afin que la vérité demeure sauve 
et en son entier avec l'authorité du sainct ministere tel qu'il est establi 
pardela : et ce non point à demi ni par une maniere d'arguist ou par 
paroles ambigues, ce qui ne serviroit qu'a empirer ce mal, mais toutesfois 

par le plus doux et paisible moyeu que faire se pourra, pourveu qu'il se 
rende docile. Ce que esperons que le Seigneur par sa saincte grace par 
ce moyen renºediera à ce mal, surtout quand vous y tiendrez la main a 
bon escient, à ce que l'authorité de la saincte assemblee de pardela, à qui 
appartient la cognoissance et decision de tel cas, soit maintenue une et cou- 
servée, connue sur toutes choses vous le devez desirer. Sur quoy faisant fin 
Nobles, Ires honorables et tres vertueux Seigneurs, apres vous avoir offert 
tout humble service, nous supplions nostre bon Dieu et Pere, qu'en vous 
augmentant ses plus grandes graces avec la crainte de son Sainct nota et 
zele de sa gloire il vous conserve tres heureusement et tout vostre noble 
estat en sa tees saincte protection. - De Geneve le premier de mars 15111. 

Vostre bien humble serviteur Theodore (le Besze au nom 
et par l'ordonnance de la compagnie des ministres et 
professeurs de l'Eglise de (, eneve. 

Adresse : Nobles tres honorables et tres vertueux Seigneurs messieurs 
les quatre ºninistraux conseil et communauté de Neufchastel. 

11. le/e's V. Cl. 11., lý. 96. 

En la generale eschente le -1' de Mars 1591. 
Les ministres assemblez pour rernedier au trouble suscité par M' Cyprian 

Isnard et avans receu l'advis de la Classe de Genève sur ce faict mesure 
touchant la procedure tenue et à tenir, ensuyvant icelluv ont resolu de 
demander encor une fois par devant eux le dit Cyprian pour l'exhorter 
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et induyre par tous moyens possibles à donner gloire à Dieu. recongnois- 
sant ses fautes lit suyvant l'arrest de la Classe s'unir en doctrine, volunte 
et ordre juré avec nous. Et cependant à cause des moyens et voyes obliques 
qu'il a tenu et tient de puis que l'on a envoyé à Geneve, qu'il a escript et 
fait escripre à l'encontre de la commission et credence du deputé, et autres 
telles façons estranges, ou a arrestiý qu'on ira vers \Ionsr. le Gouverneur 

pour le prier de conformer la suspension faicte, conferurer et maintenir 
nostre ordre, et consentir et approuver à la procednre tenue et à tenir, 

ne trouvant estrange Si nous poursuvvons plus outre. Selon l'advis qu'avons 
heu de 1'Eglise de Genève par son adveu mesures. Datum nt supra. 

Passé en pleyne classe 
Et signé par moy G. Jacquet. 

1 _, Acles l'. CI. h. 97. 

Et sur ce Lundi huitieme du dit moys (mars 1501), au present nos 
ditz frères ministres estans convoquez et congregez pour tenir con- 

gregation generale extraordynayrenient pour le faitt dudit Cyprien Et 
luy remonstrer bien serieuseinent le contenu icy dessus escript, selon l'ad- 

vys de ladite Eglise de Genève. Ce qui a esté faiet bien amplement par 
le sieur Doyen au nom de tous comme dict est. 

Estant sur le poinct Lesdits Ministres de l'amener à la recognoissance 
de ses fautes et se renger à l'ordre de la Classe et rendre subject aux 
Ministres (comme il a par plusieurs fois promis et juré) et donner gloire 
à Dieu, suyvant l'advvs pris, Ledit Cypriaii mené d'un esprit de contra- 
diction et rebellion, oppiniastretré, audace, division et oblyant tout deb- 

voir et humilité, Est sorti insolemment de rostre compaignie après avoyr 
nvé tout ce de quoy il a esté suffisament convaincu par les freres assavoir 
qu'il n'avoit point prophessé d'erreur et ne s'estoit desuny d'avec nous. Ce 
neantmoins en sortant de nostre compaignye a dict hautement qu'il n'avoit 
aucun affayre avec le corps de ceste nostre Classe, Dont à ces raisons les 
dits Ministres ayans congneu son impudence et rebellion et erreurs oppi- 
niastretez et sur tout ses perjurementz commis en plusieurs endroictz, pre- 
mièrement en la promesse de sa reception, quand il leva la main l'an 
89 avec nous tous; tiercement pour le tonneau des livres condemnez trou- 
vez en une mayson à Boudry louée pour retyrer en partye de son bagage en 
sortant dudit Boudry; - oultre deux autres, l'un pour la reconfermation de 
l'unité, et l'autre pour la promesse faite en la main du Doyen de faire ce 
qui lui seroit enjoint - Tant de scandales donnés - Item les sectes complotz 
et bendes qu'il faitt pour troubler le bon, sainct et ancien ordre de la 
Classe, ordonné de Dieu et confermé de tout temps dempuis la reformation 
de l'Evangile, Et pour plusieurs autres choses et fautes commises par, 
icelluy longues à reciter, Lesdicts -Ministres après avoir invoqué le nom 
de Dieu, d'un commun accord l'ont jugé indigne du sainct Ministère et de 
la compaignye ecclesiastique Et qu'en son lieu un autre prenne son admi- 
nistration par bon ordre. En signe de quoy tous les Ministres ont soubsigné 
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après les signatures tarit du Doyen comme du Secretayre ordynayre. Dat. 
le 8,, de Mars 1591. 

1'; litée Parent, Doyen; G. Jacquet, Secretayre; (xuillv. Philippin, Ministre 
:º Sir-L'laisc; F. de Cherpont, ministre à Cornaux; Jaques Meillier, ministre 
.t Foutaynes; Jeremie Barillier, ministre à Bevais; Nicolas Privé, ministre 
à Cortaillod; Jean Melier, ministre à Colombier; B. Gelieu, ministre à St- 
Aubin ; Abraham Philippin, ministre à Bouldry; A. Clement, ministre à 
Travers; Dominique Falcon, ministre à St-Martin; Jehan Marchant, ministre 
à la Chaud de fond; Anthoine Iloyet, ministre au Locle; Daniel Berthod, 
ministre à la Satine; David Le Maistre, ministre aux Brenetz; Isaïe Ber- 
thodz, ministre àL Serrières; Jonas Bonhoste, ministre aux Verrières; Si- 
méou Clerc, ministre et Diacre à Neufchastel; I'rosper boula, ministre et 
Diacre à Vallangin; Pierre Sarrazin, ministre à I+; ngollon; Jacques de Belly, 
ministre et Dyacre au Vaulx travers; Olivier Merienne, ministre à St- 
Snlpy et Buttes au Vautravers; Sebastien Fleury, ministre à Motier; 
N. Thorel, ministre à Lignières. 

1: 1. Arles y. CI. ]I., p. 98. 

La äenerale escheute au inoys d'Apvril huit ieme dudit moys anno 1501. 
l'ource (lit' aucuns des Seculiers ont esté grandement hesitans sy la 

procedure tenue à l'encontre de Mr, Cyprien lsnard touchant son oppinion 
erronnée, disant qu'on y est allé trop rudement, En a esté bien serieuse- 
ment demandé à ce . lourduy à tons les freres presentz et assistans qui 
unanimement ont approuvé et confermé la dite procedure estre equitable, 
demandant qu'elle demeure stable et immuable a perpetuité, Et pour ce faire 
Iceux tons y employront tout leur moyen et facultez. 

Assero-Û. Jacquet. 

14. Actes V. Cl. IL, p). 99. 

Nous les Ministres de la Classe de Neufchastel estans assemblez en 
generale et extraordinairement Le Jeudy quinzieme dudit inoys d'Avril 
pour adviser et pourvoir aux affaires qui nous sont survenus et pour la 
maintenance de nostre ordre, Entendans qu'il s'en trouvoit qui revoquovent 
en doute, ou mesmes calomnioyent le Doyen de nostre dite Classe avec les 
deputez tant vers Mons. le Gouverneur, son Conseil, comme Quattro Minis- 
traux et Conseil de la Ville pour le regard du maniement de l'action en 
poursuite faite envers lesdit Magistratz, au nom de ladite Classe en 
qualité de Juges competens en fait de doctrine et ordre ecclesiastique et 
classique à l'encontre de M. Cyprian Isnard et autres choses semblables, 
Avons bien voulu declarer et declarons par cestes, que nous advouons et 
approuvons comme par plusieurs fois et tousjours avons advoué et approuvé 
tout ce qu'ilz ont fait et dit en qualité que dessus vers les susnommez. 
En oultre approuvons la negociation du dit Doyen et ce qu'il a fait 
entendre aux ministres de Genève touchant le fait de Mre. Cyprian et autres 
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choses pour en avoir advis, d'autant qu'il nous a fait paroistre de sa fidelité 

par attestation niesnies (les Ministres dudit Genéýve. 'l'iereenient advenons 
les lettres escrites au none et par l'ordonnance de ladite ('lasse aux ºiiinis- 
tres de Lasle pour nu uiesuie fait. Et finalement pource que les adver- 
saires eontrerolent l'escrit que ledit Itoyen envoya an d. ('ypri. m pnnr luy 

ramentevoir sa lm'on en ce qu'il devoit proposer devant le peuple pour 
tollir le scandale donné par ledit Cypriiui voire; pour deux raisons, L'une 

comme pour avoir esté fait de son propre esrhef sans authorité oit ordon- 
nance de la Classe, L'autre pour dire qu'il contient quelques erreurs. Nous 
les susdits Ministres sur ce fait et calomnies, Attestons preniierement que 
nous avons baillé charge 16 rostre Doyen de ce faire et prescrire audit 
('yprian ce qu'il devoit dire touchant les point/ litigieux. polir nue vrav'e, 
simple et pure explication ('iceux, avec la condanuiatiun (les llloetrines et, 
opinions contraires. En après approuvons ce qu'il a eu de la part dii 
Doyen au nom des frères par escrit pour nu meniorial des point/ qu'il 
devoit traitter, le tout en conformité des 'l'heses de Herne comme il y est 
expressenieut et en la fin reiuarqué. Et quant à la confutation des erreurs 
qu'il devoit dire en ternies exprès. c'est à dire, substantiaux 1'advouons et 
approuvons de mesures. Tesmoin le seing manuel du notaire de la dite 
Classe cy niis. G. Jacquet. 

15. ( I'uhcme des _lcles I. (a. il cidhv- p. /01 cl p. l(l?. l 

I 

tiEXTENcE1 llE LA JOL'IýXI: G SYNODALEI DU i MAI 

Nous Pierre \Vallier Escüver Lieutenant et Gouverneur-general au 
Conté de Neufchastel, et Seigneurie de Vallangin, an nom (le 'I'res Illustre, 
haulte et puissante Dame et Princesse, Marie de Bourbon, Duchesse de 
Longueville et de Touteville, aussy Contesse de Sainct Pol, Dunois. et 
Tancarville etc, 3 tous presens et avenirs qui verront les presentes, 
Scavoir faisons, que sur la controverse survenue, entre les sieurs Ministres 
des Eglises de cedict Conté de Neufchastel et Seigneurie de Vallangin, 
d'une part, Et Monsieur Cyprian Isnard par cy devant Ministre dudict 
\eufchastel, d'aultre part, -Nous aurions admonesté les parties, et specia- 
leinent ledictz Ministres se vouloir (pour decision d'Icelle) submettre à 
l'amyable Prononciation et declairation, tant de nous, des sieurs Conseillers 
d'estat de madicte Dame establis en cedict Conté, des sieurs quatre 
Ministraus, et des deux des clefz de ceste Ville de Neufchastel, comme 
sur quelque nombre de doctes et scavans Ministres que pourrions appeller 
avec nous, pour coupper chemin au desordres qui par plus grandes pro- 
longations pourroyent survenir. Lesquelles remonstrances, estant prisses 
de bonne part desdictz sieurs Ministres se sont declairez estre contentz de 
s'en submettre, tant sur nous comme sur cinq Ministres doctes et craignans 
Dieu qu'ilz avoyent choisis. 3ssavoir, Monsieur Blaise Hory Ministre à 
Gleresse, Doyen en la Classe de N-, -dau. Monsieur 

-Nicolas 
Siguier Ministre 

à Payerne, Monsieur Francoys PaulmierMinistre à Tramelan, 
-Monsieur 

t 
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Gregoire Michauld, Ministre à la Neufveville, Et Monsieur (inillautue 
Perrot, Ministre à Sainct Ymicr, Pour en faire une prononciation et declai- 
ratiou par acceutement de parties. Aquoy ledict sieur Cypriau s'y est de 
sa part aussy volontairement accordé, Et estant la Journée pour ce regard 
par lesdictz sieurs Minism'es assignée, eschene, Nous sommes assemblez ciº 
ce chasteau de Neufchastel, oü se sont trouvez, Les sieurs cinq Ministres 
susnonunez, en propre personne, comme aussy Nobles et spectables Pierre 
Chambrier tresorier genéral des finances de son Exelence en cedict Conté, 
(xiiillaiinºe Merveilleux et Daniel Ilory secretaire soubzsigné, tous trois 
Conseilliers de madicte Daine, en lceluy, Les houuorables Prudens et 
liages Daniel Iluguenauld, . 1ehan Grenot. Collet Ilensely, . Jaques Anºyod, 
khan Bourgeois dict Coinchele, et . lehan havargier, bourgeois et Couseil- 
liers. Et au nom des sieurs quatre Ministraux de la Ville dudict Neuf- 

chastel, Et hounorables Olivier Amyod et Iehan Clerc dict Guy, aussy 
bourgeois, apresent des clefz et du nombre de Quarante hommes de ladicte 
Ville. Et avons faict convenir les dictes parties respectivement par devant 
nous, Assavoir Messieurs les Doyen et Ministres desdictes Eglises entiere- 
ment assemblez, comme aussy, ledict sieur Cyprian, Lesquelles à nostre 
remonstrance, se sont submises à nostre Jugements absolut et diffinitif, 
Parquoy Nous les prenommez en ceste cause arbitres, et moyeinneurs, 
pour la sincere et bonne affection que nous portons ausdictes parties, et 
le desir que nous avons de les veoir bien appoinctées, ' et reec-. iciliées, 
avons volontairement prins la peyne de les ouyr respectivement en leurs 
propositions responces et deffences reciprocques, specialemant bien au 
long entendu plusieurs plainctes, faietes par lesdicts Doyen et Ministres de 
ladicte Classe, contre ledict sieur Cyprian, A raison qu'il auroit publicque- 
ment, en predication, semblé voulloir renouveller des oppinions contenues 
au livre de Monsieur Claudius Alberius qu'il a intitulé De fine Calholica 
Âposlolica Romana : supprimé au Synode tenu à Berne, le vingt-deuxieme 
en Avril mil cinq cens quatre vingtz et huict, Qu'auroit donné occasion à 
plusieurs troubles esdictes Eglises, et aultres circonvoysines, pour lesquelles 

choses il auroit esté suspendu de sondict Ministère, D'aultre costé aussy 
ledict sieur Cypriau assisté d'aulcungs siens parens, et alliez, en toutes 

ses excuses qu'il a voulu alleguer. Avons sur ce invoqué le nom de Dieu 
à nostre ayde, Et par apprès dict et prononcé dill'initivement, et absolue- 
nient ce que s'ensuyt, Premierement, que bonne paix et dillection frater- 

nelle, soit et demeure entre parties, selon le commandement de Dieu, 
Secondement, que nous estans suffisament informez de la venté de ce 
faict, non seulement approuvons ladicte suspention du dict sieur Cyprian, 
mais en consideration qu'il ne seroit jamais bien ven par deça pour avoir 

" causé les troubles que dessus, Jugeons et prononçons que pour bien de 

paix, Il se doit retirer de ceste Eglise, puis que dès a present Il a son 
honneste congé. Touteffois pour le desir qu'avons qu'il soit utile à l'Eglise 
de Dieu, et qu'il employe bien les beaus dons et graces qu'il a receus de 
Luy, Et que l'honneur de son ministère luy demeure, que moyennant qu'Il 
escripve de sa propre main avec sa signature accoustumée, au livre de 



1ik A1l'SIllVý 

ladicte Classe, qu'il a proferé inconsiderement les propos (lesquels Il a esté 
reprins, approuvant les Theses dudict Synode de Berne, faictes i l'occasion 
dudict Livre d'Aiberius, lequel livre il tient avoir esté ;º bon droict sup- 
primé, Advouaut le Jugement qu'en a esté faict par les Docteurs Theolo- 

giens et Ministres assemblez audict Synode, se voulant bien conformer au 
Jugement qu'en pourroyent faire par cy apprès les Eglises Reformées au 
Pays de Suisse. à la confession desquelles, Ainsi qu'elle a esté publiée, 
comme aussy à celle des Eglises reformées Francoyses, Il consent et les 

approuve eu toutes leurs parties sans y contredire en aulcune façon uy 
ail temps present ni au temps avenir, a sa requeste ne luy sera pour son 
depart refusé honneste tesmoingnage, tant (le la Seigneurie que de ladicte 
Classe, aux fins qu'il puisse aillicurs entre employé an sainct ministère. 
Tiercement prononçons et declairons comme dessus que les choses passées 
Esquelles, de part et d'aultre, Il ya heu quelque deffault, ne pourront 
deroguer aulcunement ;i l'honneur, et bonne reputation (les parties, qui 
en signe de reconciliation et fraternité sans feinte se donneront les mains 
d'association, oblians toutes aygreurs de parolles injurieuses, qui seront 
dès apresent totalement amorties, en vertu de ceste prononciation. Finale- 

ment prononçons et declairons, pour le regard des despens survenus durant 

ces mesinteligenccs, que toutes parties supporteront les siens, et par ainsy 
compensez de part à part, Exepté que ledict sieur Cyprian payera les 
Journées et despens de Messieurs les cinq Ministres, evocquez à cestedicte 
prononciation. Laquelle ayant faict entendre ausdictes parties, Icelles l'ont 

accepté et approuvé en tout son contenu, et promptement satisfaict à Icele 
de ce qui se devoit faire preseutemeut, et. promis de suivre, garder et 
accomplir, ce qui est pour l'advenir sans y contrevenir en fanon quel- 
conque, Ayant humblement supplié et requis, -Nous ledict Seigneur lxou- 
verneur leur eu vouloir faire donner à chacune ung double consonnant 
l'ung à l'aultre pour se scavoir conduire de mesure, Ce que leur avons 
accordé soubz la signature de nostre main et le scel de noz armes cy mis 
en placcart, pour coroboration des choses susdeclairées, et commandé au 
Secretayre soubzsigné Les expedier en ceste forme, ce que Je soubzsigné 
suivant ledict comandement confesse avoir faict, sauf} le prejudice de nous 
ny des nostres; Faict et prononcé au Chasteau dudict Neufchastel: le 

septieme Jour de May L'an de Grace mil cinq cens nonante ung. 
Par comandement de mondict Seigneur Gouverneur Le present double 

a esté expedié au proffict de Messieurs les Ministres de ladicte Classe. 

U. Horv. 

16. Actes P. Cl. II., p. 100. 

Je soussigné Confesse avoyr inconsiderement proferé les propos des- 

quels j'ay esté reprins: approsvant les Thèses du Synode de Berne faictes 
à l'occasion du livre de Claudius Alberius qu'il a intitulé ale fade Calholica 

alposlolica Romana, Lequel livre je tiens avoyr esté à bon droit supprimé. 
Avoant le jugement qu'en esté faiet par les Docteurs Theologiens et Minis- 

tres assamblés au dit Synode, Me voulant bien conformer au Jugement qu'en 
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pourroit Père par ci après les Enlises reformées au pais de Suysse :à la 
Confession desquelles ainsi qu'elle a esté publiée, comme aussi à celle des 
Enlises reformées francoises Je cousents et les approuve en toutes leurs 
parties sans y contredire en aucune façon ni au temps present ni au temps 
advenir. fait le i de play ait chasteau de Neufchastel 1591. 

Cyprian Isuard. 

14`. drekires de l'Elul, 7'. 1,42,13, (, ýýlles. 

(Fil iunr; c. ) ATTESTATION DoNNi: r AID)I'l' C1riCVAN i'Aa Lý (LA E, 
1 JUILLET 1591. 

Au nom de Dieu. Nous les ministres et pasteurs de la Classe de Neuf- 
chastel et Seigneurie de V'allengins attestons et certifions que maistre 
Cypriau lsnard par cy devant ministre audit Neufchastel ayant esté (les 
longtemps incorporé avec nous et eanployé a charges ecclésiastiques tant 
d'escole que du sainct nºiuistere en divers lieux et endroits de ce conté a 
sy bien conversé et s'est comporté en sa charge et administration de la 

parole de Dieu en telle sorte que nous avons receu contentement de luy 
jusques an temps et jour n'agueres passé qu'il s'est monstré mesures en 
predication vouloir renouveler des opinions contenues an livre de Claude 
Auheri intitulé de fide catholica apostolica romana, desja par cy devant 
censuré par esglises orthodoxes et notamment condamné a suppression au 
dernier Synode de Berne, (le quoy repris et redargué, voire admonesté 
par nous de son devoir, il se seroit monstré revesche, se dispensant et 
retirant de la sujection et obéissance promise et dette a la Classe, ce qui 
a causé de grands troubles et nous a contraintz d'user selon nos droitz et 
authoritez de repriniende ordinaire et en tel cas necessaire pour le rame- 
ner a debvoir. Or est il que du depuis il auroit fait en nostre presence 
des protestations, declarations et promesses de vouloir a l'advenir et tou- 
jours suivre et tenir la pureté de doctrine eu conformité des Eglises 
reformées de Suisse et France et confessions d'ycelles, voir des theses du 
Synode de Berne faites a l'occasion dudit livre d'Auberi pour y consentir 
et les approuver en toutes leurs parties sans s'en devoir jamais departir 

y contredire ou contrevenir, confessant qu'il a inconsiderement proferé les 

propos dont il a esté repris et que ledit livre d'Auberi a esté a bon droit 

supprimé, advoüaut le jugement qui en a esté fait par les docteurs theo- 
logiens et ministres assemblez audit Synode, se voulant bien conformer 
au , 

jugement qu'en pourroyent faire par cy après les Enlises reformees au 
pays de Suisse (ce que de sa propre main il a, escrit sur le livre de nostre 
('lasse). A ces occasions donc et en esperance qu'il satisfera a ses pro- 
messes et pour ue laisser ensevelir le talent que Dieu luy a departy en 
demeurant inutile, luy avons rendu la main d'association. Et d'autant qu'il 
le fault retirer de ceste hglise pour y estre atteint et suspect son mirais. 
tore a raison des choses susdittes, estant congedié l'avons bien voulu 
accompagner des presentes testimoniales, afin qu'en meilleure conscience 
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et plus heureusement il puisse embrasser et suivre la vocation a laquelle 
legitimement et par bon ordre il pourvoit ailleurs estre appellé par cy 
aprés. Prians le Seigneur qu'il le rende utile a son Eglise, et ne retirant 
son Saint Esprit de luy, l'esprit, di je, (le verité, qu'il le conduise eu toute 

verité et qu'il envoye de bons ouvriers a sa moisson en dechassant tous 
les mauvais, a la destruction du regne de Satan et (le l'antechrist, et 
avancement du regne tout puissant et glorieulx (le Nostre Seigneur Jesus 

r) M 
Christ, auquel soit gloire' eternellement. Amen. 

Fait le 1 jour de Juillet 1591. 

1, s. Arcliices de l'Elcd. T. I. 4.2.12, Gulles. 

lxeueve. 3 la Classe du 1.1 mai 1501. 
Messieurs et tres honores freres, nous eussions bien desiré que Mon- 

sieur Cyprian eilst plus tost suyvi la voye de Dieu par le bon et sainct 
conseil de ses freres et vrais amis (lue l'advis de ceux qui luy ont faict 

prendre ce mauvais chemin, tant en doctrine qu'en procedeure. Mais loüé 

soit Dieu de ce qu'il a tiré la lumiere des tenebres, et luy face la grace 
de profiter en ce qui luy est advenu. Vous avez aussi particulierement à 
benir le Seigneur de la grace qu'il a faicte à toute vostre saincte com- 
pagnie d'estre si bien unie et conjoincte à maintenir la venté et de ce 
qu'il n'a permis que vos Seigneurs ayent presté l'aureille à chose qui les 

peùst destourner de la droicture, et de ceste saincte union qui ne sauroit 
estre trop ferme entre le Magistrat et le sainct Ministere de la parole du 
Seigneur. Perseverez donc de bien en mieux, tres chers freres, en ceste 
saincte concorde, veillans les uns 'sur les autres et vous rendans dociles 
les uns aux autres, d'autant plus sougneusement que les jours sont mauvais 
et dangereux: estant venu le temps auquel les esprits ambitieux et fretil- 
lans sont merveilleusement oultrecuidés et ne trouvent que trop d'audience 
en plusieurs lieux. Nous nous asseurons que vous en ferez ainsi par la 
grace du Seigneur, et que ces deux soeurs, à savoir l'Eglise de Neufchastel 
et de Geneve, engendrées au Seigneur par mesmes ouvriers demeurerent 
malgré Satan mieux liées que quelques uns n'auront cuidé. Il reste qu'il 
soit pourveu à ces beaux livres qui ont allumé ce feu, estant la doctrine 
encor plus dangereuse que les personnes des docteurs : en quoy nous 
esperons que Dieu assistera aussi de bon conseil tant à vos tres honorés 
Seigneurs, qu'à vostre saincte compagnie. Au surplus, quant à nostre estat, 
combien que nos ennemis ayans esté tres bien batus tant en Provvence 
qu'aux Eschelles ces iours passés se contentent pour le present d'estre 
sur leur defensive, si est-ce que la guerre continuant, nostre plus grande 
misere va tousjours croisssant à cause de la déspense du tout insuppor- 
table. Priez donc pour nous le Seigneur plus ardemment que jamais, à. ce 
qu'il luy plaise oublier nos pechés, et se souvenir de ses promesses, et de 

son sainct Nom invoqué sur nous, et nous continuer cependant la constance 
necessaire en rostre juste defense, à la gloire de son sainct Nom et au 
repos, tant de ce lieu que de tout le pays, comme nous le supplions. 

5 

f 
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Messieurs et tres honorés freres, qu'en vous multipliant ses sainctes 
traces et benissant son oeuvre entre vos mains, il vous conserve en sa 
tres-saincte protection. De Geneve ce 14 de May 1591. 

Je vous prie d'avoir pour re- Vostre humble frere et ser- 
commandé en sa nécessité le frere viteur au Seigneur Theodore de 
que vous avez n'agueres esleu et qui hcsze au nom et par l'ordonnance 
est porteur des presentes. de la compagnie des pasteurs et 

professeurs de l'Eglise de Geneve. 

1! ). Archives de l'Etal. T. L 4-9.1.1 Cultes. 

DIFFICULTÉ SURVENUE ENTRE LA CLASSE ET M. CYPRIEN ISNARD 

ET SON ORIGINE, CAUSES SUITE ET DIVISION. 

(I; n marge. ) ORIGINE DU MAL DE CYPRIAN 1 DE JEANV 1591. RE FACTUM. 

« La cause et les pointz principaux de la procedure tenue à l'enconter 

de M',, ý. Cyprian Isnard par les Ministres de la Classe de Neufchastel. 
Le fondement de la cause a esté que le dit Cyprian fut rapporté vers 

les (lits ministres ausquels le jugement de la doctrine indubitablement. 

appartient, par fust Maistre David Chaillet de bonne et heureuse memoire 
pour s'estre bazardé d'advancer certains poinctz de doctrine touchant la 
foy, justice et regeneration contraires à la verité de la parole de Dieu, et 
directement opposites à ce que Maistre David en avoit traitté au presche 
du matin, 1C premier dimanche de janvier 1591, ce qu'il Luy a soustenu 
devant le Conseil de la Ville qui les avoit convoquez entendu leur diffe- 
rent pour les exhorter et induire à reunion. Lequel conseil, voyant qu'il 
estoit question et s'agiscoit de la doctrine les ont prudemment renvoyez 
ou laissez devant les ministres de la Classe comme juges competens en 
faict et matiere de religion et doctrine. 

Maistre David donc en la première générale qui escheut le jcudy apres fit 

rapport du tout aux freres, voire récita d'un costé ce qu'il avoit mis en 
avant touchant ces poinctz, et sur ce fit une briesve et sommaire, mais 
bien claire et pure confession de sa foy, d'autre costé il déclara et par 
plusieurs fois (ce qu'ôn lui fit faire pour mieux entendre la chose) ce que 
à l'opposite et mal à propos M. Cyp. avoit proposé. 

Les ministres advoucnt et approuvent tantost le dire et la doctrine 

annoncée et confessée par Maistre David pour estre conforme à la parole de 
Dieu, et aux confessions des Eglises de Suisse ou Neufchastel est compris, 
et de France. 

Quant aux allegatz de M. Cyp. on luy demanda s'il vouloit confesser 
la chose, ou s'il vouloit attendre preuves et tesnioins. On c'est que l'advi- 

sant il confessa et de ce pas se mit en devoir et train de soustenir les 
thèses et articles proposez. 

1 Cc document se trouve en double dans le dossier: T. T. 43. Il Cultes. 
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Ou lui demande une briesve, claire et cathegorique exposition de ce 
qu'il sentoit et tenait touchant les dits poinctz, ce qu'on eut bien peine 
d'obtenir: car il tournoyoit tousjours iº l'entour (111 pot advançant tous-jours 
tantost une chose tantost une autre toute contraire. En fin il fit-st sur 
chasque poinct conveincu de son erreur, et confus fut contreint de parler 
avec nous et tenir un mesºne langage, combien qu'il eust tousjours quelque 
scrupule. Ce que voyais les ministres, et bien marris (le ceste subite bigar- 

rure. combien qu'il y eust longtemps qu'il Coli! loi t ces dites opinions, (voire des 
l'enfantement de ce livre d'Auberi), n'ayant depuis environ deux ans parlé 
comme il faloit de la justice intputative et de ce mot s'imputer (connue, 
M. David le luy maintint en la Classe). Les faisant sortir polir subir et 
suyvre le jugement et arrest qu'ils feroyent pour lever ce scandale, et de 
bonne heure esteindre ce feu, et fermer la porte aux troubles qui s'en 
pourroyent eusuyvre, voyais mesures que ledit ('yprian lie se sentoit 
dit tout satisfait que la chose ue fust mise an large et divulguee). 
Les dits ministres de ce resolurent qu'il estoit expedient et du tout 
necessaire pour nous entretenir en union, et y mettre connue titi lien 
d'approuver et signer les 'l'heses du Synode de Lerne qui ont, este expres- 
sement dressées pour ce fait et pour composer tels différeras et de approuver 
ou bien reconferiner l'approbation de la confession des Suisses. 

('e qui fut fait de tous volontairement et promptement voire un par 
un touchant l'approbation pour estre par tous tenues et coguues veritables 
et accordantes ou puisees et fondées sur la parole de Dieu et en tesmoi- 
gnage (le ce furent soubsignées lesdites Thèses par Maistre David cornue 
Doyen au nom de toute la classe. 

Et fast requis ledit Maistre ('yprian pour son particulier et. au regard de 
faict preseiit pour restablir et resoudre le tout de faire le semblable. et 
estant interrogué apres tons les autres s'il rº'approuvoit pas la confession 
des Suisses, Il respond qu'il rte l'avoit point lette., et mesntcs sur le poinet 
de la Justification le tout pour eslougner la chose. 11 s'en trouva sur le 
champ une apportée pour ce regard par un des ministres avec la confession 
du Comte Palatin extraite (le son Testament. Et la voulant voir il s'advise 
et dit qu'il se resouvient l'avoir veue et l'approuva. 

Touchant les 'T'heses, il faisoit difficulté aussi de les signer et approuver, 
pretendaut quelque contrarieté, laquelle il ne sceut nionstrer, et finalement 

et bien malgré luy estant fort pressé de tous et (le ses plus familiers amis, 
qui ne pouvoyent rien plus obtenir de luy que tout le corps de la classe, 
apres estre sommé de sort serinent, et menacé de la suspension oit depo- 

sition, d quoy il repliquoit encore Vous ne me serez pas si severes et 
rig0ureux, Tl les signa. 

Et finalement pour monstrer le consentement (le doctrine qu'il ya 
au milieu de nous, et estre le scandale donné ;º l'Egiise par le dit Cyp., 
Lui fast enioint de retraitter au plustot ces matieres purement et claire- 
ment au contenu de la resolution de nostre dispute et conference et a la 

confurnnté des dites theses et confessions. 
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Ce que le dit Cyprian au lieu de faire ayant un beau et fort propre 
texte en main du troisieme de l'Ep. aux Phil. qu'il traitoit le dimanche 
ou il est parle de la justice de Christ qui est par la foy et peu apres 
l'Apostre dit qu'il n'est point parfait et n'a point encor apprehende etc. 1l va 
commencer le. prophète Amos. 

(Jr cela estant venu a la notice de la Classe et prevoyant par ce 
mespris et façon de faire qu'il y avoit quelque retro et arriere boutique et 
que cela pourroit remuer message à l'advenir, voyant aussi que Dieu leur 

avoit oste ce bon pilier Maistre David, furent et vindcent d'advis de recon- 
fermer l'union, et leurs promesses, voire solennellement avec la main levée 

cil lieu de serment, ce qu'ils firent et le dit Cyp. avec eux. 
Il jura aussi la mari levée avec les autres ministres qu'il n'avoit point 

de ces livres et ne sçavoit ou il y en avoit, et au bout de quelques jours 

on cil trouva un tonneau a Uoudry en une maison ou luy ou sa femme 
les avoit l'ait retirer, dont il lie pouvoit entre ignorant, car ils avoyent loue 
à leur depart la dite maison pour retirer quelque bagage. 

Apres ce on luv demanda pourquoy c'est qu'il n'avoit satisfait au 
commandement et ordonnance de la classe à laquelle il a serment et 
devoir d'obeissance, et pour faire valoir l'authorite de la Classe et effectuer 
nostre premier arrest et injonction niestnes ayant esard à sa rebellion g 
luy Fust enjoint de se retracter et publiquement confesser ses erreurs, Fust 

pressé de desadvouer et repudier ou improuver avec le corps de la classe 
ce livre d'Auberi, afin (le fermer la porte au milieu (le nous a tous schismes, 
doctrines et traditions ou manières d'exposer la saincte Escriture estranges 
et bizarres ne resentaus point la siniplicite de la verite. 

Mais le dit Cyp. ne peut estre induit par prieres, exhortations, adjura- 
tions, c'est à dire sommations (le son serment reiteré ce jour iiiesme 
commandemens ou menaces quelconques à faire ni l'un ni l'autre et se 
renger à sou devoir. Ains se monstra du tout opiniastre et refractaire et 
ne sceusmes tant faire ou gagner sur luy qu'il dit j'ay failli. 

f_>ont voraus que n'en pouvions chevir ni venir à bout le suspendismes 
(le son ministeee selon nostre ordre et droiture, afin et en intention de le 

ramener par ceste censure et chastiment à son devoir avec promesses que 
des incontinent qu'il feroit joug et se rendroit obeissant il seroit restabli. 

1)u depuis ayant rapporté nostre sentence à Monseigneur le Gouver- 

neur et Messeigneurs du Conseil d'enhaut, et de mesines à celuy d'embas, 

ensemble de tout ce qui s'estoit passé au milieu de nous fusmes exhortez 
à moderer cette retractation et reprouveinent de ce livre nous contentans 
pour le premier que reprenant le texte abandonné il traittait purement, 
clairement et amplement les poinetz litigieux en conformité des ''heses 

susdites. Pour le second qu'il tint ce livre en telle estime que ceux du 
; synode font comme ies ministres de Geneve, liasle, Berne etc. Quoy les 

ministres regardans en la congregation suyvante ils condescendirent à con- 
dition que le (lit Cyprian crieroit merci a Dieu les deux genoux en terre 

en leur assemblée et toucheroit en la main du Doyen, qu'apres avoir bien 

et purement exposé son texte et les dits poinetz il condamneroit toutes 
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doctrines contraires suyvant les termes qui lny seroyent prescriptz par 
le Doyen, et que l'on rnanderoit a Geneve, Basle et lierne pour scavoir 
leur jugement de ce livre auquel il doit acquiesser et faire comme eux. 

Il se prosterna donc à genoux criant merci à Dieu et promit eu la 
main du Doyen de faire le tout. 

Le dimanche suyvant reprenant son texte et mal memoratif de ses 
promesses et contre sa fov au lieu qu'il estoit espargné pour n'entre con- 
traint de dire qu'il eust presché des erreurs, aies seulement exposer la 
venté et refuter les mensonges il protesta devant le peuple qu'il n'avoit 
point propose ni entendu de telle façon les choses qu'on avoit mis en avant 
contre luy, se justifiant par ce moyen et condamnant Maistre David et toute 
la Classe, et ne fit rien moins que de suyvre les articles qui luy estoyent 
prescritz pour condamner la fausse doctrine. 

L'ayant redemandé du depuis en nostre compagnie et pourchassé et 
pretendu de le ramener au bon chemin, comme nous luy reuionstrions ses 
fautes, avec une impetuosité il sortit dehors en disant qu'il n'estoit pas un 
membre pourri, et cependant qu'il n'avoit ici ni ne vouloit rien avoir afaire 
avec nostre compagnie, Se monstrant par ce moyen dutout desuni et des- 
membré d'avec nous dont s'ensuyvroit que luy seroit membre sain et seul 
et nous tous membres pourris. 

Qu'a esté la cause que finalement et à toute extremité toutes les 
choses que dessus bien pesées et considerées avec les bandes qu'il dresse 
contre la classe, apres l'invocation du none de Dieu selon l'authorite que 
nostre Seigneur nous a donnée l'avons jugé indigne de nostre compagnie 
et du sainet ministere. 

Dieu vueille avoir pitié de luy. 

D. Arles I'. Cl. I1 li. 121,12?, 123. 
RENOUVELLEMENT E'l' CONFII-MATION DES ORDONNANCES 

L'OECONOIIIIE ET CONDUITE 1)E LA CLASSE RECUEILLIES ET ASSEMBLÉES EN UN 

CORPS POUR LA NECESSITÉ PRESENTE ET FUTURE. 

Pour ce que les bonnes Loix sont comme les fondemeus et appuis de 
tout bois ordre, Et que les Loix perdent leur vigueur faute d'estre pres- 
sées, Dont ne peut arriver que tout desordre et confusion, Nous les Mi- 
nistres de la Classe tant du Conté de Neufchastel comme de la Seigneurie 
de V"allengin, avons trouvé bon, voire tres expedient pour redresser et 
maintenir un bon ordre au milieu de nous, non seulement de reconfermer, 
les bonnes, sainetes et ancienes loix constituées par nos bons Peres, mais 
mesures suppléer au defaut, Chose tres necessaire a cause de la malice des 
temps. 

Que nul ne s'absente des Congregations generales sans excuse legitime 

et peremptoire au Jugement des freres. 
Celuy auquel la Proposition vient et eschet soit en generales ou par- 

ticulieres, si pour quelque tres urgente necessité, comme de maladie de 
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laquelle il fast retenu necessaireinent, on pour sa personne ou d'autres, 
ausquels il est tenu de devoir bien expres et estroit, ou bien pour autres 
choses iuevitables, il n'en peut parfaire la. charge et se trouver en la 
Compagnie. --- En advertira (si faire se peut et qu'il ne soit surpris) (le 
bonne heure, le Doyen, pour pourvoir au defaut. 

Si parfois il advient glue deux Propositions generale et particuliere, 
se rencontrent sur un, (le suite, Il pourra (si pour bonnes raisons il ne 
peut fournir a la seconde et le faisant sçavoir de bonne heure, mesures 
lors que la Proposition luy sera donnée et déclarée) en entre deschargé. 
Et sera baillée a celuy (lui vient apres, Estant tenu de recompenser le 
defaut le Jeudi suivant. 

Si aussi parfois en temps d'hyver et de grosses neiges et eaux les 
Propositions escheent a ceux des Montagnes, Ils seront excusez 

, 
jusques au 

bon temps, et sur tout les vieux, Auquel bon temps ils recompenseront le 
defaut, Sinon (lue volontairement ils se presentent pour rendre le devoir. 

Nul ne sera vagabond par les places, rites, ou marché, et ne s'y ar- 
restera sans tresurgentz affaires, pendant le Presche, ains tous y assiste- 
ront, autant que faire se pourra. 

Que chacun se trouve et assiste à la Tractation du Texte et Proposi- 
tion et vuidange des Affaires. Que nul ne se soustraye se faisant appeller, 
ou face mestier de sortir. 

Que nul ne sorte durant la Proposition par appel. Et (lue le Vus pro- 
chain de la Porte face attendre l'appellant. 

Que le proposant soit brief mettant dilference entre Propositions et 
Predications. 

Que ceux qui adjoustent aux Propositions, le facent brieveinent, a 
propos et sans repetition. 

Que nul ne babille pendant les Tractations, depeur d'interrompre l'ac- 
tion. Que le Doyen impose silence. 

Que nul ne -se monstre revesche pour contester arrogainment contre 
le Doyen. 

La proposition faite, et ce qui en depend, (En apres, avoir advisé a 
la provision des Eglises), Le Doyen proposera premierement les choses 
concernantes le general de la Classe et Eglises (s'il y en a) Par apres de- 
mandera a un chacun par ordre ce qu'il ha a proposer. 

Les affaires de moindre consequence qui peuvent estre vuidez en un 
Colloque, y soyent renvoyez de peur de detenir par trop la Compagnie (si 
bien elle n'ha loisir de les expedier). Que ceux qui proposent quelque fait, 
on rendent leur advis, le facent succinctement sans harangues ni redites. 

Qu'en fait de grande Importance, et principalement en Election, les 
voix soyent non seulement contées, aies pesées, pour estre mesmes recou- 
rues (si besoin est) apres l'advis de l'assemblée entiere. 

Que nul ne, soit si oublieux de soit serment que de reveler les secretz 
de la Classe. 

Pour le regard des sieges, afin qu'aussi en ce fait il y ait entre nous 
quelque bon ordre et bienseance, 



1 7)2 \I; [l: lf. \'J'I; I, UIti 

Le Doyen comme I'resident et conducteur de l'Action s'asserr: t le pre- 
mier. ('onsecutiventent et par ordre un chacun selon son entrée et voca- 
tion ait Sainct Ministere et ('barge Pastorale en ceste Classe. Iteservant 

ne: uttntoins l'autorité et liberté de la Compagnie, pour pouvoir provenir 
par degré d'honneur celitv qu'elle verra estre par dessus : litres honnoré 
du Seigneur et autant qu'il semblera lion, et se maintiendra aux lintites 
d'humilité et devoir. 

Que les voix et advis so-ent demandez par ordre et selon la coust. unne. 
Le Proposant se mette en lieu commode pour estre von et cati de tons. 
Le Secretaire aussi aura son siege et lien propre et convenable Pont. 

faire dcuenient sa charge. 
Les bonreicrs feront, la Collecte sur le dep: n"t de l'assemblée. oit bien 

quand les nioindrus choses se traitteront, De peur de troubler uii inter- 

rompre l'action "d'inºport: utce, et afin que tons de devoir v entendent afin 
de donner leur prudent et atour et rendre mieux leurs opinions. 

Les Livres de la Classe estans rassemblez tee qui se doit faire an 
plustost suivant l'ordonnance faite et cy dessus escrite) on en disposera 

egititablement. Ensorte que chacun puisse tirer quelque usage et usufrniet 
dii bien et I; ibliotheque commune et afin que cela sortisse son ell"ect et 
qu'ils ne s'esgarent, voire qu'il n'v : sit point de confusion. ceux qui en vou- 
dront jouir par emport et emprunt les demanderont :t la (lasse generale. 
lit leur estant accordé. sera marqué pour souvenance soit par eux oit pair 
le Secretaire sur le livre de la Classe en endroit dedié a cest offert, four 

estre entretenus coutm'il appartient. et estre rapportez et rendus en bon 
et suffisant estat toutesfois et quantes qu'ils en seront requis par la ('ont- 
pagnie et que la necessité le requerra, comme appartenances dit general 
et non (les particuliers. La Classe se retenant et reserviutt tout I Croit et 
authorité eu ce fait et choses. 

Les Censures seront faites tous les ans sans interruption au trois de 
JIav. Et selon la coustunte se conunenceront le Jlereredv precedent la ge- 
nerale a midi pour estre continuées le Jeudi suvvant, Jour de la generale 
dudit mois de May. Que si elles tic se peuvent parachever esdits deux 
jours, seront reluises pour le demeurant aux sup"antes et plus prochaines 
generales pour estre continuées et poursuivies. Et seront tenues tous les 
ministres de s'y trouver dez et pour ledit Mercredy a midy, si pour leur 
charges, distances de lieux ou autres occasions pregnantes ils ne sont em- 
peschez et retardez. Et en tel cas se represemterott en l'assemblée le . leude 
de bon matin, comme a cinq heures. 

Les Maistres d'escholes seront aussi annuellement censurez. afin qu'ils 
soyent tenus en bride, et par icelle retenus en leur devoir pour s'acquit- 
ter tant plus fideletnent et diligemment de leurs charges, et se garder de 
dispense et desbauche. Et estans sujetz a la Classe et a leurs Pasteurs, 
toutesfois et quantes qu'ils seront sommez de ce, ne feront faute de se 
trouver, Et assisteront diligemment aux Propositions pour profiter. 

On pourvoira sur ledit Jeudy aux Estatz de la Classe comme d'ancieneté. 

1 
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Le Doyen sera annuellement changé pour empescher toute ambition, 
oster ou engarder toute Primauté et Superintendance. Sauf touteslois 
l'exception de la regle generale, et laissant la liberté de la Classe pour en 
user avec prudence et discretion. 

En toutes assemblées generales apres la Proposition et choses depen- 
dantes, le Doyen (selon l'auciene coustuine) demandera si on veut aller 
disner ensemble, et qui en veut estre, afin qu'on puisse faire apprester nu 
disner frugal au lieu qu'on trouvera bon pour le nombre. Et neantmoins 
tons et autant que faire se pourra regarderont de se trouver en la coin- 
p: ºgnie pour la conservation et augmentation tant de l'honneur et autorité 
de la Classe, continu de l'amitié fraternelle, et edification mutuelle par 
bons propos et conferences. Voire afin de plus aisément expedier le reste 
des affaires, soit 1-º (s'ils ne sont pas de grande importence) soit en l'au- 
ditoire, ou tous seront tenus se retrouver a l'heure qui sera donnée, tant 
ceux qui disneront ensemble, comme ceux qui se sequestreront. 

'fous contrevenans a ces Articles et ordonnances seront sujetz (pour 
les avoir conferniez passez, ) a la censure et amende arbitraire de. la Conº- 

pagnie. Comme a ce les freres se sont tous submis. 
Lesquels Articles pour rafraichissement et confirmation seront lotis 

devant toute l'assemblée chasque premier . Jeudi de May, qui est le coin- 
ºnencement et renouvellement de nostre année, ensemble de ceux qui con- 
cernent la reception, et ceux des offices et estatz, Afin que toits et en 
genoral et particulier entendent le devoir de leurs charges et s'en souvien- 
nent pour rendre toute fidelité et diligence. 

Et pour corroboration et arrest, estans passez par un genoral et una- 
nime consentement de tons, avec meure deliberation, Les dits articles sont 
signés par les Doyen, Jurez et Secretaire de la Classe, an nom de tons, 

et par l'ordonnance et consentement general des freres. 

. Jean . lacquemot, Doyen; Elisée Parent, Secretaire; A. Clement, juré; 
Anthoine Ployet, juré; Seba. stien Fleury, juré; Jonas Boºn- 
hoste, juré; P. Sarrazin, juré. 

NF. UCIIATELOTS - DTai-. Tnin 1902 11 



LES CAMISARDS A CORTAILLOD ET A LAUSANNE 
Y- 

La soumission que le chef camisard, Jean Cavalier, avait faite, le 
16 mai 1704, entre les mains du maréchal Villars ne devait pas durer 

bien longtemps. Nommé colonel d'un régiment de huguenots destiné à 

servir en Alsace, Jean Cavalier, abandonné (le la plupart de ses compa- 
gnons d'armes, voyant les persécutions continuer de plus belle et la 
liberté du culte méconnue, ne tarda pas à s'apercevoir qu'il avait fait 

un marché de dupe, et en butte lui-même à toute espèce de vexations, 
mécontent et méfiant, il s'était tout à coup décidé à quitter le service 
du roi. Il avait donné rendez-vous à ses hommes à Lausanne, pour de 
là passer en Savoie. 

De Belfort à Lausanne, la route choisie conduisait Jean Cavalier 

et sa bande à travers la principauté de Neuchàtel. 
Le 29 août 1704, les habitants de la Chaux-de-Fonds apprenaient 

qu'une troupe d'hommes armés avait passé, le matin même, non loin 
du village, et s'était arrêtée aux Loges, pour boire, chez le justicier 
Courvoisier, capitaine de milice du quartier de la Ferrière. Le lieutenant 
de la Chaux-de-Fonds, le sieur Brandt, se transporta sur les lieux « pour 
s'informer au vrai (le cette allaire ». Il se trouva en présence d'une 
cenMine d'hommes armés, dont le chef, nommé Jean Cavalier, se disait 
déserteur du service de France et s'apprêtait à prendre le chemin de 
Lausanne « qu'on lui avait enseigné par Boinoud ». 

Le sieur Brandt fit aussitôt prévenir par exprès le Conseil d'Etat. 
Le Conseil d'Etat considérant qu'il était « contre les règles et la 

seureté publique de laisser passer tant d'étrangers armés dans le païs », 
donna l'ordre au maire de la Chaux-de-Fonds de ne plus laisser passer 
de gens armés dans sa juridiction; et d'autre part, il dépêcha le 

capitaine Tribolet, conseiller d'État, à Boudry, « pour s'informer de ces 
gens, s'ils y ont passés pour continuer leur route contre Lausanne, et 
au cas qu'il puisse les atteindre dans ce Païs, il les obligera à poser 
leurs armes » º. 

1 Mo, nuel du Conseil d'Etat, siance du 29 anüt 17ui. 
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Le capitaine Tribolet, comme il en avait reçu l'ordre, se rendit 
aussitôt à Cortaillod, où il requit l'aide du sieur capitaine Humbert 
Mentlºa, du sieur lieutenant David Vauxtravers, et des hommes suivants: 
llenry Vauxtravers, Jean \lellier, fourrier, llenri-Samuel Henry, David 
l'oclion, Jean Vouga, Jacob Henry le Jeune, et Pierre Vouga, tisserand, 
pour « faire prendre les armes au SI' Cavalier des Sévennes»'. 

Comment le capitaine Tribolet remplit-il sa mission? les docu- 
ments officiels ne nous l'apprennent pas. Quoi qu'il en soit, Jean Cava- 
lier et ses soldats s'acheminèrent tranquillement (lu côté de Lausanne. 

Informé (le la fuite de Jean Cavalier, l'ambassadeur de France en 
Suisse, le marquis de Puisieux, ne perdit pas de temps. Le 31 août, il 
écrivit de Soleure à MINI. de lierne, les priant instamment de n'accorder 
«ni retraite, ni asile, ni passage» sur leurs terres à Jean Cavalier, ce 
« rebelle », ce « traître », que S. M. T. C. avait traité « avec tant de 
douceur ». 

Magnifiques Seigneurs, 

. J'ay apris que Cavalier avec une partie des gens qu'il avoit avec luy 
s'est sauvé d'auprès de Beffort pour tâcher de pénétrer par la Suisse 
dans la Valdaoste. Comme je sçay que pour cet effet il doit passer par 
vos Etats, et que je n'ay pu savoir assez tôt sa fuite pour prier M. l'Eves- 
que de Basle d'empescher qu'il ne passât par les terres de sa dépendance, 
je vous prie, Magnifiques Seigneurs, de vouloir bien donner vos ordres 
pour qu'il ne puisse trouver dans votre louable Canton ni retraite, ni 
asile, ni passage. Je nie flatte d'autant plus qu'il vous plaira d'avoir égard 
à ma prière dans ce rencontre que ledit Cavalier est non seulement un 
sujet rebelle, à qui le loi mon maître avait daigné accorder sa grâce, 
mais qu on ne le peut regarder que comme un traître et un malheureux, 
puisque malgré toutes les marques de clémence qu'il a receues de Sa 
Majesté, il se sauve, de la manière du monde la plus indigne, pour repren- 
dre les armes contre son maître et contre un maître qui l'avoit traitté 
avec tant de douceur, et à qui il avoit juré une éternelle fidélité. 

Je profite de cette occasion pour vous renouveller les assurances du 
désir que j'auray toujours de contribuer à tout ce qui pourra vous faire 
plaisir. Je prie Dieu qu'il vous maintienne dans la prospérité de tout ce 
qui peut vous estre le plus avantageux, Magnifiques Seigneurs, 

Votre affectionné à vous servir, 
A Soleurre, le 31e aoust 1704 2. PUYZIEULX. 

Le lendemain, 1eß septembre, les Bernois répondirent au marquis 
de Paisieux qu'ordre était donné de ne laisser passer aucune troupe 

1 Comptes de Cortaillod pour l'année 1704. (Communication de M. Albert Henry. ) 
2 Archives de Berne, Fi'ank)"eich-Bdche. -, HH, p. 893-897. 
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armée dans leurs terres et possessions'. Le bailli de Lausanne, Sigis- 

mond Steiger, se fit en conséquence donner, claque soir, la liste des 

voyageurs qui arrivaient dans les différents hôtels de la ville; il apprit 

ainsi, et le lit savoir aussitôt à X111. (le berne, que le 31 août, «neuf 
soldats sévénaux venants (le France de la troupe (le Cavallier, avec son 
frère, en nombre (le onze, séjournants dans cette ville pour quelques 
jours, étaient logés au Logis des Trois Oranges » et que « quatre officiers 
sévénaux et quatre soldats de la troupe (le Cavallier étaient logés à la 
Chasse °. » Peu après, Jean Cavalier lui-nmême, venant de Cortaillod, 

entrait à Lausanne. 
Grande colère de Puisieux lorsqu'il apprit que « le traître Cavalier 

et les malheureux qui le suivent» étaient arrivés sans encombre .a Lau- 

sau ne. « Je n'aurais jamais cru, écrit-il le 6 septembre ii 1111. de Berne, 

que vous eussiez accordé le passage sur vos terres à (les sujets rebelles 
du Roi mon maître, qui ont repris les armes contre S. M. Je me serais 
encore moins attendu que vous eussiez voulu leur donner aucun asile. 
Vous m'aviez assuré (lue suivant les Abscheids et les Conventions (le 
Baden, vous aviez réitéré vos ordres pour ne laisser passer personne 
par vos pays, en troupes, et encore moins ceux qui se trouveraient 

armés. Cependant le malheureux Cavalier est lion seulement arrivé sur 
vos terres avec sa troupe, mais il est encore à Lausanne et vous l'y 

avez souffert jusques ici ». Puisieux avertit M. M. de Berne qu'il vient 
d'envoyer un courrier au Roi « pour lui rendre compte de tout », et il les 

accuse de « partialité marquée et injuste en faveur des ennemis de 
S. Al. en donnant retraite à des gens (lui doivent être odieux à tout le 
monde et qui ne devraient trouver aucun asile en quelque endroit 
que ce soit 3. » 

Puisieux redoutait de voir la bande de Cavalier, grossie de toutes 

parts, «passer en Chablais » ou « se jeter dans les provinces (le Savoye 

voisines du lac de Genève. » Le duc (le La Feuillade, qui prévoyait des 

complications, désirait être renseigné exactement sur les sentiments des 
Bernois, alin de prendre les « mesures les plus convenables an bien du 

service du Roy. »« Je ne puis croire, écrivait La Feuillade ü Puisieux, 

1 Archives de Berne, Teutsch Missiz-en2-Buck, n° i7, p. 79G. 

2 T, "aulzreich-BÜcher, MI, p. 899. 

s F'ra»/zreich-Bicher, HII, p. 993. - Cette lettre a éti" publiée par 7, amherty, M moi- 
res po-, - sertir u l'histoire zi, % 1I-III- siècle. La Baye, 1 : t, t. III, p. 231, et, d'apri, s 
Lamherty, par Verdeil, Histoire du canton de Vaud. Lausanne 1834, t. II, p. 287. Lamberty 

et Verleil la datent, par erreur, du 8 septembre. 
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le 14 septembre, que MAI. de Berne veuillent permettre ny souffrir que 
le dit Cavalier fasse des levées dans leur Etat hotu inquiéter les troupes 
du Roy et les peuples conquis par les armes de Sa Majesté 1. » Le même 
jour, l'ambassadeur de France porta ses plaintes devant la Diète, alors 
réunie à Baden 

Comme s'ils voulaient trainer les choses en longueur et donner à 
Jean Cavalier le temps (le sortir du Pays de Vaud sans être inquiété, 
\1 \l. (le Lerne ne répondirent que le 17 septembre à la lettre (le Pui- 

sieux, du G septembre, qui est, remarquent-ils, « remplie de faits peu 
soutenables et d'expressions peu convenables à un Etat aussi libre qu'est 
le nôtre ». Il est vrai, disent-ils, que « le nommé Cavalier et. quelques- 
uns de ses gens » sont arrivés inopinément à Lausanne par trois bandes 
de vingt-cinq hommes environ : en arrivant à Lausanne, ces gens « que 
l'on a d'abord regardés comme des déserteurs et des réfugiés qui ne vont 
par le monde que pour gagner leur vie par leur travail » n'avaient que 
trois fusils, « le surplus de leurs armes leur ayant déjà été enlevé dans 
le territoire de Neufchàtel ». Puis, M. M. de Berne, comme ils savaient 
le faire, lavent la tête (le Monsieur l'ambassadeur: « Quoique nous 
n'ayons pu prévoir la désertion dudit Cavalier et de ses gens, 
Votre Excellence n'a pas laissé que de nous imputer de leur avoir 
accordé passage, sûreté et logement, et par là, fait connaitre une 
partialité injuste et publique. Non seulement il ne se trouvera rien 
de semblable, mais de plus nous contredisons formellement et constant- 
ment tout ce qu'on aura pu insinuer de contraire, étant très sensiblement 
touchés de voir que nous sommes ainsi noircis auprès de S. M. T. C. 

pour des faits que Votre Excellence n'a pas daigné savoir avant que de 

s'en plaindre. Comme nous n'en usons pas de même à votre égard, 

nous espérons que vous le ferez mieux connaitre à S. M. et que vous 
tàcherez (le lever les sinistres impressions que vous pourriez lui avoir 
fait concevoir. Dans le cas où Votre Excellence en ferait difficulté, nous 
la prions (le nous en avertir sans retardement, afin que nous puissions 
faire lever nous-mêmes auprès de S. Al. ces fàcheuses impressions l». 
La leçon fut comprise et l'ambassadeur (le France changea de ton. Le 
120 septembre, il accuse réception de la lettre que M11I. de Berne « ont 
pris la peine » de lui écrire, et, à ce qu'il déclare au moins, il prétend 

1 Franzk1"eich-L? cher, 1111, p. 923. 

2 La lettre de Puisieux à la Dicte de Baden a été publiée par Lamberty et Verdeil, out. cil. 
3 Teutsch 1tfissiren-loch, n° 37, p. 810. - Laniberty et V epdeil datent, par erreur, 

cette lettre du 27 septembre. 

ý 
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en avoir envoyé copie à Louis XIV. Il insiste encore, en termes diplo- 

matiques, cette fois, sur le fait que Cavalier rassemble à Lausanne 

« autant de réfugiés et d'autres gens qu'il peut pour grossir sa troupe. » 
Il ajoute que M. le duc (le La Feuillade en est pareillement informé et 
qu'il s'en est plaint à lui. Il sent bien que toutes les sympathies des 
Lausannois et des Bernois eux-mèmes vont au « traître Cavalier » et 
peut-être ne se fait-il pas d'illusions à cet égard. « Je suis persuadé, 
Magnifiques Seigneurs, que vous donnez (les ordres pour empescher que 
ce malheureux rebelle n'entre avec les gens qu'il a avec luv de dessus 

vos terres dans celles qui sont occupées par les armes du Iloy, mon 
maître. Mais il est à craindre que vos ordres ne soient pas bien exécutés, 
et que vous ne soyez pas avertis assez à tems pour pouvoir empêcher 
que Cavalier et sa troupe n'exécutent leurs mauvais desseins. C'est ce 
qui m'engage à vous prier de vouloir bien en prévenir les suites et de 

me mettre en état le plus promptement qu'il sera possible de rendre 
compte au Roy de tout ce qu'il vous aura plu de faire sur le contenu 
de cette lettre 1 ». 

Voyant l'insistance de l'ambassadeur de France et sachant proba- 
blement que Jean Cavalier avait quitté le Pays de Vaud, MM. de Berne 

ordonnèrent une enquête. Le 22 septembre, A. de Saussure-Boussens, 
H. Bourgeois et de la Fléclière, députés de la noblesse, des villes du 
Pays de Vaud et des quatre paroisses de Lavaux, tirent gravement la 
déclaration suivante :« Ayants receu ordre très express de la part de 
LL. EE. de Berne, Nos Souverains Seigneurs, de dire la pure et entière 
vérité de ce que nous sçavons touchant le lieu où peut ètre un nommé 
Cavalier, aussy bien que des enrollements qu'il peut avoir fait à Lau- 
sanne ou ailleurs, dans leurs terres et pays, déclarons par le serment 
qui nous a été intimé que nous ne sçavons point que le dit Cavalier 
soit à Lausanne, ny dans aucune ville ou village, ny autres lieux des 
terres et pays de l'obéissance de LL. EE., ny l'avoir oui dire. Ce que 
nous déclarons être véritable ? ». Ce n'était pas très compromettant. 
Sept jours après, Abraham de Crousaz, lieutenant baillival, interrogea les 
hôteliers de Lausanne et reçut les déclarations des autorités des paroisses 
de Lutry, de la Villette, de Saint-Saphorin et de Corsier; il apprit ainsi, 
ce qu'il savait déjà sans doute, que Jean Cavalier était descendu au Logis 
des Trois Oranges, puis à la Croix Blanche, qu'il avait quitté Lausanne 

1 Frankreich-Bûcher, HI-i, p. 92: -). 
2 Teutsch Missizen-Bz! c3i, n° 37, p, b`21. 
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le 1.8 ou le 19 septembre, qu'il avait passé deux ou trois jours à Lutry, 
au Logis de la Couronne, et qu'il était pur-Li définitivement, le jour du 
Jeiuie, 421 septembre. Voici ce document : 

Infur, nalion prise ù Lausanne au sujet du sieur Cavailler. 

Du 29e septembre 1î04. 

Nous Abraham de Crousaz, colonel, lieutenant ballival au Balliage de 
de Lausanne, au nom et de la part de Nos Illustres, Hauts, Puissants et 
Souverains Seigneurs de la Ville et République de Berne, faisons savoir 
qu'en suitte et exécution des lettres souveraines à nous émanées en absence 
de notre Magnifique, Puissant et très honoré seigneur ballif, en date du 
24v de septembre 1704, portans de nous informer exactement si le sieur 
Cavailler qui s'est retiré de France n'estoit pas encor dans cc Balliage, et 
s'il n'y a pas fait des enrollements secrets, et, en ce cas, procéder contre 
luy en conformité des deffenses et ordonnances souveraines, comme aussi 
d'en informer au vray Leurs Excellences, Nos Souverains Seigneurs, 

nous avons, ce jourd'huy, 29e du dit mois de septembre, fait assem- 
bler la noble cour ballivale et y avons fait convenir les hostes et cabare- 
tiers de cette ville, que nous avons sur ce enquis et examinés, pour 
découvrir si le dit sieur Cavailler est dans ce lieu, et s'il ya engagé 
et enrollé du inonde, lesquels ont fait leurs déclarations comme cy 
après: 

Premièrement, le sieur Estienne Guye, hoste au Logis de l'Ours, a 
déclaré que le sieur Cavailler n'a point logé chez luy et qu'il n'a point 
appris ny apperceu 'qu'il ait fait aucun enrollement dans ce pays, mais 
qu'un nommé Guy, François refugié, qui loge dans son Logis, luy a déclaré 

que le dit Cavailler avoit passé le pont de Saint Maurice avec luy, ven- 
dredy passé huit jours, ce que le dit déposant a asseuré et rattifié par 
son serment. Et ayant envoyé cercher le dit Guy à diverses fois, on ne 
l'a pu trouver. 

La veuve du sieur Carran, hostesse à la Croix blanche, a déclaré 

que le sieur Cavailler a logé chez elle quelques jours, mais qu'il estoit 
parti, il ya une dizaine ou douzaine de jours, et qu'elle ne luy a vu 
enroller ny engager personne, ny ne sçait qu'il ait fait aucun enrollement, 
ne sachant où il est présentement, et qu'il est vray qu'il avoit desja fait 
un voyage cy devant, ce qu'elle a aussi soustenu par son serment. 

Le sieur Pierre Josias Mercier, cabaretier. a dit n'avoir pas logé le 
dit Cavailler, mais bien l'avoir cy devant vu par la Ville, et logé chez luy 
quelques uns de sa troupe qui estoyent arrivés avec luy en cette Ville, et 
ayant le dit déposant demandé à l'un d'iceux, qui avoit servi de sergent, 
s'ils faisoyent du monde, il luy avoit répondu que non et qu'ils s'en gar- 
deroyent bien de le faire, ne sachant où il est. Ce que le dit déposant a 
de mesme soustenu par serment. 
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La femme du sieur Aubert, poste au Logis des Trois I; oys, a déposé 

par son serment que le sieur Cavailler a déjcùné une fois dans le dit 
Logis, mais qu'elle ne sait pas qu'il ait enrollé personne, ne sachant où il est. 

Le sieur Gazay, cabaretier, a déclaré par son serment qu'il n'a point 
logé le sieur Cavailler et qu'il n'a point vu. ny apperceu qu'il ait fait 

aucun enrollement. 
Le sieur Moyse Achard, des Trois Couronnes, a déclaré d'avoir vu le 

sieur Cavailler une fois dans leur Logis, un matin, mais qu'il n'y a point 
logé ny mangé, et n'a point appris ny apperçu qu'il ait fait aucun enrol- 
lement, ne sachant où il est, ny depuis quel temps il est dehors. Ce qu'il 
a soutenu par serment. 

Le sieur Faisant, cabaretier. a déclaré de n'avoir vu ny apperçu faire 

aucun monde au dit Cavailler. 
Le sieur Peudechair, hoste au Logis de l'Aigle, a declaré de mesure. 
Le sieur Perrin, hoste au Logis de la Chasse, de mesure. 
Le sieur Le Court, poste au Lyon d'Or, de mesure. 
Le sieur justicier I)etraz, poste au Logis des Trois Oranges, ne s'est 

pas trouvé en ville, mais la demoiselle sa femme a declaré, par sa bonne 
foy, que le sieur Cavailler à son arrivée dans cette ville avoit logé deux 

nuits au dit Logis, mais qu'elle n'a pas vu ny apperçu qu'il ait engagé ny 
enrollé qui que ce soit. 

D'ailleurs, nous avons adressé des mandats aux chefs (le Justice des 
paroisses de La Vaux, pour en prendre pareillement information rière 
leurs charges, sur quoy nous avons receu leurs dites informations qui 
contiennent ce qui suit: 

10 Les sieurs banderet et conseil de Lustry attestent, par le serment 
de leurs charges, qu'ils ne savent où le sieur Cavailler est presentement, 
s'estant retiré de Lustry le jour du Jeùne dernier, où il a demeuré deux 
ou trois jours, sans qu'ils avent apperçu en manière que ce soit qu'il ait 
engagé et enroué personne. Et que le sieur iiolomey, hoste au Logis de 
la Couronne, audit Lustry, chez qui le sieur Cavailler avoit logé, leur 
avoit fait la mesme declaration par son serment presté. 

20 Les sieurs chàtelain et jurés de la paroisse de Villette attestent 
aussi que eux ny les hontes et autres personnes du dit lieu, n'ont aucune 
connoissance da sieur Cavailler et qu'il ne s'y est fait aucun enrollement 
et engagement, ny ayant pas mesme aucun estranger dans leur lieu. 

31) Les sieurs banderet et conseil de la paroisse de St Saphorin attes- 
tent aussi, par le serment de leurs charges, de n'avoir vu ny appercu 
dans le dit lieu le sieur Cavailler, ny qu'il y ait fait et enrollé ny fait 
enroller personne. 

4° Le sieur chatelain de la paroisse de Corsier atteste de mesure, par 
le serment de ses charges, que par l'exacte information qu'il a prise rière 
le dit lieu, jamais le sieur Cavailler ny gens à son nom n'ont enrollé dans 
la dite paroisse ny mesure fait aucune résidence, et que personne du dit 
lieu ne connoit le sieur Cavailler Dy n'a ouï parler de luy que dans les 

nouvelles. 
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Le toutage de quoy nous avons fait icy fidellenient rédiger par escrit 
et l'envoyons a Nos dits souverains Seigneurs, suivant leurs ordres et 
coininandetneiits. 

En foy (les présentes données au Château dit dit Lausanne, sous notre 
seau et sinature dit secrétaire ballival de dite Ville, le dit jour, `2tJ 
teml)re l ill-fi. [ Signé: ] JLTÀLLENS. 

Il est facile de voir, à travers les documents officiels d'une séche- 
resse et d'un laconisme voulus, que le chef camisard et ses compagnons 
reiicontrièrent, comme il était naturel, auprès de la population et (les 
autorités de notre pays une sympathie active, que les plaintes et les 

menaces (le l'ambassadeur de France ne parvinrent pas à étouffer. Un 

seul fait le prouvera. Cavalier et ses hommes furent-ils réellement désar- 

més à Cortaillod? A lire les ordres formels du Conseil d'Etat de Neu- 

chàtel, et les déclarations de AIM. de Berne, ordinairement bien infor- 

més, on ne saurait mettre la chose en doute. Mais les documents 

officiels ne disent que ce qu'ils ont intérèt à dire. Un document privé 
vient nous renseigner sur la façon dont le désarmement fut opéré. C'est 

une lettre que Madame de Merveilleux a bien voulu communiquer au 
aisée oeeclualelois, adressée de Berne, le 4 septembre 1701, par un agent 

secret du Prince de Conti, P. Gallot, à un personnage qui n'est pas 
nommé, mais (lui n'est autre probablement que le Prince de Conti lui- 

même. Après avoir fait connaitre au Prince les intrigues du roi de Prusse, 

prétendant à la succession de la duchesse de Nemours, Callot raconte le 

passage de Cavalier à Cortaillod, et la petite comédie de désarmement, 
jouée, avec l'assentiment tacite du Conseil d'Etat, par le capitaine 
Tribolet. P. Gallo[ (lit-il vrai? Sa version n'est pas en contradiction avec 
la version officielle (les Manuels du Conseil d'État et des lettres de MAI. 
de Berne. Elle nous fait voir simplement le dessous (les cartes. 

Voici cette lettre : 
Monseigneur, 

Je me donne la liberté de dire à Votre Grandeur que j'arrivay hier 
ici à Berne dans le Logis de la Clef où je soupay avec un homme du Val 
de St V mier, venant de Berlin, qui me dit, après s'entre informé d'où j'étois, 
que le iloy de Prusse succéderoit infailliblement à Madame de N. et qu'il 
sçavoit cela du fils de Mr Chevalier, médecin de ceste Princesse, qui tra- 
vaille actuellement à la porter à cela, et que ce Monarque a donné une 
compagnie audit Chevallier fils, qui en outre a esté fait gentilhomme de 
la Reyne, ajoutant que tous ceux de Neufchàtel qui iront en Prusse y 

1 Fro, ýtýreic)e-13%>cher, IIH, p. 917-95à. 
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seront considerez et qu'il a ouy dire au Roy que c'étoit un pays qui luy 
appartenoit et qu'il auroit bientôt. Je ne doute pas que M. Chevalier le 
père induit par nos gens, ne fasse tous ses efforts et qu'il n'ait des 
correspondances avec son fils. 

Je crois que Mr le B. T. ' aura passé auprès de V. G. Ainsi qu'il me 
le dit sambdi dernier thés luy, il avoit, aussi bien que moy, parlé le jour 

précédent à Cavalier, l'un des chefs des Camizards, qui étoit au bord 
du Lac à Cortaillod avec une troupe de 80 à 100 hommes armez. mais qui 
faisoyent pitié. M. le Conseiller Tribollet fut envoyé par Monsr de Mollon- 
din pour les aller désarmer, ce qu'il feignit, en leurs demandant sept ou 
huict de leurs fusils, que ledit Cavalier donna d'abord et qui luy furent 

rendus. Ils beurent ensemble, après quoy il s'embarqua avec sa troupe 

pour Yverdon, d'où il a passé à Lauzanne pour aller en Piedmont. 
Mr le Procureur Général écrivit dés le lendemain à Madame de N. 

qu'elle feroit bien d'informer le floy qu'elle avoit fait désarmer Cavallier 

et son monde, qui passoit sur sa souveraineté, mais vous voyez bien de 

quelle manière. Votre Grandeur aura sans doute déjà sceu la mort du 
Greffier Renaud, et que Mr, les Lieutenant Collonel de Montmollin, les 
Capitaines Guy et Perrot qui servoyent en Hollande ont esté tuez à l'af- 
faire d'Hochstetten 2 Je pars aujourd'huy pour Neufchàtel et suis avec 
profond respect, 

Monseigneur, 
De Votre Grandeur 

A Berne, Le treshumble et tresobeissant serviteur 
ce 4e septembre 1704. P. GALLOT. 

Arthur PtAGLT. 

1 Tribolet, ancien liaillil' de (ýesseuac. 
' La bataille de Iloclista, dt eut lieu le 1-3 uuüt 1-Mil. 
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LES MOUSQUETAIRES DES BRENETS ET LEUR «STAND )) 
EN 1654 

i 

Le lègue d'Henri Il de Longueville l'ut une époque de grand 
développement (les sociétés (le tir dans notre pays. Dans les premières 
années du XVI1me siècle, des compagnies de mousquetaires furent orga- 
nisées dans toutes les communes qui n'en possédaient pas encore et dotées 

par le souverain de prix annuels destinés à encourager les exercices. 
Les subventions primitives furent fréquemment élevées dans la suite. 

En 1650, les habitants des Brenets s'adressèrent au Conseil d'Etat 

pour obtenir une augmentation de leurs «fleurs» (c'était le terme con- 

sacré pour désigner ces prix), afin d'être mis sur le même pied que 
leurs voisins. L'affaire fut renvoyée au procureur général pour infor- 

mation'. 
Il ne semble pas qu'on ait mis beaucoup d'empressement à satisfaire 

les requérants, puisqu'en 1654 ils sont obligés de revenir à, la charge. 
Tout en faisant observer qu'ils sont situés aux frontières du pays, et 
qu'il importe tout particulièrement qu'ils soient « aptes aux armes », 
ils sollicitent cette fois une faveur nouvelle : c'est de pouvoir acheter un 
petit terrain pour y construire un bâtiment à l'usage des tireurs. Voici 
le texte de leur requête : 

A Monseigneur, 
Monseigneur le Gouverneur 

Exposent en toute humilité et deuë reverence les gouverneurs de la 
Commune des Brenetz, vos tres humbles serviteurs, comme par cy devant 
ils presenterent humble requeste a Vostre Grandeur pour obtenir quelque 
augment de prix pour la fleur de leur attirage à l'exercice du mousquet, 
furent renvoyez a faire conster que leurs circonvoysins eussent esté 
beneficiez de quelque augment, ce qui se trouve en effect, selon qu'ils 
s'en sont enquis. Prenent la hardiesse de supplier comme ils supplient 
tres humblement Vos Seigneuries les gratifier de quelque augment pour 
leur donner meilleur courage de s'exercer aux armes et y attirer plusieurs 
autres, ce qu'ils esperent obtenir de tant plus qu'estans sur les frontieres 

1 Manuel du Conscil d'État n° lli, f° 180. 
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il convient qu'ils se rendent aptes aux armes pour servir aux occurrences. 
Estans en volonté de construire un petit bastiment pour le jeu des 
Mousquetaires et se preseutant une petite place commode de la valeur 
d'une dixaine de livres, supplient aussi Vostre Grandeur leur en permettre 
l'achapt. Seront de plus en plus obligez de prier Dieu pour la prosperité 
de la personne de Son Altesse et pour celle (le Vostre Grandeur. 

Dans la rtýgle, les nouvelles acquisitions d'immeubles étaient 

rigoureusernent interdites aux Communes, afin (le prévenir une diuºi- 

nutioºº (les lods. Aussi le Gouverneur réclama-t-il préalablement une 
attestation du maire des l; renets établissant qu'il s'unissait d'un terrain 
d'une valeur de dix livres au plus. Cette pièce fournie, il consentit a 

accorder l'autorisation demandée. Quant à l'augmentation du prix (les 
mousquetaires, l'apostille que nous reproduisons n'en dit mot, pas plus 
que le Manuel du Conseil d'État. 

Monseigneur le Gouverneur ayant veu la liequeste d'autre part a 
voulu savoir si elle contenoit venté au regard de la valeur du fond qu'ils 
veulent achepter, au subject de quoi les gouverneurs desdits Brenets se 
sont adressés a moi Daniel Guynaiid, niayre desdits Brenets, pour eu l'aire 
voir mon attestation a mon dit Seigneur le Gouverneur. laquelle je fais 
telle, ascavoir que ladite pièce de terre n'est pas de plus grande valeur 
au plus haut que de dix livres foibles, tesmoiu mon nom cy mis ce vingt 
huictieme novembre 1654. 

Encorre que d'autre main soit escrit, ainsy je l'ateste. 

Daniel Guynand, 
Mayre des Breneiz. 

-Monseigneur le Gouverneur permet et concede gratuitement et sans 
consequense a l'honorable Communauté des lirenets l'achapt de ladite place 
à la valeur mentionnée par céte requeste et de pouvoir bastir et construire 
un couvert pour les Musquetaires dudit lieu, le fonds demeurant soubs les 
charges et droits accoûtumés envers Son Altesse. Fait au Château de 
Neufchastcl, ce xxviij novembre 1651. 

De Slavay ! liollonclin. 

Ajoutons que le « stand » de 1654 est aujourd'hui une dépendance 
de la ferme (le M. L. -U. Courvoisier-Guinand, qui a bien voulu commu- 
niquer au Musée neuch(ilelois l'intéressant document qu'on vient de lire. 

i 

Jules JEANJAQUET. 
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ANCIENNES ARMOIRIES DE LA FAMILLE OSTERWALD 
(AVEC PLANCHES) 

Al. Alfred Godet, conservateur du Musée historique de Neuchàlel, a 
bien voulu nie soumettre un problème héraldique assez curieux. Je ne 
puis le résoudre. Les quelques recherches que j'ai tentées ;i ce sujet 
m'ont paru aboutir à compliquer la question plutôt qu'à l'élucider. Je 

ne puis donc qu'exposer le rébus aux lecteurs (lu Musée Neuchàtelois, 

avec l'espoir que1'un ou l'autre d'entre eux y trouvera quelque intér&ýt 

et découvrira peut-étre la ciel du mystère qui nous préoccupe. 
En 1901, M. Allanfranchini a fait don au Musée d'une frise en pierre 

jaune sculptée, fragment d'un manteau de cheminée découvert dans sa 
maison, rue Fleury 20, où il faisait procéder à des réparations. 

Cette frise porte, accompagnés de la date 1613, deux écussons. Le 

premier, qui va nous occuper, est surmonté des initiales 1. I. V. Le se- 
cond, surmonté des initiales M. M. porte les armes de Merveilleux. 
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L'écusson placé sous les lettres 1. T. V. représente incontestablement les 

armes de J. J. Usterwald, capitaine au service (le France, qui avait 
épousé Marie (le Merveilleux; mais au lieu de porter les trois sapins de 

sinople sur chamj) d'argent, emblème connu et armes parlantes (le cette 
bonne famille neucbàteloise, il porte un signe impossible .r blasonner, 

sorte de marque (le maison formée en chef et en pointe de deux V en- 
trelacés, ces deux figures reliées par deux 4 dont l'un renversé. Ce signe 
est accompagné de deux étoiles. Le pied de l'écusson est meublé de 

trois coupeaux. 
Qu'est-ce que ces armes étringes`? Le fait qu'elles figurent en regard 

des armes (le Merveilleux prouve bien que l'on a entendu mettre là les 

armoiries du propriétaire et non un dessin quelconque. 
Si nous avions affaire à un cas unique, il serait possible de croire 

à une fantaisie individuelle. 
Mais d'autres faits nous montrent à l'évidence que, pendant les 

trois premiers quarts du XVIIe siècle tout au moins, les Osterwald n'ont 
pas porté ou n'ont porté que d'une manière intermittente les arrhes que 
leur attribuent les armoriaux. 

Le coffre dont nous dormons la reproduction, propriété (le M. Ed- 

mond de Pury, à Venise, porte les armes de Nicolas Uslerwald, capi- 
taine, fils de Jean-Jacques et de Marie de Merveilleux, avec celles (le sa 
femme Esaheau Purv, tille de Pierre Pury de Rive, receveur des quatre 
mairies. Il porte la date (le 1611. Or la figure sculptée dans l'écusson 

est identique à celle que nous venons de voir figurer sur la cheminée 
(le la rue Fleury. Seulement, fait nouveau et intéressant, cet écusson est 
surmonté d'un casque avec cimier et ce cimier n'est autre que les trois 
sapins tels que nous avons coutume de les voir dans l'écusson connu 
des armes d'Osterwald. 

Encore en 1665, sur ]'une des grandes coupes (lu conseil (les 40, 
Jehuii, fils de feii Louis Usterrcald, a fait graver ses armes portant la même 
figure dans l'écusson et les mêmes sapins en cimier. Ce Jean était petit- 
fils (le Jean-Jacques et neveu de Nicolas. Nous trouvons donc le même 
signe employé comme emblème héraldique par trois générations de la 

même famille et nous serions tentés (le conclure que telles auraient été 
les armoiries des Osterwald jusqu'au moment où, en 1673, le pasteur 
Jean-Rodolphe Osterwald, frère de Nicolas, fut élevé à la noblesse et 
doté probablement d'armoiries nouvelles et plus régulières. 

Mais une telle conclusion serait prématurée car, en 16`26 déjà, 
Louis Usterwald, le père sans doute de Jehan ci-dessus, suspendait le 

ýý 
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panneau (le ses armoiries dans la salle des mousquetaires et y faisait 
ligurer les trois sapins dans l'écusson. Ce dernier est tenu, comme il le 
fut régulièrement dans la suite, par deux sauvages armés chacun d'un 
sapin déraciné. 

Dés la fin du XVIIc siècle ces armes paraissent avoir été seules por- 
tées par toutes les branches (le la famille et la vieille marque de maison 
cesse de jouer le rôle d'une figure héraldique. Le sauvage armé d'un 
sapin devient également le seul cimier en usage. 

Il serait oiseux de rechercher maintenant si la priorité appartenait 
ou non aux sapins, si leur apparition en cimier était le rappel (le l'en- 
hlème héraldique ou bien sa naissance. Il faudrait pour trancher cette 
question retrouver quelque document plus ancien et nous n'en connais- 
sons pas d'antérieur à la cheminée de 1613. 

Quoiqu'il en soit, il faut reconnaître que l'héraldique neuchàteloise 
est un domaine encore peu exploré et où il reste à faire pas mal de 
découvertes 1. 

Les bourgeois se servaient d'armoiries, mais la plupart d'entre eux 
ne se faisaient aucun scrupule d'introduire dans les emblèmes hérédi- 
taires (les variantes qui déconcertent l'héraldiste. 

Les marques de commerce et de maison se combinaient avec les 
pièces (lu blason et s'y substituaient quelquefois selon les goûts, la si- 
tuation sociale ou la profession des individus ou des familles. 

Les armoriaux, dont les plus anciens ne datent malheureusement 
chez nous que de la fin du XVIIC siècle, ont assigné à chaque famille 
l'uri ou l'autre des types les plus usuels dès cette époque; ils n'ont guère 
tenu compte des types antérieurs. 

On pourrait recueillir sur les coupes de la Ville et des Compagnies 
bourgeoises, sur les sceptres de justice, sur les bidons d'étain et sur les 

panneaux des mousquetaires, ainsi que sur les vieilles maisons et sur 
les meubles anciens échappés aux iconoclastes, les éléments d'un armo- 
rial bourgeois assez curieux et assez différent des collections publiées 
sous ce nom jusqu'à ce jour. 

Jean DE PURY. 

' Les armoiries de la femme de Nicolas Osterwald telles qu'elles figurent sur notre 
coffre nous en fourniraient un autre exemple si nous voulions nous laisser entrainer au del; 
du sujet spécial de cette étude. 

Il faut remarquer aussi la différence du dessin des casques sur ins deux panneaux. La 
symétrie commandait des casques semblables et la naïveté avec laquelle l'ouvrier a copié ser- 
vilement des modèles fournis explique seule cette diversité. On peut juger d'après cet exemple 
combien souvent l'ignorance des artisans ou des artistes et de ceux pour qui ils travaillaient 
a pu faire varier le détail des armoiries et leurs accessoires. 



ORDONNANCE DE 1789 CONCERNANT LES CHIENS' 
If- 

Nous le Président et les gens du Conseil d'État établi par Sa Majesté 
le Roy de Prusse en cette souveraineté de Neufchâtel et Valangin à tous 
les Châtelains et Maires en cette souveraineté, soit à leurs Lieutenants, 
Salut! 

Étant informés, par les plaintes multipliées qui nous sont parvenues 
depuis quelque tems, que des particuliers qui ont des dogues et autres 
gros chiens, au lieu de les tenir à l'attache ou (le les contenir dans les 
lieux qu'ils sont destinés à garder, se permettent de les laisser courir 
seuls dans les rues et grands chemins; en telle sorte que diverses per- 
sonnes en ont été attaquées et mordues: nous, pour obvier à cet 
abus qui blesse la sûreté publique, avons jugé à propos (le donner le 

présent mandement, par lequel nous déclarons que tous ceux qui ren- 
contreront, soit dans les rues, soit dans les chemins, (les dogues, chiens 
de boucliers et autres gros chiens qui ne seront pas sous la garde d'un 

maitre, pourront librement les tuer, sans être exposés pour cela à 

aucune recherche, et sans même être privés du droit d'agir contre les 

propriétaires (les dits chiens pour tous maux, dommages et retards 
qu'ils en auraient essuyés. 

Et afin que personne ne puisse prétexter cause d'ignorance du pré- 
sent mandement, nous vous ordonnons de le faire lire incessamment, 
d'abord en pleine et ouverte Justice, et le Dimanche suivant aux prônes 
(les Paroisses de vos'Juridictions respectives, pour être ensuite affiché 
aux piliers ordinaires. 

Donné en Conseil tenu sous notre présidence au Château de Neu- 
ch. itel, le 5 Octobre '17K). 

de 1111). y. 

Communiqué par P. JACOrTE'l'. 

Enregistr; ýe au t. VI, p. 'iO". du Registre des Mandements. Archives de PEtat. 

i 



Société d'histoire et d'archéologie du canton de Neuchâtel 

PPROCÈS-VERBAL 
de 1,2 Séance administrative du jeudi 1 mai 1902, à2 72 12. Je l'après-midi, 

au Chäteau Je Valangin. 

Présidence de M. PHILIPPE GODET, vice-président de la Société. 

Membres présents, trente-deux. 
M. Philippe Godet, remplaçant M. de Chambrier, absent du pays, 

ouvre la séance par une allocution dont le texte suit : 

MESSIEURS, 

Depuis notre dernière séance administrative, qui a eu lieu ici le 

1; juin 1901, votre comité n'a pas eu l'occasion d'accomplir beaucoup 
d'actes importants. Le seul fait saillant dans la vie de notre société a été 
la réunion générale tenue à Buttes le 19 septembre, et au succès de 
laquelle rien n'a manqué, si ce n'est la présence des représentants de 

quelques sociétés amies avec lesquelles nous tenons à entretenir des rela- 
tions confraternelles. 

Il est un objet qui a, comme de raison, occupé votre comité, c'est le 
projet de loi de conservation des monuments historiques. Vous savez tous, 
Messieurs, que la Société d'histoire a fait des démarches réitérées pour 
obtenir l'élaboration de cette loi, non seulement nécessaire, mais urgente. 
Il ya dix ans et plus que notre regretté collègue Charles Châtelain solli- 
citait notre Société de prendre en main la cause des monuments menacés 
par l'indifférence. l'ignorance et le vandalisme. Le 13 juin dernier, réunis 
ici nméme, nous adressions au Conseil d'État iule nouvelle requête revêtue 
des signatures des 36 membres présents. 

On peut donc dire que la Société d'histoire n'a cessé de réclamer la 
protection des monuments. Elle ne faisait en cela que se conformer à ses 
principes, puisque l'article 3 de ses statuts dispose :« La Société cher- 
chera par tous les moyens en son pouvoir à sauver de la destruction et 
de l'oubli tout ce qui peut être envisagé comme présentant un intérêt 
historique. » 

M; nG: r: NLUCIIATRLIIiS - luillet-Auiit 1SKF2 12 
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Le Conseil d'Etat a enfin donné satisfaction à nos voeux en présentant 
au Grand Conseil un projet sur lequel les représentants de la Société 
d'histoire et le chef du département des Travaux publics s'étaient préala- 
blement mis d'accord. 

Nous avons le regret de constater que ce projet a été accueilli très 
froidement par le Grand Conseil. Il a été, il est vrai, renvoyé à l'examen 
de la commission législative; mais n'est-ce pas à une commission spéciale 
qu'il eût été à propos de le renvoyer? Et n'est-il pas un peu surprenant 
que dans le débat de prise en considération du projet, pas une voix ne se 
soit élevée pour proclamer devant les représentants du peuple neuchâte- 
lois que celui-ci s'honorerait en protégeant les monuments témoins de son 
passé? Cette parole nécessaire n'a pas été dite, et nous avons d'autant 

plus sujet d'en être surpris que le Grand Conseil compte dans son sein 
près de 50 membres de notre Société. 

Il n'est pas très étonnant que la commission législative n'ait vu que le 

côté juridique de la loi. Celle-ci a été d'ailleurs mal comprise par l'opi- 

nion, critiquée sans mesure, travestie dans ses dispositions essentielles. 
Le principe du classement, pivot de tout le projet, a donné lieu aux inter- 

prétations les plus fantaisistes et les plus erronées. On a réussi à exciter 
contre cette loi nécessaire tant de préventions, que le projet primitif n'a 
pu être maintenu. Votre comité. apprenant que la commission législative 
avait supprimé le principe du classement, qui est, nous le répétons, la 

pierre angulaire de toute loi de protection, votre comité a adressé à la 
commission une requête pressante, qui, nous l'espérons, ne sera pas sans 
effet. 

Mais, Messieurs, la loi que vous avez vous-mêmes si souvent réclamée 
ne peut triompher d'injustes préventions que si un fort courant d'opinion 
se dessine en sa faveur. Et qui créerait ce courant, sinon la Société d'his- 
toire? Demandons-nous si nous avons fait notre devoir pour populariser le 
principe de la loi, pour le faire comprendre à la masse de notre peuple, 
pour éclairer même au besoin nos législateurs, auxquels leur mandat ne 
confère pas nécessairement toutes les lumières. 

Songeons, Messieurs, que le canton de Vaud a accepté sans murmure 
une loi bien plus rigoureuse que celle que nous réclamons. Et voici que 
tout récemment le canton de Berne nous a devancés dans la voie où l'in- 
telligent canton de Neuchâtel hésite à s'engager. Avions-nous besoin de 
cet exemple pour oser protéger les précieux vestiges du passé? Atten- 
drons-nous, pour en montrer le courage, que tous les cantons suisses nous 
aient devancés? 

Messieurs, votre comité fait appel aux membres de la Société d'his- 
toire, qui sont les défenseurs naturels de la loi. Celle-ci devient chaque 
jour plus urgente, puisque chaque jour emporte ou détruit quelque chose de 

notre trésor archéologique. Nous le savons, nous le déplorons; ne saurons- 
nous pas agir? Et le peuple neuchâtelois, si fier de son passé en paroles, 
se montrerait-il en réalité plus platement terre à terre que les paysans 
du gros de Vaud et que les tourbiers du Seeland? 
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Celte communication est accueillie par des applaudissements. 
Jleddilion (les eowples. - Notre dévoué caissier, Al. Ferdinand 

Richard, fait lecture des comptes, qui du reste ont été déjà examinés et 
approuvés par le Comité; l'assemblée les accepte avec remerciements. 
Nous en donnons le relevé. 

Részcnté cles comptes de l'année 1901. 

RECETTES. 

Solde en caisse au 1"1. janvier 1901. 
....... 

Fr. 60.90 
30 finances d'entrée, à fr. 3. - ......... 

90. - 658 cotisations pour 1901, à fr. 3. -. ........ » 1974. - lntérêts perçus pendant l'année 
.......... » 48.65 

Total des recettes ... Fr. 2173.55 

DÉPENSES. 

Subvention au Musée neuclulielois pour publication de l'ou- 
vrage de Mille M. de Chambrier 

. 
Fr. 300. - 

Payé pour abonnements au Musée neuch4lelois destinés à des 
échanges ........... » 52. - 

Allocation en faveur de la réunion d'été à Buttes 
..... » 150. - Débours concernant le château. de Valangin 

...... » 151.45 
Livraison de l'ouvrage Quartier-la-Tente 

..... »4. - Débours divers, impressions, expéditions et ports .... » 104.10 
Dépenses effectives . Fr. 761.55 

Acheté 2 obligations Crédit foncier neuchâtelois, à fr. 500. - D 1000. - 
Total des dépenses ... 

Fr. 1761.55 
Solde en caisse au 31 décembre 1901 ........ » 412. - 

Situation au 31 déeembre 1901. 
Fr. 2173.55 

Au 31 décembre 1900, l'avoir de la Société était de Fr. 4494.39 
11 s'est accru pendant l'année 1901 : 

a. Des cotisations d'entrée ...... Fr. 90. - 
b. Des cotisations annuelles ..... » 1974. - 
e. Des intérêts perçus en espèces. ... » 48.05 
Des intérêts par la Caisse d'épargne 

.. » 100.1; 1; » ý'ý13.31 
Fr. 6707. ïO 

Il s'est diminué des dépenses effectives de 1901. .... 761.55 

11 s'élève au 31 décembre 1901 à... Fr. 5940.15 
Et il se compose : 

a. Du dépôt à la Caisse d'épargne. ... Fr. 30: 14.15 
b. De 4 obligations 4 de fr. 500 Crédit foncier neuchâtelois » 2500. - 
c. Du solde en caisse ............ » 412. - 

Fr. 5946.15 
N. -B. - Le château de Valangin est débiteur de la 

Société d'une somme de 
............ Fr. 7855.25 
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Le président fait remarquer que le Comité n'a pas été réélu l'an 

dernier, comme les statuts l'exigeaient, et qu'il serait nécessaire (le 

procéder à ce renouvellement. 
L'assemblée se prononce affirmativement; un membre, M. Eugène 

Courvoisier, propose (le réélire en bloc les neuf membres du Comité, 

mais M. Charles liobert constate que le rèl, lement, article 11, prévoit 
que le Comité doit être nommé au scrutin secret, par les membres 

actifs de la Société. 
1l est procédé à cette nomination selon le règlement. Le résultat (le 

la votation est le suivant : 
Bulletins délivrés 30; rentrés 30. 
Sont élus : 

M. M. Alfred de Chambrier, par `? 9 voix. 
Philippe Godet, » 28 )ý 

Emmanuel Junod, » 29 » 
Ferdinand Richard, » 28 » 
Arthur Piaget, » 28 » 
William \Vavre, » 27 
Louis Perrin, » 27 » 
Charles Perrin, » 21i 
Alfred Godet, » 21 

Ont obtenu des voix : 

i 

i i 

M. Max Diacon, Ili voix. 
Divers, 2» 

liéunio), d'été 1902. - Le président fait part des pourparlers qui 
ont eu lieu entre le Comité et la commune de Peseux et qui ont eu un 
excellent résultat; il donne la parole à M. Adolphe Petitpierre, délégué 
de Peseux. 

M. Petitpierre déclare que le village de Peseux recevra la Société 
d'histoire avec plaisir, et que les démarches du Comité ont été reçues 
avec sympathie; quant à la date de la réunion, il réclame un peu de 
latitude. Les paroles de l'orateur sont applaudies. 

Urie discussion s'engage sur la question de la date : le Comité 

estime qu'il serait heureux de revenir à l'ancienne. tradition, et (le 
choisir le milieu de juillet, avant les vacances, pour cette réunion. 

M. le professeur Paris, chargé de la monographie de Peseux, demande 
du temps, étant donné les nombreuses occupations qui lui incombent 
jusqu'aux vacances. 

I 

1 
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M. Maurice de Tribolet propose que, dans l'assemblée de Peseux, 
on fixe la date de la réunion de 1903. 

La majorité se rallie à la date du lamali 15 seplewbre, tenant compte 
des observations qui ont été faites. 

I eplion (le caiu/ulais. - Les candidats suivants sont acceptés à 
l'unanimité comme membres de la Société : 

MM. A. -G. Perthoud, libraire, à Neuchàtel. 
Alfred Mayor, pasteur, à Fenin. 
Henri ßugnot, à Peseux. 

M. Léo Cbàtelain se plaint de l'état déplorable dans lequel se trouve le 

cloître (le la Collégiale de Neuchàtel, situation qui ne saurait continuer, 
aussi l'éminent architecte propose-t-il (le transformer le cloître en mmnsée 
lapidaire, en le fermant par une grille. L'orateur serait heureux de voir 
la, Société d'histoire faire une démarche à ce sujet auprès du Conseil 

communal de Neuchàtel. 

M. F. Porchat, conseiller communal de Neuchàtel, est favorable à 

cette idée; l'étude de la question est déjà très avancée: la dépense 

sera assez élevée; il serait bon de faire des démarches auprès de la 
Commune et de l'Etat ; il faut surtout fermer le cloître aux enfants et 
aux coucheurs de bonne volonté. Le plus simple serait de renvoyer au 
Comité la question d'une subvention faite par la Société. Les plans sont 
préparés, on peut mettre la main à l'oeuvre, la restauration totale 

coûtera de quatre à cinq mille francs. 

M. Soguel, conseiller d'Etat, fait observer qu8 le chàteau de 
Neuchâtel a un droit de sortie sur le cloître, spécialement pour les 

sessions du Grand Conseil. 
M. M. Philippe Godet et William Wavre regretteraient que le cloître 

dont on a joui jusqu'à présent fût fermé au public; Pl. E. .I unod se 
demande si l'on ne pourrait pas en interdire l'accès dès la tombée de 
la nuit. 

M. Soguel iie doute pas qu'une entente n'intervienne entre la 
Commune et l'Etat, il appuie la proposition (le M. Châtelain, et pense 
que le portier du Château pourrait s'occuper de la surveillance (lu cloilre 
pendant le jour. 

M. 1)iacon rend la Société attentive aux nombreux objets provenait 
(le la restauration de la Collégiale, et qui sont, restés jusqu'ici à la merci 
de tous les déprédateurs, et surtout des gamins; les restes d'arcades, 
de chapiteaux. etc., seraient mieux garantis dans une enceinte fermée. 
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M. Châtelain cherche un moyen de conciliation; cependant la 

nécessité s'impose ou de laisser le cloître tel qu'il est, ou de le fermer 

complètement. 
M. Ph. Godet propose un système mixte: former un musée lapidaire 

fermé, mais avec accès pour le public moyennant certaines restrictions. 
M. Piaget ainsi que M. Diacon relèvent encore l'état de délabrement 

du cloître: tous les vitraux sont cassés, les moulures des fenêtres 

abîmées; il est temps d'agir. 
NM. Soguel propose de renvoyer derechef la question au Comité avec 

l'indication d'une subvention de mille francs de la part de la Société. 
Adopté. 

Le président annonce que M" Alexis Boulet, en souvenir de son 
mari, décédé en 1901, qui fut un membre fondateur de la Société, a 
fait don à celle-ci d'un certain nombre d'armes anciennes, qui sont 
destinées à former une panoplie dans la grande salle du château de 
Valangin. En voici la liste : 

Une arbalète, une grande épée à deux mains, une épée à deux 

mains plus petite, un morgenstern, trois hallebardes, cinq lances, un 
boulet en pierre, un fusil (le rempart, un mousqueton à pierre, un fusil 
à piston et sa bavomzette (1857), six épées sans fourreau, une épée 

poignée eu ivoire, portée par M. le notaire Breguet (de Valangin), député 
de la Bourgeoisie au Congrès de Vienne en 1815, quatre sabres de cava- 
lerie, un sabre d'officier d'infanterie (1er empire), un sabre de soldat et 
son baudrier (1857), un petit fusil. Ensemble trente objets. 

L'assemblée, sur la proposition du président, décide d'envoyer à 
Mme Roulet l'expression de sa vive reconnaissance pour ce don généreux. 

PI. Arthur Piaget fait lecture d'une communication concernant le 
séjour des Camisards à Cortaillod; ce récit est très intéressant, et 
l'assemblée applaudit énergiquement les prouesses de Jean Cavalier 
et de ses hommes dans le pays de Neuchâtel. La séance est levée à 
quatre heures du soir. 

L'un des secrétaires, 

Max DIACGO. x. 

i 
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LES COCARDES NEUCHATELOISES 

-f- 

Les armoiries des Etats sont ou bien celles du pays lui-mème, ou 
bien celles de la dynastie régnante. 

Eu Suisse, la plupart des cantons ont conservé leurs armoiries 
primitives, en les modifiant plus ou moins de siècle en siècle; d'autres 
les ont changées ; ainsi Fribourg qui avait autrefois un chàteau à trois 
tours d'inégale hauteur, a adopté une armoirie coupée de sable et 
d'argent. Saint-Gall, tant l'abbaye que la ville, avait un ours levé en 
pied; le canton a adopté le faisceau de sable sur champ de sinople. 

Neuchâtel a eu pour armoiries, dès son apparition dans l'histoire, 

un chàteau, puis dès 1236, le pal de gueules aux chevrons d'argent, et 
n'a pas tardé (XIVnie siècle) à fixer à trois le nombre des chevrons et à 

placer le pal sur champ d'or. 
Les maisons qui se sont succédé dans la souveraineté de notre pays 

ont respecté cette armoirie tout en la complétant diversement par celle 
de la famille princière. 

La maison de Fribourg accola l'écu chevronné à ses propres armes; 
de même celle de Baden-IIochberg. Les Longueville ont adopté mi-parti 
de Longueville et de Neuchàtel. La maison de Prusse avait l'armoirie 
écartelée, le premier et le quatrième de Gliàlons-Orange, le deuxième 

et le troisième (le Neuchàtel, et chargeant le tout en coeur (le l'aigle 

noire sur champ d'argent. Alexandre Berthier surmonta l'écusson aux 
chevrons d'un aigle d'empire. Les quatre bourgeoisies, enfin, on[ toutes 
les chevrons à la base de leurs armoiries. 

Il était réservé à la République de rompre cette tradition ininter- 

rompue et de bannir nos vénérables chevrons, pour les remplacer par 
l'écusson tricolore actuel. 

Les armoiries elles-mêmes fournissent leurs couleurs et leurs 

meubles au drapeau du pays, comme à Berne et à Neuchâtel par 
exemple, et en général partout où l'armoirie simple le permet. Aillenrs, 

comme à Genève, le drapeau a pris simplement les couleurs principales 
de l'armoirie, le rouge et le jaune. 
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Remarquons en passant qu'il ne faut toutefois pas identifier le 
drapeau avec l'armoirie. Ainsi l'armoirie des Bourbons est d'azur aux 
fleurs de lys d'or, et le drapeau de l'ancienne monarchie française était 
blanc ainsi que sa cocarde. Il en était de même du drapeau de la bour- 

geoisie de Neuchâtel, rouge et vert, couleurs qui ne sont pas celles de 

ses armoiries. 
Enfin, les couleurs du drapeau sont généralement adaptées' à la 

cocarde. 
Quant à celle-ci et spécialement dans le pays de Neuchâtel, ce n'est 

qu'à une époque relativement récente, soit dès le XIXmO siècle, qu'elle 
est, si ce n'est adoptée officiellement, tout au moins fixée dans le choix 
de ses couleurs. 

Mais avant d'aborder notre sujet restreint, cherchons à jeter quelque 
lumière sur l'introduction et l'emploi de la cocarde en général. Elle 

doit remonter à la seconde moitié du XVIlJme siècle. Non (lue le mot 

n'existât point auparavant, car on le trouve dans lia)elais, orthographié : 
toquarde. Il s'agissait alors d'objets de toilette, chargés de rubans; le 

curé de Meudon dit: bonnet à la toquarde. L'abus du ruban donna 

naissance à une autre expression, celle de coquard ou coquardeau, pour 
désigner le fat, le galantin, celui qui veut faire le beau et qui se pavane 
comme le coq. Voilà l'étymologie. Quant à la transition entre la pièce 
de toilette «à la toquarde », soit chargée (le rubans, et la cocarde dans 

son acception militaire, elle nous paraît simple. l'as question d'arborer 
cet insigne, tant que le casque dans toutes ses variétés couvrait le chef 
des guerriers. Quand lui succèdent les chapeaux, ceux-ci sont tantôt 
étroits, tantôt avec de larges ailes, et le plus souvent ornés de plumes 
fixées par un noeud de rubans. Les seigneurs et les officiers au 
XVIIme siècle nous apparaissent fréquemment enrubannés des pieds à 
la coiffure. Au siècle suivant, avec l'introduction du petit chapeau 
tricorne, la mode des rubans diminue et, quant à la coiffure, un noeud 
de couleurs variées suffit à son ornement; on retrousse une aile du 

chapeau et on la fixe au moyen d'un noeud retenu dans une ganse. C'est 

ce noeud qu'on a appelé cocarde. Nous citons ici Les armoiries et les 

couleurs suisses d'Adolphe Gautier : 
« Au commencement du siècle (XlXme), on eut l'heureuse idée de 

« donner aux cocardes les couleurs du pays, comme pour en faire 

« l'enseigne particulière de chaque soldat. Puis le noeud se transforma 

« en une rosette plissée, ovale, avec une fente par où passait la ganse 
du chapeau. » 
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l'eu à peu les ordonnances militaires exigent une plus complète 
uniformité, et le noeud prend en France la couleur blanche du drapeau; 
ses dimensions diminuent pour devenir la cocarde en étoile, puis 
ensuite, pour la troupe tout au moins, le disque en fer blanc peint. 

Mais il est à remarquer que ce n'est guère qu'à la Révolution fran- 
çaise que la cocarde prit l'importance qui lui a été conservée dès lors, 
tandis qu'auparavant on n'attachait pas grande valeur à cet insigne. 

Nous avons parcouru (le nombreux ouvrages où étaient prescrits les 
détails de l'habillement, tant des milices suisses que des troupes aux 
services étrangers, et ce n'est que dès la seconde partie du XV'II1RWC siècle 
que parfois la cocarde était mentionnée, tandis que le nombre et la 

couleur des boutons, la couleur de la dragonne et des ganses, houppes 

et rubans (lu chapeau, n'étaient presque jamais passés sous silence. 
Il en est de même dans les estampes reproduisant les uniformes de 

cette époque; on y voit d'abord les chapeaux ornés (le plumes et de 

rubans, puis, plus modestes, ne présentant qu'un n(nud retenu par une 
ganse; ce qui confirme ce que nous disions plus haut. 

Bien que n'offrant en soi qu'un intérêt limité, ]'histoire de la 

cocarde en arrive néanmoins à se lier, par les couleurs qu'elle revêt, à 

celle du drapeau, à l'idée de patrie. Littré la définit : Insigne différent 
de couleur et de position, se portant au chapeau et distinguant entre 
elles les nations européennes ou issues de l'Europe. Spécialement, 
insigne (les troupes (les différentes nations. - Combattre sous une 
cocarde étrangère. - Prendre la cocarde (se faire soldat). - Enfin, 

nSud qui orne la coiffure (les femmes. 
Ne pouvons-nous pas ajouter que, chez nous tout au moins, on 

appelle eii langage vulgaire un cocaardlier, le lauatique de la gloriole uiili- 
taire`. ' Au risque d'ètre rangé à tort dans cette catégorie, poursuivons 
noire étude; nous verrons qu'à certaines époques (le noire histoire 

neuchâteloise, la cocarde a donné lieu à (le graves délibérations, à 
l'intervention (lu roi de ]'russe en tant que prince (le Neuchâtel, et que 
les partis arboraient chacun une cocarde distincte. 

Que nous disent d'abord nos écrivains militaires? 
I)ans l'histoire militaire (les Suisses au service de Vrance, Zurlauben 

ne mentionne, sauf erreur, qu'une seule lois cet insigne. En 17.74, dit-il, 
la compagnie générale des gardes suisses portait le chapeau bordé 
d'argent et la cocarde noire. 

Selon May de Romainmotiers (llisloire )jOililuir"c (Io! la Siiissi? ), les 
Cent Suisses, dans leur uniforme de cérémonie, portaient en 1787 une 
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toque de velours noir, garnie de plumes blanches et surmontée d'une 

cocarde (le même couleur. 
A la même époque, les officiers des régiments suisses peuvent porter 

des chapeaux unis, avec des ganses d'argent, le grand bouton uniforme 
de leur habit surmonté d'une cocarde (le toile blanche. En Espagne, les 

Suisses portaient la cocarde ponceau avec ganse d'argent. 
Cet écrivain ne fait mention d'aucune autre cocarde dans la 

désignation des uniformes des régiments aux divers services étran- 

gers, si ce n'est d'indiquer qu'à Naples la cocarde des Suisses était 

rouge. 
Vainement avons-nous cherché une mention (le cet emblème dans 

l'histoire du militaire bernois de Rodt et dans von Ellger, Kriegswesen 

der Eidgenossen. Quant aux contingents des cantons à la fin du 

NVIIIme siècle, c'était généralement les couleurs (les armoiries ou des 

drapeaux qui étaient reproduites sur les cocardes. C'est ainsi que par 
décret de 1782 rendu à Berne, les bonnets de grenadiers sont abolis, 

mais que, pour distinguer ce corps, on lui donna une cocarde (le métal 

peinte rouge et noir et une grenade, le tout porté sur le chapeau. Il en 
fut de même pour l'artillerie. 

Citons, comme exceptions, Zurich et Genève, qui avaient la cocarde 

noire jusqu'aux dernières années du dit siècle, époque où Zurich adopta 
le bleu et le blanc, et Genève le rouge et le jaune. Gautier rappelle que 
toutefois les volontaires genevois de 1789 avaient conservé la cocarde 
noire, et que celle de la garde nationale, en 1791, bien que rouge et 
jaune, était liserée de noir. 

Nous trouvons, dans l'ouvrage déjà cité (lu même auteur, divers 

renseignements quant à la disposition des couleurs des insignes en ques- 
lion. «Elles alternaient le plus souvent, dit Gautier, par anneaux concen- 
« triques, mais le nombre et la succession de ces anneaux n'étaient pas 
« toujours les mêmes. Ainsi, par exemple, à Lucerne la cocarde était 

« bien toujours bleue et blanche, mais certains hommes ou certains 
« corps de troupes la portaient avec le milieu bleu et le bord blanc ou 

« dans l'ordre inverse. Chez d'autres le bord était blanc, puis venaient 

« successivement un anneau bleu et un anneau blanc, et enfin le centre 
bleu. Nous avons vu des cocardes fribourgeoises dont le bord et le 

« milieu étaient bleus, avec un large anneau noir entre deux, et d'autres 

« où le noir et le bleu rayonnaient alternativement à partir du centre, 
«à peu près comme sur les drapeaux. A Berne, la cocarde rouge portait 

« tantôt un, tantôt deux larges anneaux noirs concentriques. A Bàle, il 

ý 
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« en était de même pour l'arrangement du blanc et du noir, et on 
« retrouve la même variété ailleurs encore. 

« De nos jours, ce signe de reconnaissance est un cercle strié en 
« métal qui ne rappelle guère le noeud dont il tire son origine. On le 

« place non comme au siècle dernier sur les chapeaux gansés seulement, 
« mais sur toutes les coiffures militaires. Sauf les exceptions que nous 
« avons indiquées, les cocardes sont toujours aux couleurs (lu canton. 
« Cependant, nous avons vu dans notre siècle les contingents des cantons 
« de Zurich et des Grisons porter la cocarde fédérale. » 

Lien que de toute ancienneté, à Laupen déjà, en 1339, les confé- 
dérés se soient abrités sous la croix blanche sur fond rouge, l'avène- 

ment du régime imposé par la France, l'Helvétique, inaugura comme 
couleurs de l'Etat unitaire, le vert, le rouge et le jaune. Elles figurèrent 

sur les monnaies, sur les drapeaux et sùr les cocardes. Dès 1803, on 
adopta définitivement les couleurs du drapeau actuel, mais ce n'est 
qu'eu 1817 que les états-majors fédéraux durent porter la cocarde fédé- 

rale, tandis que les cantons conservèrent les couleurs cantonales. 
Arrivons enfin à ce qui concerne spécialement l'Etat de Neuchàtel 

et recherchons les dispositions de nos anciens règlements militaires. 
Dans ses ordonnances pour l'usage des milices de la souveraineté 

de Neuchâtel et Valangiºº, en 1765, le gouverneur Jean de Natalis s'exprime 
entre autres comme suit: « Comme nous avons remarqué avec un sin- 
« gulier plaisir que les milices de cet Etat, par un effet de leur zèle et 
« de leur bonne volonté, se mettent en uniforme et afin qu'il n'y eût 
« aucune bigarrure, nous verrions avec le même plaisir qu'il fût bleu, 

« parements rouges et boutons blancs. » Et c'est tout. Le gouverneur, 
heureux de ses constatations réjouissantes, de l'élégance et (le la conci- 
sion de son style, passe à d'autres exercices. De la cocarde, pas un mot. 
Ce silence est compréhensible, s'agissant (le troupes non organisées et 
(lui sans ordres, mais mues par leur bonne volonté à défendre leur 

pays, ont adopté spontanément l'uniforme. Si nous rapprochons ce fait 
de celui qui fait instituer à Berne une cocarde pour ses grenadiers et 
ses artilleurs, c'est-à-dire pour ses troupes d'élite seulement, on petit 
en inférer que, dans ce grand canton comme chez nous, l'infanterie ne 
portait pas officiellement de cocarde. 

Arrive Lentulus, le grand réformateur et organisateur des milices 
suisses. Brillant général bernois, successivement au service (le l'Autriche, 

puis de la Prusse, nommé gouverneur de la principauté de Neuchâtel et 
Valangin, il a toutes les qualités que lui donnent une longue pratique 



I8II 1ili51.1: \]: LCII_1TI: LUIý 

et l'expérience de la guerre. Comme nous allons le voir, ayant à se 
préoccuper (le questions plus importantes, il ne nous dit rien de la 
cocarde. N'était-elle pas encore instituée, ou plutôt, comme nous le 

supposons, bien que déjà en usage, juge-t-il superflu d'en faire mention? 
Quoi qu'il en soit, voici le passage de son ordonnance et règlement mili- 
taire de 17G8, concernant l'infanterie :« Comme nous avons vu avec 
« beaucoup de satisfaction que toutes les troupes des quatre départe- 

« ments sont en uniforme, nous leur recommandons d'avoir leur uni- 
« forme sans argent ni galons, mais simplement l'habit bleu, parement 
« rouge, veste et culotte rouge, les guêtres (le toile noire et les chapeaux 
« uniformes et troussés selon le modèle qu'on leur donnera, bordés avec 
« un galon blanc de laine et des poupes orange. » Sachant que la cocarde 
orange a été généralement portée à la fin du XVIIIme siècle dans notre 
pays, nous pensons que c'est l'insigne que Lentulus appelle Troupe, et 
nous arrivons ainsi à déterminer l'époque où la cocarde apparaît à la 

coiffure de nos milices. 
On sait que, jusqu'en 1815, les troupes de la bourgeoisie de Neu- 

clràtel étaient distinctes de celles de l'laat; elles avaient leur uniforme 
spécial et étaient exercées à la française et non à l'imitation de la 
Prusse, comme les milices (lu reste du pays. Nous trouvons dans le 

règlement militaire pour la bourgeoisie de Neuchâtel de 1791 (lue « les 
cocardes sont en laine rouge et verte, telles qu'elles existent ». 

Nous sommes à la fin du siècle et à l'éclosion chez nous des idées 
révolutionnaires franr-, aises. Les arbres (le liberté se sont dressés en 179`2 
dans plusieurs villages, le chant de la IIan eilluise et du Ç« iru retentit 
et les partis prennent comme emblèmes la cocarde orange, s'ils sont de 
ceux qui suivent les conseils de la brochure : Nous son nies bic,,, tenon . s- 
nous-y!, la cocarde tricolore française, s'ils sort gagnés aux idées nou- 
velles. 

Alors encore le noeud de ruban demeurait en usage simultanément 
avec la cocarde, et nous avons nous-même des noeuds rouge et bleu 

qui ornaient les bonnets blancs des patriotes. 
Nous avons vu, dans les ordonnances de Natalis et (le Lentulus, 

l'uniforme acquérir une unité qui lui faisait jusqu'alors défaut. Aux 

uniformes de fantaisie devait s'adapter au chapeau une cocarde égale- 

ment fantaisiste, et bien que l'orange s'irnplantàt toujours davantage, le 
III usée naeuchételois nous montre un officier supérieur d'infanterie en 1780, 

colonel de Montmollin, portant une cocarde orange et noir. Il indique 
les mêmes couleurs chez un autre militaire de la même époque. Notre 
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précieux recueil d'liisloire si riche eu reproductions de costumes mili- 
taires, gr: ice surtout -â l'infatipable et regretté Ikrcheliu, contient nn cer- 
tain nombre d'uniformes iº la cocarde orange, et, s'il s'agit. de miliciens 
(le la bourgeoisie, à la cocarde rouge et verte. Mais que signifie ce musi- 
cien militaire (le la Chaux-de-Fonds orné, fin (lu : NVilli e siècle, d'une 
cocarde rouge, blanche et verte? (Année 187: 3, p. 160 du ilhisée. ) 11 ya 
là tin petit mystère que l'on peut chercher à expliquer sans arriver à 
une réponse satisfaisante. Ou bien un fanatique aura-t-il repeint les 
anciennes couleurs pour les remplacer par celles (le la République neu- 
cli, 'tleloise`? Ou bien les couleurs s'étant altérées par l'ell'et de la lumière 

et du temps, a-t-on cru voir nos trois couleurs âctuelles, alors qu'il 
s'agissait de celles (le la République helvétique? Mais le musicien en 
question, pas plus que son pays, ne faisait partie de l'helvétique, et 
puis enfin que pourraient être ces trois couleurs à une époque où nos 
cocardes n'avaient que deux couleurs au plus? 

Pendant que nous écrivons ces lignes, nous parvient le numéro de 
janvier des Archives héraldiques . suisses; son premier article est consacré 
à la République helvétique et aux armoiries. On y voit rappelées toutes 
les violences d'un zèle iconoclaste aveugle et une absence absolue de 
tout respect pour les souvenirs glorieux de l'ancienne Confédération. 
Que de fragments d'architecture intéressants ont alors disparu par ordre 
supérieur sous le marteau et le ciseau; que de drapeaux des cantons, 
que d'armoiries ornant les monuments, les demeures des particuliers et 
jusqu'aux girouettes (les tourelles et des fontaines! Un arrêté de '1798 
ordonne la destruction des anciens drapeaux; un message de 1799 édicte 
des peines « contre ceux qui arboreraient les couleurs (le l'ancien gou- 
vernement (de Berne), soit en portant une cocarde, soit en exposant un 
drapeau ». C'est écoeurant et absurde! Supprimer les insignes qui avaient 
guidé les Confédérés dans tant de combats ! 

La Révolution continue sa marche triomphante, la République 
française lève (les armées, tient tête à l'Europe et 13onaparte est partout 
victorieux ; il se proclame empereur et plante fièrement dans les capi- 
tales ennemies le drapeau aux trois couleurs. Il concentre sur lui 
l'attention du monde entier et, quant à notre petit pays, s'il échappe à 
l'anarchie qui désole la Suisse, si son sol n'a pas été foulé par l'envahis- 

seur, il se tient coi et se préoccupe peu (le ses institutions militaires. 
Que pourraient l'aire nos milices s'il prenait fantaisie au possesseur (le 
toutes les contrées qui nous avoisinent, d'emprunter notre territoire ou 
de s'y installer) C'est ce qui ne va pas tarder. En attendant, la cocarde 
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orange demeure; mais en 1806, Neuchâtel devenu français, c'est la 

cocarde aux trois couleurs qui la remplace. Ce fut, lisons-nous dans le 

Mlusée, le major (le ville qui fut chargé, en avril 1806, de pourvoir (le 

cocardes francaises les milices neuchâteloises. 
Mais l'empire s'est écroulé et, en 1814, Neuchâtel est replacé sous 

le sceptre du roi de Prusse. La charte prescrit que les milices ne porte- 

ront plus qu'une cocarde, mais sans indiquer laquelle. Pendant la rnéme 
année, en l'honneur de l'arrivée du roi, on arbore une cocarde noire et 
blanche, couleurs de la Prusse. L'instruction de 18'18, revue en 1823, 

sur l'habillement des troupes, rend définitif et officiel l'emploi de ces 

couleurs. Elle prescrit pour la coiffure cocarde noire et blanche en poil 
de chameau, de trois pouces de diamètre, le fond noir et le liseré blanc 

de trois lignes de largeur, à deux lignes (le distance du bord extérieur 

et posée au centre de la hauteur du schako. Elle est la même pour 

officiers et soldats; pour les officiers, la ganse est dorée ou argentée; 

pour les sous-officiers et soldats, elle est en métal jaune ou blanc d'après 
l'arme. 

Il est curieux de remarquer qu'en 1830 les députés de Neuchâtel à 
la Diète avaient été autorisés, si la proposition en était faite, à adopter 
pour tous les cantons un seul drapeau et une seule cocarde. Du sein de 
la Suisse fédérative s'élevait ainsi une opinion de centralisation, et cela 
de la part de la principauté de Neuclâtel ! C'était évidemment préma- 
turé, puisqu'au XXmc siècle, malgré l'envahissement toujours croissant 
de l'unitarisme, les soldats des vingt-deux cantons, s'ils n'ont qu'un 
drapeau, continuent à porter la cocarde cantonale. 

La révolution de 1831 éclate et, parmi bien des fautes et des erreurs, 
les patriotes du château prennent la sage décision d'arborer la vraie, la 

seule légitime cocarde neuchâteloise, rouge et jaune. Que ne s'est-on 
souvenu de cette initiative en 18lk8 ! 

Presque simultanément, soit le 15 septembre 1831, arrive de Berlin 

un rescrit royal prescrivant la cocarde rouge et jamie. A quelle pensée 
obéissait le gouvernement en provoquant cette décision du souverain? 
Nous allons le voir bientùt. Mais, hélas ! le rescrit reste dans les cartons, 
parce que l'autorité, sans s'en douter, venait de se trouver en commu- 
nion d'idées avec les révolutionnaires. Et la cocarde noire et blanche 
demeura. 

Mais, singulière anomalie qui nous a été certifiée par un contem- 
porain, M. Marthe, restaurateur du tombeau des comtes à la Collégiale, 

jusqu'en 1832 les contrevents et les portes des bâtiments de l'Etat étaient 
1 

1 
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chevronnés aux couleurs rouge et jaune. Il en était (le même des dra- 
peaux, qui, comme ceux (les autres cantons, avaient la croix blanche 
traversante et les couleurs rouge et jaune Il, unmé. es. Fn cnrur, ils por- 
taient l'armoirie écartelée de Neuchâtel el (le Châlons. 

Cependant un Corps législatif était institué, et la question qui nous 
occupe tient une large place dans ses délibérations. Dans une séance 
d'octobre, le député (le la Chaux-de-Fonds, Auguste Bille, avocat, pro- 
posa de consulter le peuple sur la question politique qui divisait le pays. 
I)ans un long, habile et très intéressant exposé, le procureur général 
I" rédéric-Alexandre de Chambrier s'exprime entre autres comme nous 
l'allons voir. Répondant à ceux qui nous disaient Suisses et Prussiens, 
l'orateur s'efforce (le prouver que nous n'étions que Neuchâtelois et 
Suisses. « Nous sommes Suisses sans distinction; le souverain (le Neu- 

« chàtel se trouve être le roi de Prusse; qu'est-ce que cela fait? Bien 

« loin qu'il ait rendu les Neuchàtelois Prussiens, c'est au contraire 

« Neuchàtel qui a rendu le roi de Prusse, Suisse..... Pressés d'expliquer 

« comment ils pensent que Neuchàtel est prussien, les révolutionnaires 
« ont dit que nous l'étions parce que nous portons la cocarde noire et 
« blanche. Il est assurément malheureux que la couleur d'un morceau 
« (le ruban ait été le sujet du bouleversement d'un pays; il est d'ailleurs 

« facile de donner de ce fait une explication satisfaisante. Avant 1806, il 

« n'existait point dans ce pays de cocarde générale. En ville, on portait 
« une cocarde rouge et verte; au Landeron, une cocarde verte et noire; 

« dans le reste du pays, une cocarde orange, parce que notre pays est 

« arrivé sous la domination de la Prusse comme ayant droit à la succes- 
« lion de la maison d'Orange; ailleurs on portait une cocarde noire, et 

« enfin quelques portions du pays portaient la cocarde orange et noire... 
La charte de 1814 décida que les milices ne porteraient plus qu'une 
seule cocarde; dans cet acte, le roi ne dit point :« Les Neuchâtelois 

« porteront ma cocarde. ,> On désirait alors que la Confédération, afin 
d'avoir une organisation militaire plus forte, adoptait une seule cocarde, 

« et les ministres du roi, désirant que Neuchàtel ne gémit en rien les 

« mesures militaires de la Suisse, lui proposèrent dans cette intention 

« l'article de la charte que je vous ai cité. Quant à l'adoption de la 

« cocarde noire et blanche, elle date (le l'arrivée du roi dans ce pays... 
« Des préparatifs considérables furent faits pour recevoir notre souve- 
« nain; une commission de cérémonial avait été nommée; elle dit dans 

« son programme que les jeunes (gens qui désireraient être admis à 

« faire partie du cortège, devraient prendre la cocarde noire et blanche. 
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« lieu n'était assurément pins naturel que cette idée. Etail-ce en effet 
« avec la cocarde tricolore française que l'on portait alors, qu'on devait 

se porter â la rencontre dn roi, ou devait-on, coninle auparavant, 
« arborer plusieurs cocardes`! L'adoption de la cocarde noire et blanche 

n'a doue été, dans l'origine, qu'une affaire (le courtoisie, et Comme 
alors on attachait peu d'importance à ces signes militaires, personne 

« n'en lit l'objet (le la moindre observation. Ceux qui, aujourd'hui, ont 
« voulu persuader au peuple qu'il était prussien, se +ont emparés d'un 

« fait en réalité bien insignifiant. Le Neuchâtelois a un vif sentiment (le 
« nationalité : blesser ce sentiment, c'est toucher une corde délicate ; 
« il suffit d'un rien pour l'émouvoir; c'est eu effet ce qui a eu lieu. 

« Mais afin que vous voyiez que le Conseil d'État sait aussi respecter ce 
« sentiment national du peuple, il autorisa les députés neuchâtelois à la 

« Diète à consentir, si la proposition en était faite, à ce qu'il n'y eût 

« qu'un drapeau et qu'une cocarde pour toute la Confédération. Nous 

« étions entrés trop récemment dans ses rangs pour oser prendre fini- 

« tiative d'une question aussi délicate, mais nos députés s'empressèrent 
« (le donner communication (le cette décision à toutes lei députations, 

« et nous pûmes voir alors que, tandis qu'un grand nombre (le gouver- 

« nements n'osaient pas prendre sur eux de changer leur couleur canto- 
« nale, Neuchâtel n'avait pas hésité un moment à adopter une mesure 
« si propre à resserrer le lien fédéral. A cet égard, j'irai plus loin. 

« M. le général de Pfuel s'est aperçu de l'importance qu'on mettait à 

« cette cocarde noire et blanche; il en a fait rapport au roi, et nous 
« venons de recevoir le rescrit dont je vous donne connaissance aujour- 
« d'hui. Il est du 15 septembre, et je vous prie de ne pas perdre de vue 
« cette date importante. 

Messieurs, 
Sa Majesté le roi a été instruit qu'on désirait, dans sa principauté de 

Neuchâtel, que 'le contingent neuchâtelois qui se rend tous les ans ià la 
revue fédérale, au mois de septembre, fût autorisé ây paraitre avec la 
cocarde neuchâteloise. 

Les couleurs de Neuchâtel sont celles de son prince. Comme chaque 
canton de la Suisse parait à la revue fédérale avec ses couleurs, et que 
la principauté de Neuchâtel n'y parait que comme canton et partie inté- 
grante de la fédération helvétique, Sa Majesté ne voit rien que de naturel 
et de convenable dans les désirs de ses fidèles Neuchàtelois et consent à 
ce que le contingent arbore les couleurs jaune et rouge. 

Je me félicite de pouvoir vous annoncer, Messieurs, cette nouvelle 
preuve des dispositions toujours bienveillantes et royales de Sa Majesté, 
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lui se plaît à condescendre aux voeux et aux désirs (le ses fidèles N'eu- 
eh; ltelois, quand les uns et les autres sont compatibles avec les principes 
et fondés en raison. Le roi attache trop de prix aux rapports de la priuci- 
paitté avec la fédération helvétique pour ne pas favoriser tout ce qui peut 
contribuer à les resserrer et à nourrir dans les Neuchâtelois l'esprit national. 

Recevez, etc. ANCILLON. 
l erlin, le 15 septembre l8 1. 

Air Conseil d'l; lal dit roi à lYeueluilel. 

« Vous voyez par lit, Messieurs, si notre prince est neuchâtelois, 
« suisse et national. 

« Ce n'est donc pas la question de savoir si nous serons Prussiens 

« ou suisses qu'il s'agit d'examiner; cette question est toute résolue. 
« La véritable question est celle-ci : la monarchie ou la république. » 

Sans nous arrêter à discuter les opinions et les arguments exposés 
dans le discours dont nous venons de citer des passages, ce qui ne 
rentre pas dans le cadre de notre travail, nous devons toutefois 

relever mie singulière opinion, celle que non seulement Neucbàtel était 

suisse, ruais que le roi de Prusse lui-crame était aussi suisse. Ce qu'il y 
a (le plus intéressant à remarquer, c'est l'importance que la question (le 
la cocarde prend dans notre pays, si bien qu'elle fait l'objet d'un rescrit 
du roi gui accorde, « comme une preuve (le ses dispositions bienveil- 
lantes et royales », la cocarde rouge et jaune. Mais quelle contradiction 
dans la teneur de cette pièce et quelle affirmation osée et erronée, 
lorsque le ministre Ancillon présente comme un axiome que « les cou- 
leurs de Neuchâtel sont celles de son prince !» et qu'il conclut, quel- 
ques lignes plus bas, que la cocarde sera jaune et rouge et non plus 
noire et blanche, couleurs du prince. 

Neucbàtel, jusqu'à la domination prussienne, avait toujours eu 
comme couleurs celles (le ses armoiries, quels (n'aient été ses souve- 
raitls; sous Berthier seul il y avait eu exception. Aussi, quand on coin- 
menue la lecture du rescrit., ou s'attend comme conclusion au maintien 
des couleurs du prince et, au contraire, c'est le rouge et le jaune qui 
sont prescrits. 

Nous allons voir maintenant quelle sera la conséquence de la révo- 
lution de 1831 sur la fixation (le la cocarde, quel sera aussi le sort 
réservé au rescrit rendu comme preuve des dispositions Menveillantes 
du souverain. 

Mais auparavant nous trouvons que le Corps législatif a eu de 
nouveau à s'occuper (le la question de la cocarde dans sa séance du 
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13 décembre 1831-. Le dit Corps avait décidé de ne pas voter la réunion 
des cadres de l'armée fédérale dans un camp d'exercice extraordinaire. 
Neuchâtel étant demeuré seul à soutenir cette opposition, le gouverne- 
ment se décida à répondre à l'appel fédéral. Il s'exprime comme suit à 
ce propos (Bulletin du Corps législatif, t. V, p. 16: ß) : 

« Nos jeunes soldats ont répondu avec zèle à l'appel dit gouverne- 
« ment. Ils se sont rendus au camp, portant la cocarde avec laquelle ils 

avaient toujours paru dans les réunions militaires fédérales, et décorés 
pour la plupart de la médaille (le fidélité. Malgré la position difficile 

« où celte circonstance les a placés, ils ont su par leur fermeté, leur 

« modération et leur discipline, éviter les écueils dont lent- route était 
« semée et leurs chefs maintenir intact l'honneur neuchâtelois. Le Colt- 

« seil d'État aurait cru manquer au roi et au pays, s'il avait adhéré à 
« l'invitation qui lui fut faite alors de changer la cocarde de ses milices; 
« le roi a formellement approuvé son refus, il a témoigné à nos braves 

« soldats sa haute satisfaction et le pays, en les accueillant à leur retour, 
« leur a montré qu'il sentait l'importance (lu service qu'ils lui avaient 

rendu. Le gouvernement les retrouvera sans doute toujours parts à 

« remplir les devoirs militaires que les circonstances rendent plus péni- 
« hies, mais que les traités nous imposent. » 

Ainsi donc und année après avoir justifié l'usage de la cocarde noire 
et blanche, en 1814, comme une simple affaire (le courtoisie en vue de 
la visite du roi; après avoir émis l'idée d'une seule cocarde pour toutes 
les troupes suisses; après avoir édicté un rescrit prescrivant la cocarde 
rouge et jaune (1831) comme étant celle du pays, et par ce motif que 
les soldats neuchàtelois ne paraissent à la revue fédérale que comme 
suisses et non comme placés sous la domination du roi (le Prusse, 
on a oublié toutes ces considérations et on a envoyé nos miliciens à 
Thoune, parés d'une cocarde aux couleurs du Prince, noire et blanche! 

Dans la même séance, la députation à la Diète rend compte de sou 
mandat et (lit entre autres (Bulletin du Corps légistatif, t. V, p. 171): 

« La députation se croyait enfin au ternie des combats qu'elle avait 
«à soutenir, lorsqu'elle reçut inopinément l'avis qu'une nouvelle attaque 
« se préparait clandestinement contre elle; le député veut parler de la 
« proposition relative aux cocardes et aux décorations (le nos soldats au 
« camp de Thoune... Il eût été difficile de dire quel eût été le résultat 
« de cette discussion sans une dépêche du directeur de l'école parvenue 
« au directoire à l'ouverture de la séance. Dans cette dépêche, M. le 

« colonel Ifirzel, tout en rendant une pleine justice à la discipline et à 
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« la conduite (le nos soldats, déclarait que ses appréhensions quant aux 

« conséquences auxquelles pouvaient donner lieu leurs cocardes et leurs 

« décorations, étaient presque entièrement dissipées et le seraient même 

« eulièreºneººt si des individus non militaires rie travaillaient sans cesse 

« iº exciter les autres soldats contre nos concitoyens. Il finissait par 

« exprimer sa conviction que si la Diète lui ordonnait (le faire déposer 

« les signes en question, cet ordre ne pourrait pas être exécuté sans 

« effusion (le sang. Cette dépêche a essentiellement contribué à décider- 

« l'assemblée. » 
suit la délibération au sein (lu Corps législatif (t. V, p. 177) 

« Plusieurs députés reprochent enfin à la députation la manière 

« inexacte en laquelle elle a traité l'affaire de la cocarde et des couleurs 

« cantonales; ils ne comprennent pas comment elle a pu dire que les 

« couleurs rouge et jaune n'étaient pas nos couleurs nationales, tandis 

« qu'on les voit sur tous les édifices publics, qu'elles sont les couleurs 
« (le nos drapeaux, qu'un rescrit positif du roi les a proclamées telles, 

« et qu'enfin on les voit briller mariées aux couleurs de Prusse sur la 

« poitrine de nos braves. Qu'il a été dit en plus clans une occasion, 

« qu'en prenant les couleurs du roi notre prince, nous avions fait envers 

« lui un acte (le courtoisie, mais qu'il avait été assez long et qu'il était 

« temps qu'on en revint aux véritables couleurs nationales. » 
Intervenant dans le débat, le procureur général s'exprime ainsi, 

répondant à l'opinion ci-dessus :« Quant à la question des couleurs 

« neuchiºteloises, la députation a exprimé l'opinion vraie sur la nature 

« et l'origine de ces couleurs, et il est absolument impossible de citer 
« un seul l'ait inexact qu'elle ait cité dans son vote. Quant au rescrit du 

15 septembre 1831, qu'on cite à cette occasion, il suffit (le rappeler 

« les circonstances dans lesquelles il a été rendu et de les comparer'( 
avec celles dans lesquelles il a été reçu, pour anéantir tous les argu- 

« ments (lue l'on voudrait en tirer. Il n'a jamais été promulgué et il ne 
« pouvait pas l'être. La cocarde que nos soldats ont portée est devenue 

« cocarde nationale. Ils ne peuvent pas en porter d'autre. Celle qu'on 

« voudrait leur imposer aujourd'hui est une cocarde à jamais souillée. » 
(t. V, p. 18`e. ) 

La cocarde ne cesse de réapparaître dans les délibérations (lu Corps 

législatif. A la séance (lu 19 décembre 1831 (p. 302), à propos des 
instructions à la députation à la Diète, le député Jeanrenaud-Besson 

seul, reprenant l'affaire de Neuchâtel, « déclare approuver les prétentions 
« de la Suisse à faire quitter à Neuchâtel et son titre (le principauté et 
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« sa cocarde. Cette demande est, selon lui, conforme aux traités qui 
« nous lient et, de ce que ces traités ont été violés pendant vingt ans, 
« il ne s'en suit pas que l'on ne doive les exécuter aujourd'hui. Il est 
« temps de rétablir parmi nous le signe de la nalionalité, les couleurs 
« cantonales, et de faire disparaitre les couleurs prussiennes. » 

On lui répond (lue c'est à Neuchâtel seul, en sa qualité (I'I; tat sou- 
verain, à fixer les couleurs qu'il veut porter. 

Le même député de la minorité républicaine, M. Jeanrenaud- 
Besson, a de nouveau l'occasion de revendiquer le port (les couleurs 
neuchâteloises, dans la séance du 23 juin 1835 (t. V, p. 307). Une 

commission avait été nommée pour examiner le préavis du Conseil 
d'Etat quant au mandat de la députation à la Diète. Elle proposait de 

repousser le changement des drapeaux cantonaux en un drapeau fédéral. 

« M. Jeanrenaud-Besson accuse le gouvernement d'inconséquence à 

« mesure qu'après avoir lui-même proposé en 1830 (le faire prendre la 

« cocarde fédérale à toutes les troupes de la Confédération, il repousse 
« aujourd'hui ce qu'il avait proposé précédemment. 

« M. de Chambrier répond : Quant à l'affaire des cocardes fédérales, 
le gouvernement a été constamment conséquent avec lui-même. L'an 

« 1830, il a chargé ses députés d'appuyer, si elle était faite, la propo- 
« sition de n'avoir qu'une seule cocarde pour toutes les troupes de la 

« Confédération; ses circulaires de 1835 prouvent qu'à cet égard son 
« opinion n'a nullement varié. » 

Il nous parait que l'orateur omet de dire qu'en 1830 il s'agissait, 
non seulement d'appuyer l'introduction d'une seule cocarde, mais aussi 
d'un seul drapeau. Pour être conséquent, le gouvernement aurait donc 
dù appuyer et non repousser l'adoption d'un seul drapeau pour toutes 
les troupes. (Voir son grand discours d'octobre 1831. ) Lors du vote, 
sept membres se levèrent à la contre-épreuve, soit pour voter l'adoption 
d'un seul drapeau. 

Nous sommes loin d'arrriver à une solution de la question (le la 
cocarde. Dans la même séance (t. V, p. 313), « quelques personnes ayant 
« encore reproduit l'argument tiré du rescrit (lu 15 septembre 1831, 

« relatif à la cocarde rouge et jaune, un membre du gouvernement 
« annonce que ce rescrit a été révoqué par le roi. Sur l'article 30, relatif 
« aux affaires de Neuchâtel, il s'élève une nouvelle discussion sur le 
« titre de principauté et les couleurs de la cocarde, dans laquelle sont 
« reproduits de part et d'autre les arguments si souvent déjà employés 
« en pareille matière. Dans la discussion, M. Perrochet, député d'Au- 
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« vernier, ayant parlé des couleurs noires et blanches comme de celles 
« d'une puissance étrangère à Neuchâtel, M. le chancelier demande que 
« cette expression inconvenante (!! ), appliquée à notre souverain, attire 
«à son auteur un arrêt de censure de la part du Corps législatif. Cette 

« proposition n'est pas appuyée; mais M. de Perrot propose de noter 
au plumitif que l'indignation qu'ont fait éprouver à l'assemblée les 

« paroles du député d'Auvernier, doit remplacer un arrêt (le blâme du 
« Corps. 

« M. Perrochet dit que, s'il a appelé la cocarde noire et blanche les 

« couleurs d'une puissance étrangère, ce qu'il affirme encore, c'est que 
« la cocarde noire et blanche est la cocarde de la Prusse et non celle 
« de Neuchâtel ; que Neuchâtel est suisse et non prussien, et qu'ainsi les 

« couleurs prussiennes sont pour lui des couleurs étrangères. Le député 

« ne confond pas le prince de Neuchâtel et ses couleurs avec les cou- 
« leurs de la Prusse. 

« M. Jeanrenaud-Besson se plaint de ce (lue M. le chancelier, dans 

« son opinion, a appelé les couleurs rouge et jaune, qu'il considère lui 

« comme les couleurs nationales, les couleurs (le la révolte, et il demande 

«à son tour qu'il soit rappelé à l'ordre. 

« Cette proposition n'étant pas appuyée, n'a pas de suite. » 
()ne nous sommes heureusement loin de cette époque mouvementée 

où deux principes opposés sont en lutte permanente! Mais qu'il soit 
permis à l'auteur de cet article (le se féliciter de voir l'opinion si juste 

et si patriotique réprouvant la cocarde noire et blanche, présentée cou- 
ra geusement par un député portant son nom. 

Au surplus, nous ne tarderons pas à voir le gouvernement recon- 
naitre implicitement sa fausse position et la mauvaise base de ses argu- 
ments, en faisant adopter une nouvelle cocarde, non certes celle aux 
couleurs neuchâteloises, mais non plus celle aux couleurs prussiennes; 
nous voulons parler des couleurs orange, noir et blanc. 

D'autre part, répétons la réflexion faite déjà dans cet article, à 

savoir qu'il est étonnant qu'après les luttes que nous rappelons et celles 
qui vont suivre, les vaillants champions de l'idée suisse et des traditions 

neuchâteloises n'aient pas, eu 1818, revendiqué hautement nos vieilles 
armoiries, nos chevrons et nos couleurs rouge et jaune, bien antérieures 
au régime prussien. 

Continuons à glaner dans les bulletins du Corps législatif' (t. Ni, 

p. 327). A l'ouverture (le la séance du 24 juin 183ù, M. Landry fait 

observer « qu'il a été annoncé hier par M. le maire de Neuchâtel que 
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le rescrit du 15 septembre 1831, relatif à la cocarde rouge et jaune, a 
« été révoqué; il désire que cette circonstance, qu'il considère comme 
« importante, soit notée au procès-verbal, et il pense que la connais- 
« sance que le public aura de cette révocation mettra lin à toutes les 
« réclamations. 

« M. de Chambrier, procureur général, prend la parole et (lit qu'il 
« lui parait qu'il est temps de finir une contestation sans objet. Chacun 

« sait que le contingent neuchâtelois s'est rendu à Thoune avec la 

« cocarde noire et Manche; la demande a été faite au gouvernement, 
« de la part du Directoire, (le changer sa cocarde : le gouvernement s'y 
« est refusé. Son refus a été formellement approuvé par le roi. M. le 

« président (lu Conseil d'lltat l'a déclaré officiellement dans son discours 

« d'ouverture de la session de décembre 18: 31 C'est donc une affaire 
« finie et terminée; le roi a décidé que ses milices neuchâteloises porte- 
« raient la cocarde noire et blanche, elles n'en porteront pas d'autre; 

« et nous espérons que les membres qui ont désiré connaître les inten- 

« lions du roi, maintenant qu'ils connaissent sa volonté, sauront s'y 
« soumettre, et que ce sera la dernière fois que cette question sera sou- 

levée dans cette assemblée. » 
Voilà donc, semble-t-il, l'interminable question liquidée; niais non, 

et le procureur général, qui, dans son discours (le 9831, déjà rappelé, 
disait qu'il était malheureux qu'un morceau de ruban (la cocarde) ! àt 
cause du bouleversement d'un pays et qu'en 1814 on n'attachait pas 
grande importance à cet insigne, doit lui-ménne revenir sur ce sujet. 
A l'ouverture de la séance du 14 décembre 1835, il dit : 

« Les feuilles publiques vous ont l'ait connaitre les délibérations de 
« la Diète qui concernent ce pays. Vous avez appris sans doute (lue cet 
« Etat a reçu de celle-ci des invitations relatives et à son titre de prin- 
« cipauté et à la cocarde de ses milices, ainsi qu'à l'égard (le pétitions 
« en faveur (le quelques condamnés rneuchàtelois qui concernent des 
« cas sur lesquels Sa Majesté a seule à prononcer. Sans vouloir dis- 
« culer à présent le mérite de ces exigences de l'époque, je ferai observer 
« que jusqu'à ces derniers temps il n'a jamais été question de contester 
«à l'Etat de Neuchàtel son titre de principauté et que, dès 1811, les 
« milices neuchàteloises n'ont pas cessé de porter dans ce pays et dans 
« les réunions de troupes fédérales, la cocarde noire et blanche qui est 
« celle de notre souverain. 

« Le Conseil d'État n'a pas hésité à soumettre au roi ces questions 
« qui touchent à la souveraineté même, et je n'ai pas le moindre doute 
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« que le Directoire fédéral, qui a été instruit de cette démarche, n'ait 
« parfaitement compris que le souverain seul pouvait en décider. » 

Le roi, parait-il, a trouvé qu'il y avait bien quelque fondement dans 
l'opposition faite à l'emploi de la cocarde prussienne, imposée aux 
Neuchàtelois ; on lui a soumis la question, et le Corps législatif va 
apprendre sa décision par l'organe de son président. 

Séance du 22 juin 1836 (t. VI, p. 5 et suiv. ) : 
« Aux nobles couleurs que les Neuchâtelois se sont montrés dignes 

« de porter et (fui ne leur seront jamais ôtées, le roi vient de joindre 

« la vieille couleur orange de nos pères, avec laquelle nous tous, Mes- 

« sieurs les vétérans de cette assemblée et de ce peuple, avons fait nos 
premières armes. Cette association est destinée, dans la pensée et 

« selon la parole formelle (lu roi, à unir plus fortement encore, s'il se 
« peut, notre présent avec notre passé, et elle est le symbole de notre 

avenir. » 
Dans la même séance, à propos des instructions à donner aux 

députés à la Diète, reparaît la question de la cocarde (t. VI, p. 39) : 
« Quant à ce qui concerne les couleurs et les cocardes des cantons, 

dont il a été question l'année dernière, le Directoire, se conformant 
aux arrêtés pris à cet égard, a fait aux cantons la communication 

« prescrite, ensuite de laquelle cet objet peut être considéré comme 

« terminé. » 
Reproduisons le texte de la déclaration royale concernant la cocarde 

et les couleurs officielles de la principauté, du 2 mai 1836 : 
« Nous Frédéric-Guillaume 111, par la gràce de Dieu roi de Prusse, 

« prince souverain de Neuchàtel et Valangin, etc. 
« Savoir faisons que les événements qui se sont passés dans notre 

fidèle Principauté de Neuchàtel et Valangin, nous ayant fait juger qu'il 
« était nécessaire de fixer définitivement les couleurs officielles de l'Etat 

« et de les rendre uniformes dans la cocarde, la bannière, les bâtiments 

« publics et partout où elles doivent trouver place, après avoir entendu 
« notre Conseil d'Etat (le Neuchâtel à ce sujet, Nous avons statué et 
« déclarons par les présentes que les couleurs orange, noire et blanche, 

« combinées dans la cocarde conformément aux instructions particu- 
« lières données au Conseil à cet effet, formeront seules dorénavant les 

« couleurs officielles de l'Etat de Neuchâtel, Notre intention royale en 
« joignant aux couleurs actuelles de la cocarde la couleur orange, portée 
« jusqu'en 1806 par les milices de l'Etat et qui rappelle les droits héré- 

« ditaires de notre Maison Royale à la souveraineté de la Principauté de 
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« Neuchâtel et Valangin, étant de donner à nos fidèles Neuchâtelois une 
« preuve nouvelle de Notre constante affection. En foi de quoi Nous 

avons signé les présentes de Notre main et y avons fait apposer le 

« sceau de Nos armes Royales. Fait à Berlin ce vingt-deux mars (le 

« l'an de grâce mil huit cent trente-six et de Notre 13ègne le trente- 

« neuvième. 
(l.. S. ) (Signé) 

l? t plus bas : 
Telle est la fin (le cette longue histoire. La cocarde aux trois cou- 

leurs dura dès lors paisiblement, joyeusement arborée par les uns, 
impatiemment supportée par les autres. 

C'est par erreur que le livre officiel du cinquantenaire de la Répu- 
blique, à page 159, dit qu'en 1836 le gouvernement fait choix des cou- 
leurs de la P ressc, jaune, blanc, noir, comme couleurs rlu pays. Les 

couleurs de la Prusse sont le noir et le blanc, et nous venons de voir 
comment et pourquoi on ya joint l'orcatr/e et non le jaune". 

N'ayant pas à nous occuper ici de questions historiques et politiques, 
nous nous sommes bornés à quelques réflexions seulement au cours de 

notre travail. Ce que nous avons voulu, c'est d'établir, au moyen (les 
documents officiels et autres, l'époque où l'usage (le la cocarde s'est 
introduit, ainsi que les clºangenreuls apportés dans cet insigne sous 
l'influence (les événements politiques. 

Il nous a paru intéressant (le nous étendre un peu longuement sur 
cette question, à l'origine fort peu importante, mais qui l'est devenue 
alors que les partis en ont fait le symbole de leurs opinions politiques. 

Il nous reste, pour être complet, à remplir la partie la moins 
attrayante de notre tàche, en rappelant comment les républicains de la 
veille, grands défenseurs des couleurs rouge et jaune, en sont venus, 
avec le concours des éléments nouveaux, à abandonner leur ancien point 
de vue pour introduire dans la jeune République une nouvelle arºnuirie, 
nu nouveau drapeau et une nouvelle cocarde. 

La République est proclamée; il faut l'organiser, et ce soin est 
confié à une Constituante. Dans sa séance (lui 'lU avril 1M8, le prési- 
dent du gouvernement provisoire annonce qu'il importe avant tout que 
l'assemblée se prononce au sujet de l'adoption des couleurs nationales. 
Une commission est séance tenante chargée de ce mandat. Le lendemain 
déjà, cette commission rapporte par l'organe du colonel Courant en ces 
termes 
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« La commission que vous avez chargée de vous proposer des cou- 
« leurs pour notre jeune République, n'a pas voulu les prendre dans les 
« vieilles armoiries qui décorent cette salle; elle a été unanime pour 
« repousser ces symboles des anciens possesseurs de Neuchâtel; leurs 
« couleurs n'ont pas un caractère national; elles étaient plutôt imposées 

à tous les Etats soumis à leur possession directe, comme une marque 
« (le leurs droits, qu'un signe unique destiné, en cas de danger, à rallier 
« les populations, et tandis que les sujets du prince dominant portaient une 
« couleur, les sujets des fiefs, les bourgeois portaient d'autres couleurs. 

« C'est pour cette raison que votre commission a repoussé non 
« seulement les couleurs orange et rouge (le la maison de Neuchâtel, 

« mais encore les couleurs que l'on portait, vers la fin du siècle passé, 
« dans plusieurs localités de notre pays. 

« Qu'il nous soit permis de faire quelques citations pour prouver 

« que les Ncuchàtelois n'ont. jamais eu de couleurs nationales. 
(Suit la citation déjà reproduite ici du discours du procureur général 

en 1831. Le rapporteur rappelle le port de la cocarde rouge et jaune 

par les patriotes en 1531, mais il indique toujours la couleur uruuyc au 
lieu du jýrurýc. ) 1l continue : 

« 1Nous avons brisé le lien qui nous unissait à la couronne de 
Prusse, notre présent doit s'unir intimement à la Suisse, sans laquelle 

« nous ne serions rien, et c'est dans ce but que votre commission vous 

« propose à la majorité (le cinq voix contre deux d'adopter les couleurs 
fédérales unies à la couleur verte. 

« Ces trois couleurs ont paru à la commission un symbole (les trois 

« parties du pays, le vert pour la montagne, le rouge pour le vignoble 
« et le blanc pour la partie agricole, et politiquement parlant, le sym- 
« hole du mouvement qui est parti de la montagne pour nous attacher 
« entièrement et irrévocablement à la Suisse, figurée par la petite croix 
« fédérale dans le haut de la bande rouge. Quant au manteau de l'huis- 

« sien, la commission propose : le manteau (le corps) mi-partie rouge et 
« blanc et le grand col vert. » 

Un orateur préconise les couleurs fédérales; le Do' Dubois pense 
qu'il y aurait présomption pour la jeune ßépublique à se parer des cou- 
leurs (le la Confédération; c'est pourquoi, dit-il, « nous avons pensé qu'il 
« était bon d'y ajouter une couleur parlante, et en introduisant le vert, 
« c'est indiquer que c'est gràce à rios montagnes couvertes de sapins 
« que la cause (le l'indépendance a triomphé. Du reste, les trois couleurs 

s'harmonisent parfaitement et forment le plus bel effet pour l'ceeil. » 
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On rompt encore une lance en faveur du rouge et du blanc en 
disant que nos confédérés ne peuvent se formaliser de ce choix. « S'ils 

« ont un passé glorieux, c'est aussi en quelque sorte le nôtre. Nos pères 
« se sont trouvés avec les leurs à Saint-Jacques, à Morat, à Grandson, 

« Villmergen, Gingins. » 
L'orateur parait croire que dans ces batailles les confédérés n'avaient 

qu'un drapeau, le champ rouge à la croix blanche, tandis que chaque 
canton avait son drapeau cantonal, comme Neuchàtel y avait ses couleurs 
chevronnées rouge et jaune. 

Enfin, on fait remarquer que plusieurs cantons ont déjà les couleurs 
rouge et blanche, et d'autre part ou fait observer « que le vert est une 
couleur fugitive que les chimistes n'ont jamais pu fixer. » 

A la votation, les propositions de la commission sont adoptées par 
4' voix contre 37. 

La note gaie est fournie par la mise en garde contre le vert, couleur 
fugitive; elle s'accentue par une proposition, demeurée sans écho, 

« d'enjoindre iº tous les honnêtes citoyens neuchâtelois de porter osten- 
« siblement pendant un certain temps la cocarde aux nouvelles couleurs 
« nationales. » 

A la votation, la proposition ci-dessus de M. Clerc-Cormier n'obtient 
qu'une seule voix. 

Un travail (le recherches, comme celui auquel nous venons (le nous 
livrer, ne nécessite pas de conclusion. Nous avons montré que l'intro- 
duction de la cocarde remonte, d'une manière générale, à la seconde 
moitié du XVJIIme siècle; que dans notre pays elle a été plus ou moins 
laissée à l'arbitraire quant au choix de ses couleurs, et que c'est la 
liévolution française qui a donné une certaine importance à cet emblème. 
Nous avons vu que dès lors il est devenu le signe visible des sentiments 
patriotiques des partis, et qu'il a fini par revêtir des couleurs qui ne 
rappelaient en rien le passé historique du pays. Ç'a été, croyons-nous, 
une de ces erreurs fréquentes dans les périodes révolutionnaires; nous 
le regrettons, tout en constatant que le nouveau drapeau et la cocarde 
aux trois couleurs, rouge, blanc, vert, ont maintenant la consécration 
du temps, que ces emblèmes sont intimement liés à l'histoire de notre 
République et que tous les Neuchàtelois s'abritent avec joie et sans 
arrière-pensées sous les plis du drapeau tricolore, de même que nos 
soldats citoyens marchent gaîment sous le képi à la cocarde rouge, 
blanche et verte. 

E. PLRROCIILT. 
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Sans nous en tenir strictement à ces deux médailles, nous donnons 
dans les pages qui suivent les passages les plus intéressants (le cette 
correspondance. 

A M. David, statuaire, membre de ]'Institut de France, 
rue d'Assas No 14, à Paris. 
Berlin, 24 octobre 1834. 

Mou cher David, 
Fidèle à tes désirs je t'envoie l'article d'avant-hier du Zeiluny qui 

parle de ton départ pour Munich où tu dois faire le buste de Schelling et 
on ne parle pas du tout de celui de 'Pieck que tu as fait à Dresde et 
même sur d'autres journaux on ne parle de rien. Je t'envoie des calques 
qui concernent notre médaille; à toi de choisir comme tu l'entendras. Dès 
le moment que tu me les renverras ou dirigeras tel désir là-dessus je 
commencerai de suite l'ouvrage et cela ira sans interruption. 

Berlin, 6 décembre 1h34. 
Mon cher David, 

Je te fais passer ces lignes dans la lettre que j'écris à M. Lesnier et 
te fais savoir, quoique tu lises déjà ici dessus ce petit imprimé, que le 
buste que tu as fait de 'i'ieck à Dresde a plu beaucoup, puisqu'il écrit ici 

que jamais buste de lui n'a été mieux fait, ni plus ressemblant. Tu rece- 
vras aussi par l'ambassadeur de Prusse à Paris, M. de Werder, la copie 
du portrait que le peintre Mensel a fait de toi pour madame ton épouse. 

Dans ce montent tous nos enfants ont la lièvre écarlate et « Gott 

sei Dank » ils sont tous sauvés du péril; mais il faut au moins six semaines 
avant qu'ils voient l'air. 

J'attends de toi une prompte réponse à ma dernière lettre du 24 
novembre, et de suite je nie mettrai en ouvrage et j'espère que tout ira 
bien. 

Ton dévoué ami, 11r'i-Fe Brandt. 

E'épunse à sa lettre du 14 mai 18: 15. 

Mon très cher ami, 
. J'ai reçu ta bonne lettre du 1.1 mai et m'empresse d'y répondre pour 

le moment par la poste et ensuite par M. le peintre Mensel qui vient de 
m'annoncer son voyage dans Paris et ses environs avec son épouse. 

Pour répondre à ton intéressante lettre je te dirai que ta maladie 
inquiétait tes amis de Berlin, niais à présent que te voilà rétabli ne t'avise 

plus d'y retomber. Je te suis extrêmement reconnaissant des médailles 
que tu as remises et de l'heureux résultat qu'elles ont produit, car ]a 
lettre que je viens de recevoir de M. (le Quatremère de Quiucy est un 
chef-d'oeuvre de politesses réunies, à laquelle il me sera diablement diffi- 
cile de répondre si je prenais tout au pied de la lettre. Il parait que tu 
es un (le ces anciens amis chauds et vigoureux pour ceux de qui tu veux 
t'occuper et que tout te réussit, car tu peux bien penser que je n'attribue 
pas tout à la valeur des médailles; aussi pour tout ce qui dépendra de 
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moi polir te témoigner toute ma reconnaissance et pour tout ce que je 
pourrai me rendre utile tu trouveras aussi eu moi lin : uni dévoué et tu 
n'auras qu'à commander. Donc pour commencer je te dirai qu'aussitôt 
débarrassé d'une médaille que j'exécute pour S. M. sur la mort du fameux 
empereur d'Autriche, de laquelle il sera frappé beaucoup en tous métaux, 
et d'une autre sur un jubilé (le docteur, j'empoignerai tout de suite la 
tienne et je suis bien (le toit avis de faire le col et les lettres plus petites, 
et si l'occasion se peut présenter je t'enverrai un cliché en plomb avant 
de tremper les coins pour avoir ton consentement sur tout et quant au 
revers, il reste juste comme tu as un calque (noms de tes statues colos- 
sales) et il sera écrit à l'entour de la médaille en or que nous t'offrirons : 
-A David, sculpteur français, ses amis de Berlin. -- De sorte que s'il n'y 
a plus aucun changement, regarde cette médaille faite pour terminer la 
fin de l'année. 

Après la médaille que j'ai exécutée pour le directeur des postes, M. de 
Nagler, j'ai reçu de S. A. Royale deux beaux vases eu porcelaine très 
décorés pour nie témoigner son contentement sur ce travail. Je t'en ferai 
passer quelques exemplaires par M. Mensel de mème que la réponse à la 
lettre de M. de Quatremère de Quincy, pour laquelle je regrette beaucoup 
de ne pas avoir à ma disposition la bonne volonté et le talent éloquent 
de ta jolie petite femme pour faire une réponse digne du sujet. J'espère 
que tu voudras bien en cette occasion démontrer toute ma reconnaissance 
à ton intéressante épouse pour la remercier de ses talents et de sa bonne 
volonté à obliger. 

Quel bonheur ce serait pour nous de voir ma bonne petite Emma sous 
un aussi grand maître; j'envisage cela au sérieux et si dans votre dévoue- 

nient au bien de vos amis vous restez fidèles dans vos idées je regarderai 
cette offre comme un monument de plus à mettre à la suite de vos bien- 
faits. Veuillez aussi recevoir de ma femme l'expression de sa plus vive 
reconnaissance et la certitude de mon entier dévouement. Je vous quitte 
pour reprendre mes travaux, surchargé que je suis depuis quelque temps 
et je vous ferai passer aussi par M. Mensel des fragments de Zeilunyen 
qui ont parlé de tes ouvrages immortels à la, suite de votre voyage. A 
Dieu, ton dévoué ami. 

Berliin, 25, mai 1835. 
llý'ý-1+'ý 13raýndt, 1ýZüuzstrasse 1l. 

Nous donnons ci-après un passage de la lettre Bout harle Brandt 
dans l'épître précédente, de l'archéoloýýue Quatrernère (le ( luincy, alors 
intendant des Arts et secrétaire perpétuel de l'Académie Royale des 
Beaux-Arts. 

Paris, 8 ruai 1835. 

... 
Vous avez toujours (dites-vous, Monsieur), conservé le souvenir de 

vos anciens maîtres; soyez assuré que ce sentiment est réciproque dans 
l'Académie. Pour garder une mémoire avantageuse de vous et de votre 
talent, elle n'avait pas besoin des empreintes des belles médailles que 
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M. David lui a remises de votre part. Je ne puis vous dissimuler qu'elle 
les a examinées avec mi sentiment d'admiration dont je suis chargé de 
vous faire parvenir l'expression. 

Vous pouvez vous dire, Monsieur, à la tête de tous ceux qui, dans ce 
monde pratiquent le bel art que vous professez. Peut-être est-il heureux 
et pour cet art et pour vous-même, que vous vous soyez trouvé dans le 
pays que vous habitez, à portée de trouver des occasions d'exercer votre 
talent avec autant de goût que d'habileté, avantage que depuis plusieurs 
années, vous n'auriez pas rencontré ici. J'ai beaucoup examiné l'intéres- 

sante série que vous avez envoyée et c'est sans aucun compliment, que j'y 
trouve réunis le beau style de la composition, la finesse, et la grandeur du 
dessin, la noblesse des pensées et le genre de composition et d'exécution 

propre à cette sorte de monuments. Si la France vous a perdu, Monsieur, 
il m'est peut-être permis de vous dire que les arts y ont gagné. Voilà 
bien des années qu'il ne s'est fait aucune médaille ici. Les circonstances 
politiques vous expliqueront sans doute cet entr'acte. Cependant, Monsieur, 
la France a toujours le droit de réclamer sa part de l'honneur que vous 
faites au bel art que vous cultivez. 

C'est par suite de ce droit qu'elle verra, sans doute, avec plaisir, votre 
nom sur la liste de ses correspondants. Je puis vous assurer, Monsieur, 

qu'à la première promotion qui aura lieu, je rue ferai un devoir de 

rappeler à l'Académie, le voeu exprimé à la fin de votre lettre, et je ne 
doute pas de l'empressement que l'Académie mettra à vous donner ce 
témoignage de sa juste et haute estime. 

A cette épitre si louangeuse Brandt répondit par la lettre suivante : 

A Monsieur le secrétaire perpétuel de l'Académie des Beaux-Arts. 

Monsieur, 
Vous avez daigné conjointement avec Monsieur David vous intéresser 

à mes faibles productions et être l'organe de mes désirs auprès de l'illustre 
classe des Beaux-Arts. Je ne puis assez vous témoigner ma gratitude, 
Monsieur, et toute ma reconnaissance auprès de ces Messieurs qui ont 
daigné accorder quelque attention à mes faibles productions et qui ont 
bien voulu voir plus convenablement qu'on n'y est généralement habitué 
au travail d'un médailleur. C'est pour moi un bien bon stimulant que de 
recevoir l'approbation d'une corporation aussi distinguée et je ferai tous 
mes efforts pour me rendre de plus en plus digne de la continuation de 
leur bonté, et veuillez bien permettre, Monsieur, que je prenne quelquefois 
la liberté de leur faire parvenir par votre extrême obligeance quelques 
nouvelles médailles qui puissent encore attirer leur attention et me 
conserver leur bienveillance, et veuillez toujours être assez bon, Monsieur, 
de consolider les bons sentiments qu'on a bien voulu avoir envers moi. 

J'ai l'honneur d'être avec la considération la plus distinguée, Monsieur, 
votre très humble et très obéissant serviteur. 
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Pour en finir avec le projet (le médaille de David d'Angers, h"aus- 
crivons encore ces deux passages, l'un d'une lettre du '25 décembre 
1835: 

Tu recevras aussi trois nouvelles médailles de moi, l'une gravée ù 
l'occasion de la mort de l'empereur d'Autriche dont j'ai eu ordre de 
frapper 3000 en tons métaux, après j'ai exécuté celle du Jubilé de 150 
ans que la Colonie française est à Berlin et celle de notre ami Léopold 
Robert. Ainsi je vais commencer la tienne. 

L'nuitre du `3.1 octobre 1836 : 

Je suis toujours extrèmement occupé et de suite après la médaille que 
je traite sur la mort de notre « Mechauicus » je chercherai moyen de üuir 
la tienne'. 

Passons maintenant à la médaille de Léopold-ltoliert. 
Voici ce que Brandt écrit à ce sujet à David d'Angers dans une 

lettre du 26 mai 1835: 

« Il est question ici, de la part de mon pays qu'on frappe une 
médaille à l'occasion de Léopold Robert, ce que je m'empresserai d'exécuter 
à la suite d'autres travaux; mais je voudrais avoir là-dessus une bonne 
idée ou que tu me dessines nue bonne composition pour le revers, qui 
puisse être vue dans tous pays avec le même intérêt. Tache de pressentir 
ce qui conviendrait concernant cette médaille, et fais-moi le plaisir de nie 
dire ton idée là-dessus. Y aurait-il un profil de Robert à Paris qui puisse 
m'être envoyé? Fais quelques recherches qui puissent m'être utiles, je 
t'en prie! 

Il est probable que David ne trouva pas à Paris le profil demandé 

et n'envoya pas une bonne composition pour le revers. 
Celui-ci porte simplement l'inscription suivante : 

LÉOP°. ROBERT I PEINTRE I N1? A LA CHAUX-DE-FONDS I CANTON 

1)E NEUCHATEL (EN SUISSE) I LE 1: 1 MAl 1ï9'i I NIORT A VENISE I LE 

, 20 MARS 1835. 

Cette inscription provient d'un peintre qui n'ést pas autrement 
désigné que par l'en-tête et le contenu de la lettre suivante (le Branfit: 

Cher cousin et ami, 
Ilier je vous ai expédié par la poste la médaille que je viens d'èxé- 

cuter de Léopold. Je désire qu'elle vous soit aréable et que vous y puis- 0 

1 Cette médaille si bien projetbe, n'a pas été exécutée. Il nous a été impossible d'en 
avoir des nouvelles, ni dans la famille de Brandt à Berlin - Mýb Il. Lehnert n'en parle pas 
dans son ouvrage -, ni auprès de M. Robert David d'Angers, fils du statuaire, pas plus 
qu'auprès de M. Henri Jouin, secrétaire de l'Ecole des Beaux-Arts et biographe de David 
d'Angers. Le « Mecanicus » est le célébre mécanicien de la monnaie à Berlin G. Kleinstuher. 
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siez retrouver quelques souvenirs, ou du moins (lue vous y reconnaissiez 
la bonne volonté de votre très dévoué; j'aurai excité et donné l'élan par lia 
:º ce que d'antres artistes développait leurs talents pour une si belle occasion. 

Malheureusement le revers a cassé; nais n'a pas interrompu la frappe 
pour quelques médailles que je tenais iº avoir, parce que la cassure idem- 
pèche pas de voir l'inscription laquelle je voulais rappeler venant de vous; 
car si on en désirait une autre ou ºnénie d'autres 'sujets allégoriques 
concernant cette médaille je ne pourrais pas inc charger des nouveaux 
frais, ayant montré mou dévouement pour la première, comme je inc suis 
fait nu plaisir de l'annoncer dans le Conslilnlionnel feue/ui/elo s du 
:, mai 15.15, A,, 51. Je vous félicite sur les commandes de tableaux que 
vous aurez iº faire pour Sa Majesté, le prince 1Royal et d'autres. grands sei- 
gneurs qui ne manqueront pas d'occuper votre talent, en quoi ils ont raison... 

Berlin. 21 décembre 1M: 15. 

Voici la lettre parue dans le Conslilulionnwl: 

A Monsieur le rédacteur, 
Je lis dans le Conslilulionnel llrcueluîlelors titi lf avril 1tß.; 5 que l'on 

aurait le dessein d'employer le produit d'une exposition des travaux de 
Léopold Robert, à faire frapper une médaille à l'effigie de ce grand 
peintre, qu'exécuterait son ami et compatriote L'randt. Cette médaille m'a 
déjà été demandée par ses amis de Berlin et de Paris. Elle sera exécutée 
par moi; mais sans aucune rétribution, et le montant des médailles pourra, 
au contraire, servir à augmenter le fonds qui serait destiné à encourager. 
de jeunes artistes de notre pays, comme votre feuille en indique le projet, 

Le 15 avril j'ai écrit à Aurèle Robert de m'envoyer un profil de son 
frère Léopold, fait dans les derniers temps, afin d'être plus sûr de la res- 
semblance; je l'attends et ne tarderai pas à le recevoir. Si on désire au 
pays de donner la composition ou l'inscription pour le revers de la 
médaille, je me conformerai à ce que l'on voudra bien décider, et m'em- 
presserai aussitôt d'exécuter les coins. 

La médaille pourra être vendue 4 francs et elle coûtera de fabrica- 
tion en bronze 2 francs. Ce sera toujours 2 francs par médaille destinés à 
de bons encouragements. 

Je viens aussi de déposer mes cinq frédérics d'or chez notre compa- 
triote, M. le conseiller du Bois, à Berlin. Cette offrande, soit pour le 
monument de Léopold Robert, soit, comme cela est plus vraisemblable, 
pour aider à former un fonds destiné à une bonne institution qui portera 
son nom; car beaucoup de personnes s'empressent et s'empresseront de 
contribuer à immortaliser ce grand talent, et verront avec plaisir l'heu- 
reux résultat de ses efforts. 

Je vous prie d'insérer cet article dans votre feuille. 
J'ai l'honneur de vous saluer. 

Brandt, médailleur de la cour et professeur. 
Berlin, 23 avril 1835. 
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Pour l'avers (le la médaille, 1>ranrlt reçut d'Aurèle Robert, en réponse 
;i sa demande, le dessin, reproduit à la même échelle, qui accompagne 
cet article, et qui est daté (le 9835. 

Nous donnons sur la même planche la médaille de Brandt, ce qui 
nous permettra de nous rendre compte (les tranformations subies sous 
le burin du graveur. Tout d'abord nous sommes frappés par les change- 
rnernts apportés dans la coiffure qui de vivante et d'originale est devenue 
conventionnelle et schématique. L'artiste semble procéder par parti 
pris: ces cheveux ne peuvent pas être comme ils sont et comme les 
donne un bon dessin, ils doivent être de telle et telle manière, et les 
mèches de succéder aux mèches, les touffes aux touffes et les masses 
aux masses. Celte remarque s'applique à la généralité des médailles de 
Brandt et l'occasion de le dire s'offre d'elle-même par la comparaison 
que nous pouvons faire de la médaille avec le profil original. 

Au reste, cette médaille parait avoir été fort goûtée par les contem- 
porains. Voici ce qu'en dit Teelken, secrétaire de l'Académie royale des 
arts et vice-président de la société numismatique de Berlin :« Es ist 
(lies eine Denkmfinze auf seinen vor ihm verstorbenen Jugendfreund 
Léopold Robert. Das fertig gewordene Bildniss desselben ist an Walirlreit, 
. Ausdruck, Zartheit und Vollendung nicht bloss (lie vortrefflichste der 
Arbeiten Brandt's, sondern nach meinem, vielleicht durcir den rührenden 
Gegenstand bestochenen tJrtheil, der schönste aller in neuerer Zeit in 
Deutschland gefertigten Mfinzslempel. Und wenn Brandt in den vorzü- 
glicheren seiner Arbeiten von Niemand iibertrofl'en worden ist, so kann 
diesem einzigen Werke, was Tiefe und Anmutlr betrifft, sich auch von 
auswürtigen Stempelschneidern wohl nichts an (lie Seite stellen r ». 

Quel que soit le mérite de cette médaille, elle est en tout cas des 
plus rares parmi celles de Brandt, puisque, comme nous l'avons vu, on 
en avait frappé tout au plus 50 exemplaires en bronze lorsque le coin 
sauta, et il ne fut pas remplacé. 

Quant à l'autre médaille, celle de David d'Angers, dont nous avons 
parlé au cours de cet article, bien qu'il soit plus que probable qu'elle 
n'ait point été exécutée, nous n'avons pas perdu tout espoir d'en décou- 
vrir la trace. N'a-t-on pas retrouvé dernièrement quatre médailles 
complètement inédites de Brandt et dont on ignorait jusqu'ici l'exis- 
tence? Elles feroºrt l'objet d'un prochain article. W. WAYRE. 

1 Il s'agit d'une médaille rappelant le souvenir de son ami d'enfance Léopold Robert, 
mort avant lui. Cette image ainsi terminée est en ce qui concerne la vérité, l'expression, la 
douceur et la perfection, non seulement le plus excellent des ouvrages de Brandt, mais d'apriýs 
mou jugement. influencé peut-ètre par l'objet touchant qu'il reproduit, le plus beau de tous les 
coins faits en Allemagne dans ces derniers temps. Et si Brandt dans les plus distinguées de 
ses oeuvres n'a été dépassé par personne, on ne peut certainement mettre à côté de cet unique 
travail au'uae wuer des graveurs étrangers pour ce qui ci. incerno la profondeur et la grâce. 
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UN PROJET D'ÉMANCIPATION DE NEUCHATEL EN 1768 
-4. - 

Le document que nous reproduisons dans les pages qui suivent est 
tiré de papiers du jurisconsulte vaudois Clavel de Brenles r, qui, après 
le meurtre de Gaudot, en 1768, fut adjoint au général de Lentulus pour 
le seconder dans la mission délicate de pacifier Neuchâtel. Cette pièce 
ne porte ni date ni signature, et l'attribution en aurait été bien difficile 

si la lettre que nous publions plus loin, trouvée également dans la cor- 
respondance de Clavel de Brenles, n'établissait avec toute la clarté dési- 

rable que le colonel de Pury est l'auteur du projet anonyme d'« allité- 
ration» des Neuchâtelois. On sait qu'Abram Pury est un des personnages 
(lui eurent une part importante aux événements politiques des années 
9766 et suivantes, remplies par les dissensions au sujet de la ferme des 
impôts. Ayant pris chaudement le parti des bourgeoisies dans leur lutte 

avec le pouvoir, il l'ut suspendu de sa charge de conseiller d'Etat au 
commencement de 1767. Quelques mois plus tard, lorsque parurent les 
fameuses Lettres au cousin David, la rumeur publique n'hésita pas a lui 

en attribuer la paternité. La liberté de son langage lui avait à tel point 
aliéné la faveur (le la Cour que, lorsque la crise fut apaisée, il fut le 
seul (les conseillers d'Etat destitués que le roi refusa de réintégrer dans 

ses fonctions. Ces circonstances et le désarroi politique qui régnait en 
ce moment à Neuclràtel nous expliquent la naissance d'un projet qui ne 
visait à rien moins qu'à l'émancipation complète du joug de la Prusse 
et à l'incorporation du pays au corps helvétique. Etre Suisses et rien que 
Suisses, voilà ce (lue demande pour les Neuchàtelois le colonel de Pury. 
Sans doute cette idée n'était pas absolument neuve. Dans des pages 
souvent citées de ses . llýrmoires le chancelier de Montmollin parle d'un 

plan fort bien conçu qui lui avait été communiqué «par de braves gens 
à bonne tête », et qui consistait à profiter (le l'extinction de la race des 

souverains de Neuchàtel pour faire du pays une république suisse avec 
le concours et sous la protection des Confédérés. Il est assez vraisem- 

1 Ces papiers nous ont été obligeamment communiqués par leur propriétaire, M. le baron 
henry de Buren. 

2 1'. I, 1. 
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blable que le colonel de Pur}, a eu connaissance de cet ancien projet et 
l'a utilisé, mais son mémoire n'en est pas moins urne oeuvre remarquable 
et originale. Avec une justesse (le vues que les événements ont pleine- 
ment démontrée, l'auteur, grand ami de la France, signale l'anomalie de 
la situation résultant pour Neuchâtel de sa dépendance d'un roi de 
Prusse et énumère tous les inconvénients qui en découlent. La solution 
qu'il propose comme remède eût évidemment épargné à notre pays bien 
(les luttes et des crises douloureuses, mais elle touchait à trop de situa- 
tions acquises et mettait en présence trop d'intérêts opposés pour avoir 
quelque chance (le succès. 1l n'est pas à présumer qu'elle ait été seule- 
ment soumise aux négociateurs (lui s'occupaient alors de rétablir le 

calme à Neuchâtel. Mais, dédaignée par la diplomatie, elle reste en tout 
cas un témoignage caractéristique de l'attachement séculaire des Neu- 

châtelois pour la patrie helvétique. 
Le colonel de Pury est peut-être moins connu comme homme 

politique que comme ami de Jean-Jacques Rousseau, dont il fut l'un des 

plus chaleureux défenseurs pendant son séjour à 1Iôtiers en 1765. Le 

philosophe fut plus d'une fois l'hôte du colonel dans sa belle campagne 
de 1loulési, et l'on aimerait volontiers à se les représenter discutant sous 
les ombrages du parc l'organisation (le la future république neuchâteloise. 
Mais s'il est facile de reconnaitre en maints endroits de la pièce que 
nous publions des traces de la phraséologie rousseauiste, rien ne nous 
autorise à conclure à une collaboration quelconque, pour laquelle tout 
indice sérieux fait défaut. 

Voici maintenant le texte du mémoire, qui ne porte aucun titre: 

L'allibération du Païs de Neufchâtel est un projet qui paroit réunir 
l'avantage des Neufchâtelois, les vrais interets du Corps helvétique en 
general, et ceux du Canton de Berne en particulier. 

Ce projet estimable, Bouté à Berne dans les commencemens des troubles 
de Neufchàtel par des Esprits sages (que des vuës vraiement patriotiques 
dirigeoient) et malheureusement repoussé ensuite par d'autres motifs, auroit 
soustrait cette Souveraineté aux maux qui l'affligent aujourd'hui. Mais sans 
s'arrêter inutilement au passé, quelques observations sur les grands avan- 
tages qui resulteroient de ce plan serviront de réponse aux questions qui 
ont été faites sur la nature de cette alliberation, et sur les moyens de la 
remettre à flots. 

Ces observations seront proposées avec la franchise qu'on exige. 
L'allibération dont il s'agit ici consisteroit dans la remise qui seroit 

faite aux Neufchâtelois de tous les droits de la Souveraineté contre une 
somme stipulée. Ce remise emporteroit une Renonciation absoluë de la 
Maison de Brandebourg et de celle d'Orange à la Souveraineté de Neuf- 
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chastel, laquelle seroit devoluï aux habitants du Païs; et comme ce trans- 
port de Souveraineté seroit sujet à des inconveniens si le Souverain et les 
sujets pactisoient seuls, il seroit essentiel à la solidité du Pacte et an 
bonheur des Neufchâtelois que le Louable Corps Helvétique participa d'une 
manière intime à cet ouvrage par ses soins paternels et par une Garantie 
qui pourroit seule en cimenter la durée. Il seroit encore essentiel que la 
France concourut à ce Pact par une garantie qui éteindroit pour jamais 
les Prétentions des Princes et des Seigneurs François. 

A l'égard de la forme du Gouvernement à donner à cette nouvelle 
République, le Corps Helvétique seroit prié d'en être l'Instituteur. Les 
droits respectifs de toutes les parties de l'État lui seroient communiqués, 
et, d'après ces matériaux, sa Sagesse lui suggereroit aisement le Régime 
Politique le plus convenable au bien de l'Etat et le plus analogue aux 
Principes des Suisses. Cette nouvelle machine ne seroit pas aussi difficile 
à former que quelques uns le pensent. La plûpart des anciens ressorts 
pourroient subsister. Le Conseil d'État continueroit les fonctions de la 
Régence; les Corps et Communautés, devenus les Souverains de l'Etat, 
s'assembleroient par députés dans des tems périodiques ou dépendans des 
circonstances; la Régence rendroit compte de son administration à cette 
Assemblée, laquelle nommeroit aux charges vacantes; et sans entrer ici 
dans un détail qui meneroit trop loin, il sufit de dire que le mode de 
chaque partie du nouveau Régime, les changemens et modifications à faire 
seroient réglés par le Corps Helvétique, qui par sa qualité d'Instituteur 
acquerreroit sur les Neufchâtelois le droit d'un Père sur ses Enfans, celui 
de protection, d'inspection sur leur conduite et une sorte de Suprematie, 
qui feroit également la sureté de la Suisse et celle des Neufchàtelois. 
Cette espèce d'autorité bien respectable serviroit de frein contre les tracas- 
series internes qui pourroient naitre dans les commencernens de cette 
révolution, semblable à un vin nouveau qui fermente d'abord, mais qui 
bientôt se fait et meurit. 

En 1707, ce plan fut déjà mis sur le tapis par d'habiles gens qui trou- 
voient peu de difficultés à le remplir; il auroit eû son effet sans les mou- 
vemens extrêmes et déterminans des Puissances liguées contre Louis XIV, 
lesquelles, à l'aide de leurs partisans en Suisse et cachant leurs vrais 
desseins, déterminèrent les Neufchâtelois à reconnoitre le Roy de Prusse 
pour leur Souverain. On sait assés que dans leurs vuës hostiles les enne- 
mis de la France pensoient à faire du Païs de Neufehâtel un attelier 
contre la Franche Comté. 

10 On a dit que le bonheur des Neufchâtelois demandoit l'alliberation 
de l'Etat. 

En effet la nature des choses leur présente un douloureux avenir. 
Leur Souverain illustre et grand entre tous les Souverains de la 'l'erre, 
mais trop éloigné pour les conuoitre et les écoùter, est peu ou mal informé. 
Neufchàtel n'est à ses yeux qu'un objet minime, un hors d'oeuvre de 
l'Edifice Prussien, que le Monarque abandonne à la manutention de ses 
Ministres, livrés eux mêmes aux rapports infidèles. Ces Ministres, nourris 



UN PROJET D7ýi\1Aý`C1Pý'l'IO\1)E NI? UCI{! ý-TLL 1 DO, -) 

dans les maximes du Gouvernement absolû, rie peuvent se familiariser avec 
une Constitution qui modifie à chaque pas l'Autorité du Souverain. Ils 
confondent sans cesse le Roy de Prusse, Monarque Germain, avec le Sou- 
verain de Neufchatel, Prince Suisse. De là les Rescrits et les ordres sou- 
vent incompatibles avec les Loix Constitutives du Païs et qui sont et seront 
un germe éternel d'altérations. Les Prétentions et les entreprises des 
Agens de la Cour de Berlin depuis dix huit mois au mépris des Pacha Con- 
venta' en établissent la preuve. Ce mal ne peut aller qu'en augmentant par 
les funestes préventions suggérées au Souverain et à ses Ministres contre 
les Neufchâtelois. Rien ne le démontre mieux que la réponse récente de 
leur Auguste Prince aux respectueuses Remontrances qu'ils avoient pris 
la liberté de Lui adresser il ya plus de six mois. Tous les articles de 
leurs plaintes les plus légitimes sont mis au néant, sans aucun redres- 
sement des Pacha Convenla, déchirés en ces derniers temps par les Répré- 

sentans de Sa Majesté. 
Un danger bien menaçant résulte de ce défaut d'analogie entre le 

Gouvernement Prussien et celui de Neufchâtel en Suisse. A mesure que 
la Cour de Berlin cherche à faire de cet Etat Suisse une province Prus- 

sienne, elle jouë à lui faire perdre ses titres helvétiques aux yeux de la 
France et elle dispose les Neufchatelois aux commotions politiques dont 
ils n'ont été garantis jusqu'ici que par leur qualité de Membre de la 
Nation Suisse. Les Enrollemens Prussiens, dont Neufchâtel semble être le 
Magasin aux dépends de la France, malgré les réclamations de tout le 
Païs, et au mépris du traitté d'A-rau 2, peuvent enfin impatienter cette Cou- 

ronne. Eh! que deviendroient les Neufchâtelois sans les secours de première 
nécessité qu'ils reçoivent du Royaume et sans les avantages sans nombre 
qu'ils retirent de la France comme Suisses! Leur sureté est donc dans 
leur qualité de Suisses et leur malheur est certain s'ils sont réputés 
Prussiens. Leur liberté venant à succomber aux atteintes qu'on ne cesse 
de lui porter, la Population, l'Industrie et les Ars, enfans de la liberté, 
finiront avec elle, et ce Peuple qui étoit un des plus heureux de la 'l'erre 

abandonnera, par des émigrations successives, un sol ingrat, qui n'est 
opulent aujourd'hui que des fruits de la liberté et uniquement chéri pour elle. 

Dans les Etats les plus chargés d'Impots, il règne une circulation, un 
refoulement d'espèces du centre à la circonference : les Neufchatelois, au 
contraire, voyent châque année environ cent mille Livres argent de France 
sortir de chez eux et s'engloutir à Berlin, sans que jamais il en retluë mi 
denier vers eux. Cette réflexion fait voir la nécessité de l'industrie et par 
conséquent de la plus grande liberté dans un païs d'artifice, qui par lui 

même pourroit à peine nourrir le tiers de ses habitans. 
Un événement funeste, mais necessaire, parce qu'il est dans la nature 

de l'homme et des choses, présente aussi un avenir périlleux. Sa Majesté 

1 L'auteur désigne par ces mots les Articles généraux et pni'ticuliers concîý(l s eu !O7 aux 
Neucliàtelois par leur nouveau souverain. 

2 Traité (le 1708 établissant la neutralité de Neuchâtel. 
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le Roy de Prusse est sans enfans et, par les Loix de Neufchastel, l'héritier 
Collatéral ne peut succéder qu'après avoir demandé l'Investiture de la 
Souveraineté aux Etats du Païs et il n'est mis en possession que six 
semaines après la mort du dernier Souverain. Pendant ces six semaines 
tous les Prétendans ont droit de se montrer. Il est aisé de se sentir que 
ce moment peut conduire à des fatalités qu'il seroit heureux de prévenir 
aujourd'hui par un Pacte salutaire. 

Un péril non moins menaçant est le dessein que la Cour de Berlin a 
manifesté plus d'une fois de vendre la Principauté de Neufchastel, malgré 
son inaliénabilité reconnuë. Le marché fut sur le point d'être conclud avec 
le Duc de Bourbon, en 1726, pour un million d'Ecus de France; heureuse- 

ment l'affaire fut éventée par le Canton de Berne et ses soins ne contri- 
buèrent pas peu à la faire échouer. Dès lors, et récemment, des bruits 
inquiétans d'alliénation se sont fréquemment renouvellés. Pour se sous- 
traire donc à des événemens de cette espèce et bien redoutables, à une 
aliénabilité forcée et destructive de la Constitution fondamentale, les Neuf- 

châtelois doivent desirer d'être eux memes les acheteurs. 
Pour lors il rie manqueroit à leur bien être que de multiplier les bras 

de leur industrie en attirant de nouveaux Colons par la liberté du culte 
Romain, cantonné aujourd'hui dans un seul coin du Païs. 11 sufliroit d'éta- 
blir des Chapelles, desservies par de Sages Ecclesiastiques, que les Voisins 
fourniroient avec autant de choix que de plaisir, à mésure qu'une Loi de 
l'Etat fermeroit la porte pour jamais à toute Communauté religieuse. 

Il reste une observation qui regarde la Ville de Neufchatel en parti- 
culier. La Cour de Berlin, jusqu'à ces derniers tems, paroissoit résoluë 
d'éluder sans cesse la Judicature de Berne; mais après l'heureux essai 
qu'elle vient d'en faire, n'est-il pas à craindre qu'elle se prévaille de ce 
Tribunal à tout coup, taudis que la Ville de Neufchâtel, par une expérience 
contraire, plongée pour longtems dans l'étourdissement et la douleur par 
les Sentences qu'elle vient d'essuyer et par les circonstances inatendues 
qui les ont accompagnées, ne se résoudra plus à plaider à Berne, mais 
préférera plutôt de mauvais accommodemens pour éviter une Judicature 
qui est devenuë l'objet de la frayeur publique. Cette disposition des esprits 
fera naitre des maux d'une autre espèce et dont on ne peut s'affranchir 
plus surement que par l'Alliberation. 

21, Ce plan est également conforme aux vrais interets du Louable 
Corps Helvétique. 

Pourroit-il être indiférent à la Suisse que la Principauté de Neuf- 
chatel cessa d'être envisagée comme partie de son Corps et qu'elle fut 
exposée, comme Province Prussienne, aux vibrations de cette Monarchie? 
La Suisse verroit-elle sans inquiétude que Neufchâtel devint un Article 
Marchand et changea de Proprietaire au hazard d'en voir tel qui ne con- 
viendroit guéres à son repos? La Suisse verra-t-elle tranquillement un 
Païs qui est dans son enclave et important par son emplacement flotter 
dans l'agitation, et dont le sort précaire annonce un avenir plus agité 
encore? 
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On n'a pas oublié, sans doute, les travaux pénibles qu'occasionna en 
1708 le Traité d'Arau pour assurer le repos de la Suisse du côté de Neuf- 
chatel. En 1733, la France menaça de se saisir de Neufchâtel au cas que 
le Roi de Prusse tira l'Épée en Allemagne. Le Marquis de Bonac' s'en 
expliqua clairement et les Archives de Berne font foi de la peine qu'on 
eut de conjurer cet orage, dont la premiere cause tut l'opposition illégale 
que la Cour de Berlin vouloit aporter aux levées des Neufchatelois pour 
le Service de France et du Roi de Sardaigne, alors l'Allié de cette Cou- 
ronne. l: n 1758, des Neufchatelois au Service de France se trouvèrent à la 
bataille de Rosbac. La Cour de Berlin leur en fit un crime malgré le texte 
formel des Pacte Conventa. La France, justement choquée de cette incul- 
pation, pensa à mettre la main sur Neufchatel, mais les Neufchatelois, 
aidés de Monseigneur de Chavigni, pour lors ambassadeur en Suisse, 
détournèrent cette main mise. 

Ces traits divers démontrent que les Principes du Gouvernement 
Prussien mettent souvent en peril l'Etat de Neufchatel, et par là même le 
repos de la Suisse. Convient-il à la Nation qu'une portion importante de 

ses frontières soit livrée à des troubles fréquens et inévitables par une 
suite des maximes de la Domination Prussienne? Car il n'est que trop 

aparent que la paix à laquelle les Quatre Cantons veulent travailler si 
genereusement 2 ne sera qu'une paix platrée, et que les principes Prussiens 

venant à percer de nouveau occasionneront de nouvelles agitations, à 
moins que les Louables Cantons pacificateurs ne soyent garans de leur 

précieux ouvrage. Nd seroit-il pas également desirable pour la Suisse de 

prévenir l'ébranlement que causera la mort du Roi de Prusse? Car on ne 
pense pas que dans aucun teins il convienne au Corps Helvétique que la 
France s'empare de cette Principauté. Cet événement cependant deviendra 

possible si on continue à vouloir faire de Neufchatel un Païs Prussien. 
Il sufira qu'on gène les Neufchatelois pour le Service de France; que les 

enrollemens Prussiens se poussent sans menagement sur les frontières, 

comme cela avait lieu l'an passé; que les gens du Prince en usent mal 
dans le Païs avec des François, comme l'a éprouvé le Baron de Tott, ce 
qui faillit à occasionner l'expulsion de tous les Neufchatelois hors du 
Royaume 1; puis à la première discorde entre la France et la Prusse Neuf- 

châtel sera saisi, non comme Etat Suisse, mais comme Domaine Prussien. 
Ne peut-il pas arriver, enfin, que les Neufchätelois, mal avisés sans doute, 

mais poussés à bout par les mauvais traitemens, se jetteroient un jour 
dans les bras de la France? 

En un mot l'état actuël des choses doit faire craindre que Neufchâtel 

ne devienne le noyau d'une révolution dont les rameaux pourroieut s'éten- 
dre au delà des limites du Païs. Les grands événemens naissent souvent 

I Ambassadeur de France en Suisse (1 ï'? 7-1ï37). 

2 Les quatre cantons alliés de Neuchâtel avaient offert leur médiation pour rétablir la 
paix à Neuchâtel. 

3 Sur cet incident, voir Tribolet, Ilistoire de Neuchâtel et 1"alengin, p. 185. 
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de petites causes. Si donc il convient à la Suisse, nation paisible par état, 
de conserver sa tranquillité dans l'ancienne Enclave des Ligues, et dans des 
limites que la nature semble avoir tracées, il paroit que le Corps helvé- 
tique doit desirer l'Allibération des Neufchatelois pour en faire un Membre 

plus immédiat de son Corps, en les mettant le plus avant possible dans 
l'Alliance et l'union Nâtionale. Cette nouvelle Republique une fois amal- 
gainée avec la masse helvétique, sous la garantie de la France et sous la 

protection du Corps helvétique, l'Instituteur et le Pere de ce nouvel Etat, 
il est evident qu'il en resulteroit pour la Suisse en general des avantages 
palpables de sureté et de repos. 

3° Ce Projet renferme aussi les interets bien entendus du Canton de 
Berne. 

Dans son état de splendeur et de bien être, il semble que cette Répu- 
blique n'a rien à desirer que la paisible jouïssance des beaux avantages 
qui abondent chez Elle et d'écarter pour cet effet tous les germes d'agita- 
tion qui peuvent troubler son bonheur. Sa préponderance déjà trop sen- 
sible, peut être, lui attire ansés d'ennemis secrets pour ne pas en augmenter 
le nombre par de nouveaux agrandissemens. Ainsi quelques bruits qu'on 
ait faits des prétendus desseins du Canton de Berne sur Neufchatel, on 
est persuadé que la sagesse qui préside à ses resolutions lui fera rejetter 
une idée séduisante, dont l'execution cabreroit plusieurs Voisins et ne 
pourroit s'operer que par la force, en foulant aux pieds la Constitution 
des Neufchâtelois. 

Mais cette même sagesse attentive aux vrais interets de la Republique 

voit-elle sans inquiétude le sort chancelant d'un Païs qui borde ses fron- 
tières et qu'il importe tant aux Bernois de conserver à la Suisse? Toutes 
les circonstances tant présentes que futures déjà déduites c)' dessus parois- 
sent autant de raisons pressantes, singulièrement pour Berne, de prévenir 
(les événemens que la Dommination Prussienne fera necessairement éclorre, 
et dont ce Canton ressentiroit les premiers contrecoups. L'Allibéralion des 
Neufchatelois pareroit à tout: leur nouvelle République admise complette- 
ment à l'Alliance de tout le Corps helvétique son Protecteur, et envelopée 
de cette Egide, participeroit au bien et au mal de la Suisse uniquement; 
elle seroit à l'abry des frottemens étrangers et verroit sa destinée attachée 
pour jamais à celle de tous les autres Etats Suisses. On doit convenir que 
cet arrangement éviteroit à la République de Berne une foule de sollici- 
tudes facile à prévoir dans un avenir peut être prochain. 

Il est vrai que ce Canton perdroit par là son droit de Judicature sur 
les Bourgeoisies de Neufchatel et Valengin; mais ce droit peut-il être 
envisagé comme un avantage vraiment desirable? On ne le pense pas, du 
moins à en juger par une expérience recente. On se bornera à cette seule 
rellexion : Neufchatel sans doute est un petit, et très petit objet, comparé 
à la lepublique de Berne; dispensée par là même (le ménager les Neuf- 
chatelois, Elle peut à son gré se prévenir contr' Eux et apesantir sa main 
sur leurs tètes par convenance, sans leur faire l'honneur de les haïr ni de 
les craindre : cependant, dans le cercle immence des circonstances politiques, 
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il est des momens où le foible maltraité (et dont le mecontentement est 
toûjours haine) peut nuire sensiblement au plus fort. L'Irritation du plus 
freie adversaire n'est jamais méprisable aux yeux du sage. Au cas qu'une 
pareille irritation fut malheureusement applicable aux Neufehàtelois vis-à- 
vis de lierne, ce sentiment feroit bientôt place à la plus vive reconnois- 
sance, si la 1tépublique vouloit bien être l'instrument de leur alliberation. 

Moyens. 

On croit que LL. EE. de Berne peuvent seules menacer les premières 
ouvertures à la Cour de Berlin par M" de Lentulus ou par les rélations 
directes que la République paroit avoir formé avec cette Cour. Certaine- 

ment Elle y seroit écoûtée mieux que personne. 
Si cette proposition agrée à S. M. le Roi de Prusse, le Canton de 

Berne en feroit part aux Cantons de Lucerne, Fribourg et Soleure, et tous 

quatre comme Alliés de l'Etat et tuteurs gracieux des Neufchatelois, sur 
les cSurs desquels ils acquièrent chäque jour les droits les plus étendus, 
les quatre Louables Cantons, dis-je, conféreroient sur cette importante 

affaire et la communiqueroient à tout le Corps Helvétique. 
On croit que, pour mieux la faire Bouter en Diette, il seroit convenable 

que les Cantons Catholiques parussent en être les promoteurs. Les petits 
Cantons pourroient se prévenir contre la création et l'admission d'une 
République protestante si Berne paroissoit la prôner. 

])ans le même tems ou travailleroit auprès de la France pour obtenir 
le concours et la garantie de cette Couronne, dont on a lieu de se flatter. 

A l'égard de la somme à payer, les Louables Cantons alliés, comme 
bons Tuteurs et Pères des Neufchatelois, voudroient bien prendre la peine 
de la stipuler aux meilleures conditions possibles. En 1726, on étoit à peu 
près d'accord avec le Duc de Bourbon sur le prix de trois millions de 
Livres de France. C'est une boussole qui peut guider aujourd'hui. 

Mais les Neufchatelois ne pourroient satisfaire à ce payement que par 
des Emprunts à modique interet. Ils osent espérer que les Louables Can- 
tons Alliés leur donneroient en cette occasion de nouvelles marques de 
leur bonté paternelle en leur fournissant les sommes dont ils auroient 
besoin et qu'ils rembourseroient successivement par divers moyens que 
l'Industrie et une sage Economie leur fourniroit. 

La lettre d'envoi qui devait accompagner ce document est ainsi 
conçue: 

Du 18" juillet [1768]. 
Vous souhaités, Monsieur, une copie de ce petit Essai sur l'Allitération 

de N[eufchastel]. Je satisfais avec d'autant plus d'empressement fi, l'avis que 
ni en a donné Mons'' F. que c'est une occasion de vous manifester de nou- 
veau combien je m'estime heureux d'avoir eu l'honneur de volts counoitre et 
it quel point mon coeur est flatté des marques de confiance que vous axés 
bien voulu inc donner. Vous etes ami des hommes, je Pavois ouï dire, et 
j'en suis certain aujourd'huy. Quel fond d'espérances pour nia Patrie dés 
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qu'une aine telle que la votre s'occupe des moyens d'y rétablir le calme 
et le bonheur et par là meure une Liberté presqu'éteinte. 

Ce projet est une Esquisse rapide que je fournis dernierement à un 
de mes amis de Berne. Il me demandoit mes idées sur cette inatiere et il 
exigeoit rondeur et liberté dans leur exposition. Je le servis selon ses 
desirs; de la ces passages vigoureux, qui me paroissent meine durs dans 
ce moment. Encore un coup, je m'ouvrois à un ami qui me demandoit une 
pleine ouverture de cSur. J'ai cru cette observation nécessaire pour que 
dans l'usage que vous jugeres à propos de faire de ce petit Ecrit, l'auteur 

soit épargné et que ses erreurs particulières ne puissent nuire à un Plan 

général et salutaire. 

. l'ai trop de raisons d'être peu épris de nies pensées pour inc dissi- 
muler les objections qu'on peut faire à ce projet. 

Au sujet des Neufchatelois, on objectera peut être que la nouvelle 
formation rencontrera plus de dificultés que l'auteur ne le croit dans la 

maniere de concilier les Interets Publics et particuliers. 
L'incertitude dans laquelle ils devront être sur la solidité du Pact, 

malgré les garanties énoncées, leur permettra-t-elle de bazarder une somme 
aussi considérable, tandis que leur sort dependra du caprice d'un ministre 
ou d'un Roi Voisin ? On sait quel est le mérite de ces garanties dans l'esprit 
des Grands. 

Les N[eufchastelois] peuvent-ils esperer que . 
B[erne] travaillera sincère- 

ment à faire réussir ce plan? 
A l'égard du Corps helvetique, sera-t-il facile ou meure possible de 

guerrir plusieurs Cantons Catholiques sur les craintes que leur donne 
l'admission de ce nouveau membre presqu'en tiérement Réformé? 

Voudroit-on rendre la nouvelle République Confédérée ou simplement 
alliée? La premiere qualité qui luy donneroit voix dans les assemblées 
soufriroit peut etre bien des dificultés, et c'est cependant ce qu'il impor- 
teroit d'obtenir pour etre plus indigene. 

A l'égard de Berne, petit on se flatter que ce Canton renonce aisement 
à ses vus d'agrandissement, fera-t-il le sacrifice de sa Judicature et des 
secours militaires decoulant des anciens Traités pour faire le bien d'un Pays 
contre lequel la République a les plus fortes preventions, et n'est-ce point 
un piege que la prétendue disposition de quelques Individus vers ce plan ? 

Les sentimens actuels et les grandes liaisons de ce Canton avec la 
Cour de Berlin ne l'engagera-t-il pas à favoriser avec une préférence mar- 
quée les Interets Prussiens plustot que ceux de N[eufchastel] ? 

Enfin, peut on esperer que les quatre Cantons Alliés, malgré leur géné- 
reuse amitié, feront les avances d'une somme considérable à un modique 
Interet, en ne trouvant pas plus de cureté dans les garanties pour le rem- 
boursement que les Neufchastelois n'y en doivent trouver pour leur Liberté. 
............................... 

Votre tres humble et tres obeissant serviteur 
LE C[olonell DE P[ury]. 

Jules JEANJAQUET. 

I 
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L'INCENDIE DE 1714 A NEUCHATEL 
-f- 

Le 15 septembre 1711, fut un jour sinistre pour Neuchâtel. Tout le 
quartier situé immédiatement au-dessous du Château, à l'exception des 
maisons dites des Chanoines, fut détruit par un violent incendie, qui 
menaça même sérieusement le reste de la ville. Plusieurs maisons de la 

rue de Pommier et de l'Escalier du Chàteau portent la date de 1715, 

année de la reconstruction. La fontaine du Griffon, qui porte la date de 
1661, demeure, avec une partie de Bellevaux, le seul témoin de l'époque 

antérieure au désastre. 
On se rappelle que Samuel de Pury raconte que l'original de la 

fameuse chronique des chanoines, qui avait été confiée au diacre Chou- 

pard, aurait péri dans cet incendie. 
Le 111zrsce a publié en 1877, p. 101-104, une curieuse lettre, non 

signée, du 21 novembre 1714, relatant ce sinistre. Aujourd'hui, nous 
avons sous les yeux deux documents contemporains de l'événement, 

(lui nous paraissent mériter d'être reproduits. L'un est une lettre de 
J. -F. Ostervald, pasteur de Neuchâtel, à J. -A. Turettini, le fameux théo- 
logien genevois, qui s'était empressé d'envoyer à son ami de Neuchâtel 

un secours pour les incendiés. L'autre document est une lettre écrite 

par l'une des victimes du sinistre, comme nous le verrons ci-après. 
Voici d'abord la lettre d'Ostervald ; elle figure dans un recueil 

manuscrit appartenant à la bibliothèque des pasteurs, et contenant la 

copie des lettres d'Ostervald à Turettini 1. 
Ce 26v Tire 1714. 

J'ai receu, monsieur et très honoré frère, la lettre toute cordiale que 
vous m'avez écrite sur l'incendie arrivé dans notre ville. J'y reconnois 
votre bon coeur, votre charité et votre piété. Vous ne vous êtes pas con- 
tenté de prendre part à notre malheur, mais vous avez voulu donner à 
nos incendiés des marques de votre charité. 

. .. 
Les cent francs que vous m'avez fait compter seront distribués 

suivant vos intentions et je les appliquerai au soulagement des plus néces- 
siteux. Bien des gens bénissent Dieu à votre occasion, et je ne dois pas 
vous taire que l'on a été extrêmement édifié de voir que vous avez pensé 

i \ï. de Budé a pul lié plusieurs 1cUres d'1)slervel I dans son recueil : Lettres cidre. +. cres 
ci J. -A. T«rcttinIi. Celle que nous reproduisons Il'y ligure pas. 
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à soulager les personnes qui ont souffert, et que, non content d'exercer 
votre charité à Genève, où vous avez sans cesse des occasions de donner, 
vous avez voulu la faire passer jusqu'à nous. 

Mes collègues vous remercient fort de la part que vous avez prise à 
leur malheur. Ils ont perdu divers meubles et des livres, je parle des mes- 
sieurs Chouppard et de Montmollin 1; mais comme les maisons ois ils habi- 
toient n'étoient pas à eux, leur perte n'a pas été si grande. Celle où M. 
Chouppard est, est la maison du Diacre, est c'est la ville qui portera ce 
dommage. de même que celuy d'une tour qui a brûlé avec trois cloches et 
une horloge 2. Le feu étoit terrible, et sans une grâce toute particulière 
de Dieu, qui permit que le vent s'arrestàt, le bas de la ville devoit aussi 
brûler, et le feu prenoit déjà à plusieurs maisons. 

Monsieur de Lubières, notre commandant, s'est intéressé de la manière 
la plus généreuse dans notre malheur. Outre qu'il fut en mouvement pen- 
dant tout l'incendie, il a recueilli diverses personnes qui ne savoient que 
devenir et il a fait distribuer sur le champ 600 francs des deniers du Roy 

pour soulager ceux qui étoient le plus dans la souffrance en attendant la 

collecte qui se fera dans cette ville et dans tout le pays le lendemain du 

. Jeûne ... 
Plus on connoit M. de Lubières, et plus on l'aime, et c'est un 

très grand bonheur pour ce pays que le Roy l'ait établi pour le gouverner. 

L'autre document provient des archives de la famille de Merveilleux. 
C'est une lettre de 3 pages in 'i°, qui porte au revers (le la 3c page la 

cote suivante: 

Lettre de M'' le Capitaine Bergeon du 19 bre 1-11.1. Curie68e, en ce 
qu'elle contient les détails de l'incendie qui brûla à cette époque la rue 
du Pommier. 

'NB. J'ignore à qui elle est adressée, à moins que ce ne fut º J. Js 
Merveilleux, qui se trouvait vers ce temps-là à Paris, et cela expliqueroit 
pourquoi elle se trouve dans nos papiers. (ï'bre 1î'? 7. M') 

Voici maintenant la lettre: 
A Neufchastel, le 19e ie*° 1î14. 

Monsieur, 
Je ne puis pas m'empescher de vous escrire pour vous dire que je me 

trouve dans un estat le plus digne de compassion qu'un homme se puisse 
trouver, par le malheur qui mest arrivé samedy passé 15)e du courant, par 
la mauvaise conduitte de la veufve de Jean Henri Thonnet, par le feu 
quelle mit a sa maison, entre 14) a 11 heures du soir, pandant quil faisoit 
un vent violent, heureusement pour moy que je nestois pas couché, car 
sy javois esté endormy, je croy que je serois resté dans le feu, car le vent 
poussoit les flammes contre ma maison en sorte quelle fust dahord toutte 

1 En 171', Ferdinand de Aluntmollin occupait le poste de \linistrc-du mardi. (Renseigne- 
fourni par \l. (, li. Monvert, bihliutliiýeaire des pasteurs. ) 

1 La tour dý lliesse. 
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ambraasée, je nie vis contraint de sortir en robe de chambre, et je nay pu 
sauver que mes papiers, et quelques peu de meubles que les gens chari- 
tables mont arraché du feu, toute la rue du chasteau est entièrement 
bruslée jusques a la Croix du Marche la tour de Diesse a esté bruslée 
elle a allumée les maisons dauprès, celles de Quartier le marchand a esté 
bruslée, de mesme que celle des frères Rossellet la vielle Chancellerie a 
coté conservée, par le soing quon a pris den esteindre le feu, les Escoles 
et les deux cures ont esté sauveez, mais pour tout le reste a esté con- 
sumé par les flammes, on a fait un forte deffence pour sauver la Rue des 
Moullins, le vent avoit porté le feu jusques à la maison de Ville et chez 
le mayre mais on les a sauveez, la maison du Boureau a este bruslée, et 
le feu prenoit chez la veufve Gallandre et chez le Lt Girard mais on les 
a aussy garentiez, sans cella la rue des Hasles et les trois quart de la 
ville auroit esté bruslé, toutte la rue de la Pommière dessus et dessous, 
est entièrement bruslée enfin Mt' toute la ville devoit perir le vent estant 
sy viollent quil a porté les estincelles jusques hors de la ville, test un 
spectacle tres pitoiable a voir. 

Jay ci-eu Mt' que dans lestat malheureux ou je me trouve je devois 

vous prier de nie faire le plaisir de me rembourser ce que me devez, cest 
la necessité qui my contraint, aidez moy sil vous plaist avec la mesme 
cordialité que je vous ay eu aidé, je ne doutte pas Mt' que vous ne le 
fassiez, persuadé que je suis que vostre amitié a mon esgard sera aussy 
sincere que la mienne la esté a notre esgard, ainsy MI' secourez moy le 

plustost que vous pourrez vous savez quil ya 1350 francs et les interrez 
depuis vostre despart dicy, vous en ferez vous mesure le compte. 

Je vous conjure aussy de nie mander sy je dois escrire à S. A. Sme 

pour la suplier de me voulloir aider dans l'estat malheureux ou je me 
trouve donnez moy vostre conseil la dessus, car je ne seray pas bien aise 
de mexposer a un refus. Sy je pouvois obtenir quelque pension pour le 

reste de rues jours affin de maider a vivre cella me feroit plaisir et cella 
mengagera d'autant plus à redoubler mes voeux au Ciel pour leur conser- 
vation et je vous prie que cella soit secret, entre vous et moy ; jattends 

vostre response incessamment, et croyez moy tousjours très sincèrement 
monsieur 

Vostre tres humble et tres obeissant serviteur 
Bergeon Le Capte. 

Ceux de nos lecteurs que ce sujet local intéresse pourront s'amuser 
à comparer les détails consignés dans cette lettre avec ceux que fournit 

celle qui a paru ici-même en 1877. Ajoutons seulement que la maison 
du capitaine Bergeon s'élevait sur l'emplacement de celle qui porte 
actuellement le n° 8 de la ltue (lu Pommier, soit l'ancienne maison 
llougernont, aujourd'hui propriété de l'Union clirélienne. (Voir Le Con- 
loir (le Neirclriîtel, par Qnarlier-Ia-Tente, Distr. de Neuchâtel, p. 121-124. ) 

Philippe Gouiý, r. 



UN PROSPECTUS DES MAILLARDET 
-- f-- 

Un article (le M. Alf. Godel, iulilulé :« Un automate (les Maillardet », 
paru dans le JIe. +ée , urrc/aileIois ý, mentionne une loterie des tvuvres 
(le ces artistes, dont le tirage eut lieu ù Valangin, le 2 mars 18j7. 
Les billets de cette loterie indiquent les lots suivants : 1° Les Ruines du 
Cliirteau. - 2° Les Serins. - 3° Le Magicien. - 4° Les Animaux 

nrouvans. - 5° La Tabatière. - 6° Le Char des Automates. - 70 Une 
Musique. 

Le prospectus imprimé ci-dessous, qui appartient au Musée historique 

(le la Chaux-de-Fonds, nous donne une description des cinq premiers 
numéros. Dans les ffiriaes (loi Ch(; /(, «? i, les artistes paraissent avoir réuni 
plusieurs de leurs mécanismes, entr'autres celui (lu Alugirien et celui de 
la Cage rrrrx Serins décrit dans Iýiogrnp/rie rrcrný/rûleluise°. 

Ce prospectus est encore intéressant eu ce qu'il nous apprend où et 
quand les Maillardet ont exposé chez noirs leurs oeuvres. Quoique l'année 
ne soit pas indiquée, il est facile de voir (lue c'est en 18! x3 que cette 
exposition eut lieu au foyer du Casino de la Chaux-de-Fonds. En effet, 
le Casino ayant été inauguré en septernbre 1837, et la loterie mentionnée 
plus haut ayant eu lieu le 2 mars 1817, pendant cet intervalle le 
29 mai ne s'est trouvé être un lundi qu'en 1843. A. MIcilAUn. 

AVEC PERMISSION DES AUTORITÉS 

AUTOMATES MAILLARDET 

MM. Maillardet, père et fils cadet, annoncent au public qu'ils viennent 
d'arriver en cette ville avec cinq pièces automates, chefs-d'Suvre en 
horlogerie et en mécanisme, et d'un genre tout nouveau. 

Les ruines du clu leau. 
Magnifique pièce de 5 pieds de hauteur, aussi remarquable par la 

richesse de ses ornements qu'elle est intéressante par ses fonctions 
compliquées. - Elle se compose de deux magiciens en costume parfait; 
l'un, qui est assis auprès - d'une ruine, tient d'une main la baguette magique 
et de l'autre le livre des mystères. Une question quelconque est placée 
dans un tiroir; aussitôt le savant magicien cherche et lit la réponse dans 
son livre; il parait être sous l'influence de puissantes inspirations; il se 
lève avec gravité, s'avance, et son compagnon indique de sa baguette la 
réponse à la question; il ferme la porte, salue et se rassied. Si, pour le 
mettre eu défaut, on ne lui adresse aucune question, il consulte cependant 
son livre, frappe de sa bagmuette sans se lever, secoue la tête d'une 
manière négative et reste immobile. 

i 
ý 

i 

1 T. XXX (1893), p. 173. 
2T. II, p. 3: 3. 
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Plus haut, sur une saillie de rochers, des singes qui divertissent le 
spectateur par leurs bouffonneries et leurs grimaces, exécutent un concert 
sur des instruments à timbre. L'un d'eux, chef d'orchestre, lit avec 
attention sa musique et d'un rouleau, qu'il tient à la main, bat la mesure 
avec précision et donne le signal pour commencer et finir le jeu. 

Plus loin, l'on aperçoit deux jeunes gens qui s'abordent avec grâce et de la manière la plus affectueuse; leurs mouvements sont si vrais et si 
variés, qu'ils semblent être animés. 

Puis, c'est un joli petit oiseau avec toute sa vivacité et la souplesse de ses membres; son chant est si naturel qu'il produit l'illusion la plus 
complète. 

Puis encore (car cet automate est un monde vivant), deux chèvres 
qui broutent et qui ruminent; - un renard sortant de sa tanière; - un 
chien qui aboie et qui manifeste son inquiétude lorsqu'on le sépare d'un 
jeune enfant confié à sa garde, etc., etc. 

Le mécanisme de cette admirable pièce est entièrement visible an 
travers de glaces qui permettent d'en examiner les fonctions compliquées. 

Les Serins. 

Une cage renfermant deux serins des Canaries, qui possèdent tous les 
mouvements des ailes, du gosier et du bec qui leur sont naturels, ils 
sautent de bâtons en bâtons, se tournent en tous sens, chantent un duo 
en faisant chacun leur partie, gazouillent et reprennent leur chant naturel. 
Derrière la cage est une cascade magnifique et un soleil qui se lève et 
parcourt sa carrière. L'illusion est complète. 

Le Magicien. 

L'animation et les mouvements de cette pièce intéressante, que l'on 
ne peut détailler ici, surprendront agréablement les spectateurs et les 
rempliront d'étonnement. 

Les Animaux mouvants. 
Une grotte, qui semble créée par la nature, renferme plusieurs 

animaux d'espèces variées, possédant toutes les allures et les habitudes 
qui leur sont propres et qui les distinguent. 

La Tabatière. 

Un très petit oiseau, bien proportionné, d'un plumage varié de 
couleurs, possédant tous les mouvements du corps, du bec et des ailes de 
ceux de son espèce, est renfermé dans une jolie tabatière : il en sort pour 
faire entendre sa voix naturelle et y rentre de lui-même. 

Ces pièces, qui ont fait l'admiration de tous ceux qui les ont vues, 
méritent l'attention des personnes de l'art et des amateurs; la première, 
surtout, sera pour eux d'un grand intérèt, puisque tout le mécanisme en 
est visible et qu'ils pourront juger et apprécier cet immense travail, sa 
complication et les soins qu'il a exigés de la part de l'auteur. 

Cette exposition aura lieu dans la salle du fo#cr au Casino Cleaux-dc- 
Fonds, du Lundi 29 Mai au 6 Juin, de 9 heures du matin jusqu'à 7 heures 
da 8Oir. 

Prix d'entrée: 1 Franc de Francel par personne et moitié pour les enfants. 
1MI PUIMI EIUE 1)E PHILIPPE COUR VOISI ER, AU LOCLE. 

1 Les mots en italique sont écrits à la main dans le prospectus. 



LES BOLLES DU TEMPLE DE LA COTE-AUX-FÉES 
(A\'I; C ri. nN(. in: ) 

L'iconographie de la Côte-aux-Fées est extrêmement pauvre. 
Bachelin, dont l'ouvrage, il est vrai, a grand besoin d'être complété, 

ne mentionne que deux numéros : une Vue intérieure de la Grotte (les 
Fées (le 1822, et un Temple de la Côte-aux-Fées, par W. Mayor. 

(Iconographie neuchâteloise, p. 85). M. Quartier-La Tente, plus heureux, 

reproduit une intéressante vue (les Bolles (lu Temple en 18 0, d'après 

un croquis d'Il. Baumann. (Le Canton de Seuclrirlel 31°o série, Le Val-tle- 

Travers, p. 262). 

Le illusée a la satisfaction d'offrir à ses lecteurs une vue inédite des 
Boues du Temple, de 1800. L'original est une sépia, lion signée, de 290 

sur 170 millimètres, d'une exécution très soignée et très exacte dans le 
détail, mais d'une perspective naïve et maladroite. Les personnages de 
l'arrière-plan, par exemple, sont plus grands que les maisons du premier 
plan. D'après la légende qui accompagne cette vue des folles du Temple, 

on peut croire que l'auteur est un élève ou un ancien élève de la pension, 
Très connue dans les dernières années du XVIII111o siècle, (le Daniel- 
Henri Lebet, pasteur à la Côte-aux-Fées, mort le 27 août 1800. Un 
élève aura voulu emporter de la Côte-aux-Fées un souvenir des 
bonnes années passées clans la pension Lebet. Il a eu soin (le placer 
sur les maisons des numéros qui renvoyent à la légende explicative : on 
remarquera le no 1, la cure, le no 2, le temple, démoli en 1875, et le 

no 3, la scierie à vent, qui n'avait pas été mentionnée jusqu'ici. 
Voici la légende : 
5° 1. Célèbre pension dit Sr Dtutiel-Ileiri y Lebel (le Bulles. No 2. EfIlis"e 

paroissiale. Yo 3. La Scie à cent. 5o. 4. Maison u jatnuis mémorable, pat' la 

réxidertce d'une brave et digne Jéutnre qai nous rolissoif les oies oit aulne 

eolrrille pi ocenuttl (le notre nrar"oduye, et cela it bon prîr, rte Si? /'e ert'aitl que 
la plante. 5o 5. Cabaret oit l'ott se régaloil le diiutorclte. . 1'. -ß.: Quant oit 

rrr oit de l'argertl, car mous u'aeiorts pas de crédit. 5° 6. Le digne pasteur 
conditisrutl ses élèves it la pour r"ainasser des pires. 5o 7. Llère gardant 
les ruelles. No 8. Autre poilant le lait à lit fruitière de la Sairde-Ulir. ier. 
1 797 ä 1800. 

j Arthur PIACI: T. 



ô 
CIO 

% 

Fý 

ý 

O 

N 

ý 

ý 
O 
U 
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JEAN-BAPTISTE BONJOUR 
1801-1882 

(Avec nue 1ýlanche d'après son portrait. ) 

Notre Musée des Beaux-Arts vient de faire l'acquisition d'un beau 
portrait (le notre compatriote . I. -Il. Bonjour, peint par lui-même, et 
nous attirons l'attention des visiteurs sur cette Suvre d'un artiste 
presque inconnu chez nous et dont l'iconographie d'A. Bachelin, qui 
date de 1878, fait à peine mention. 

Chacun a vu, reproduit par la gravure ou la lithographie, le portrait 
(lu Père Grégoire Girard, le grand pédagogue. de Fribourg, dont la belle 
figure empreinte de bonté et d'élévation n'a pu être interprétée que par 
un homme digne (le le comprendre. Cette peinture, ainsi qu'une jolie 
lithographie du même sujet qui fut très répandue vers 1818, portent la 

signature (le Bonjour. 
On cite de lui un grand nombre de portraits, qui sont la propriété 

(le familles fribourgeoises, vaudoises, ou étrangères en Allemagne, à 
Nice; il y en a aussi au Landeron, son lieu natal, car il est né dans 
cette petite ville et Bourgeoisie le 20 juillet 1801. Fils aîné de Jean- 
Georges Bonjour, notaire et avocat, il fut, jusqu'à l'àge de vingt ans, 
vigneron et laboureur, ni plus ni moins que la plupart (les vigoureux 
gars (le cette contrée agricole. 

Comment ce jeune paysan, habitué au rude travail (le la vigne, qui 
tenait les cornes de la charrue et maniait la faux dans les prairies 
herbeuses qui bordent la Thièle et le lac (le Bienne, est-il devenu 
l'artiste dont les oeuvres nous révèlent le talent`.? Voilà le problème irri- 
tant qui se pose devant nous et qui restera insoluble, malgré d'actives 
recherches poursuivies pendant plus d'une année auprès des membres 
de sa famille et des personnes qui l'ont connu. Toujours absent du pays, 
ne revenant auprès des siens qu'à de longs intervalles, il était considéré 
comme un étranger auquel on n'ose pas adresser de questions. C'est ce 
qui arriva durant les trois dernières années de sa vie, quand, devenu 
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octogénaire, ayant perdu sa femme et ses enfants, il se réfugia chez sa 
soeur et termina sa carrière errante et laborieuse au Landeron, où 
personne n'a songé à ériger sur sa tombe un monument, si modeste 
soit-il, rappelant son nom, ses travaux et ses mérites. 

Ceux qui l'ont connu, ses parents, ses amis, ne peuvent que répéter 
une tradition assez vague, avant cours dans la famille, et rapportant que 
dans ses jeunes années, dévoré d'une passion irrésistible pour le dessin, 
Bonjour avait toujours sur lui un calepin de sa confection, où il crayon- 
nait, même au milieu de ses occupations champêtres, les personnages 
dont la figure, l'allure ou le costume lui semblaient intéressants. Il y 
allait d'instinct, d'un crayon libre, hardi, et obtenait la ressemblance, 
guidé par l'habitude de l'observation intense, l'amour du pittoresque, 
entraîné par un goùt invincible, sans avoir reçu de leçons ou de direc- 
tions. Ses parents ne devaient guère l'encourager dans ces exercices, 
car à cette époque la carrière de peintre, dont le plus grand tort était 
de ne pas nourrir son homme, ne jouissait que d'une mince estime : 
« Gueux comme un peintre » était le proverbe courant, dans notre clier 
pays de Neuchàtel avant 1810. 

Toutefois, parait-il, le talent natif et décidé du jeune Landeronnier, 

parvenu à l'àge de vingt ans, lit impression sur le coeur de son père, 
qui, rie voulant pas contrarier une vocation si manifeste, et encouragé, 
dit-on, par AI. Meuron (probablement Maximilien, propriétaire de Bel- 
Air sur Cressier), se mit en campagne pour lui trouver un auailre d'ap - 
pirentnsaye coaeenuable. La tradition le place, en 1821, à Neuchâtel, chez 
un peintre Pawiy, où il aurait fait ses premières études régulières. 

Ici, la tradition est notoirement en défaut, car nulle part un peintre 
Pury n'est mentionné à cette époque dans notre ville. Dans aucune 
des lettres échangées entre Maximilien de Meuron et Léopold Robert, 
qui passent en revue les rares artistes contemporains, on ne trouve 
ce nom. 

Sans chercher bien loin, il me semble qu'il ne peut être question 
ici que du peintre Gabriel Lory, ou Lory, fils, dont le nom écrit offre 
une analogie frappante avec celui de Pury; et justement ce peintre 
habitait alors Neuchàtel et y donnait des leçons. Dans sa biographie des 
Lory (Musée neaacli(ilelois de 1879), A. Bachelin, parlant de ce célèbre 
aquarelliste qui avait épousé une demoiselle 111euron et s'était établi à 
Neuchàtel, dit qu'il y vécut de 1812 à 1832.11 commença à donner (les 
leçons à quelques amateurs, et son enseignement étant fort goùté, il fut 

nommé professeur de dessin de nos écoles. Il eut pour successeur son 
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ami W. Moritz. L'auteur de ces lignes, qui eut ce dernier pour maître 
vers 1836, se rappelle le pauvre matériel à l'usage de la salle de dessin, 
matériel si misérable qu'un jour Albert de 1\Ieuron, indigné, jeta par la 
fenêtre tous ces plâtres et joncha le sol de leurs débris. Aucune parole 
ne peut exprimer la stupeur du professeur Georges Grisel, témoin des 
exploits de l'iconoclaste qui commettait de tels ravages, mais voulait 
donner à l'enseignement du dessin une direction plus conforme aux 
saines exigences de l'art. 

Cette digression, qu'on voudra bien me pardonner, peut donner 
une idée du genre de leçons que l'on recevait alors, et dont le jeune 
Bonjour, ce grand garçon de vingt ans, dut. se contenter. Travaillait-il 
chez Lory, qui habitait la maison, aujourd'hui propriété de M. Bickel- 
llenriod, donnant librement sur le lac, car le Gymnase n'existait pas et 
tout le quartier de la place d'Armes n'était pas bâti? Nous en sommes 
réduits aux conjectures et à la tradition. Le père Bonjour, notaire et 
avocat, demandant au professeur des nouvelles (le son fils et s'informant 
de ses aptitudes pour la peinture, en reçut pour réponse ces mots : 
« Il n'en a pas. seulement le goùt, mais la fièvre; c'est un travailleur 
acharné! » 

Avec de telles dispositions, on peut aller loin; mais il n'est pas 
probable (lue l'ardent néophyte se contenta de l'enseignement que 
Neuchâtel était en mesure de lui donner. Il doit avoir étudié sous une 
direction éclairée, autre que celle d'un aquarelliste dont le paysage était 
la vocation favorite. Le portrait (lue nous avons au Musée l'atteste pui- 
sa facture, par l'aisance (lu pinceau et les finesses délicates du coloris. 
De même les grands dessins à la sépia, représentant l'intérieur de la 
cathédrale de Lausanne, que je vis de lui en 1842, révélaient une con- 
naissance étendue de la perspective et la sûreté de lignes d'un praticien 
rompu aux difficultés du métier. 

Il serait intéressant de consulter les papiers laissés par Bonjour, 
sa correspondance avec sa famille, ses comptes où l'on trouverait la 
liste de ses oeuvres, leur prix, l'époque où il a commencé sa vie errante 
de peintre de portraits, se transportant en hiver à Venise, à Nice, à 
Rome, en été en Allemagne, à Wiesbaden, dans les villes d'eaux où il 
espérait rencontrer des clients. Inutile de chercher; selon un usage 
déplorable, répandu dans un trop grand nombre d'anciennes familles, 
tout a été brûlé. 
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Une annonce insérée dans la Feuille (l'Aii. c ile tV'eucliéIel du 29 jan- 

vier 1835, que je dois à l'obligeance de M. Alfred Godet, nous renseigne 
sur sa façon d'annoncer sa présence lorsqu'il s'établissait temporaire- 
ment dans une ville : 

« M. Bonjour, artiste peintre, a l'honneur d'informer le public qu'il 
arrivera en cette ville vers le milieu de février et qu'il y fera séjour. 
Les personnes qui désireront se faire peindre sont priées (le s'adresser 
à DIM. Jeanneret frères, qui indiqueront le prix et sa demeure. Il espère 
toujours plus mériter la confiance du public, par la grande ressemblance 
de ses portraits; d'ailleurs il la garantit. n 

M. François Reichlen, de Fribourg, qui s'occupe avec ardeur de 

recherches historiques, me communique les extraits suivants du . 1'nr>rr- 
leur /'ribuurgeoi. 5. 

Du 29 novembre 1842: 

« M. Bonjour, peintre de portraits, étant. de retour en cette ville, a 
l'honneur d'informer le public qu'il y fera un séjour de quelques mois. 
Les personnes qui désireraient se faire peindre, pourront être assurées 
de la réussite; son talent dans cet art est connu depuis longtemps, 
d'ailleurs il garantit la ressemblance. Son genre est à l'huile. Son atelier 
est dans la maison no 37, troisième étage, place de Notre-Dame, en face 
de l'église. » 

Du 28 juillet 1813: 
« Nous avions quelques portraits du Père Girard, entre autres (le 

M. voir Matt d'Unterwalden, remarquable de fidélité, sinon d'exécution 
et de coloris. Mais voici que M. Bonjour, du Landeron, artiste avanta- 
geusement connu dans notre ville par son pinceau assidu et fidèle, et 
par son noble caractère, vient de nous donner un véritable portrait 
historique du P. Girard. Cette physionomie pleine de pénétration et de 
bienveillance fait illusion ; il n'est pas jusqu'à ses belles mains qui ne 
soient rendues avec la plus grande vérité et délicatesse de pinceau. 
Il est vrai que c'est la première fois que le P. Girard a consenti à poser 
plusieurs séances consécutives. Aussi, sur la proposition de nos premiers 
magistrats, le Conseil communal a-t-il décidé de faire l'acquisition de 
ce portrait pour en orner une des salles de l'école primaire. » 

Du 18 août 1813: 
« Le portrait du P. Girard, dont nous avons parlé dans l'un de nos 

précédents numéros, venait d'être acquis par un pensionnat de Genève 

pour le prix de fr. 1,000, lorsque est arrivée la proposition du Conseil 

i i 

i r 
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communal. Espérons qu'une copie de ce beau travail ornera, à la place 
de l'original une des salles de l'école primaire. » 

M. Reiclilen ajoute qu'il existe dans la salle (lu Conseil communal 
de Fribourg un portrait du P. Girard, de Bonjour, mais personne n'a 
pu lui dire si c'est l'original ou la copie de celui qui aurait pris la route 
(le Genève. Il a eu l'obligeance de consulter tout ce qui a paru du 
iVaiva1e, iur, dont l'existence a été éphémère, mais il n'a rien découvert 
de plus concernant notre compatriote. 

Quel était ce chef de pensionnat de Genève assez épris des mérites 
du Père Girard pour consacrer alors une somme de mille francs à l'achat 
de son portrait? Je savais par sa biographie remarquable, que nous a lais- 

sée notre ancien collègue, le professeur Alexandre Daguet, que le grand 
éducateur de Fribourg avait à Genève plusieurs amis protestants aux- 

quels il était tendrement attaché, ce qui lui valut la malveillance de ses 
compatriotes. C'était un indice dont profita un Genevois, mon parent, 
très versé dans l'histoire de sa ville natale ; sans hésiter il s'adressa à 
M. Ernest Naville, qui lui répondit immédiatement : 

« Je suppose que le peintre Bonjour a fait deux exemplaires du 

portrait du père Girard, dont l'un doit être à Fribourg; l'autre est à 
Vernier, où je suis maintenant. Il appartient à mes neveux, comme 
héritiers de mon frère. En outre de ce portrait du Père Girard, il yaà 

ma connaissance à Genève deux autres portraits du peintre Bonjour, 

tous deux bons et agréables, l'un de mon frère, qui est ici à Vernier, 

et l'autre de mon parent, Gabriel Naville, qui est à Montchoisy 4. » 
Ce frère dont parle M. Ernest Naville était M. Naville-Todd; il avait 

succédé à son père, le pasteur, ami du Père Girard, dans la direction 
du pensionnat de Vernier, qui avait acquis une grande réputation. C'est 
lui qui fut l'acquéreur du fameux portrait, dont les dimensions dépas- 

saient de beaucoup celles des peintures ordinaires de Bonjour, ce qui 
nous en explique le prix. 

La toile mesure, en effet, d'après M. Ernest Naville, 81 centimètres 
de hauteur sur 67 de largeur. 

L'illustre correspondant ajoute :« Je n'y ai pas découvert de sig na- 
ture. » Et plus loin : 

« Bonjour a fait, dans des dimensions analogues, un portrait de 

mon père, qui figure dans le salon de Vernier à côté de celui de son 

1 Campagne prés de Genève. 
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cher et vénérable ami. Les portraits du moine cordelier et du pasteur 
protestant se trouvent ainsi rapprochés, comme l'étaient les coeurs de 

ces deux hommes de bien. 

« J'ai lu avec intérêt les détails biographiques que vous nie donnez 

sur ce pauvre Bonjour, que vous allez sauver (le l'oubli, et je vous en 
remercie. 

« Je vous prie d'agréer, etc. Ernest NAVILLE. 

Vernier, 24 juin 1902. )) 

En lisant ces lignes, que je suis heureux de transcrire, je me sens 
entraîné à envier le privilège (lu peintre de portraits, qui fut mis, par 
son art, en contact intime avec des hommes d'une si haute distinction. 
Il n'y fut pas déplacé et sut par sa tenue, sa conversation, la souplesse 
de son esprit, les tenir en éveil pendant la pose, pour conserver à leur 

physionomie l'expression qui leur est propre et mériter à ses portraits 
le suffrage flatteur de M. L. Naville, exprimé par ces mots :« Bons et 
agréables », ce qu'on ne peut pas dire de toutes les peintures de ce 
genre. 

En 1836, Bonjour étant à Fribourg, où il demeura quelques années, 
épousa Hile Joséphine Gex, de Salvan en Valais, dont il eut une tille et 
un fils. En 1838, il enseignait le dessin et la peinture dans les classes 
supérieures du collège de Fribourg, et aux élèves internes des couvents 
de religieuses. 

En 1842, nous le trouvons à Lausanne, d'où il envoie à la première 
Exposition de peinture de la Société des Amis des Arts, fondée par 
Maximilien de Meuron, les deux grandes sépias représentant l'intérieur 
de la cathédrale de Lausanne, dont je viens de parler, et plusieurs por- 
traits, les uns à la mine de plomb, les autres à l'estompe, de ses deux 
enfants, de sa femme et de lui-même. 

A celle de 1855, il adressa, de Besançon, une toile représentant des 
« Enfants faisant musique ». Ainsi dit le catalogue. Ce tableau, peint en 
1854, est au Landeron. 

s 

A part ces deux mentions dans le catalogue des Amis des Arts, 
silence complet. Heureusement une voix amie et autorisée entre toutes, 
celle de M. Albert Anker, s'élève pour nous apporter quelques ren- 
seignements qui sont les bienvenus. 
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« Vous faites une bonne oeuvre, m'écrit-il le 29 mai dernier, en 
cherchant à sauver d'un éternel oubli ce peintre Bonjour, qui a eu 
son moment oit il était à la mode, et où on aimait ses ouvrages. Par 
malheur, je ne l'ai vu qu'une fois, et c'était à Anet, au moment oit il 
prenait à la poste son billet pour le Landeron. Entendant son nom et 
voyant son air insolite, je lui adressai la parole. Le relais étant d'au 
moins deux heures, je le priai d'entrer chez moi et nous causâmes de 
mille choses. 

« Il parlait d'une manière très sensée et semblait fort content de 

son sort. Il me dit avoir vendu alors - c'était, je pense, en 1862 - 
pour plus de deux cent mille francs de peinture. C'était beaucoup pour 
l'époque, car Dietler et les Girardet affirmaient qu'on ne pouvait pas vivre 
alors avec des tableaux. Pour Dietler, c'étaient les portraits, pour les 
Girardet, les bois pour illustrations qui faisaient bouillir la marmite. 

« Si j'ai reconnu M. Bonjour à son air, c'est qu'il avait une bonne 
tète, fine et nerveuse, qui est restée dans mon souvenir. Il portait toute 
la barbe et avait un oeil bien vivant. Pourtant il me faisait l'impression 
d'un vieillard déjà avancé en âge; mais, voilà, j'étais jeune alors. 

« Si vous remplacez le nom de Pury par Lory, comme peintre 
existant en 1821, vous pourriez bien avoir raison. A cette époque, à ce 
qu'il parait, la maison Jeanneret frères représentait la chose artistique 
à Neuchâtel et, d'après les dires de G. Grisel, c'est là que se faisaient 
les études de coloriages que les jeunes gens d'alors devaient considérer 
comme une Académie. A la petite Bibliothèque du Musée de Neuchâtel, 

que M. de Salis a religieusement classée, on voit que leur travail était 
très réel. 

« Etant un jour à Portalban, chez un M. de Landerset, je vis plu- 
sieurs portraits de famille de Bonjour. Ils n'étaient pas de grandeur 
naturelle, et j'appris qu'avec le cadre Bonjour les faisait payer soixante 
francs. Comme cela avait l'air d'être peint du premier coup, l'artiste 
devait faire des journées rémunératrices. 

« M. de Salis a fait une bonne oeuvre en demandant au Comité du 
Musée d'acheter le portrait de Bonjour. » 

ýý 

Ce portrait en buste, peint sur un panneau de carton préparé (de 

chez Miller, fils, faubourg Saint-Martin, à Paris), mesure en hauteur 
46 centimètres et en largeur 38 centimètres. Figure (le trois quarts, tête 
légèrement penchée sur l'épaule droite et coiffée d'un chapeau de feutre 
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noir, forme tyrolienne-, les cheveux assez longs sont noirs comme les 

sourcils, et la barbe entière bien plantée. Les yeux bruns et le nez 
sont très beaux. Bonjour est revêtu d'un manteau bleu foncé, à col de 

velours, et orné de passementeries. Le gilet comme la cravate d'hiver 

sont de cachemire à fond rouge, selon la mode du temps. L'ensemble 

est intéressant, sympathique, même distingué, et correspond aux souve- 
nirs de M. Anker. 

Au revers du tableau est tracée à l'encre l'inscription suivante 
« Bonjour, P-W, peint par lui-même en janvier 1830. » L'artiste était 

alors âgé de 48 ans. 

Quelques explications, concernant ce que M. Anker appelle en plai- 
santant « l'Académie (les coloriages de Jeanneret frères à Neuchàtel », 
ne seront pas superflues. Il y en avait bien d'autres à Genève, à Berne, 
à Zurich, et c'est dans ces ateliers où l'on coloriait des estampes impri- 

mées à l'aquateinte, imitant le lavis à la sépia ou à l'encre de Chine, 

que sont nées plusieurs vocations artistiques ; je citerai, pour ce qui 
nous concerne, Alexandre Calame et Georges Grisel. Les procédés (le la 

chromolithographie étant inconnus, il fallait colorier au pinceau les 

vues, les publications de costumes suisses, les reproductions de tableaux 

comme ceux de Freudenberg, (les Lory et d'autres artistes qui étaient 
fort en vogue. Cela se faisait à l'aquarelle ou à la gouache, et beaucoup 
de jeunes gens qui trouvaient dans ce métier un moyen (le gagner leur 

pain, parvenaient à acquérir une habileté remarquable. Il ne leur marr- 
quait plus, pour devenir promptement des artistes, que la science du 
dessin et l'inspiration. 

Bonjour a-t-il passé par cette « Académie » des . leanneret frères, 

qui avait des rapports quotidiens avec G. Lory pour ses publications 
importantes de vues suisses et de costumes? Nous l'ignorons, mais 
l'article de la Feuille d'Avis de 1833, cité plus haut, prouve que des rela- 
tions existaient entre eux. 

t 

* 

Je tiens de l'obligeance de M. le I)r Muriset, du Landeron, les détails 

suivants sur les épreuves qui atteignirent Bonjour à partir de 1857, où 
il perdit sa femme, morte à Saint-Maurice. L'année suivante, il dut 

ramener (le Varsovie sa fille Constance, institutrice dans la famille du 

général de Kotzebue. Elle mourut au Landeron à l'àge de vingt ans. En 
1864, son fils mourut à Trieste, de la scarlatine ; il était engagé à bord 
de la frégate la Thémis comme canonnier, chef de pièce. 
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Demeuré seul, affaibli par l'âge et ne pouvant plus travailler, Bon- 
jour revint au Landeron, où il attendit sa titi. Sur ces trois dernières 

années, jusqu'en 1882, son petit-neveu par alliance, M. E. Guennot, 
instituteur, m'écrit :« 11 menait une vie fort retirée, ne sortait qu'en 
été et par le beau temps. Je l'ai souvent rencontré le long des rives de 
la Tliielle, et à Jolimont dont il aimait les beaux ombrages. 11 avait un 
parasol blanc et portait un chapeau à la tyrolienne qui était en harmonie 

avec sa figure d'artiste. Il était très sobre de paroles, et je n'osais l'inter- 

roger sur une foule de choses que j'aurais désiré connaître. » 
M. Guenot a pris la peine de dresser la liste détaillée de toutes les 

peintures de Bonjour qui existent au Landeron. Les plus importantes à 
tous égards sont les retables des deux autels latéraux de l'église, cons- 
truite de 1833 à 1835 et dont le tableau du maître-autel est de Paul 
Deschwanden. Les compositions de Bonjour ne déparent pas celle du 

maître de Stans, autrefois très en vogue comme peintre de sujets reli- 
gieux, et leurs dimensions sont notables :2 mètres de hauteur sur 
1m, 50 de largeur. L'une, la mise au sépulcre du Christ, est (l'une exécu- 
tion vigoureuse et d'une couleur puissante ; l'autre, représentant la sainte 
Vierge tenant sur ses genoux l'enfant Jésus, saint Dominique à ses pieds, 
une soeur de charité en prière, est d'un effet très doux et agréable à 
l'aeil. Ces deux toiles, signées J. -I3. Bonjour, portent la date de 1835. 

Il ya en outre, cher divers particuliers descendants (les anciens 

notables de la Bourgeoisie du Landeron, tels que les F'rochaux, les 
Gicot, les Bonjour, les ]Iuedin, les Muriset, vingt-trois portraits de famille 

qui ont un réel intérêt. 
Ni. Guenot cite encore deux tableaux : le Buuroncui, à M. Casimir 

Gicot, et les enfants du peintre Bonjour /irisant musique, qui parurent à 

notre Exposition de 1855, propriété de M. Guenot. 
Ajoutons à cette liste un excellent portrait de l'évêque Tobie Jenny, 

le prédécesseur (le 111sr Marilley, qui se trouve à la cure du village de 
Morton (Gruyère), dont il était originaire. 

Si cette notice peut nous procurer, par la suite, quelques lumières 

sur la carrière de ce Neuchàtelois qui, d'abord simple paysan, puis 
animé d'une passion bien imprévue, chercha dans la peinture un métier 
amusant et rémunérateur plutôt (lue le moyen de donner essor à des 
inspirations artistiques, elle répondra au but que je m'étais proposé en 
l'écrivant. 

Ls FAvilE. 
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Voici, à titre d'introduction, en quels termes Frédéric de Chambrier, 
dans son Aisloiie de Neuchûlel 1, raconte l'incident dont il sera question 
dans les pages qui suivent : 

1669. - Un bateau ayant péri près de la Sauge, le procureur-général 
Brun, chargé de faire lever les corps des naufragés, trouva que la justice 
de Cudrefin l'avait prévenu; il se rendit dans le lieu où elle était assemblée, 
et fit dresser devant lui le verbal de ce qui s'était passé. A l'ouïe de cet 
acte, Berne témoigna une grande irritation, et tandis qu'aux yeux du 
Conseil d'Etat de Neuchâtel, c'étaient les ofliciers bernois qui avaient 
violé la souveraineté du prince sur le lac, le sénat de Berne accusait le 
procureur-général Brun d'avoir attenté à celle de la République; mais la 
conduite de Brun ayant été avouée et applaudie par son gouvernement, 
l'offense, s'il y en avait une, ne le concernait plus. Néanmoins, Berne s'en 
prit à lui, saisit sa seigneurie d'Oleyres et ses autres propriétés dans le 
canton, et résolut de profiter de cette occasion pour faire régler à son 
gré la question de la souveraineté du lac. Le Conseil d'Etat consentit à 
entrer en négociation, mais il voulait, avant tout, qu'on rendit les terres 
du procureur-général, et les Bernois refusaient absolument de séparer les 
deux affaires. On traita deux ans sans rien gagner sur eux, il fut question 
de leur dénoncer la marche, de saisir par représailles leurs propriétés 
dans l'Etat. Mais au lieu d'aigrir le différend, la princesse voulait le 
terminer. Après plusieurs voyages et deux conférences inutiles, le chan- 
celier et le trésorier de Montmollin et Merveilleux de Bellevaux, convinrent 
dans la troisième (1671), avec les députés bernois, que les procédures de 
Cudrefin et la sentence contre le procureur-général seraient annulées, et 
que le milieu du lac deviendrait la limite des deux souverainetés. En 
1654, on avait déjà reconnu dans la conférence d'Anet que la Thielle 
marquait cette limite à partir du lac de Neuchâtel jusqu'au lac de Bienne, 
et l'on avait fait ainsi le sacrifice au bien de la paix des vieux droits de 
l'Etat sur le Chablais et l'Abbaye de Saint-Jean. Après avoir abandonné 
la terre, on ne pouvait retenir les eaux, le traité de la Poissine était la 
conséquence nécessaire de celui d' Anet. 

1 P. 4ä1i. 
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En parcourant de vieux papiers de famille, nous avons mis la main 
sur une curieuse relation (le cette conférence, due à la plume de l'un 
des délégués, le trésorier général Jean de Montmollin, et suivie de la 
convention qui en résulta entre les parties, après de longues et délicates 
délibérations. Cette relation, qui dut sans doute accompagner le projet 
de convention soumis à la ratification du Souverain, donne de piquants 
détails sur l'opiniâtreté et la ténacité avec lesquelles de part et d'autre 
les députés neuchâtelois et bernois défendirent leurs intérêts, et cela, 
non pas tarit sur l'objet même de la conférence, qui était la fixation de 
la juridiction du lac, que sur d'autres points de moindre importance, 

notamment sur des questions d'étiquette et de préséance. 

Relation de ce que les Sieurs de Bellevaux, Chatelain de Thielle, de Montmollin, 
chancelier, et de Montmollin, Thrésorier général, députés de S. A. S., ont 
fait avec les Sieurs Bucher et Willading, Bourciers, et Gaudard, Commis- 

saire général, députés de L. E. de Berne, en la conférence tenue au chateau 
de Thielle et à la Poissine, les 20,21 et 22 de septembre 16701. 

Etant arrivés le lundy au soir au chateau de Tielle et ayant appris 
que les députés de Mn, de Berne étoient aussi arrivés presque en mesme 
temps à la Poissine, nous leur envoyasmes faire compliment par le Sr 
Fleury, et prévoyant qu'il y pourroit avoir de la conteste sur le lieu ou 
l'on s'assembleroit, nous lui ordonnasmes de leur dire, pour empecher, si 
nous les allions trouver, qu'ils n'en pussent tirer de l'avantage, que la 
Poissine étant plus près des lieux contestés, nous irions le soir mesure ou 
le lendemain matin les y trouver. Neantmoins que s'il leur plaisoit de 
venir au chateau de Tielle, nous les y recevrions le mieux qu'il nous 
seroit possible. Il rencontra le S'' Torman, leur secrétaire, en chemin, qui 
vint aussi nous faire compliment de leur part et nous demander ou il nous 
plairoit que l'on pût conférer ensemble. Lui ayant respondu la mesme 
chose que le Sr Fleury avoit ordre de leur dire, il revint le lendemain 
matin nous dire que ces M's nous attendroyent donc à la Poissine et qu'ils 
nous invitoyent à diner. 

Nous y allasmes de bonne heure et les ayant rencontrés devant la 
maison, ou ils nous vinrent recevoir, ils nous conduisirent dans une chambre, 
ou ils nous firent bien l'honneur de nous faire seoir les premiers, mais 
ayant pris la droite, Mr Bucher se mit dans un fauteuil au haut de la 
table et ses collegues à sa gauche vis à vis de nous, contre la muraille. 
Il prit aussi la parolle le premier et nous fit les compliments et salutations 
ordinaires en ces rencontres. M'' de Bellevaux les leur ayant fait de mesme, 
nous passasmes dans une autre chambre pour conférer ensemble sur cette 

1 Un exemplaire de cette relation se trouve aussi aux Archives de l'Etat, PI2 N° 20. 
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préséance que nous ne pouvions souffrir. A nostre retour, il leur dit qu'il 
étoit juste d'agir d'égal à égal, puisque nous étions de part et d'autre dé- 
putés par des Souverains. Il les pria qu'il ni eût point de fauteuil ni de 
préséance et leur protesta que nous romprions plutost la conférence que 
de souffrir aucune inégalité. Ils respondirent qu'ils s'estonnoyent pourquoy 
nous faisions naitre cette difficulté, puis qu'on l'avoit toujours pratiqué de 
la sorte, et mesme en la conférence d'Annet tenue en 1G54, ou Mr Bucher, 
(Jul en estoit un des députés, affirma que les députés de S. A. de glorieuse 
memoire leur avoyent cédé le haut bout. Qu'ils ne considéroyent pas S. 
A. S. en ce rencontre comme due de Longueville, niais comme comte de 
Neufchâstel et par conséquent comme leur combourgeois, qui leur devoit 
deferer quelque chose en vertu de la combourgeoisie, et que si nous estions 
députés d'un souverain, nous estions pourtant ses sujets, au lieu qu'ils 
estoyent souverains eux mesmes. Nous repliquasmes qu'au contraire il ne 
falloit pas considerer S. A. S. en ce rencontre comme combourgeois de 
Berne, mais comme Prince Souverain qui demandoit à un autre souverain, 
son allié, raison de la contravention faite par ses Officiers a leur alliance; 
qu'on ne consideroit M'. de Berne ni pour arbitres ni pour juges, mais 
pour parties; qu'ils n'étoyent que députés du Souverain en ce rencontre 
non plus que nous, la souveraineté dans Berne resident au plus grand 
nombre, qui les avoit envoyés de sa part; que nous ignorions ce qui se 
fit a la conference d' Annet, et que si on leur céda, ce fut peut estre parce 
que ceux qui y furent n'etoyent deputés que par Mr le Gouverneur et 
non par le Prince mesme; que le chef de la deputation étant etranger, il 
ignoroit peut estre les droits de S. A. S. ou ne sceut pas bien les main- 
tenir, et qu'en tout cas sa faute ne nous pourroit pas servir de règle. 
Nous adjoutasmes neantmoins que pour ne pas rompre la conference sur 
ce sujet, nous estions contents de conferer debout au milieu de la chambre, 
puisqu'il n'i avoit pas la de table ronde, et que s'ils nous laissoyent la 
droite chez eux, nous leur ferions le mesme honneur chez S. A. S. S'il 
leur plaisoit de venir le lendemain au chateau de Tielle, ou nous les invi- 
tions a disner. Ils sortirent pour prendre avis la dessus et, a leur retour, 
ils aimèrent mieux conferer debout que de changer de place. Mais ce fut 
sans doute plutost pour n'avoir pas la honte d'en désemparer au mesure 
instant qu'ils l'avoyent prise, que pour s'opiniatrer a conserver la pre- 
seance. Car, pour achever ce point tout de suitte, je remarqueray qu'au 
disner ils firent mettre Mr de Bellevaux dans le fauteuil au haut de la 
table, mon frère le Chancelier et moy à sa droite et eux s'assirent à sa 
gauche. Nous leur fismes le mesme honneur le lendemain au chateau de 
Tielle, mais non en conferant. Car nous avions fait oster le fauteuil du 
haut de la table, de peur qu'en leur faisant civilité, ils ne s'y missent 
comme ils avoyent pensé faire chez eux. Le troisième jour, que nous re- 
tournames à la Poissine, ils en usèrent de mesme a nostre imitation, ce 
qui nous fit connoitre qu'il n'est pas bon de leur céder trop facilement. 
Et voyant que notre fermeté nous avoit servi pour ce point de la pre- 
seance, nous en profitames dans le reste de notre négociation. 
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Cette difficulté étant levée, nous leur montrasmes notre pouvoir absolu, 
ayant trouvé a propos de nous en servir plutost que de l'autre, tant pour 
leur faire voir que nous n'avions pas dessein de traisner les affaires en 
longueur, comme ils nous en ont souvent accusé, que pour leur faire com- 
prendre que S. A. S. veut absolument sortir M. le Procureur général 
d'affaire, bien loin de le desavouer comme ils ont fait semblant de le 
croire. Nous ajoutasmes que l'on avoit été mary de n'avoir pu tenir la 
conference sur le jour que j'avois pris a Berne, a cause que S. A. S. etant 
près du Roy à St-Germain, la commission n'avoit pu estre plustost ex- 
pédiée. Et nous leur fismes connoitre, en passant, que Mrs de Berne ne se 
devoyent pas mettre en peine de prier, comme ils ont fait, Mr le Gouver- 

neur que M° le Procureur Général ne fut pas deputé a la conference, 
puisque, comme ils le verroyent par la date de notre commission, elle 
etoit déjà signée avant qu'ils eussent escrit leur lettre. A quoi nous ajou- 
tames que S. A. S. n'avoit garde de plus employer aux affaires qui les 
touchent des personnes qui eussent du bien dans leurs terres, puisqu'ils 
s'en vouloyent prevaloir d'une manière si contraire à la combourgeoisie. 
Leur pouvoir n'étant que ad referendum, nous les pressames d'en envoyer 
demander un autre. Mais ils dirent que L. E. n'en donnoyent jamais 

qu'avec cette reserve et qu'il y avoit si peu de conseillers de reste dans 
Berne en cette saison des vendanges qu'ils ne scauroyent changer ce qui 
a esté fait par tout le corps du Conseil. De sorte que pour ne nous pas 
engager plus qu'eux, nous protestames que nous ne nous servirions donc 

pas du nostre, mais que nous traiterions sous la reserve de la ratification 
de S. A. S. 

Ainsi nous entrasmes en matière, et ayant pris la parolle par ordre 
de Mi, de Bellevaux et de mon frère le chancelier, qui le voulurent parce 
qu'ils me croyoyent bien instruit de l'affaire de M' le Procureur, je fis 

une briève narration du sujet pour lequel on l'avoit envoyé a Cudrefin, 
de ce qu'il y avoit fait pour maintenir les droits de S. A. S. et de la pro- 
cedure que Mr le Baillif d'Avenche avoit tenue contre luy, et des diverses 

persécutions qu'il a souffertes en consequence. Après quoy, je montray que 
la sentence rendue contre luy et la saisie de ses biens etoyent directement 

contraires aux traités d'alliance et de conbourgeoisie, et la dessus je leur 
dis très expressemeut que S. A. S. se plaignoit du Baillif d'Avenche, au- 
theur de cette procédure irregulière, et de M1, de Berne, qui jusqu'icy 
n'ont point voulu la desaprouver et mettre à neant. Enfin je leur fis voir 
que l'on n'avoit pas traité de la sorte les sujets de L. E. en de semblables 
occasions, mais que le Chatelain de Tielle, en 1587, ayant actionné en la 
justice de St-Blaise quelques personnes de leurs terres qui avoyent levé 

sans sa permission des corps noyés dans le lac, on luy fit sursoie ses pour- 
suites et on leur permit de venir librement dans cet Etat, à la requeste 
de M' de Berne, qui en prièrent M, le Gouverneur, en attendant qu'ils 
eussent recherché les droits qu'ils pouroyent avoir de la juridiction du lac. 
Je ne repeteray point icy ni mes raisonnements ni les leurs, puisque l'on 
ne dit sur ce sujet qu'a peu près les mesmes choses qui sont contenues 
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dans les relations de mes deux voyages de Berne'. Je remarqueray seu- 
lement en general qu'ils soutinrent toujours qu'ils n'étoyent par obligés 
de soumettre a des conferences ou a la marche le jugement des fautes des 

particuliers comme celle de M° le Procureur General, commises dans leur 
juridiction incontestée, et que quand cela ne seroit pas, il faudroit terminer 
le différend pour la juridiction du lac le premier, comme étant le principal, 
dont l'affaire de Mr le Procureur n'est qu'un accessoire. Je soutenois an 
contraire que ce qu'il a fait a Cudrefin n'est point l'action d'un particulier, 
puisqu'il agist par ordre de Seigneurie et qu'il est avoué par S. A. S., que 
son differend ne depend point de celuy du lac et que l'on devoit le terminer 
le premier 1° parce qu'il etoit precedent en datte; 2° parce que de la part 
de S. A. S. on s'est déjà plaint diverses fois de la procedure tenue contre 
luy et que l'on a demandé les premiers la conference, au lieu que M'w de 
Berne n'ont encore faite aucune plainte formelle; 3° parce que pour traiter 
de l'affaire du lac avec avantage égal, il faloit remettre les choses en leur 

entier, en reintegrant MI' le Procureur dans la possession de ses biens, 
dont on l'a spolié, qu'autrement on pourroit dire qu'ils nous ont contraints 
pour les ravoir de passer par leur volonté. 

Nonobstant toutes ces raisons, ils demeurèrent fermes en leurs pre- 
tentions, de sorte que nous consultames sur ce que nous pourions faire, 

et nous trouvasmes a propos de tesmoigner autant de resolution qu'ils eu 
faisoyent paroitre, pour eprouver jusques ou iroit la leur. Je leur demanday, 

après notre retour dans la chambre de la conference. si l'intention de L. E. 

etoit de donner cette interpretation à la combourgeoisie, que pour des 

actions commises dans la juridiction incontestée de l'un des deux Estats, 
l'autre ne pouvoit pas demander des conferences ni présenter la marche, et 
je leur declaray nettement qu'en ce cas nous ne nous mettrions pas en 
peine de disputer plus longtemps sur ce sujet, parce que si par ce moyen 
ils detenoyent les biens de Mi' le Procureur, par le mesme moyen nous 
en aurions bientost dix fois davantage pour le recompenser, soit en faisant 
condamner L. E. pour avoir refusé de payer l'aide due à S. A. S. pour 
son voyage d'outre mer, a cause des terres qu'ils ont dans sa souveraineté, 
ou en faisant saisir les biens du Sr de Bonstetten, qui a blessé le peageur 
du pont de Tielle, ou en faisant decerner prise de corps et confiscation de 
biens contre ceux de Berne qui, sans la permission du Sr Chatelain du 
Landeron, y firent fouiller des maisons pour y chercher du vin des dixmes 
de l'Isle St-Jean et condamner ceux qui l'y avoyent caché à cent pistoles 
d'amende. Cette question impreveue et ces menaces les ébranlèrent et ils 
tesmoignèrent, après quelques contestations, qu'ils avoyent dessein d'envoyer 
quérir de nouveaux ordres à Berne, quoyqu'ils l'eussent refusé au commen- 
cement. Pour les confirmer dans cette pensée et faire qu'ils les obtinssent 
plus facilement, je passay plus outre et leur dis qu'encore qu'il fùt facile 
à S. A. S. de recompenser Mr le Procureur par les mesmes moyens qu'on 
avoit employé pour lui saisir ses biens et de faire condamner Mi', de Berne 

1 Voir Manuel du Conseil d'Etat, 20 janvier et 7 février 1670. 
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a la marche s'ils refusoyent de mettre a neant la procedure tenue contre 
luy, nous consentirions neantmoins, pour éviter l'animosité qui en survien- 
droit, que l'attestation par luy obtenue a Cudrefin fut dechirée en leur 
presence et toutes les copies que l'on avoit pu en faire déclarées nulles, 
moyennant que la sentence rendue contre luy fut revoquée et que tous 
les biens qu'on luy a saisis luy fussent restitués. Ils respondirent la dessus 
que si l'on avoit voulu rendre cette attestation dès le commencement et 
lorsqu'ils la redemandèrent par leurs lettres, les choses ne seroyent pas 
venues si avant, mais que, par le refus que l'on en a fait, il est survenu 
de grands frais. Je repliquay qu'on n'en auroit pas fait difficulté sils 
l'eussent redemandée simplement, mais qu'en demandant, comme ils ont 
fait, que W le Procureur general l'apportât luy mesure a Berne et y allât 
se soumettre au chatiment qu'il leur plairoit de luy imposer, c'étoit une 
chose si déraisonnable, que l'on ny auroit jamais consenti. Ensuite je fis 

souvenir M''ý les Bourciers Bucher et \ti illading qu'a mon second voyage a 
Berne, je fis assez clairement connoitre, dans la chambre des bannerets, 
ou ils etoyent tout deux, que s'il ne tenoit qu'a la rendre ou dechirer, le 
differend seroit bientot terminé, et qu'ils ne me repartirent rien la dessus, 

sinon qu'ils n'avoyent pas ordre de decider de cette affaire, mais seulement 
de m'ouyr et de faire raport en conseil de ce que j'aurois proposé. Enfin 
ils resolurent d'escrire a Berne sur ce sujet et, toutes choses demeurant 

en surseance jusques au retour de leur messager, Mi' de Bellevaux et mon 
frère le chancelier trouvèrent a propos, après que nous eusmes disué, que 
je vinsse a Neuchatel informer M' le Gouverneur de tout ce qui s'estoit 
passé jusques alors. 11 agréa tout ce que nous avions fait et je retournay 
le lendemain du grand matin au chateau de Tielle, ou Mr" les deputés de 
Berne arrivèrent un peu après. 

Ils proposerent, d'abord qu'on fut assemblé, d'examiner les titres et le 
differend pour la juridiction du lac, en attendant le retour de leur messager. 
Nous estions contents de voir leurs titres, mais nous refusames de montrer 
ceux de S. A. S. que l'on ne fût tombé d'accord d'un expedient pour sortir 
W le Procureur général d'affaire, de sorte qu'ils firent entrer Mi' le Baillif 
d'Avenche pour l'ouyr sur ce sujet. Ils luy representerent les plaintes que 
nous avions fait le jour precedent contre luy et luy dirent qu'ils n'avoyent 
pas voulu passer outre sans l'avoir ouy. Il fit d'abord semblant d'ignorer 

si ces plaintes etoyent faites au nom de S. A. S. ou de M" le Procureur 
genoral. Mais après que je luy eut fait connoitre qu'il n'avoit pas sujet de 
douter d'une chose si evidente, principalement par notre commission que 
nous avons produite, il dit qu'il ne vouloit pas se defendre en cette con- 
ference, ou il ne reconnaissoit personne pour juge; qu'il tenoit Mi- de 
Bellevaux pour suspect comme beau-père de Mi' le Procureur et moy 
comme son avocat; qu'il demandoit d'entre renvoyé par devant Mi'" de 
Berne ses juges legitimes; qu'il soutenoit que leur intention n'etoit point 
que l'on parlat de l'affaire de MI' le Procureur avant que celle du lac fût 
terminée et partant qu'il protestoit contre tout ce que l'on feroit autre- 
ment. Je repartis que nous n'étions point juges ni les uns ni les autres en 
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ce rencontre, mais seulement deputés de nos souverains pour tacher de 
trouver dans cette conference quelque moyen pour terminer les differends 

survenus par son procédé irregulier et contraire aux combourgeoisies; que 
nous ne le considerions point pour partie, ne voulant intenter aucune 
action contre luy, mais contre L. E., si elles ne desavouoyent pas la sen- 
tence rendue contre M'' le Procureur general, et la saisie de ses biens, 

et ne faisoyent pas reparer les dommages qui luy etoyent arrivés; qu'à 
deffaut de cela nous scavions bien a quels juges S. A. S. se doit adresser. 
Je luy fis voir a l'oeil ses contraventions a la combourgeoisie, et l'ayant 

sommé de montrer l'acte de la procedure tenue a Cudrefin, il produisit le 
libelle du procureur de L. 1,. et dit qu'il ne contenoit pas la dixième partie 
des fautes que Mr Brun avoit faites: mais 

, 
je tournay cela en ridicule et 

on passa a l'examen d'autres atlaires eu attendant le retour du messager 
envoyé a Berne. 

Les Sis Quatre Ministraux ayant aussi des plaintes a faire contre Mi" 
de Berne, qui surhaussent les peages et etablissent de nouveaux imposts, 

qu'ils font payer aux bourgeois de Neufchatel, au préjudice de la com- 
bourgeoisie, Mr le Gouverneur leur avoit permis d'envoyer aussi des deputés 

a cette conference, tant a cause que le reste des sujets de S. A. S. sont 
interessés en ces plaintes, que pour faire voir a M'*, de Berne que la 
Seigneurie et la Bourguoisie s'accordant ensemble a faire des plaintes 
contre eux, ils fussent obligés de se mettre a la raison. On les fit donc 

entrer et M'' de Bellevaux parla pour eux, parce qu'il nous sembla qu'il 
etoit plus de l'avantage et de la dignité de S. A. S. d'agir comme leurs 

protecteurs que comme assistants. Il dit a ce sujet que S. A. S. etant 
obligé de proteger ses bourgeois et sujets et ne pouvant par souffrir qu'on 
les chargeât de la sorte contre la teneur des alliances, et particulièrement 
du traité d'Annet, M'' le Gouverneur nous avoit ordonné d'insister a ce que 
Mr* de Berne y remediassent. On fit voir en particulier les sujets de 
plaintes que l'on avoit, et après plusieurs raisonnements, on demeura d'ac- 
cord que les deputés des Srs Quatre Ministraux donneroyent un memoire 
de ces plaintes a ceux de Berne, lesquels se chargèrent de le faire voir 
a leurs Superieurs et promirent qu'ils y apporteroyent le remède conve- 
nable, et d'autant qu'en la conference d'Annet on oublia de leur demander 
copie de leurs tarifes anciennes, quoyqu'on leur eut donné copie de celles 
de S. A. S., nous leur dismes que nous desirions les avoir, afin que l'on 
ne put pas hausser les peages a l'avenir. 

Nous avions cru que les deputés des Sis Quatre Ministraux parle- 
royent aussi du Chablais, mais ils n'en dirent mot et nous n'en avons pas 
sçeu la raison, sinon que peut estre M's les Deputés de Berne les empes- 
chèrent, pour n'avoir pas trop d'affaires sur les bras a la fois. 

Mr le Gouverneur nous ayant renvoyé ceux de Lignieres, qui nous 
representèrent que ceux de Nods vouloyent faire mettre a l'enchère deux 
vaches qu'ils leur prirent il ya quelque temps, nous en parlasmes a Mis 
les députés de Berne et nous demeurames d'accord que ceux de Nods 
rendroyent ces deux vaches a ceux de Lignières, moyennant que ceux ci 

i 
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rendissent reciproquement aux autres deux boeufs qu'ils leur avoyent pris, 
en attendant que l'on eut nommé de part et d'autre des arbitres pour 
decider ce differend de Lignières. Ils nous dirent sur ce sujet qu'il falloit 
s'en accorder ainiablement et qu'on le pouvoit faire sans arbitres ; sur quoy 
nous leur temoignames qu'il ne tiendroit pas à S. A. S, que tout ne se ter- 
minat avec douceur, puisqu'elle ne desire que ce qui luy apartient justement. 

On fit ensuite deposer deux personnes, a qui M"" le chatelain de Tielle 
presta le serment, sçavoir sur laquelle des deux terres etoit le SI' de Bon- 
stetten quand il blessa le peageur de Tielle. Il se trouva que celuy cy 
etoit a l'entrée du pont et l'autre sur les terres de Berne, de sorte que 
Mrr., les députés de terne soutindrent que le jugement de ce delit leur 

apartenoit, parce que le coupable etoit sur leurs terres en le comettant, 
et nous soutenions au contraire qu'il apartenoit a S. A. S. parce que la 

personne en laquelle le delict etoit commis etoit dans sa juridiction quand 
elle receut la blessure. Toutefois, comme il y avoit encore quelque chose 
a contester la dessus, nous condescendisme' sa ce que M" le chatelain de 
Tielle et celuy de l'Isle St-Jean jugeassent de cette affaire et missent les 

parties d'accord, sans prejudice de la juridiction de part et d'autre. 
On ne fit rien d'autre ce jour la, mais estant retournés le lendemain de 

de bonne heure a la Poissine, Mrs les députés de Berne nous dirent, d'abord 

que nous fusmes assis, qu'ils avoyent reçu la response de Leurs Superieurs, 

par laquelle ils ne leur permettoyent pas de traiter de l'affaire de Mr le 
Procureur que celle du lac ne fût terminée, et nous montrèrent mesure la 
lettre quelque temps après. Comme nous avions preveu cette response, 
nous avions resolu entre nous de tenir ferme sans nous relascher jusques 

a l'extremité. D'ailleurs nous doutasmes qu'ils n'eussent receu une autre 
secrète lettre. C'est pourquoy nous leur dismes qu'il n'etoit pas necessaire 
que nous prissions avis la dessus, puisque notre instruction portoit un 
ordre tout contraire. Quand ils virent nostre resolutiou, ils consultèrent 
en particulier et nous dirent ensuitte que, leur faschant de rompre la con- 
l'erence sans rien faire, ils outrepasseroyent leurs ordres et qu'ainsi ils 

acceptoyent l'expedient que nous avions proposé le premier jour, de cher- 
cher premièrement un moyen d'accomoder le differend de Mr le Procureur, 
toutesfois a ces deux conditions : 1() qu'après l'avoir trouvé et en estre 
tombé d'accord. nous produirions les titres de S. A. S. en vertu desquels 
il pretend la juridiction du lac; 2,, que l'on ne le signeroit point que 
l'autre dil'l'erend ne fut terminé. Nous n'y voulusmes pas condescendre, 
parce qu'il auroit toujours été eu leur puissance d'empescher la conclusion 
de l'affaire du lac et cependant ils auroyent eu l'avantage d'avoir eu 
communication des titres de S. A. S. et de nos raisons pour mieux prendre 
leurs mesures la dessus. D'ailleurs nous jugeasmes qu'ils ne s'arresteroyent 
pas a une chose si deraisonnable s'ils avoyent envie de terminer celle de 
M" le Procureur, ainsi nous leur dismes d'un air plus serieux qu'aupara- 
vant que nous etions maris de nous separer sans rien faire et faschés des 
facheuses suites que leur procedé traisneroit apres soy. Nous protestames 
que Mn; de Berne seroyent seuls le sujet de discorde et des disputes qui 
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arriveroyent tous les jours par le moyen de l'interpretation qu'ils vou- 
loyent donner au traité de la combourgeoisie, et nous leur declarasmes 
nettement ou que S. A. S. les en feroit condamner a la marche, oit que 
cette interpretation luy devant etre indifferente, puisqu'il s'en peut servir 
de sou coté, il auroit bientost de quoy recornpenser ME le Procureur. 

Ils nous offrirent la dessus de suspendre la sentence rendue contre luy 
a Cudrefin et de donner main levée de la saisie de ses biens en attendant 
que l'affaire du lac fût terminée, mais nous le refusames en leur disant 
que cette suspension n'aneantissant pas la sentence, ils la pourroyent faire 
valoir quand il leur plairoit, qu'il valoit mieux tout d'un coup sortir d'af- 
faire, puisque l'on en etoit venu si avant, que neantmoins, ne venant a 
ces extremités qu'avec regret, et considerant que S. A. S. etoit si bien fondée 
en ses prétentions sur la juridiction du lac, que tout ce que Mr' le Pro- 
cureur general y avoit fait ne luy etoit pas necessaire pour la conservation 
de son droit, nous consentirions que tout ce qui s'y fit et passa au mois 
d'avril 1669, aussi bien qu'a Cudrefin, seroit declaré nul, pourveu que cela 
ne put oster ni acquerir droit ni a l'une ni a l'autre des parties et que 
l'on annullat aussi du coté de M's de Berne la permission donnée en mesme 
temps par leur baillif d'Avenche de lever des corps noyés dans le lac; 
que la procedure tenue contre M. le Procureur general fût anéantie et que 
ses biens saisis lny fussent tous restitués. Ils rejettèrent cet offre et dirent 
que veritablement il étoit plausible en aparance, mais qu'il ne contenoit 
rien en effet qu'ils n'eussent deja, puis que par la condamnation de Mrr le 
Procureur et les protestes qu'ils avoyent faites contre tout ce qu'il avoit 
fait, ils avoyent suffisamment remédié au prejudice qu'ils en eussent pu 
recevoir. Mr Gaudard, Commissaire general de Berne, ajouta dans la 
chaleur du discours que nous ne devions point tant vanter les titres que 
S. A. S. a pour le lac, qu'ils sçavoyent par le moyen de deux de ses 
officiers tout ce que c'en estoit et que, par le moyen de nos divisions, ils 
avoyent eu une entière cotinoissance de nos affaires. 

Comme nous estions en ces ternies, les Srs Baillifs d'Avenche, de Cerlier 
et de St-Jean s'aprochèrent et dirent que puisque nous faisions tant de 
plaintes, ils en feroyent grand nombre de leur coté. Mais celles qu'ils firent 
furent si peu considerables qu'il nous suffit pour les refuter de dire que tout 
ce dont ils parloyent s'estant passé a l'insceu de S. A. S. et de ses officiers, 
on n'avoit qu'a les avertir pour y faire aporter les remèdes convenables. 

Ils firent ensuite entrer les habitants de Cudrefin, Lugnores et autres 
lieux circonvoisins, qui exposèrent qu'ils avoyent droit de prendre du bois 
dans les joux noires du Comté de Neuchatel, en vertu d'une prononciation 
rendue anciennement par un comte de Savoye entre le Comte de Neuf- 
chatel et le baron de Granson, qui etoit alors leur Seigneur, dont ils pro- 
duisirent l'acte en parchemin'. Comme il ya des choses dans cette pro- 

' Il s'agit de lu prononciation faite à Yverdon, le 3 février 1336, pont- mettre fin à la 
guerre entre Rodolphe de Neuchâtel et Pierre de Grandson. Un des articles de cet acte stipule 
effectivement en faveur des gens du Vuilly l'usage des noires joui de Neuchâtel. Voy. Arch. 
de l'Etat, N3 n° 5â5, copie du we siècle. 
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nonciation qui peuvent servir a prouver le droit que S. A. S. a sur le lac 
et qu'il n'y en a qu'une copie dans le tresor, rlue Mr, de Berne auroyent 
pu contester, nous fusmes bien aise de voir cet original entre leurs mains 
et pour en voir nue plus particulière communication, nous leur dismes 
qu'ils pourroyent s'approcher de Mr le Gouverneur et le luy faire voir, 
afin qu'il leur fit faire justice selon le droit qu'ils pourroyent avoir. 

Mrs les deputés de Berne nous dirent après cela que Mi' de Rozières 
les ayant priés qu'il put entre ouy en cette conference, ils le feroyent 
entrer si nous ne l'avions pas pour desagreable. Nous dismes que nous 
n'avions point d'instructions la dessus, et que neantmoins nous ne voulions 
pas empescher qu'il ne fût ouy. Il vint donc et dit qu'ayant. été fort mal- 
traité a Neufchatel depuis deux ans, il prioit L. E. d'interceder a ce qu'on 
le traitat plus doucement a l'avenir. Mr le Bourcier luy dit s'il n'avoit pas 
mº metnoire de ses plaintes; il respondit qu'il l'alloit querir et cependant 
il ne rapporta qu'une lettre de l'empereur Maximilien ou ses predecesseurs 
sont qualifiés de Barons d'Empire et il dit qu'il s'estonnoit pourquoy on 
deffendoit a ses sujets de Travers de luy donner ce titre de baron et 
pourquoy on avoit deffendu a ses officiers du mesme lieu de luy obeir. 
Après qu'il fut sorti, MI' le Bourcier Willading dit qu'il leur avoit parlé 
de 12 ou 14 articles de plaintes et ajouta qu'il estimoit qu'elles estoyent 
mal fondées, puisqu'il n'en avoit pas osé parler en nostre presence. 

Au reste Mr, les Deputés nous proposèrent deux on trois fois pendant 
la conference que l'on fit de la part de S. A. S. deffence d'amener aucuns 
grains estrangers dans ses Estats, comme ils voulovent faire deffence de 
laisser entrer aucun vin etranger dans les leurs, afin que l'argent demeurat 

en plus grande quantité dans le pays. Et sur les objections que nous 
leur fismes, ils offrirent aux sujets de S. A. S. du froment au mesme prix 
que leur coùte celuy qu'ils achètent de Bourgogne et d'Alsace. S. A. S. en 
tireroit sans doute un notable avantage en ce que ses caves et ses greniers 
se vendroyent beaucoup mieux. 

Les choses etant en cet etat, nous voulumes partir pour revenir a 
Neufchatel. Mais ces Messieurs nous prièrent instamment de disner encore 
avec eux. Nous acceptasmes cette invitation dans l'esperance qu'il se 
pourroit presenter quelque occasion de renouer la conférence et nous n'y 
fusmes pas trompés. Car Mr le 1ourcier Bucher ayant a la sortie du disner, 

pendant que le reste de la compagnie beuvoit encore, pris mon frère le 
chancelier par la main, le mena dans une autre chambre, ou ils parlèrent 
de rechef des expedients proposés. Et après nous estre tous rassemblés, 
nous conclumes finalement, après plusieurs contestations, que l'on dres- 

seroit l'acte ci joint. Ils le voulurent faire escrire par Mr Gaudard, mais, 
sçachant qu'il ya grand avantage de manier la plume, nous leur propo- 
sames que nous en ferions un projet qui leur seroit communiqué. Cela fut 
fait, et après y avoir corrigé quelque chose de part et d'autre, nous le 
signasmes a9 heures du soir, neantmoins sous la reserve de la ratification 
des Souverains. 

Au reste nous aurions souhaitté de pouvoir sortir Mi, le Procureur 
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d'affaire sans annuller comme nous avons fait tout ce qu'il fit a Cudrefin 
et sur le lac au mois d'avril 1G69. Mais comme ils n'y auroyent jamais 
consenti autrement, nous crumes qu'il valoit mieux en venir la que de 
faire de plus grands frais et se mettre au hazard d'attendre un jugement 
incertain a la marche pour conserver nue chose qui desormais ne pour- 
roit de rien servir a S. A. S. Car comme ces Mis le remarquèrent très bien, 
L. E. auroyent toujours pu opposer a ce que Mi' le Procureur avoit fait 
sur le lac et a Cudrefin ce que reciproquement ils avoyent fait contre luy 

et contre ses actions, en protestant et le faisant condamner. Il se faut 
imaginer que le naufrage qui a donné lieu a toutes ces choses n'est point 
arrivé et que S. A. S. et Mr, de Berne sont justement dans les inesmes 
droits qu'ils y avoyent il ya deux ans. Si nous avons consenti a la nullité 
des sentences qui furent rendues par la justice de St-Blaize sur le lac 
touchant une partie des corps qui furent noyés l'année passée, ils ont 
reciproquement consenti que la permission de lever les autres corps noyés 
en nºesnºe temps, donnée par leur Bailli! d'Avenche fut annullée tout de 

messie. Nous avons au moins eu cet avantage que nous n'avons point 
encore communiqué les titres de S. A. S. et que nous avons soutenu sa 
dignité mieux que l'on ne fit peut entre en d'autres conferences. Car non 
seulement nous n'avons point cédé la preseance comme l'on fit a Amnet, 

mais nous avons t'ait nommer S. A. S. devant MN de Berne dans le double 
de l'acte de la conference qui nous est demeuré et dans celuy qu'ils ont 
eu pour porter a Berne. Il est vray que les deputés de L. L. y sont nommés 
devant nous, mais il importe peu quel rang tiennent les officiers pourveu 
que le Prince occupe toujours le premier. 

Convention 1. 

Comme ainsi soit que divers differends se soyent suscités entre très 
Illustre Haut et Puissant Prince, Charles Paris d'Orleans, comte de St-Pol, 
Prince Souverain de Neufchatel et Vallangin etc. d'une part, et les Magni- 
fiques et Puissants Seigneurs, Advoyer et Conseil de la ville et canton de 
Berne d'autre part; au sujet d'une attestation obtenue du Lieutenant et de 
quelques Justiciers de Cudrefin par le sieur Jean Frederic Brun, Procu- 
reur general de S. A. S., le 22e avril 1669, et d'une sentence de justice 
rendue au dit Cudrefin contre le dit sieur Brun à l'instance du Procureur 
de L. E. et ce qui s'en est ensuivi le 31 May 1669, comme aussi pour la 
permission donnée par le sieur Baillif d'Avanche de lever quelques corps 
noyés dans le lac et pour les sentences rendues par la justice de St-Blaize 
pour lever quelques autres corps noyés en mesme temps, et pour la sou- 
mission que leurs parents firent en suitte en Conseil d'Estat à Neufchatel 
sur ce sujet: les nobles, vertueux. sages et prudents Seigneurs Jean Jaques 
Rucher, Tresorier du pays allemand, Christian Willading, Tresorier du 

pays de Vaud, touts deux du Conseil estroit, et Samuel Gaudard, docteur 

1 Original aux Archives de l'Etat, 1112, n° 12. 
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es loix et Commissaire general de la ville (le Berne, deputés de la part de 
L. 1,:. de Berne : et les nobles, sages et vertueux Seigneurs Simon Merveil- 
leux, sieur de Bellevaux, chatelain de Tielle, George de Montmollin, 
docteur es loix, chancelier, Conseillers d'Estat, et . ]eau de Montmollin, 
Tresorier general, deputés de la part de S. A. S., s'estant assemblés 
diverses fois a la Poissine et au chateau de. Tielle pour conferer ensemble 
et tacher de terminer ces difi'erends a l'amiable, ils sont finalement cou- 
venus pour conserver la bonne intelligence et correspondance entre les 
deux Estats et prevenir l'animosité qu'une procedure plus rigoureuse 
auroit pu faire naitre de part et d'autre, que la dite attestation donnée a 
Cudrefini le 22 avril 1669, la procedure tenue et sentence rendue au dit 
Cudrefin contre le dit sieur Procureur general, avec tout ce qui s'en est 
ensuivi et les dites sentences rendues par la justice de St-Blaize sur le lac, 

comme aussi la permission donnée par le sieur Baillif d'Avanche de lever 

quelques corps noyés en mesme temps dans le lac, et la sousmission faicte 

ensuitte en Conseil d'Estat a Neufchatel, sont mis a neant et seront déchi- 

rées en presence des parties. En sorte que S. A. S. ni L. E. de Berne ne 
s'en pourront jamais servir pour quelque sujet que ce soit, ni des copies 
qu'on en pourroit avoir fait de part et d'autre, lesquelles demeureront 

nulles et sans force comme les originaux, et sans que tous les actes et ce 
qui s'en est ensuivi, non plus que leur cassation et aneantissement, puisse 
acquerir ni oster aucun droit a l'une ni â l'autre des parties, ni entre 
imputé ni reproché aux dits sieurs Procureur general et Baillif d'Avanche, 
lesquels n'en pourront estre molestés ni recherchés, sous quelque pretexte 
que ce soit, et particulièrement touts les biens saisis au dit sieur Procu- 

reur general lui seront relaschés, incontinent apres l'agreement de la pre- 
sente convention par les Souverains. Au reste, les dits Seigneurs deputés 
de part et d'autre tacheront de faire agréer le contenu de la presente 
convention a leurs Souverains, entre cy et cinq semaines, et a mesme temps 
on prendra jour pour conferer et se communiquer réciproquement les droits 
et titres en vertu de quoy les parties pretendent la juridiction du lac et 
tascher de s'accorder amiablement s'il est possible. Fait et arresté a la 
Poissine le 22e jour de septembre 1670. Sin-né: 

H. Rucher. S. Merveilleux. 
C. Willading. G. de Montmollin. 
Sain. Gaudard. J. de Montmollin. 

La ratification (le cette convention intervint promptement du côté 
neuchàtelois; elle est enregistrée dans le Manuel du Conseil d'Ltat, 

séance du 21 octobre 1670, qui ajoute: « Au reste, on a fort loué la 

prudence avec laquelle ils se sont conduits dans cette affaire, qu'ils ont 
terminée heureusement pour le maintien des droits (le S. A. S. u 

Mais la chose n'alla pas si facilement (lu côté bernois. Malgré (le 
pressantes démarches, les autorités bernoises renvoyèrent à plusieurs 
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reprises la conférence demandée par Neuchàtel pour échanger les ratifi- 
cations de la convention du '22 septembre 1670 et pour tâcher de trouver 
un terrain d'entente sur la question de la juridiction du lac, laissée 
en suspens. L. E. de Berne trouvèrent sans doute que leurs. délégués 

avaient été trop coulants à la conférence de la Poissine, en cédant aux 
exigences de leur chétif voisin, qui ne consentait pas à joindre et à 
liquider ensemble les deux questions de la juridiction du lac et celle de 
la sentence rendue contre le procureur général Brun. 

Le 26 octobre 1670, Neuchâtel demande à Berne de fixer la confé- 
rence prévue par la convention de la Poissine; Berne propose le 
5 décembre, puis, sous prétexte d'affaires importantes, renvoie au 9 jan- 
vier 1671. A cette dernière date, le lac ayant subi une crue extraordi- 
naire, Berne en profite pour informer Neuchâtel que la conférence, (lui 
(levait avoir lieu de nouveau à la Poissine, est devenue impossible à 

cause des hautes eaux, et propose soit Walperswyl, comme lieu désigné 

par les traités de combourgeoisie, soit Aarberg. Neuchàtel réplique le 
8 janvier qu'il vaut mieux attendre quelques jours que les eaux aient 
baissé, et insiste pour que la conférence se tienne à proximité des lieux 

contestés, comme par exemple au château (le Thielle, « où les eaux rie 
peuvent donner aucune incommodité ». Berne avant encore, sous divers 

prétextes, refusé le rendez-vous offert, le Conseil d'Etat de Neuchâtel 
écrivit le 24 mars 167'1 une longue lettre à S. A. S. pour la mettre au 
courant de la question et lui exposer son point de vue. Enfin, Berne 
ayant accepté la date du 4 mai 1671, le Conseil d'Etat, dans sa séance 
du 3 mai, confirme le mandat de ses précédents délégués pour l'entre- 
vue du lendemain, et leur donne les instructions suivantes : 

Ils feront les salutations de Mi' le Gouverneur et de Mr, du Conseil 
d'Etat a Mrs les deputés de Berne et leur tesmoigneront le dessein qu'on 
a d'entretenir la bonne voisinante et intelligence qui doit estre entre des 
Estats qui sont si etroitement liés. ils leur cederont la preseaiice dans les 
assemblées, mais ils ne souffriront pas que le premier des deputés de 
Berne se place au haut de la table dans un fauteuil, comme il voulut faire 
l'année passée. Après que les titres concernant la jurisdiction du lac du 
costé du Chablais et de Cudrefin auront été veus et examinés de part et 
d'autre, ils tacheront de terminer cette difficulté et de faire eschanger les 
ratifications de ce qu'ils conclurent à la Poissine le 22 Septembre dernier 
passé. Et d'autant qu'ils sont bien informés de cette affaire et des droits 
de S. A. S., ils agiront selon qu'ils le jugeront a propos et se serviront 
des raisons qu'ils croiront convenables pour soutenir le droit de S. A. S. 
et refuter les pretentions de M15 de Berne. 
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Cette conférence eut lieu à la Poissine à la date indiquée. Le Manuel 
du Conseil d'Etat porte sous la date du 7 mai que « Messieurs de Belle- 
vaux, chastelain de Thielle, de Montmollin, chancelier, et de Mont- 
inollin, thrésorier général, ont fait relation de ce qui s'est passé entr'eux 
et les députés de \1'de Berne à la conférence qu'ils tiennent à la Pois- 
sine. Sur quoy après avoir fait rellection sur les droits que Mrs de Berne 
ont et sur ceux que S. A. S. a aussi, on a parlé comment on pourroit 
faire urr accommodement pour la jurisdiction du lac en conteste, et 
M' les dits députés de la part de S. A. S. ont dit, puisqu'on le leur 
ordonne, qu'ils conviendront avec les deputés de Mrs de Berne le plus 
advantageusement qu'il se pourra pour S. A. S., mais qu'ils ne le signe- 
ront pas qu'ils ne Payent fait voir a Monseigneur le Gouverneur et a 
i\lr, du Conseil d'État ». Le 9 mai seulement, donc après cinq jours de 

négociations, orr aboutit à un accord. Le rédacteur du Manuel mentionne 
dans le protocole de la séance de ce jour que « Messieurs de Bellevaux, 

chastelain de Thielle, de 1\lontmollin, chancelier, et de Montmollin, 
thrésorier général, qui sont en conférence à la Poissine avec les deputés 

(le Mr, (le Berne, m'ont envoyé ici communiquer a Monseigneur le 
Gouverneur et Mr, du Conseil le projet d'accord sur la difficulté pour la 
jurisdiction du lac du costé de Cudrelin, sur lequel ayants fait toutes les 

rellexions convenables, ils m'ont ordonné de le leur reporter a Thielle 

pour le signer en la forme qu'il a esté convenu, et le faire aussi signer 
par les dits deputés de Mr, de Berne. » 

Voici le texte de ce document': 

Comme ainsi soit que différend se soit suscité entre tres illustre, haut 
et puissant Prince Charles d'Orleans, duc de Longueville et d'Estotutteville, 
Prince souverain de Neufchastel et Vallengin etc., d'une part: et les magui- 
tiques, hauts et puissants seigneurs Advoyer et Conseil de la Ville et 
Itepublique de Berne, d'autre part: au subject de la jurisdiction du lac de 
Neufchastel, que Son Altesse Serenissime pretendoit luy appartenir entie- 
rement depuis Montbec en bas jusqu'à la Thielle; et que Leurs Excel- 
lences au contraire soustenoyent devoir estre partagée par moitié. Pour 
lesquelles difficultés terminer, les nobles, vertueux, sages et prudents 
seigneurs Jean Jacques Buscher, Thresorier du Pays allemand, et Jean 
Rodolf Wurstemberguer, Tresorier du Pays de Vaud, tous deux du Conseil 
Estroit et deputés de Leurs dites Excellences de Berne, et les nobles, 
vertueux, sages et prudents seigneurs Simon Merveilleux, sieur de Belle- 
vaux, chastellain de Thielle, George de Montmolliii, docteur ès loix, 
chancellier, Conseillers d'Estat, et Jean de Montmollin, tresorier general, 

1 Original aux Archives de l'Etat, P. 12, n° 17. 
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deputés par noble et genereux seigneur François Pierre d'Afl'ry, gouver- 
neur et lieutenant general en ladite souveraineté desdits Neufchastel et 
Vallengin, s'entants assemblés diverses fois a la Poissine et au chasteau 
de Thielle pour conferer sur ce différend, examiner les droits et titres des 

parties et tascher de le terminer à l'amiable, ils sont finallement convenus, 
pour conserver la bonne intelligence et voisiuance qui doit entre entre des 
Estats si estroitement alliés et enlever touttes les occasions de discorde 

qui pourroyent survenir, que le lac se partagera par moitié, en tirant en 
droite ligne des l'embouchure de la Thielle à Yverdun, en telle sorte que 
la partie devers septentrion et occident, le long des terres du Comté de 
Neufchastel demeurera en toutte souveraineté et jurisdiction au Prince 

souverain dudit lieu, et la partie devers midy et orient, le long des terres 
de la Ilepublique de Berne, appartiendra à la ville et 1{epublique dudit 
lieu, aussy en toute souveraineté et jurisdiction, soubs la reserve touttes- 
fois que ce sera sans desroger à la prononciation rendue par Aimé, conte 
de Savoye et marquis en Italie à Yverdun le cinquiesme de fevrier mille 
trois cents trente six, entre Rodolf, comte de Neufchastel et ses adioints 
d'une part; et Pierre, seigneur de Grandson et de Cudreflin et ses adjoints 
de autre part, concernant le peage et autres articles, et sans prejudice de 
l'aire payer à Thielle le peage de Neufchastel à ceux qui n'auront pas 
abordé audit Neufchastel, sur laquelle desdites deux parties du lac qu'ils 
ayent passé, conformément aux tarill'es reveuës en l'an mille six cents 
cinqua4ite quatre, et à ce qui a esté prattiqué. Au reste, Messieurs les 
Deputés de Leurs Excellences de Berne sont convenus (lue Leurs Excel- 
lences de Berne ne mettront aucun peage ni impost, soubs quel pretexte 
(lue ce soit, sur la susdite partie (lu lac du conté du midy. au prejudice 
de Son Altesse Serenissime et de ses subjets. Desquelles choses lesdits 
seigneurs deputés sont ainsi convenus, soubs la reserve neantmoins de la 
ratification de Son Altesse Serenissime et de Leurs Excellences, leurs 
souverains de part et d'autre. En tesmoin de quoy ils ont signé deux 
doubles du present accord. A la Poissine, le neufviesme jour du mois de 
may, l'an mille six cents septante un. 

H. J. Bucher. S. Merveilleux. 
H. 1ludolfi' «"ürsteºnberger. G. de Montmollin. 

J. de Montmollin. 

Tous les arguments, tirés de l'histoire aussi bien que de l'usage 
pratiqué jusqu'alors, qu'avaient préparés les députés neuchâtelois, ne 
purent entamer la ténacité bernoise, qui se refusait absolument â 
admettre aucune juridiction étrangère sur les rives orientale et méridio- 
nale du lac. Les Bernois, s'appuyant sur (les documents géographiques 
antérieurs a cette époque et sur les opinions émises par divers auteurs, 
parmi lesquels ils eurent soin de mettre en évidence les chanceliers 
IIory et Stenglin, obtinrent tout ce qu'ils demandaient, soit la délimi- 
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talion (lu lac « par moitié en tirant en droite ligne dès l'embouchure de 
la Thièle à Yverdun », tout en s'engageant à n'établir aucun péage nou- 
veau sur les rives dont la juridiction leur était reconnue. 

Ainsi se termina cette contestation, dans laquelle les négociateurs 
neuchâtelois semblent avoir reçu pour principale instruction, non pas 
tarit (le maintenir les prérogatives de leur souverain que de « sortir 
M. le Procureur général d'affaires », ce qui dut singulièrement les gêner 
vis-à-vis d'adversaires trop habiles pour ne pas s'apercevoir (le la chose 
et en tirer parti. 

Albert de MONTMOLLIN. 

LA QUESTION DE PRÉSÉANCE ENTRE BERNE ET NEUCHATEL 

- 1+- 

On a pu voir par l'article qui précède quel rôle important jouait 
la queslion de préséance dans les rapports entre les députés de Berne et 
ceux de Neuchâtel. A la conférence de 1670, les Neuchàtelois auraient 
préféré rompre immédiatement les négociations et s'en retourner sans 
avoir rien fait plutôt que (le souffrir qu'un Bernois se place au bout de 
la table et préside la réunion. C'est que, sous les dehors de futilités 
d'étiquette et de mesquines questions de forme, c'était au fond l'auto- 

nomie et la souveraineté même du pays qu'il s'agissait de sauvegarder. 
Les représentants de Neuchâtel voulaient éviter à tout prix qu'un acte de 
condescendance quelconque de leur part pût être interprété comme la 
reconnaissance d'une infériorité qu'ils niaient. Ils entendaient traiter 
d'égal à égal, tandis que la puissante république, consciente du rôle 
qu'elle jouait dans les allaires neuclràteloises, s'appliquait à faire sentir 
les distances. 

Un recueil de pièces relatives au conflit de juridiction de 1670-71, 

compilé par le commissaire Samuel Gaudard, l'un (les participants 
bernois aux conférences de Thielle et de la Poissine, nous a conservé 
entre autres la réfutation que ce fonctionnaire avait préparée pour 
répondre aux allégués des Neuchâtelois : 
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La rrefulution des oppositions des seigneurs deputés de Son Altesse de 
Aeufchaslel'. 

1o Lesdits seigneurs deputés disent qu'ils ont leurs instructions de. la 
main propre d'un prince du sang. 

Responce. - Ceste raison est inconsiderable, parce qu'il ne faut plus 
avoir esgard, quant à present, à la condition de la personne qui leur a 
baillé l'instruction, mais tant seulement à la qualité en laquelle il agist 
dans ceste rencontre, qu'est de comte de Neufchastel et non de prince du 
sang, quoyqu'en ceste quallité, non plus qu'en celle de duc, il ne la puisse 
pas pretendre au prejudice de Leurs Excellences, qui sont princes souve- 
rains et non pas luy en susdittes qualités. 

21 Lesdits seigneurs commis de Neufchastel opposent que la coustume 
d'Allemagne est que les princes souverains doivent passer devant les 
republiques. 

Responce. - Ceste raison n'est pas plus considerable, car outre qu'il 
n'y a point de regle qui ne puisse avoir quelque exception, et que ce (lui 
est usité dans un pays ne l'est pas dans tous, c'est que l'on peut soustenir 
que dans les Diettes mesmes d'Allemagnes, les comtes ne passent pas 
devant les republiques, joinct à ce que, s'il se faut ai-rester à quelque 
prattique, il faudra, comme d'effect il est juste, considerer celle que jusques 
à present a esté observée entre les parties sans aucune opposition. 

31 Lesdits seigneurs deputés de Neufchastel disent que dans les pre- 
cedentes asseinblees les Seigneurs commis n'avoyent reçeu leurs instruc- 
tions que du Conseil d'Etat, et non pas de Son Altesse. 

Responce. - Ceste raison n'est pas plus considerable que les deux 
precedentes, car si mesmes Son Altesse l'a baillée par la voye de son 
Conseil, cela ne peut pas estre moins considerée que s'il l'avoit baillée luy 
mesure, suivant ceste maxime: qui per aliunn facil, per se , 

tacere videtur, et 
d'effect, tous ceux qui ont agy ont tousjours agy et traicté à son nom 
sans que jamais Son Altesse les ait desavoüés. 

SAM. GAUDARD. 

Le commissaire Gaudard ne s'était pas contenté (le cette réfutation 
sommaire. Il avait en outre rédigé un factum en 17 points, où il accu- 
mule tous les arguments qu'ont pu lui suggérer son érudition historique 
et juridique pour convaincre ses adversaires de la supériorité de Lerne. 

Factum pour faire voir que les magnifiques et puissants seigneurs députés (le Leurs Excellences de Berne doivent avoir et la droite et la préséance dans 
Coules les assemblées qui se font enlr'eux et messieurs les commis de Son 
Altesse de Longueville en qualité de conte de Nenfchastel. 

Ils doivent avoir ceste preference pour les raisons suivantes: 
1. Parce que Leurs Excellences de Berne ont esté de tous temps 

princes souverains, comme fondés en le gitime succession des ducs de 
Zeringuen et de Savoy et de l'evesque de Lausanne, là ou c'est qu'au con- 
traire les comtes de Neufchastel ne l'estoyent pas, mais simples comtes 
relevans de l'Empire. 

1 Archives de Berne, Recueil Gaudard, vol. III, pièce 39. 
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2. Parce que Leurs Excellences estans posés dans ceste rencontre en 
la place des ducs de Zeringuen et de Savoy, comme aussy des roys de 
Bourgogne, de l'evesque de Lausanne, du prince d'Orange en la maison 
de Chaalon et de plusieurs autres seigneurs qui ont esté souverains, ils 
les representent, ]à où c'est qu'au contraire lesdits seigneurs commis ne 
representent en ce fait qu'un comte dont la qualité de souverain, quant 
elle set-oit incontestable, ne leur bailleroit pas la preseance au préjudice 
(le Leurs Excellences, pour y avoir une notable différence du degré d'un 
comte à celui d'un duc, prince, evesque, roy, etc. 

3. Parce que Son Altesse, en qualité de comte de Neufchastel, estant 
leur bourgeois, et ne s'agissant dans ceste rencontre que de faits deppen- 
dans immediatement de ladite comté, le bourgeois ne peut ny doit pre- 
ceder son seigneur et son juge ainsy que Leurs Excellences le sont en 
ditte qualité a divers esgard. 

4. Parce que par son acte d'association en ditte bourgeoisie il a promis 
de procurer l'honneur de Leurs Excellences et d'éviter leur perte, pour 
entre protégé d'icelles en tout et par tout; item de leur ouvrir ses chas- 
teaux et ses villes deppendantes dudit comté toutes fois et quantes qu'il 
leur plaira d'y entrer, voire leur payer une cense annuelle, ce qui fait 
clairement voir que lesdits seigneurs commis ne peuvent ny ne doivent 
prétendre laditte preseance. 

5. Item Leurs Excellences representent les roys de Bourgogne, les 
evesques de Lausanne et le seigneur d'Arles, desquels les comtes de Neuf- 
chastel relevoyent ci devant comme vassaux. 

6. Parce que, si Son Altesse est souverain, Leurs Excellences l'ont 
esté devant luy; s'il possede une comté, elles en possedent douze; s'il est 
duc, en ceste qualité il n'est pas souverain, mais despend du Roy, là où 
c'est qu'au contraire Leurs Excellences ne despendent que de Dieu, joinct 
à ce qu'ils sont aussy posés en la place des ducs de Zerringuen et de 
Savoy et nottamment des roys de Bourgogne. 

7. D'autant que la république de Berne a esté souveraine plus de 312 
ans avant les seigneurs comtes de Neufchastel, qui sont devenus seulement 
souverains dès le deces du dernier de la maison de Chaalon, appellé 
Phillibert de Chaalon, prince d'Orange, qui mourut au siege de Florence 
le 24 d'octobre 1530. Vide dans l'Histoyre de Neufchastel. 

H. Parce aussy que la republique de Berne, principallement, avec les 
autres cantons, ont reintroduit de grace la comtesse Jeanne de Hochberg 
dans ledit comté de Neufchastel, qu'on avoit acquis auparavant par le 
droit de guerre, et se sont reservés tous leurs droits et prééminences 
qu'ils avoyent avant leur corqueste. 

9. D'autant aussy que les seigneurs deputés de la republique de Berne, 
quand ils sont assemblés avec les seigneurs deputés de l'evesque de Basle, 
ils ont aussy toujours la preseance partout, non obstaut que les evesques 
agent esté souverains avant la republique de Berne, et c'est principalle- 
ment à cause de la raison suivante. 

10. D'autant que la republique de Berne représente aussy non seule- 
ment un roy de Bourgogne, un duc de Zeringuen, un duc de Savoy, plu- 
sieurs comtes, etc., mais aussy l'evesque de Lausanne, lequel precedoit 
l'evesque de Basle, de Constance, de Geneve, de Syon, de Tarautaise, etc. 

11. D'autant que la republique de Berne à une plus grande puissance, 
une plus grande estendue, un plus grand estat, un grand nombre de pro- 
vinces, comtés, baronies, seigneuries, villes, villages, sujets, etc. que Son 
Altesse de Neufchastel. 
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12. De mesme la republique de Florence autrefois a esté preferée aux 
ducs de Ferrara. Voyés Natta au 3e tome, consilio 638. 

13. D'autant aussy que les seigneurs deputés de Leurs Excellences de 
lierne sont ordinairement les principaux de l'Estat et qui ont non seule- 
ment part à la souveraineté. gins representent aussy Leurs Excellences, 
president dans les Chambres les plus considerables 'et sont les grands gou- 
verneurs et surintendans, l'un sur le Pays Alleman, et l'autre sur le Pays 
roman etc., au lieu que les seigneurs deputés de Son Altesse ne sont 
ordinairement que ses sujets ou estrangiers en son service, qui n'ont 
aucune part à la souveraineté, etc. 

11. Celluy (lui n'est pas absolu riere son pays et n'est pas juge sur 
les affaires entre luy et ses sujets, et qui doit tenir son pays, villes, chas- 
teaux ouverts en toute sorte de temps, est veritablenient inferieur et 
moindre à celuy à qui il doit semblables astrictions et assujettions, comme 
sont Leurs Excellences de Berne au regard de Son Altesse de Neufchastel. 

15. Madame la comtesse Jeanne de Hochberg ayant voulu vendre la 
comté de Neufchastel à Leurs Excellences de Fribourg, Leurs Excellences 
de Berne ne Pont voullu permettre cri aucune façon'. Voyés dans les 
Annales de Stettler. 

16. Leurs Excellences de Berne ont esté tousjours non seulement juges 
entre les seigneurs comtes de Neufchastel, mais encor leurs protecteurs 
contre les roys de France et divers autres seigneurs. Voyés plus ample- 
ment audit Stettler et im neiiwenburgischen Judicatur Bericht de A', l618-2. 

17. Et finallement parce que la chose a tousjours esté ainsy pratiquée 
soit par les escrits qui ont esté faits entr'eux, soit dans leurs assemblées, 
les magnifiques seigneurs deputés de Berne ayants tousjours esté nommés 
les premiers dans les traités qui se sont faits, et ceux de Neufchastel les 
derniers. Avans de mesure ordinairement eus la droite et la preseance 
dans toutes leurs assemblees, jusques à ceste derniere conference tenuë à 
la Poissine et au Chasteau de 'l'hielle, du 20 septembre 1610, ce qui suflit 
pour faire voir qu'ils ne sont pas fondés a la pretendre, suyvant ce qu'en 
dit Jaques Gothefrov en son livre intitulé De Jure prrecedentirr,, chap. Î, f° 45. 

Il ya dans ce fatras bien des assertions contestables ou même 
ridicules, mais il ya aussi quelques arguments sérieux, en particulier 
celui qui est tiré des conditions de la combourgeoisie entre Berne et 
les souverains de Neuchâtel. Il est certain que ces derniers, en recon- 
naissant les Bernois comme juges entre eux et leurs sujets, en s'engageant 
sans réciprocité à leur tenir ouverts leurs villes et châteaux et à leur 
payer une cerise annuelle, s'étaient placés vis-à-vis d'eux dans un état 
d'infériorité réelle, qu'explique seule la situation précaire de Conrad de 
Fribourg au moment de la conclusion du traité, en 1%O6. Au XVIline siècle, 
il devait sans doute paraitre dur à nos souverains franý. ais, princes du 

sang et grands dignitaires du royaume, de céder le pas à une république 

1 Il s'agit de la tentative d'aliénation de 15 3. 

2 Judicatur Bericht, etc., titre d'un factum publié par Berne en 1i; 18, à l'occasion du 
procès avec 11enri II de Longueville', au sujet du droit de judicature. 
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suisse et de s'en reconnaître en quelque sorte les protégés. Mais le 
Conseil d'Etat se rendait bien compte qu'il ne gagnerait rien à se montrer 
intransigeant et à vouloir pousser la chose à fond. Aussi les instructions 
données aux députés à la seconde conférence de la Poissine prescrivent- 
elles que « s'ils ne peuvent induire les députés de Berne à suivre ce 
qu'ils ont pratiqué à la dernière conférence touchant la préséance, ils 
la leur céderont plutôt que de se séparer saris rien faire. Niais ils ne 
permettront pourtant pas que le premier des députés de Berne se place 
au hau[ de la table dans un fauteuil comme il voulut faire à la dernière 

conférence. Et de peur que M. M. de Berne n'en puissent tirer (le trop 

grandes conséquences pour l'avenir, ils déclareront à leurs députés 

qu'ils n'agissent pas en vertu de la commission précédente que S. A. S. 
leur avoit envoyée, mais comme députés de M. le gouverneur et (lu 
conseil tant seulement n. » 

Les choses se passèrent comme le prévoyaient ces instructions, 

ainsi que le montre la note suivante, inscrite par le commissaire Gaudard 

en marge (le son factum : 

N. 13. En la conference tenuë en la Poissine le 21 et 22 de mars 1671 2, 
Messieurs les commis et deputés de Son Altesse de Neufchastel ont donné 
la parolle aux magnifiques et puissants seigneurs thresaurier Bucher et 
thresaurier ýVurstemberguer, deputés de Leurs Excellences de Berne, 
qu'on laissera la chose comme du passé, c'est à dire que les seigneurs 
deputés de Berne auront comme auparavant la main droitte, commenceront 
les salutations et les propositions, se mettront les premiers à table pour 
traicter, vis à vis touttefois des autres, auront la direction, sans aucune 
presidence touttefois. 

Pour éviter d'avoir à trancher un différend délicat, on s'était donc 
tiré d'affaire par une équivoque. En fait, Berne obtenait gain (le cause, 
mais Neuchâtel ne le reconnaissait pas formellement et les apparences 
restaient sauves. Il est clair qu'une pareille solution ne pouvait prétendre 
être bien durable, et, effectivement, la question de préséance réapparaît 
encore à plus d'une reprise dans l'histoire des relations entre les deux 

pays. 
Jules JEAN. LUIUF. T. 

1 Alanucl du Conseil d'Elat, '20 mars Mil. 

2 Cette conférence de mars 1671 puait avoir échappé aux recberçlies de M. de Moul- 

mollin, qui ne mentionne que celles de septembre 1670 et mai 1671_ Ch, unbrier indique birr 
trois conforences. 
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Sur la proposition du gouverneur de Iléville, le Conseil d'État, 

« vivement touché (le l'état (le misère et de dénuement dans lequel se 
rencontrent par une suite (le la guerre actuelle les habitants du Vallais 

et (les ci-devant cantons d'Ury, Schwytz et Unterwald' » avait décidé 

qu'une collecte serait faite dans toute la Principauté, le dimanche 
19 janvier 1800, et avait invité les pasteurs et curés à prononcer ce 
jour-là « des discours de nature à exciter la charité de leurs paroissiens 
en faveur (les pays désolés par les plus affreuses calamités. » Il faut 

croire que le clergé fut particulièrement éloquent, car la collecte pro- 
duisit pour Neuchâtel ville 10,375 livres, 17 sols et 6 deniers, et pour 
le reste du pays 17,026 livres, 15 sols et 9 deniers. A cette somme vin- 
rent s'ajouter 50 louis d'or neufs, c'est-à-dire 810 livres, dus à la 

munificence royale », 813 livres, 18 sols et 6 deniers de nouveaux 
dons particuliers, et 2520 livres de la Bourgeoisie (le la ville de Neu- 

châtel, ce qui faisait un total de 31,576 livres, 8 sols et 9 deniers, qu'il 
s'agissait de distribuer de la façon la plus équitable et la plus profitable. 
Dans ce but, Jaques-Louis DuPasquier °, chapelain du roi et « ministre 
du vendredy », et Auguste (le M1lontmollin 3, « fils (le monsieur le maire 
de Valengin », furent chargés de se rendre sur le théàtre de la guerre 
et de visiter toutes les contrées malheureuses de la Suisse, « sans 
distinction (le religions ou de partis ». Ils étaient en outre invités à 
tenir « un journal exact et circonstancié de leurs observations et des 
renseignements qu'ils se procureront ». Un exemplaire de ce rapport se 
trouve aux Archives (le la ville, sous la cote 0 w° 22 (ter) : il n'a pas 
moins de 38 pages in-folio. 

Les deux délégués se rendirent tout d'abord à Berne, où ils obtin- 
rent du Ministre de l'intérieur Itengger et du Ministre plénipoten- 

1 Sur l'état de l'Helvétie en 17tY. 1, voir E. Rott, Pe, 'i ochel et Massèna. L'occupation 
/'rant"aise en Helvétie 1798-1799. Neuehltel [18991. 

2 Voy. Biographie neuchdteloise, I, 298. 
3 \'oy. Biographie neuchdteloise, II, 105. 
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tiaire de la République française Reinhard de pressantes recom-' 
nrandalions pour les fonctionnaires de l'Helvétie et pour les comman- 
dants des troupes françaises. Partis de Neuchàtel le 5 avril 1800, ils ne 
rentrèrent, par le Vallais, que le samedi 10 mai, après avoir parcouru 
30, lieues. Ils visitèrent successivement les cantons d'Argovie, de 
Baden, de Zurich, de Thurgovie, de Sàntis, de la Lintlr, des Wald- 
stu'tten et du Vallais. A Zurich, il virent à l'a'uvre la Société philan- 
thropique qui nourrissait chaque jour plus de 4000 personnes avec des 
« soupes à la Rumford ». Le voyage, comme bien on pense, fut loin 
d'être une partie de plaisir et de bombance, et si les deux délégués 

n'avaient été recommandés aux officiers français, ils auraient tir plus 
d'une fois se contenter d'un maigre souper de pain sec et d'eau claire. 
«A Sargans, lit-on dans le rapport, le dénuement y est tel que nous 
n'avons pu avoir à l'auberge ni vin, ni bière, ni cidre, ni lait, ni oeufs, 
ni viande, ni légumes, ni pommes de terre; il n'y avoit absolument que 
du pain, et pour avoir une bouteille de mauvaix vin et un chétif mor- 
ceau de viande, il fallut les faire chercher thés les vivandiers de 
l'armée ». MM. DuPasquier et llontmollin ne se contentèrent pas de se 
rendre dans les villes et villages d'un accès facile; consciencieusement, 
ils parcoururent les endroits perdus dans la montagne. Ils visitèrent, 
par exemple, dans le district de Scliwanden, « le Sernfthall ou Petite 

vallée, qui déjà très pauvre auparavant a servi de passage à l'armée 

entière de Suwarow lors de sa retraite, ainsi qu'à l'armée françoise qui 
le poursuivoit dans des chemins si étroits qu'il falloit souvent qu'elles 
défilassent homme à homme. La plupart des habitans avaient aban- 
donné leurs maisons à leur approche. On s'y est battu avec acharnement 
plusieurs jours de suite. Chaque combat qui s'y est livré a été précédé 
et suivi de pillage et de dévastation. Toutes les habitations ont été 

enfoncées, les provisions enlevées, les meubles fracassés, les bestiaux 

emmenés ou tués, en sorte que les villages d'Eni, Matt et Elm ne pré- 
sentent que l'aspect de la misère et de la détresse. En allant visiter cette 
vallée presqu'inaccessible nous avons été atristés de voir ses malheu- 
reux habitans, hommes, femmes et enfans, regagner péniblement leurs 
demeures reculées, portant sur le cou le pain et les pommes de terre 
dont ils se nourrissent et qu'ils sont obligés d'aller chercher tous les 
jours à Glaris qui en est éloigné de trois, quatre et cinq lieues ». 

Le Rapport tout entier est fort intéressant, mais il est trop long 

pour que nous puissions le publier ici; nous nous contentons de repro- 
duire en partie ce qui concerne les deux cantons des Waldsta tten et du 
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Vallais. On remarquera, entre autres, la visite (lue les délégués neuclùi- 
telois firent ù l'Orplieliuat de Stans, misérablement délaissé depuis le 
départ de Pestalozzi. 

CANTON DE WALDSTÆTTEN 

District de Scltnritz. - Il a éprouvé tous les malheurs de la guerre et 
se trouve dans une grande détresse. 300 enfans ont été envoyés dans l'in- 
térieur de la Suisse pour décharger leurs pareils hors d'état de les entre- 
tenir. Dans la seule commune de Schwitz, il ya 210 familles réduites à 
l'aumône, sans compter les pauvres honteux, dont le nombre est peut-être 
plus considérable encore. Elle a contracté 100,000 florins de dettes pour 
fournir aux réquisitions en foin, grains, etc., et aux contributions en argent 
exigées par les François. Ah commencement de l'hiver, elle avoit 1500 
pièces de bétail de plus qu'elle ne ponvoit en nourrir avec le fourrage 
qui lui restoit. Il a fallu en tuer ou exporter la plus grande partie et 
nourrir le reste avec des branches de sapin. Elle a été pillée deux fois en 
plein et la dernière avec des excès qui font frémir. 

Brunnen n'avoit de ressources que la navigation : elle lui a été enlevée 
par la réquisition des bateaux pris de force ou brisés ou emmenés à 
Bremgarten pour le passage de la Reuss, de manière que de 21 il n'en 
reste plus que 3. Ses habitans se trouvent sans moyen de travail et ton- 
jours chargés de logemens. Il ya 100 familles mendiantes et beaucoup de 
pauvres honteux. Ce village a été pillé aussi complettement que Sch«ytz. 
Il s'y est commis les mêmes atrocités, et l'on compte actuellement dans 
ces deux endroits 30 filles enceintes, sans moyen de nourrir ni elle ni 
leurs enfans, et, pour surcroit de misère, il en est résulté les maladies 
qu'amènent la débauche. 

La vallée et la commune de Mutterthal (Muotathal) est encore sensible- 
ment plus misérable. Cinq fois, dans la campagne passée, il s'y est livré des 
combats qui tous ont été funestes aux habitans par les excès qui les ont 
accompagnés. Les Russes, les Autrichiens et les François y ont passé et l'ont 
pillée comme à l'envi. A peu près toutes les maisons ont été endommagées, 
grand nombre de vaches tuées, les jardins dévastés, les habitans obligés 
de livrer leur argent, de manière que les deux tiers (sur 1200 âmes en 
120 familles) et parmi eux des familles ci-devant aisées sont réduites à la 
mendicité. Ils avoient en automne 500 vaches de plus qu'ils ne pouvoient 
en nourrir, et ils ont été réduits comme à Schwitz à les tuer ou à les 
nourrir de branches de sapins. D'après une tabelle détaillée des dommages 
que leur ont causés les armées, il résulte qu'ils ont perdu en bétail 
14,541 florins, en foin 16,935, en meubles et comestibles 23,665, en fromage 
13,680, en pommes de terre 3410, en dommages et dégats dans la cam- 
pagne 5655. En tout 77,892, outre les logemens et réquisitions auxquelles 
ils ont été exposés comme ailleurs, et même des contributions irrégulières 
en argent, exigées par des commandans françois. On ne comprend point 
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dans cette évaluation le dommage du couvent de femmes situé au milieu 
de la vallée, ni les vols faits au curé en meubles, habillemens et argent 
pour plus de 3000 florins. On nous a assuré que sans les secours qu'ils ont 
reçus de lierne et d'ailleurs, un grand nombre d'entr'eux auroient péri de 
misère pendant l'hiver, et ces secours ont été si peu proportionnés à 
l'étendue de leur détresse qu'on a peine à concevoir comment ils ont pu 
subsister... 

Ce qui a attiré tant de maux sur ce district, indépendamment de 
l'irruption (les Musses dans le Mutterthal, a été la mesure de rigueur que 
prit le gouvernement, après l'insurrection des paysans au printems 99, de 
déporter 350 personnes dont l'absence laissa les terres incultes et leurs 
familles dans la détresse. 11elàchés après une assez longue détention et 
aigris par les mauvais traitenlens qu'ils avoient essuyés, il se joignirent 

aux Autrichiens, lorsque ceux-ci entrèrent dans le pays, ce qui excita 
bientôt après la vengeance des François et attira sur cette malheureuse 
contrée le pillage, le légat, les viols et les vexations de toutes espèces. 

Dislricl d'Einsidelen. - La commune d'Einsideleti a 175 familles hors 
d'état de gagner leur vie, par vieillesse, maladie ou extrême pauvreté, et 
10-1 qui iie peuvent pas gagner tissés potin leur subsistance. Quoique 200 

enfans en soyent sortis, la misère y est excessive et la mendicité générale, 
ce qui lie surprendra pas si l'on considère tout ce qu'elle a souffert. Sa 

principale ressource étoit le pélerinage et le commerce d'images, chapelets, 
etc., qui en étoit la suite, l'uu et l'autre ont entièrement cessé. L'industrie 

y occupe aussi quelques bras pour la filature du coton et de la soye, 
niais elle se réduit maintenant à si peu de choses qu'elle ne produit que 
200 francs par semaine, tandis qu'il en sort 700 pour 1 achat des comes- 
tibles. Le couvent y faisoit vivre beaucoup de monde par les charités qu'il 
distribueit aux pauvres. Les religieux se sont retirés à l'approche des 
]François et il ue reste personne qui puisse y suppléer. Cette commune a 
essuyé deux pillages de la part des François : le premier se borna aux 
oraisons isolées; le second s'étendit au bourg même où tout, meubles, 
linges, habits, sements, provisions ou fourrages fut enlevé ou détruit. De- 

puis le -1 may 1798, elle n'a pas cessé d'avoir en séjour on en passage des 
troupes qui l'ont souvent fort maltraitée. 250 pièces de gros bétail ont été 
volées par les soldats, 13G vaches livrées par réquisition et 50 tuées pour 
vivre. Les habitans ont été privés de leurs pommes de terre, qu'ils ont eu 
la douleur de voir arracher dans les champs, métre avant la maturité. La 
moitié d'entr'eux ne mange plus de pain; ils ne se nourrissent que de lait 
et il n'y en a pas pour tous. Sans les secours venus de Berne ou d'ailleurs 

un tiers seroit mort de faim. On ya établi les soupes à la Rumford qui 
s'y distribuent journellement à 80 personnes... 

District d'Allor, f. - Altorf a été pillé trois fois par les François, et 
les Itusses à leur passage ne l'ont pas épargné. Chef-lieu du district et 
sur la route du Si Gothard, il a été plus que la plupart des autres exposé 
au passage des troupes et accablé de réquisitions surtout en foin et en 
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moyens de transports. Presque continuellement le siège d'un état-major 
et d'un quartier général, il a essuyé des vexations journalières de toutes 
espèces. On ya mis en réquisition jusqu'à la volaille et au poisson pour 
la table des généraux. Quant il n'auroit eu à souffrir aucun de ces maux, 
il auroit été ruiné par l'affreux incendie qui consuma, il ya un an, dans 
l'espace de 5 heures 340 maisons. Une vingtaine seulement échappèrent à 
la voracité des flammes. On n'en a pas rebati une seule et ce bourg jadis 

si beau n'est aujourd'hui qu'un monceau de cendres. La passage des mar- 
chandises par le Sº Gothard y avoit créé un commerce assés actif. Cette 

source de bien être est aussi tarie pour ses habitans... 

Tout ce district présente l'aspect de la misère et du malheur. Il est 
rempli de pauvres honteux et de mendians. Beaucoup de parens ont été 
réduits à la dure extrémité d'envoyer leurs enfans dans d'autres cantons 
et sont obligés de partager avec les soldats logés chez eux les aumônes 
qu'ils reçoivent. 

District d'Andermatt. -A mesure que nous avançons, la misère aug- 
mente et le district d'Andermatt semble être plus malheureux encore que 
les deux précédens... Placé dans la partie la plus élevée de la Suisse et 
le point de réunion des quatre passages de la Fourche, de l'Italie, des 
Grisons et de la Suisse, ce district a été écrasé par la marche des armées 
et souvent le théâtre des combats. Trois villages de la vallée ont logé 
1,300,000 hommes. Un seul particulier, l'aubergiste d'Andermatt a eu chez 
lui pendant trois jours et à la fois 150 officiers et 120 soldats. Le pillage 
s'y est renouvellé plusieurs fois et a eu ceci de particulier que tous les 

partis l'ont exercé à leur tour : insurgés, François, Autrichiens et Russes 

ont successivement dépouillé les habitans de tout ce qu'ils ont pu leur 
prendre. Ils ont perdu les deux tiers de leur bétail tant par ces pillages 
que par les réquisitions. Il ya maintenant 800 vaches, 200 chevaux et 
40 bSufs de moins qu'en 1799. Le foin perdu ou fourni en livraisons monte 
à 60,000 quintaux. Une perte irréparable, vu le manque total de bois dans 
la vallée, c'est la destruction d'un très grand nombre de châlets, savoir à 
Andermatt 39 détruits et 40 dévastés, à Hospital (Hospenthal) 3 détruits et 
20 dévastés, à Realp, Zumdorif, \Vassen, toutes les maisons à peu près ont été 
endommagées. Magen a moins souffert parce qu'il est plus retiré dans les 
montagnes et loin de la route. La vallée a de plus été affligée pendant cet 
hiver par une maladie épidémique qui a atteint près de 400 personnes, 
parmi lesquelles 115 sont mortes. Elle n'a pas entièrement cessé, quoi- 
qu'elle se soit rallentie. La seule forêt qui existe dans la vallée est 
au-dessus d'Andermatt qu'elle préservoit des avalanches. C'étoit un bois 
sacré auquel il étoit défendu de toucher. Il a été en partie coupé par les 
Autrichiens. Il est singulier qu'on ait précisément choisi cette vallée pour 
y établir la boulangerie de l'armée, ce qui oblige les habitans à des por- 
tages de bois continuels et très pénibles, puisqu'il faut aller le chercher à 
plusieurs lieues de distance par un chemin impraticable à toute espèce de 
chars. Vainement ont-ils réclamé contre un tel arrangement: on ne les a 
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point écoutés. A Wassen, il ya eu deux forêts coupées. LesTrançois ont 
enlevé tous les fromages de la Realp, et les trois villages de la vallée qui 
en faisoient annuellement 1600 n'en ont fait en tout cette année que 75. 
53 enfants ont été conduits hors du district : beaucoup d'adultes en sont 
sortis et le nombre en augmentera si cet état de choses dure encore 
quelques tems... 

District de Si aniz. - Ses malheurs datent de deux ans. La cause en 
est connue. Quoiqu'il ait reçu des secours considérables, quoique la guerre 
n'y ait pas exercé ses ravages pendant la campagne dernière, le mal existe, 
le besoin est urgent: on en voit partout des traces. La vallée de Stantz 
même dans un espace d'environ 3 heures de long n'offre encore qu'un 
monceau de cendres et un amas de ruines. Santzstadt, Ennemos, Buochs 
ont été brulés en entier, Stantz à moitié, Thalwyl et Burgen en bonne 
partie. Le nombre des maisons qui ont été la proie des flammes est de 
628, dont 21 seulement sont rétablies: encore l'ont-elles été non par les 
anciens propriétaires qui sont hors d'état de rebâtir, mais par des parti- 
culiers qui en ont acheté le sol. Dans la désastreuse journée qui mit cette 
vallée à feu et à sang, outre 82 personnes dont on ignore le sort, il en 
périt 386 dont 25 enfants, 102 femmes et 11 vieillards au-dessus de 70 ans. 
Plusieurs de ceux-ci s'étaient réfugiés dans le temple de Stantz, et ils 
furent impitoyablement massacrés. 

... 
La perte a été évaluée à deux millions de florins, et l'on comprend 

qu'elle n'a pu être réparée malgré l'abondance des subsides que de toutes 
les parties de la Suisse on s'empressa d'envoyer aux infortunés habitans 
du bas Undervald dont le déplorable sort avoit inspiré un intérêt universel 
et une compassion aussi justement méritée que vivement sentie. Ce fut un 
deuil général: on ne se contenta pas de plaindre, on voulut soulager, mais 
la perte étoit immense et les moyens de secours bornés. Ils furent répartis 
entre les plus misérables dans la proportion d'un écu neuf pour 100 florins 
de perte pour la lie classe, 30 batz pour la 2111e classe, 15 pour la 3°1C. On 
prête aussi à quelques-uns des plus pauvres 10) florins pour 20 toises de 
foin contenues dans les granges qu'ils vouloient remplacer. Peu d'entr'eux 
ont pu profiter de cette avance qui ne suppléoit qu'à une bien foible 
portion de ce qui leur manquoit. La diminution du bétail est sensible. 
L'année passée on conduisit sur les montagnes 400 vaches de moins qu'à 
l'ordinaire, et cette année on y en mènera beaucoup moins encore. Ce qui 
le prouve, c'est que malgré la perte du fourrage causée par l'incendie et 
tout ce qu'il en fallut livrer aux François, il y en a eu à peu près assés 
pour l'hivernage du bétail restant. On y manque de fumier, de sements, 
de travail et de moyens d'exporter les produits du pays. Il ya eu assés 
peu de troupes en passage ou en séjour depuis un an. Mais le fléau des 
réquisitions ne s'y est pas moins fait sentir qu'ailleurs. Ce district en a 
dû fournir pour plus de 60,000 francs. C'est surement celui du canton qui 
a essuyé le plus grand dommage, et dont la perte sera le plus difficile 
à réparer. Mais on ne peut pas dire que ce soit celui qui ait le plus 
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urgent besoin d'être assisté, parce qu'il ne souffre pas précisément de la 
faim. 

Peu de teins après la catastrophe qui couvrit de décombres cette 
vallée jadis si heureuse et riante, on rassembla dans un bâtiment appar- 
tenant. à une maison religieuse une centaine de ses enfans les plus pauvres 
pour y être nourris et éduqués. Le manque de fonds en a fait renvoyer 
la plupart. Il n'en restoit que 21 lors de notre passage et il n'y avoit plus 
moyen de les garder que trois jours encore faute d'argent. Il nous partit 
essentiel de prévenir la chùte totale de cet établissement qui pourroit 
devenir d'une si grande utilité si on en étendoit les bons effets à tout le 

canton, et nous n'avons pas hésité à destiner à cet objet 12 Louis qu'on 
nous assuroit suffire pour le soutenir pendant cinq semaines encore. 
L'institution étoit bien vue, l'emplacement commode et les grands fraix 
de création épargnés, puisque le bâtiment existe et n'a maintenant aucun 
autre emploi. Il semble qu'il ne faudroit pas une bien forte somme pour 
raviver cet institut et lui donner un plus haut degré (le perfection et 
d'utilité. Peut-ètre seroit-ce faire un très grand bien au Waldstgitten que 
d'y appliquer la plus grande partie de ce qu'il lui reviendroit sur le pro- 
duit de la colecte. 

Ce canton malheureux plus que nous ne pouvons le dire, l'est parce 
qu'avec beaucoup moins de ressources que la plupart des autres, il a eu 
à supporter plus qu'eux le fardeau de la guerre. Ses habitans ne furent 
jamais très riches; mais ils trouvoient dans le soin de leurs troupeaux, 
la culture de leurs jardins, la filature et le tissage des toiles, des moyens 
de subsister qui sutilsoient à la simplicité de leurs moeurs. La guerre a 
presqu'entièrement fait tarir pour eux cette triple source de commerce et 
d'aisance. Elle empèche l'exportation du bétail et des fromages dont ils 
faisoient un commerce également étendu et lucratif. Une partie de leurs 
troupeaux a été ou enlevée de force ou exigée en réquisitions ou tuée par 
les possesseurs mêmes auxquels on ne les laissoit qu'en les privant du 
foin nécessaire pour les nourrir. Les jardins et les champs ensemencés ont 
été presque partout dévastés par les troupes, déjà avant la récolte. Et le 
peu de grains ou de légumes que les habitans ont pu amasser pour eux 
n'ont servi qu'aux besoins du moment. Dès l'entrée de l'hiver, tout étoit 
consommé. Depuis longtems la filature a cessé par la stagnation du com- 
merce et le gain qu'elle procuroit se réduit maintenant à rien. 

Le commissaire du gouvernement Tschokke, effrayé de l'étendue des 
besoins qui se manifestoient aux approches d'une saison rigoureuse et les 
voyant d'avance s'accroitre et se multiplier à l'infini, fit retentir la Suisse 
entière du bruit des malheurs du «'aldstütten. Ce cri d'allarme fut entendu 
des Alpes au Jura, et de partout arrivèrent des secours en argent, habille- 
ments, vivres et denrées de toutes espèces qu'il distribua entre tant de 
malheureux avec un zèle qui lui a valu la reconnoissance de presque tous. 
C'est à lui, nous en sommes convaincus d'après tout ce qu'on nous en a 
dit, et nous nous faisons un devoir de le dire à notre tour, c'est à lui, à 
son humanité aussi active que compatissante, qu'un très grand nombre 
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d'entr'eux doivent peut-être de ne pas être péris de faim et de misère. 
Nous croyons qu'on peut s'en rapporter à sa prudence et aux connois- 
sances locales qu'il a acquises, sur la situation et les besoins de ce canton 
pour la répartition des secours que lui destine la commission, en désignant 
toutes fois quels sont les districts et les communes qu'on voudroit surtout 
assister; quel seroit le mode ou le genre de cette assistance, si on en a 
particulièrement quelqu'un en vue et quelles personnes on souliaiteroit 
qu'il s'adjoignit dans cette distribution. A cet égard nous indiquerons 
Monsieur Alors de Reding, pour Schwitz. le père Mainrad, capucin, pour 
Einsiedelen, le curé Tanner pour le Mutterthal, le sous-préfet \Vam- 
uiischer, pour Underwald, l'ancien landamman Muller et le commissaire 
de district Muller pour Uri, le sous-préfet Meyer pour Andermatt, tous 
,, cils que nous avons vus sous un jour avantageux, qui jouissent de l'estime 

publique et auxquels nous devons la plus grande partie des détails que 
nous venons de donner sur ce canton. Le premier surtout, Mi' de Heding, 

connu par la manière dont il a combattu à la tête de ses compatriotes, 
lors de l'invasion des François, et non moins éclairé que brave, pourroit 
ètre d'autant plus utile dans cette occasion que le Gouvernement actuel, 
rendant justice à ses talents et à sou patriotisme, vient de le placer à la 
tète de la Commission d'instruction publique pour son Canton. 

CANTON DE VALLAIS 

... 
C'étoit le dernier canton que nous avions à visiter: c'est sûrement 

celui qui a été le plus maltraité, qui a le plus perdu et qui auroit le plus 
besoin d'assistance. Vainement essayeroit-on de peindre ses malheurs : il 
faut les avoir vus pour les connoïtre et y croire. Tout ce qu'on en a dit, 
tous les rapports qui en sont venus ne peuvent en donner qu'une foible 
idée, et une fois au moins, il étoit impossible à la renommée d'exagérer. 

Le Bas-l'allais a sans doute beaucoup souffert de la marche et du 
séjour, ainsi que des réquisitions en hommes, vivres, fourrages, auxquelles 
il s'est vu exposé pendant toute la durée de la dernière campagne, qui 
ont continué presque sans interruption pendant tout l'hiver et qui sont 
loin de paroitre prêtes à cesser. 11 n'a pas été non plus exempt de pillage. 
Mais que sont ces maux en comparaison de ceux du Haut-Vallais Y Sion 
même, ravagé par une inondation en 1778, consumé par une incendie en 
1788, et entièrement pillé en 1798, n'ose se plaindre et ne demande rien 
pour lui. C'est encore le cas de Sierres et de son district, sur lequel a 
cruellement pesé tout le poids de la guerre, qui a été le siège de longs 

campemens et le théâtre des plus sanglans combats, qui a éprouvé toutes 
les vexations qu'amènent l'indiscipline du soldat et la rapacité des chefs, 
et qui, néanmoins, n'est pas envisagé comme assés à plaindre pour avoir 
part aux secours que les sociétés de bienfaisance procurent et distribuent 
aux infortunés Vallaisans. Les secours sont réservés exclusivement aux 
cinq districts de Loësch, Viège, Stalden, Brig et Conches, plus malheureux, 
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plus épuisés encore, auxquels il ne reste du tout rien et qui n'en sont pas 
moins chargés de troupes et astreints à des réquisitions journalières... 

District de Loëseh. - Il vivoit du produit de ses vignes, de ses champs 
et de ses troupeaux. Il n'y avoit absolument aucune industrie. Il n'étoit 
par riche, mais il avoit le nécessaire et plusieurs de ses habitans jouissoient 
de quelqu'aisance. Il manque maintenant d'ustensiles aratoires pour 
cultiver ses terres, de grains et légumes pour les ensemencer, d'aliniens 

pour se nourrir, de bétail pour ses pâturages, et de moyens de reconstruire 
ses maisons dont 571, tant habitations que granges et chalets ont été 
brûlées, et toutes celles qui étoient dans la plaine et sur la pente de la 

montagne des deux côtés de la vallée pillées et dévastées. Rien n'y a été 
épargné que ce qui étoit presque au sommet des Alpes et hors de la 

portée du féroce soldat qui a saccagé cette contrée. 
A Tourtemagne, la moitié des habitans sont à l'aumône. Ce village 

souffre de la faim. Depuis le mois de janvier, il y est mort 35 personnes, 
et il est constaté que c'est de misère. 

Unter Ems, petit village brûlé, a 15 personnes sans aucune ressource. 
Agaren, village brûlé, déjà très pauvre auparavant, l'est maintenant 

au plus haut degré, la moitié de ses habitans souffre de la faim. 
Varogne (Varen), pillé d'abord, puis brûlé en entier, a 30 personnes 

sur 200 dans la nécessité. Il y en auroit davantage, s'il rie lui étoit resté 
quelques ressources dans ses Alpes. 

Salguené ou Salgmisch (Salquenen), a aussi 30 personnes dénuées de tout. 
(xampel et Stuk, un tiers sur 20 ménages. 
Loësch, le chef-lieu, dépouillé de tout par le pillage, ne peut offrir 

aucune assistance aux autres. 
District de Vièges. - N'est pas moins à plaindre, quoiqu'il ait eu 

moins d'incendies. Six maisons seulement y ont été brûlées, mais il n'en 
est à peu près aucune qui n'ait essuyé des dégâts plus ou moins consi- 
dérables et le pillage qui s'y est exercé avec la même fureur ya enlevé 
ou détruit les meubles, ustensiles, vivres, habillemens, provisions, etc., de 
manière à priver ses habitans de presque tout ce qui leur étoit le plus 
nécessaire. On peut en compter un cinquième à qui il ne reste absolument 
rien et qui n'ont d'autres moyens de subsister que les aumônes qu'ils ont 
reçues pendant l'hiver et qu'ils reçoivent encore journellement du dehors, 
surtout du Pays de Vaud, où des âmes charitables semblent vouloir à 
force de bienfaits faire oublier l'infâme conduite qu'y ont tenue les soldats 
du Léman, dont presque partout on se plaint encore plus que des François. 
Viège, Turbis et Eichholtz sont les endroits du district qui ont le plus 
souffert, surtout Viège, à cause d'un camp de 4000 hommes qui, pendant 
trois mois entiers, n'ont pas discontinué de le mettre au pillage. Sur 80 
chevaux que nourrissoit cette commune, il n'en reste que 8 prêts à périr, 
moins faute de nourriture, dans ce moment où les prairies sont couvertes 
partout de la plus belle herbe que par la surcharge de travail auquel ils 

ne peuvent suffire. Tout l'hiver il a eu à sa charge, outre les réquisitions 

s 

1 



1 LA I_; IENFAISA\'Cl; Nl? UCI-IATELOISE ?, ý, 

ordinaires, 50 chevaux français, dont il falloit aller chercher la nourriture 
à quatre lieues de loin. 

Beaucoup de gens y sont morts, si ce n'est précisément de faim, au 
moins par une suite de la mauvaise qualité des alimens dont ils étoient 
réduits à se nourrir. Il y règne une maladie épidémique. Comment cela 
ne seroit-il pas! 

Ce dont on auroit le plus besoin pour le moment dans ce district, ce 
seroit: 10 de bétail pour occuper les montagnes et procurer du laitage; 
2° des moyens de transports, tant pour serrer les récoltes que pour réparer 
les barrières et les digues du Rhône et de la Viège qui ont été négligées tD in depuis trois ans et brûlées en plusieurs endroits. 

District de Brig. - Nous croira-t-on, quand nous dirons que ce district 

est encore plus malheureux que les deux précédens! C'est pourtant la 
vérité. Il est impossible à qui ne l'a pas vu d'imaginer l'état de pénurie 
et de détresse auquel il est réduit. Quand nous avons demandé le nombre des 
familles ou des personnes qui sont dans la plus urgente nécessité, on nous a 
dit qu'il faudroit presque les nommer toutes pour répondre à cette question. 
Celui des maisons incendiées est immense. Lingwuren (Lingwurm) a été brûlé 

en entier. Termen les trois quarts, Mund les deux tiers; sur la montagne de 
Simplon, tous les chalets; à Simplon même, les deux tiers des granges et cha- 
lets et plusieurs maisons; à Natters 427 maisons; quelques-unes dans divers 

autres villages. Et toutes celles que le feu n'a pas réduites en cendre ont 
été dans toute l'étendue du district sans exception ou détruites ou dévas- 
tées. La plupart encore à présent sans fenêtres, sans portes, sans toits, 

ne sont que des masures abandonnées. Cinq granges ont été rebâties à 
Naters, aucunes ailleurs. Un grand nombre de ceux qui ont été les objets 
de tant de barbaries, dispersés dans les montagnes, sans asyles pour eux, 
sans abris pour leur bétail et leurs fromages, ont passé l'hiver au grand 
air, d'où il est résulté des maladies' mortelles, la perte de beaucoup de 
bestiaux et l'amaigrissement du reste. La destruction des granges et cha- 
lets n'est pas moins fâcheuse que celle des habitations, dans un pays où 
les troupeaux et leurs produits sont la principale richesse. Elle diminuera 

nécessairement beaucoup le parti qu'il auroit tiré de ses alpes. L'agricul- 
ture étoit aussi une de ses ressources et ses productions assés variées. 
Mais les champs et jardins ont été dévastés avec leurs blés et leurs 
légumes, le fruit enlevé, les arbres mêmes coupés et brûlés; les forêts 
n'ont pas échappées à la main incendiaire du soldat, qui portoit partout 
le fer et la flamme; elles ont été allumées en bien des endroits et il en 
est même que le feu a ravagé pendant six semaines avant qu'on put 
l'éteindre. On a aussi brûlé ou détruit les habillemens, meubles et usten- 
siles de toute espèce, en sorte que ceux mêmes à qui il reste des terres, 
n'ont aucuns moyens de les cultiver et ne peuvent, vu le manque d'argent 
et de confiance, ni les vendre, iii emprunter en les donnant pour hypo- 
thèques. Le transit des marchandises par le Simplon offroit à ce district 
une occupation qui faisoit vivre un assés grand nombre de personnes. 
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Cette ressource est anéantie comme les autres. A la lettre, des gens y 
sont morts de faim. Il en est qui n'ont échappé à ce triste sort qu'au 
moyen de racines qu'ils arrachoient (lu sein de la terre. D'autres, aff'autis 
par le manque d'alimens, ou leur mauvaise qualité, portent sur leurs visages 
et dans toute l'attitude de leurs corps l'empreinte du dépérissement et de 
la maladie; et presque tous af 'oiblis et découragés ne sont plus capables 
du travail et des efforts qui seroient nécessaires pour se tirer de l'abyme 
de maux où ils sont plongés. Le peu de forces qu'ils ont encore suffit à 

peine à porter le fardeau des réquisitions qui pèsent encore plus ici que 
dans le reste du ballais, à cause du passage du Simplon qu'il faut 

garder 
par de forts détachemens, ce qui oblige à des transports continuels de 

vivres, de bois et de fourrages. Brig, Naters, I rigerberg, Simplon, (llis, 

etc., sont les endroits les plus malheureux du district. Brig, ci-devant 
grand et riche village, n'a pas eu d'incendies et cependant il ne présente 
à l'eeuil attristé que le spectacle de la ruine et de la désolation. Il a été 

exposé à un pillage qui a duré sept mois; il n'y a aucune maison qui 
n'ait été considérablement endommagée; on n'en a encore réparé qu'un 
très petit nombre. Il n'y a plus d'auberges, parce que tous les meubles 
ont été enlevés ou détruits, et nous aurions en bien de la peine ày trouver 

un gîte, si le sous-préfet Theiler. homme sage. honnête et éclairé ne nous 
avoit recueillis thés lui, avec une cordialité, digne du caractère hospitalier 
des anciens Suisses. Sa maison assés vaste a été abimée comme les autres: 
il en a très imparfaitement réparé une chambre dans laquelle il a passé 
l'hiver avec sa famille. Malgré toutes nos instances pour l'en empêcher, il 
dédoubla les deux seuls lits qu'il ait et ne gardant qu'une simple paillasse 
pour lui-même et pour les siens, il fit étendre pour nous des mat, elats au 
fond d'une chambre, où il n'y avoit ni portes, ni fenêtres, ni plancher. 
C'est le cas de toutes les maisons de Brig sans exception. 

... En redescendant du Haut Vallais par le même chemin par lequel 
nous y étions montés, nous avons eu encore une fois sous les yeux le dou- 
loureux aspect de ses désastres. On aura peine à nous croire quand nous 
dirons que pendant un espace de dix lieues nous n'avons pas aperçu sur 
notre route et aussi loin que notre vue pouvoit s'étendre, une seule maison 
(lui fut intacte. Toutes, sans aucune exception, toutes sont ou brûlées, ou 
détruites, ou dévastées, ou considérablement endommagées, et quand nous 
nous sommes avancés dix lieues plus loin jusqu'au pied de la Fourche, le 
même spectacle de dévastation a constamment frapé nos regards. On ne peut 
dans ce pays ruiné pour des siècles faire un pas sans découvrir de nouveaux 
vestiges de barbarie et de férocité, et sans rencontrer des tas de décombres 
qui seront un trop durable monument du passage de l'armée françoise. 

... 
Une observation surprenante est que nulle part dans notre voyage 

nous n'avons trouvé les denrées à aussi bon compte que dans le Vallais. 
Il nous en a coûté la moitié et les deux tiers moins qu'ailleurs. Nous 
n'avons payé que deux et demi gros écus pour un char, le cocher et deux 
chevaux, et la dépense d'auberge a été proportionnellement moindre encore. 
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A Martigni. le soupé et la couchée ne nous ont coûté que sept batz par 
tète. Le pain ººc s'y vend en général que 2 batz le livre, tandis qu'il est 
des contrées de la Suisse oit il vaut 18 creutzers. Le bas prix des subsis- 
tances ne peut provenir de leur abondance sans doute, puisqu'on y meurt 
de faim, ºuais uniquement de l'excessive rareté du numéraire, et c'est la 
première fois peut-ètre qu'on a vu le bon marché avec la disette. Circons- 
tance au reste qui rendra la distribution de la collecte plus utile qu'ail- 
leurs. puisque la uºème somme pourra y nourrir un plus grand nombre 
de bouches, pourvu toutesfois que l'affluence (les troupes qui s'y rendent 
(laits ce moment n'y produise encore la cherté pour ajouter ce dernier 

malheur fr tant (le maux. 

'l'el est l'affligeant tableau que nous avions à mettre sous les yeux de 
Messieurs les membres de la Commission du Gouvernement et de la Ville. 
Cette longue énumération de calamités aura produit sur eux sans doute 
la même impression que nous avons éprouvée à la vue de tant de maux, 
un vit' sentiment de l'insufisance de nos moyens pour y remédier. Nous 
devons le dire, à chaque pas nous avons été effrayés du peu de proportion 
qu'il ya entre l'innombrable multitude des malheureux, l'immense étendue 

(le leurs besoins, et la modicité des secours que nous pouvons leur offrir. 
Cette considération a dû rendre plus douloureuses pour nous ces scènes de 
désolation qui se renouvelloient partout. Cependant si notre tâche a été 

pénible, elle nous a procuré aussi quelques dédommagemens. Nous avons 
joui de l'effet que produisoit notre présence dans des lieux où nous ne 
pouvions donner que de bien faibles espérances de secours, et sur des 

personnes pour qui le seul motif de notre voyage, l'intérêt à des maux qui 
nous sont étrangers, étoit déjà une espèce d'assistance et une consolation 
réelle. Partout nous avons été accueillis comme devoient s'attendre à l'être 
des hommes chargés d'une mission aussi honorable pour l'humanité, par- 
tout nous avons entendu des paroles de bénédiction sur nos pas, partout 
ont retenti à nos oreilles des voeux pour notre patrie. Hommes de tous 
les partis, gens en place, simples particuliers, tous se sont réunis pour 
apprécier ce que Neuchâtel fait en faveur de ses anciens alliés, et nous 
avons été expressément chargés de la part de quelques-uns des principaux 
membres du Gouvernement helvétique, de plusieurs corps administratifs, 
et d'une foule de personnes estimables, d'exprimer à nos commettants la 
reconnoissance qu'on en éprouve, et de les assurer que le souvenir s'en 
conservera longtems en Suisse. Il nous est doux d'être les organes de 
pareils sentimens, à la fin de notre tâche. L'assurance de les avoir mérités, 
eu rendra l'expression intéressante à Messieurs de la Commission et leur 
fera oublier l'ennui qu'a dû leur causer ce raport trop long sans doute, 
mais que la crainte d'omettre quelque circonstance essentielle nous a 
empêché d'abréger. Qu'il soit pour elle une preuve de notre dévouement 
à nos supérieurs. Nous aurions voulu justifier leur confiance: nous y avons 
mis quelque zèle, c'est tout ce que nous pouvions leur offrir et nous serons 
heureux s'ils veulent bien s'en contenter. 
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Le rapport de M. M. DuPasquier et llontmollin fut communiqué, le 
20 mai, au Conseil d'Etat qui décida de répartir le produit (le la collecte 
de la façon suivante: Les deux cantons (le Waldstaetten et du Vallais, 

pour lesquels spécialement la collecte avait été faite, recevront chacun 
12,000 livres. Mais « vu l'état d'extrême pénurie de la partie orientale 
de la Suisse, il sera distrait en sa faveur sur le produit de la collecte les 

sommes ci-après: pour le canton de Baden, L. 800; pour le canton de 
Thurgovie, L. 900; pour le canton de Zurich, L. 1000; pour le canton 
de Sàntis, L. 1500; pour le canton de Linth, L. 1800. » Le Conseil décide 
également « qu'une nouvelle collecte en faveur des contrées de la Suisse 
dévastées sera faite, plus tard, à une époque la plus favorable à choisir, 
et qu'elle sera précédée de l'impression ou publication d'un extrait du 

rapport des sieurs DuPasquier et de Montmollin, extrait qui devra être 

rédigé de manière à écarter toutes considérations sur les causes (les 
maux soufferts, en se bornant à faire connoitre l'étendue des pertes et 
la situation de chaque district ». Il n'existe aucune trace dans les manuels 
du Conseil d'Etat de cette seconde collecte, qui n'eut probablement 
jamais lieu, et le rapport des deux délégués, au moins à ma connaissance, 
ne fut pas imprimé. 

MM. DuPasquier et de Montmollin avaient proposé de choisir Aloïs 
de Reding pour présider à la distribution des 12,000 livres accordées au 
canton de Waldstetten. Le Musée n euchulelois a publié, en 18861, une 
lettre de Reding dans laquelle il remercie le gouvernement neuchàtelois 
et accepte cette honorable mission. Le Recueil des missives renferme une 
lettre du préfet national des Waldst, etten, Truttmann, qui remercie à 
son tour et prétend «que jamais les larmes de reconnoissance ne tari- 
ront des yeux des malheureux mais vertueux montagnards ». Le Conseil 
d'Etat répondit en ces termes au citoyen Truttmann: « Nous avons à 
regretter, citoyen Préfet, que la diminution qu'ont éprouvée depuis quel- 
ques années nos propres ressources ne nous ait pas permis de nous 
élargir d'une manière plus proportionnée à la grandeur de vos pertes et 
aussi étendue que nous l'auroient d'ailleurs dicté les relations intimes et 
cordiales qui ont toujours subsisté entre la Nation helvétique et cette 
Souveraineté, et qui nous seront constamment précieuses. » 

On a vu que les délégués neuchàtelois préconisaient, comme le meil- 
leur moyen de combattre la misère, les soupes à la Rumford. Ces soupes 
économiques et nourrissantes, imaginées en Bavière par le comte de 

1 P. 114-116. 
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llumford 1, avaient peine à s'acclimater en Suisse. Les soldats français 
refusaient (le la manger et obligeaient les habitants à leur en fournir une 
autre. Cette soupe, « qui ne coûtait qu'un florin par mois pour chaque 
personne », était cependant la bienvenue, puisque beaucoup de villages 
étaient dans un dénuement complet et que les habitants des contrées les 
plus favorisées étaient « réduits à ne se nourrir que de soupes de son ». 
M. Auguste de Montmollin a publié sur la question des soupes à la Rum- 
ford une Lettre à 31. A. Pictet, l'un des Rédacteurs de la Bibliothèque Rri- 
tuiu igue, du 4 octobre 18002. Ce travail intéressant, nous apprend une 
note préliminaire, est « le fruit d'un voyage qu'Auguste de Alontmollirr 

a fait dans la partie orientale de la Suisse pour diriger la distribution 
des secours abondans par lesquels la bienfaisance des Neuchâtelois 

s'est distinguée ». Montmollin remarque que presque partout en Suisse 
l'opinion était défavorable à ces soupes qu'on trouvait trop claires et trop 

peu nourrissantes; « les mendiants surtout, au métier desquels elles fai- 

saient obstacle, se réunissoient pour les décrier. » 
Arthur PIAGET. 

OCTROI DE DEUX FOIRES ANNUELLES A LA VILLE DE BOUDRY 
16-12 

-4-- 

Le Gouverneur et Lieutenant general en la Souveraineté de Neufchaslel 
A touts et chescun qu'il conviendra soit chose notoire et manifeste que, 

sur les remonstrances instantes et tres humbles requestes et suplications 
des Maistrebourgeois, au nom du corps et communauté de la ville de 
Bouldry, aux fins de pouvoir avoir et tenir aucunes foyres durant l'année 
en ladite ville et dependences, ayants fait relation a Son Altesse de l'utilité 
qui luy en reviendroit et a touts ses autres subjects dudit quartier, vovre 
des estats voysins, tant a raison de la scituation du lieu que autres com- 
moditez des circonstances, icelle ne desirant rien plus que les proflits et 
advantages de ses subjects et leur voulant tesmoigner de plus en plus ses 
faveurs et bonnes inclinations, a acordé et ottrové, par ses lettres a nous 
expressement envoyees, auxdits de Bouldry la faculté de tenir deux foires 

1 Sir Benjamin Thompson, comte de Rumford, homme d'état et savant, né à Woburn 
(. Massachusetts) ie 26 mars 1753, mort à Auteuil (Paris) le 1/i août 181/i. Lieutenant général en 
Bavière, il fit entre autres cultiver de vastes champs de pommes de terre par les soldats et 
inventa, pour combattre la mendicité, une soupe économique, encore connue en Allemagne 
sous le nom de soupe de Rumfoý d. 

2 Bibliothèque Bi"itannique, t. XV. Sciences et arts, p. 247-260. 
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franches l'année en ladite ville ou auprés d'icelle ainsi que ses impetrans 
trouveront plus a propos pour y trallicquer, admener, conduire, vendre, 
achepter et premuter toute sorte de bestail, denrees et marchandises licites, 
aux mesures privileges, seurter., charges et conditions que sont les autres 
communes foyres riere cest Estat et Souveraineté, tant au regard des 
habitons du lieu que estrangers, assavoir la première sur le jour SA Um- 
broise, quatriesme jour d'apvril, et l'autre sur le jour Saincte Ursule, 
vingt uniesme jour d'octobre, dont la première se tiendra sur ledit jour 
du mois prochain en l'annee courante. Et a cest effect ordonnons a touts 
lieutenants, chastelains, mayres et officiers riere ceste dite Souveraineté 
permettre et faire publier les presentes es foyres et marchez qui se tien- 
dront en leurs morts. En foy de quoi' nous avons signé ceste de rostre 
main et fait contresigner par le secretaire d'Estat de Sa dite Altesse. _lu 
('hasteau de Neufchastel, le cinquiesrne septembre mille six cents quarante 
deux. 

(Archives de l'Etat, lReyislre des . llundenaenle vol. 1, f, 1U1) 

/, 
ý. -1 

Communiqué par J. JEANJAQUET. 

MUSIQUE NEUCHATELOISE (AVEC TROIS PARTITIONS) 
I. MARCHE DU LOCLE 

ýn 
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Un archéologue facétieux, qui doutait du goût musical des Suisses 
romands, disait :« On a retrouvé tout au monde dans nos stations lacus- 
tres, sauf des instruments de musique. Nos ancêtres helvètes n'y enten- 
daient rien, et les fils sont dignes des pères... » 
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Nous rie voulons pas nous déclarer solidaires d'une assertion aussi 
désobligeante. Mais il est sûr, pour ne parler que du pays (le Neuchâtel, 
que notre histoire musicale n'est pas extrêmement riche, et que la plu- 
part des compositeurs neuchâtelois sont des immigrés de race germa- 
nique. Un de ceux qui ont le plus fait pour développer chez nous le 
sentiment musical, notre vieux maître Louis Kurz, mort il va vingt 
ans, ne prétendait-il pas que la marche des Armourins, que nous nous 
plaisons à croire un produit de l'art indigène, provenait en réalité du 
Wurtemberg, où il l'avait entendue dans sa jeunesse? 

Si notre littérature musicale est pauvre, raison de plus pour en 
recueillir les rares vestiges. En 1882, notre collègue M. W. Navre 
publiait ici la vieille marche des loloulaires, pour fifres et tambours. 
Aujourd'hui, nous sommes en mesure d'ollrir à nos lecteurs - et sur- 
tout à nos lectrices - trois marches militaires. Nous les avons trouvées 
dans un album manuscrit qui contient des romances, des danses, des 
airs d'opéra; ce recueil appartenait à la « liannerette » de Merveilleux, 
femme (le Jean de Merveilleux, mort en 1332.11 doit dater de la fin 
du 1. VIllýýýýý siècle et nous renseigne sur les préférences musicales de 
l'époque. 

Les trois marches militaires portent les titres suivants : Marche der. 
L u'ie, Marche de la Ih raine, Marche de Nerrchïrlel. Ces morceaux ont un 
caractère vieillot et simplet qui a son charme. Nous en ignorons mal- 
heureusement les auteurs. Les deux derniers paraissent se prêter à être 
exécutés par (les fifres. Si quelqu'une de nos fanfares, ou le corps (le 
musique des Armourins, voulait bien les remettre en honneur dans 
quelque solennité patriotique, nous serions heureux d'avoir exhumé ces 
marches au rythme desquelles nos pères ont souvent défilé sans doute. 

Ajoutons que M. Doutrebande, pasteur aux Eplatures, a bien voulu 
nous communiquer récemment un petit cahier de musique, qui avait 
appartenu à Frédéric Pelitpierre, à Louvet ('1799), et qui contenait un 
nombre assez considérable de danses et de marches. Parmi ces dernières 
figurait aussi une Marche de la Brévirre, tout autre que celle que nous 
publions. Malheureusement, le cahier de Frédéric Petitpierre ne conte- 
nait, que la partie de , 11_� clarinette, qui n'aurait pu donner qu'une idée 
bien insuffisante (le la partition. Mais ce morceau se retrouverait peut- 
être dans nos Montagnes, où le don et le goût de la musique instru- 
mentale ont toujours été plus répandus que dans le Vignoble. On se 
souvient de ce que J. -J. Rousseau avait observé chez nos Montagnons : 
« La plupart jouent de la flûte, plusieurs ont un peu de musique et, 
chantent juste. Ces arts ne leur sont point enseignés par des maîtres, 
mais leur passent, pour ainsi dire, par tradition. De ceux que j'ai vus 
savoir la musique, Fun me disait l'avoir apprise de son père, un autre 
de sa tante, un autre de sou cousin, quelques-uns croyaient l'avoir 
toujours sue. Un de leurs plus fréquents amusements est de chanter 
avec leurs femmes et leurs enfants les psaumes à quatre parties; et l'on 
est tout étonné d'entendre sortir de ces cabanes champêtres l'harmonie 
forte et mâle de Goudimel, depuis si longtemps oubliée (le nos savants 
artistes. » 

Nous avons communiqué toute cette vieille musique à un juge 
compétent, M. Edm. Rcethlisberger. Nous détachons les passages sui- 
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vants de la très intéressante lettre qu'il nous a écrite à ce sujet. Le 
Musée neuuheîlelois parle trop rarement musique pour que nous ne profi- 
tions pas de la bonne aubaine que nous procure la lettre si obligeante 
de notre correspondant. Il s'exprime ainsi : 

... 
Croyez-vous que ce soit là de la musique d'origine neuchâteloise? 

Pour ma part, j'en doute fort. Je veux bien que la « Marche de la 13révine » 
ait été pendant un temps le clou du répertoire d'une musique de la 

II. MARCHE DE LA BRÉVINE 
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I3révine et que les Loclois aient jadis défilé aux sons de la « Marche du 
Locle », tandis que les Neuchâtelois du bas se servaient de la « Marche 
de Neuchâtel » pour régler leur pas. 

Mais quant à trouver un cachet national, quelque chose comme le 
goût du terroir dans ces trois airs, j'y renonce; pour moi, ils sont exclu- 
sivement militaires, au même titre que les marches de Berne, de Bâle, de 
Soleure et de Neuchâtel (Armourins). Il va sans dire que de nos jours ces 
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III. MARCHE DE NEQCHATEL 
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dernières appartiennent en toute propriété aux cités dont elles portent les 
noms, et en prétendant à un Bernois que son « Bernermarsch � n'est peut- 
être pas d'origine bernoise, on risquerait de s'attirer des désagréments. 
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Et cependant il n'y a pas trace d'analogie entre cette marche et les mélo- 
dies populaires bernoises. La marche est raide comme un bataillon de 
hallebardiers, et les mélodies populaires sont sentimentales à l'excès. 

Pour trouver des marches militaires du même genre, il faut chercher 
ailleurs. En Allemagne, en France et eu Autriche il en existe des quan- 
tités. A ma connaissance, elles sont eu général de deux sortes. 1l ya celles 
écrites à l'origine pour cuivres et celles écrites pour fifres, tambours et 
timbales. Les premières ont une mélodie lourde qui se meut en général 
dans les notes naturelles des cuivres; les secondes ont une mélodie plus 
alerte. La marche du Locle est un exemple du premier type et celle de 
la Brévine un exemple du second. 

Je crois donc que ces vieux airs militaires ont pris naissance dans les 
camps, au milieu des armées de toutes sortes, qui guerroyèrent en Europe 
pendant les derniers siècles, et que nos marches prétendues suisses ont été 
apportées chez nous par des soldats mercenaires revenant de l'étranger. 
Car je ne vois rien de spécialement suisse dans nos vieux airs militaires; 
ils sont pareils à ceux qui existent un peu partout en Europe. 

Voilà mon opinion; elle est absolument personnelle et un peu hypo- 
thétique, mais elle explique : 1° le cachet de famille qu'ont tous ces airs 
entre eux, et 2° le fait que certains de ces airs sont en usage dans diffé- 
rents pays. Je ne voudrais pas prétendre que les trois marches que vous 
offrez aux lecteurs du Musée neuchâtelois soient de vieux airs militaires 
authentiques, et il se pourrait fort bien que irons cous trouvions en pré- 
sence de pastiches du genre. Car depuis longtemps les directeurs de 
fanfares pastichent les vieilles marches militaires. C'est si facile! Et puis, 
lorsqu'on n'a rien de neuf à dire, on imite le vieux; c'est aussi une façon 
de composer. 

Mais je n'ose pousser plus loin mes suppositions et ne me charge pas 
d'établir un acte d'origine en règle à ces trois mélodies, car les mélodies 
sont comme les oiseaux: ça a des ailes et ça vole vite et loin; avec un 
peu d'adresse, on les saisit au passage; mais pour dire d'où ça vient, il 
faut des « tout malins ». 

C'est plus que du plaisir, presque de' l'émotion que j'ai ressenti en 
feuilletant le recueil qui contient les trois marches; une grande page du 
passé, d'un passé attachant et aimable, s'est déroulée sous mes yeux. Ce 
cahier n'est pas seulement une collection d'airs compilés au hasard; c'est 
plus et mieux. Il révèle avant tout les goûts, les aspirations et les préfé- 
rences artistiques du collectionneur, et par là même nous introduit dans 
sa vie intime. Or, quand le collectionneur est une femme de la fin du 
XVIIImP siècle, avec les goûts de son époque, le charme est grand... 

Nous remercions vivement M. Rmthlisherger de ces renseigne- 
ments, dont le prix n'échappera pas à ceux de nos lecteurs que ces 
questions intéressent. 

Philippe GODEIT. 



Société d'histoire et d'archéologie du canton de Neuchâtel 
ý, 

PROCÈS-VERBAL 
de la XXXV I1 e ASSEMBLÉE GÉÉNÉRALE, à Peseux, 

le lundi 15 septembre 19 02 

Présidence de M. ALFRED DE CHAMBRIER, président 

La séance générale a lieu au temple; elle est ouverte à 10 heures 

par un discours du président, qui retrace en quelques mots l'activité de 
la Société pendant l'année écoulée. M. de Chambrier annonce que 
MM. F. -W. (le Mülinen, président de la Société d'histoire de Berne, 
Albert Doux, président de la Société d'émulation de Montbéliard, 
Quincke, pasteur, membre de la Société d'émulation jurassienne, 

ont, été délégués à cette réunion par leurs sociétés respectives. 
M. G. Meyer de Knonau, président de la Société suisse d'histoire, 

et M. Max de Diesbach, président de la Société d'histoire de Fribourg, 

expriment leurs regrets de ne pouvoir assister à la réunion, et forment 
les meilleurs voeux pour la Société d'histoire du canton de Neuchàtel. 

Assistait à la séance, M. Eng. Mottaz, professeur, membre de la 
Société d'histoire de la Suisse romande. 

Vingt-deux candidats se sont fait inscrire et sont admis comme 
membres actifs; ce sont: 

MM. Krebs, Adrien, professeur, Paris. 
De Chambrier, Paul, ingénieur, Alsace. 
Monti, François, La Chaux-de-Fonds. 
Baur, Frédéric, rédacteur, La Chaux-de-Fonds. 
Bugnot, Auguste, Le Locle. 
Rosselet, Albert, président du tribunal, Métiers. 
Blaser, Paul, Métiers. 
Luscher, Ernest, Môtiers. 

MosG. E Nisvci3 nmEr. ois - Novembre-Diýcembre 1902 18 
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MINI. Vuititier, M. -A., notaire, Peseux. 
Perregaux, Jules, Peseux. 
Sandoz-Bobert, Henri, Peseux. 
Matthey-Doret, John, pasteur, P, ayards. 
Delion, Auguste, Valangin. 
Kiehl, Louis, Valangin. 
Franck, A., Valangin. 
Bonhôte, Eugène, avocat, Neuchâtel. 
Elzingre, Henri, professeur, Neuchâtel. 
Morgenthaler, Jules, professeur, Neuchâtel. 
Waldvogel, Samuel, professeur, Neuchâtel. 
Ilurni, Jean, professeur, Neuchâtel. 
Boulet, Léon, pasteur, Neuchâtel. 
Lamhelet, Ernest, Neuchâtel. 

M. James Paris, directeur des écoles secondaires, fait lecture de 

quelques extraits d'une monographie très complète de la commune de 
Peseux. 

M. le colonel Ed. Perrochet expose à l'assemblée les raisons qui 
lui font croire à l'authenticité de la Chronique (les chanoines, malgré 
les doutes émis à son sujet. 

M. Arthur Piaget, archiviste, lui répond en maintenant ses pre- 
mières conclusions basées sur des raisons historiques et philologiques. 

Séance levée à! heure. 

L'xun (les secrétaires, 

Emmanuel JU\OD. 

ý-- 
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LA JOURNÉE DE PESEUX 
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Le procès-verbal qui précède renseigne les lecteurs du Musée sur 
les actes officiels de la Société d'histoire, dans son assemblée annuelle 
tenue à Peseux le 15 septembre. On nous pardonnera de consacrer aussi 
quelques pages à la description de ce qui, dans cette journée, ne saurait 
être narré dans un procès-verbal. Nos fêtes d'histoire, avec la variété 
qui résulte de la diversité même des lieux où nous nous réunissons 
tour à tour, ont chacune sa physionomie, son caractère distinctif. lit si 
nous disions que l'accueil de Peseux nous a laissé un souvenir d'hospi- 
talité large et cossue, l'impression d'un village où l'on fait bien les 

choses, et où l'on a le moyen de les bien faire, nous ne serions pas loin 

sans doute de résumer l'impression de tous nos collègues. 
Une jolie carte (le fête, où figurait en particulier la charmante porte 

du chàteau, monument précieux de l'architecture neuchàteloise du 
XVIl1le' siècle, nous promettait à l'arrivée une collation à la cantine. Et 

comme le temps - par exception - était radieux, de toutes parts les 

meuihres de la Société étaient accourus :à 10 heures, il y avait une 
imposante assemblée sous la tente de M. Wenger, dressée dans la 

prairie au sud-ouest du village. 
Pour le dire en passant, cette tente pourrait bien réaliser un voeu 

que formait, il ya vingt ans, un enfant de Peseux, James-llenri Bonhùte. 
Nous nous rappelons qu'il émettait fort sérieusement l'idée que la 
Société d'histoire lit l'acquisition d'une bàche et d'une charpente qu'elle 
transporterait de lieu en lieu, afin de s'assurer un abri dans les villages 
où manquent des locaux assez vastes pour la recevoir. Il nous semble - 
sans intention de calembour - que la tente de M. Wenger répond à 
l'attente (le J. -H. Bonhùte. 

Nous y fûmes reçus par un essaim gracieux (toujours gracieux, ces 
essaims-là) de jeunes filles de Peseux, portant des écharpes aux couleurs 
de la commune, bleu et jaune (en langage héraldique : or et azur), et 
chargées de nous offrir le gàteau au beurre et le vin blanc. 

A 10 heures, le cortège, précédé par la Musique de Peseux, se rend 
au Temple, niais par le chemin des écoliers et des historiens, c'est-à- 
dire qu'il fait le tour par le chàteau et remonte la longue rue du village. 
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Il en valait la peine, car toutes les maisons étaient richement pavoisées, 
enguirlandées et ornées de devises où les poètes (lu cru avaient fait mer- 

veille. On admire en passant la vieille enseigne trouée de balles des 
XiII Cantons, la ravissante porte renaissance de l'ancienne maison 
d'école, la voùte, et tant d'autres motifs pittoresques dont nous espérons 

que les Subliels connaissent toute la valeur. 
Nous saluons avec plaisir dans le temple, aux places d'honneur, des 

hôtes que nous désespérions presque de revoir, c'est-à-dire des repré- 

sentants de ces Sociétés amies qui, depuis plusieurs années, ne nous 

envoyaient plus de délégués : la Société d'Emulation de Montbéliard 

nous en a envoyé deux cette fois, son président, M. Albert ]toux, et 
M. le pasteur Bouvier; de Berne sont venus M. F. de Mulinen, prési- 
dent de la Société d'histoire, et M. de Fellenberg. M. Eug. Mottaz, 

professeur à Yverdon, est sinon un délégué, du moins un représentant 
de nos collègues vaudois dont nous saluons la présence avec une satis- 
faction particulière. Enfin, M. le pasteur Quinche, de Neuveville, est 
ici comme envoyé de la Société jurassienne d'Emulation. 

Mais prêtons l'oreille à M. de Chambrier, qui prononce l'allocution 

d'usage. Il s'exprime en ces termes : 

Depuis la belle fête de Buttes qui, grâce à la cordiale réception des 
habitants de ce beau village, rehaussée encore par la plus splendide journée 
d'automne qui se puisse rêver, a laissé chez tous les membres de la Société 
d'histoire le plus gracieux souvenir, aucune question importante n'a attiré 
l'attention de votre comité, à l'exception toutefois du projet de loi sur la 

conservation des monuments historiques, qui a fait couler pas mal d'encre 

et a soulevé de vives critiques au sujet de notre orthodoxie douteuse en 
matière de propriété. M. Philippe Godet ayant traité ce sujet à la séance 
administrative du fer mai, au château de Valangin, je me bornerai à espérer 
que notre Grand Conseil, qui ne manque pas plus de légistes que d'amis 
de l'histoire, saura trouver une solution qui donne satisfaction aux voeux 
exprimés par vous à plusieurs reprises, tout en rassurant les consciences 
timorées sur les conséquences néfastes qui, à leurs yeux, pourraient en 
résulter. 

Mais, heureusement, si, avec leurs têtes quelque peu chaudes, les Neu- 

châtelois vont, dans les questions qui les divisent, facilement aux extrêmes, 
ils ont dans l'amour de la patrie un lien commun qui les rapproche et les 

unit, ils savent qu'on ne fonde rien que sur un sol ferme, que ce sol c'est le 

passé qui l'a fait et que pour un peuple, comme pour chacun des individus 
qui le composent, c'est dans les profondeurs de ce sol que ses racines vont 
puiser la sève dont il a besoin pour vivre. 

S'il est bien difficile de voir juste quand il s'agit des choses présentes, 
le regard étant toujours troublé par quelque intérêt personnel, quelque 
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préjugé ou quelque passion, il en est tout autrement du passé, sur lequel 
nous pouvons jeter un regard plus calme et plus sûr, et dont nous pouvons 
mieux saisir la marche, la direction et le vrai sens; c'est ce qui assure à 
l'étude de l'histoire une si grande importance, en accoutumant l'esprit à 
distinguer dans les faits et dans la marche des sociétés ce qui est apparent 
de ce qui est réel, ce qui est illusion des contemporains de ce qui est 
vérité. 

Ces considérations d'un ordre général sont également applicables à 
notre petit pays, qui, en dehors de quelques crises violentes, au milieu des- 

quelles les passions déchaînées tenaient lieu d'histoire, n'a pas cessé de 

marcher dans la voie du progrès et de la liberté, et aujourd'hui il n'est 
personne, quelque peu au courant de notre passé, qui ne reconnaisse que 
si c'est surtout le patrimoine intellectuel, moral, social, que le passé lègue 

au présent, qui fait la force, la valeur et l'individualité d'un peuple, les 
Neuchâtelois n'ont rien à envier à personne et peuvent envisager avec 
fierté leur développement historique, quand même il s'est accompli sous 
d'autres formes que celui de leurs confédérés. 

A travers les siècles ils ont hautement revendiqué leur qualité de 
Suisses, leur antique bannière a glorieusement figuré sur les principaux 
champs de bataille où fut enfin conquise l'indépendance de la patrie, et la 
liberté dont ils jouissaient était si bien connue, qu'un homme d'Etat bernois, 
d'ailleurs grand ami de Neuchâtel, mais qui n'avait pas encore pris son 
parti de la perte des sujets de Berne, Argoviens et Vaudois, ayant dit en 
Diète, à l'occasion de l'admission de Neuchâtel dans la Confédération, « que 
les Neuchâtelois aussi étaient des sujets », le député Zellweger répondit 
vivement: « Ils sont les plus libres des hommes, -et leur prince est le pre- 
mier des citoyens. » 

Et en effet, le 28 avril 1814, la Diète réunie à Zurich faisait la déclaration 
suivante: Le pays de Neuchâtel a toujours eu les droits les plus parti- 
culiers à l'affection des Cantons ; le caractère et les vertus de ses habitants, 
la sagesse de son gouvernement, l'attachement sincère à la Suisse dont ce 
pays a donné tant de preuves ne parlent pas moins que des considérations 
politiques et militaires en faveur d'une réunion étroite entre les deux 

pays ». 
Ce qui est plus remarquable, c'est que pendant l'époque de 1830 à 1848, 

toute remplie par les luttes passionnées entre les champions de la souve- 
raineté cantonale absolue, et les partisans d'une centralisation tout parti- 
culièrement menaçante pour une constitution monarchique, évidemment 
incompatible avec des aspirations chaque jour plus accentuées, l'influence 
de Neuchâtel ne demeure pas moins considérable en Diète, et tout en res- 
tant intransigeants sur la question constitutionnelle, ses confédérés ne 
peuvent se refuser à l'estimer, parfois même à l'admirer. 

Animé des idées les plus libérales dans le domaine économique et 
partisan déclaré du libre échange, Neuchâtel avait réclamé à plusieurs 
reprises la libre circulation des marchandises sur le territoire fédéral, 
mais il était venu se heurter contre des préjugés enracinés et des intérêts 

i 
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égoïstes; plus heureux en revanche dans ses efforts pour arriver à la sup- 
pression des taxes de mariage, véritables impôts de commune à commune, 
de confédéré à confédéré, s'il n'obtint pas l'abolition de ce qu'un journal 

appelait « de misérables extorsions », il aboutit pourtant, en 18')9, à la 

conclusion d'un concordat entre douze Cantons, ce qui fit dire à la Gazelle 

universelle suisse :« Neuchàtel, qui devance tous les autres Etats de la 
Confédération dans les voies de la civilisation et où le gouvernement laisse 
le champ libre à toute industrie honnête, sans l'entraver par des restric- 
tions onéreuses ou de fortes taxes pécuniaires, vient de donner à ses co-Etats 
une salutaire impulsion. » 

]'lus élogieux encore, si possible, le Républicain, journal radical de 
Zurich, s'exprimait comme suit: 

« Neuchàtel est un des plus petits, mais un des plus remarquables 
Etats de la Confédération et il occupe un rang élevé dans la civilisation. 
Son administration est loyale et bien organisée, son industrie s'est déve- 
loppée libre de toute entrave, il possède de nombreux établissements de 
bienfaisance dûs à la générosité de simples citoyens, et une caisse d'épargne 
dont l'administration est gratuite, et qui est utilisée comme nulle part 
ailleurs... Allez-y donc, riches et pauvres des autres cantons, et imitez cet 
exemple. » 

Ces appréciations si flatteuses de la part d'adversaires déclarés de nos 
institutions, et cela au milieu de cette orageuse époque de 1830 à 1848, 

pendant laquelle l'agitation en permanence enfantait sans cesse de nou- 
velles révolutions, sont vraiment digues d'être rappelées au souvenir des 

membres de la Société d'histoire du Canton de Neuchàtel, pour lesquels 
l'amour de la patrie de leurs pères est inséparable de celui pour la patrie 
d'aujourd'hui, à laquelle ils vouent leurs facultés et leur coeur et qu'ils 
espèrent transmettre à leurs enfants plus prospère et plus heureuse 

encore. 

Après la réception d'une vingtaine de candidats, nous entendons la 
lecture de la monographie de M. James Paris, sur Peseux, ou du moins 
d'une partie de ce travail, faite avec beaucoup de soin, de conscience, 
et une filiale sollicitude. Nous reproduisons dans ce même numéro le 
premier chapitre (le cette histoire d'un village, histoire peu mouvementée, 
à vrai dire, mais qui montre avec quelle continuité d'effort les habitants 
d'une de nos communes rurales les mieux partagées par la nature, ont 
su augmenter de siècle en siècle leur prospérité. On voit aujourd'hui 
les fruits de ce paisible et intelligent labeur. 

Le nombreux auditoire réuni dans le temple de Peseux attendait 
avec impatience la lecture du travail de M. Ed. Perrochet, sur la 
Chronique des Chanoines, et la réponse annoncée de M. Arthur Piaget. 
Ces deux travaux ont fait assez de bruit pour qu'on puisse affirmer que 
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la curiosité du public n'a pas été déçue :à entendre les commentaires, 
parfois presque passionnés, auxquels a donné lieu cette rencontre de 
deux points de vue et (le deux méthodes, on s'aperçoit que les ques- 
tions historiques sont loin (le laisser les Neuchâtelois indifférents. 
Seulement, il ya entre eux un désaccord visible sur la façon de conce- 
voir l'histoire. Pour les uns, il existe des points en quelque sorte intan- 

gibles, comme faisant partie du patrimoine national, et que la critique 
devrait s'interdire a priori d'examiner. Pour les autres, rien, dans les 

monuments du passé, n'est en dehors et au-dessus de l'examen de la 

science, qui a pour unique devoir de constater des faits. Ces deux états 
d'esprit ne sont pas spéciaux à la Société neuchâteloise d'histoire. Ils 

ont existé naguère un peu partout. N'avons-nous pas assisté à des 
discussions semblables à propos des origines (le la Confédération et de 
la légende de Guillaume Tell? Et toucher à celle-ci, n'était-ce pas, aux 
yeux de beaucoup, une profanation? 

Quant à la question de la Chronique, qui a été débattue contradic- 
toirement par deux excellents membres de notre Société, nous voudrions 
pouvoir mettre sous les yeux du lecteur les pièces du procès, mais 
M. Perrocliet préfère différer encore la publication de son travail, et il 

n'y a pas (le raison (le publier isolément celui de M. Piaget, qui a déjà 

exposé ici-même, en 1896, ses arguments contre l'authenticité de la 
Chronique. 

Il est une heure passé quand M. Piaget termine sa lecture. 
L'heure (lu diner a sonné. La cantine se remplit (le convives, et la 
discussion de tout à l'heure fournit le sujet de conversations animées. 
Après un excellent repas, arrosé par les meilleurs crus de l'hospitalier 

village, qui ne nous a pas marchandé les vins d'honneur, nous entendons 
des discours nombreux. M. Gauthey, président (le Commune, fonctionne 

comme major de table, et c'est au moyen d'un sifflet - le légendaire 

sifflet de Peseux - qu'il annonce les orateurs. Au-dessus de la tribune 
aussi pend, à titre décoratif, un énorme sifflet symbolique... C'est ainsi 
que ceux de Peseux ont prévenu des plaisanteries et des épigrammes 

qu'ils prévoyaient. 
M. Adolplie Petitpierre, député, a porté le toast à la patrie, avec 

beaucoup d'élévation; M. Blanc, pasteur de Peseux, qui s'était chargé 
de boire à notre Société, a rappelé le plus illustre des enfants (le l'eseux 
(né, il est vrai, à Couvet), Emer de Vattel, et a donné un souvenir à ce 
Jacobel, qui fit une si fière réponse au Grand Frédéric après la bataille 
de Rosbaclr, où il avait combattu dans les rangs français. 



2ï? HUSTE NEUCITATELOIS 

Chargé de porter un toast à Peseux, M. Philippe Godet a fait en 
vers toute sorte de voeux pour ce lieu plein de charme, 

Que Fornachon daigna bénir. 

Et il a insisté sur le devoir de conservation qui s'impose à un 
village aussi riche que Peseux en intéressants spécimens d'architecture, 

en belles vieilles maisons pittoresques. 
Sur un discours cordial et vibrant de M. Emm. Junod, ce sont les 

invités qui prennent à leur tour la parole. M. Albert Roux, de Mont- 
béliard, trouve dans l'histoire même de son pays des traces d'influence 

neuchàteloise, dont il nous fait Donneur avec une galanterie toute 
française ; nous entendons encore des paroles affectueuses et fraternelles 
de MM. de Mulinen, Mottaz et Quincke, au nom des Associations 

savantes qu'ils représentent. M. Victor Flumbert rappelle avec infiniment 
de raison le souvenir d'un des membres fondateurs de notre Société, 

collaborateur actif du Musée neirchételois, J. -H. l; onhôte, qui était enfant 
de Peseux. M. Philippe Godet remercie les jeunes filles qui nous ont 
servi la collation du matin et dont la gracieuse présence a orné notre 
banquet; il remercie aussi la fanfare, qui mérite l'épithète classique 
d'infatigable. 

Il est bien probable que quelques orateurs encore auront escaladé 
la tribune; et sans doute la soirée s'est achevée gaîment dans la cantine 
de Peseux; car il était visible que notre fête en était une pour l'avenante 

population du village. Il ne nous reste qu'à la remercier bien vivement, 
et à remercier surtout les autorités communales, d'un accueil dont nous 
garderons tous le précieux souvenir. 

l'liilippe GODET. 

--1214vý DTS1. fD-D- 
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MESSIEURS, 

Si l'on demandait : existe-t-il dans 'le canton de Neuchâtel une 
localité particulièrement favorisée du sort? on pourrait, sans hésitation 

aucune, répondre : oui, ce village c'est Peseux. Voyez plutôt. On y paye 
si peu d'impôts que la légende, en général beaucoup plus connue que 
l'histoire, parfois même au sein de notre société, s'est accréditée dans 
le pays :A Peseux, on ne paye pas d'impôt. C'est presque vrai. Le 

village peut être cité à bien des égards comme un modèle... Mais à 

quoi bon parler de sa situation matérielle que chacun connaît? Vous 
décrirai-je les moeurs, les coutumes des habitants de Peseux? Non, et 
pour cause; je suis «subiéreux», je m'en vante; or vous le savez, le moi 
est haïssable. Du reste, constatez pour vous rendre compte de ce qu'est 
Peseux, combien le village s'est développé pendant ces dernières années. 
On dirait vraiment qu'une fée a passé par Peseux et a fait sortir à 

coups de baguette des quartiers entiers du sol, qui autrefois ne produi- 
sait que du trèfle ou du raisin. 

Si les Italiens disent : Voir Naples et mourir, je connais plus d'un 
Neuchâtelois qui pense dans son for intérieur : finir tranquillement ses 
jours à Peseux dans un gentil cottage. C'est peut-être bourgeois, banal, 

mais je comprends ce désir. Il fait bon vivre à Peseux. En a-t-il toujours 
été ainsi? Nous allons chercher à répondre à cette question en retraçant 
dans ses grandes lignes l'histoire du développement de Peseux. 

I 

Que savons-nous de l'origine de Peseux? Il est impossible dans 
l'état actuel de nos connaissances de répondre à cette question. Les plus 
anciens documents qui font mention de Peseux sont les suivants : 

1. Une bulle du pape Célestin III, qui place sous la protection de 

saint Pierre et la sienne propre l'église de Sainte-Marie de Neuchâtel, 

confirme les donations qui lui ont été faites et lui octroie diverses 

lJOw. *e 'r/, ýý .,. 'ý. , 
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libertés et franchises' Cette bulle, datée du 12 des calendes de 
novembre 110.5 (20 octobre), mentionne, parmi les biens que possède 
l'église, en particulier « terrain et alia que habens apud Pusoz ». Si 
nous comparons cette donnée avec d'autres fragments (lu même acte, nous 
pouvons en conclure avec assez (le vraisemblance (lue ce terme de 
Pusoz ne désigne pas seulement un terrain, vigne ou champ, nais bien 
un endroit habité, une localité, Vouloir en déterminer l'importance, 
la grandeur, est impossible. 

2. Nous passons immédiatement au XIVille siècle. Le 6 des nones de 

mars 1309 (2 mars), le pape Clément V confirme les possessions de l'église 
de Notre-Dame de Neuchâtel Là il est de nouveau question (le la «ter- 
ram... de Pusuo ». 

3. F. de Chambrier dit dans son histoire de Neuchâtel (p. 62) : 
C'est dans les campagnes que se sont perpétuées les races de bourgeois 

(le Neuchàtel les plus anciennement connues; les Wattel, propriétaires 
à Peseux avant l'an 1303, les Paris, qui comptent des chanoines à Neu- 

chàtel sous les comtes Raoul et Louis... » Il cite à l'appui (le cette 
assertion un acte conservé aux archives de Neuchàtel (PIý n° 21), relatif 
à une vente que firent les enfants de Brice Watel, bourgeois de Neu- 

chàtel, à Girard, prévôt du Vautravers, d'un pré dans la montagne au 
dessous du chàteau de Jiochefort. Là le nom de Peseux parait de nou- 
veau 3. L'acte en question est daté de 130'1. 

Ainsi l'origine du hameau ou (lu village près duquel 1'Eglise de 
Neuchâtel possédait des terres, et qu'on appelait Pusuo, doit vraisembla- 
blement être reportée avant la fin du XIlme siècle (1195). 

Ce nom de Peseux, d'où vient-il`? La question a déjà été discutée. 
M. le professeur Alfred Godet, dans un article intitulé :« Essai étymo- 
logique sur les noms de lieu de la Suisse romande » (Musée ueuchütelois, 
1885, p. 43) dit : 

.. « C'est le puits (latin puteus); en provençal pozar, poza, nom qui 
nous donne la transition de purteus à Posieux (village du canton de Fri- 
bourg ), à Puysieux (France) et à Emposieux (grands entonnoirs naturels, .1M 
remplis d'eau; Val-de-Travers, etc. ) Soit que nous ajoutions à puteus le 
suffixe collectif bas latin Olis (Puteolis (reyio) devenu en italien Pouzzoles) 

1 Matile. Monuments. Doc. 45,1). 30 sil. 
2 Matile. Monuments. Doc. 321, p. 301. 

3 Cf. D'latile, Monuments. Regeste 102, p. 1172. 

ia 
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ou que nous lui donnions le suffixe iacum (comme dans Puysieux, Putia- 

cum), nous arrivons toujours nécessairement à Posieux et F. mposierºx 
(in putcoli regione) et probablement à Peseux (tei"ram apud Pusoz 1195. - 
Iterterus de Posoys 1277. - Ulr. dom. de Pusue 1289 - Pusuo 1309 
llatile. - Textes cités par Gatscbett). Au milieu du village (le Peseux 

pouvait se trouver un grand réservoir d'eau ou un abreuvoir. D'autre 

part, on nous signale le fait que dans la forêt (le Serroue sur Peseux se 
trouvent des puits assez profonds. » M. Godet ajoute en note : Nous ne 
pouvons admettre ni l'étymologie de Pes saltus, ni celle de Pesse (epicea), 

(lui ne concordent pas avec les vieux textes. 
Nous avouons franchement notre incompétence en matière d'étymo- 

logie. Mais malgré cela, nous ne pouvons souscrire aux affirmations de 
M. Godet. Peut-on faire dériver Peseux au point de vue linguistique du 

terme Pateolis? Cela se peut. Mais un fait, nous frappe. Il faut supposer 
un grand réservoir, un abreuvoir, des puits, que sais-je, au milieu du 

village de Peseux. Un tel réservoir, d'une importance telle qu'il ait 
donné son nom à un hameau, suppose de l'eau, beaucoup d'eau même. 
Or, pendant des siècles, comme nous le verrons, la préoccupation cons- 
tante (les Habitants de Peseux a été de se procurer de l'eau. Presque 

chaque année, jusqu'il ya environ trente à quarante ans, l'assemblée 

de communauté devait en été prendre une décision sévère et interdire 
les lessives dans les bassins de fontaines, sauf les petites lessives 

urgentes, et cela pendant plusieurs mois. Comment ce fait s'accorde-t-il 
avec l'étymologie proposée? Parlera-t-on des puits abondants dans la forêt 
de Serroue sur Peseux? llais indépendamment du fait (lue Serroue faisait 

partie de la communauté de Corcelles-Cormondrêche, nous avons peine à 

comprendre comment une particularité (le la forêt a"pu donner son nom 
à une localité située à une certaine distance (le la forêt en question. De 

plus, ces puits sont-ils aussi nombreux qu'on veut le dire, et assez 
importants pour donner leur nom à une localité? Qu'un tel nom ait été 
donné à une partie (le forêt, d'accord. Mais tel n'est pas le cas. Si donc 
étymologiquement, cette dérivation peut se soutenir (ce que nous n'en- 
tendons nullement affirmer), les faits nous semblent la contredire com- 
plètement. Quant aux deux autres solutions proposées, elles ne paraissent 
pas soutenables. Mais alors d'où vient le mot de Peseux? Répondons 
franchement : Nous n'en savons rien. Nous aurons ainsi réalisé le voeu. 
(l'un de nos collègues, philologue distingué, qui nous (lisait dernière- 

ment :« Aurons-nous une fois une réunion de la Société d'histoire sans 
étymologie de nom de lieu? » 
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Savons-nous peut-être quelles étaient les occupations des habitants 
(le ce hameau de Pusuo? Nous en sommes réduits également à (les 
conjectures. Selon toute probabilité et si nous en croyons certaines 
données postérieures, les habitants de Peseux étaient agriculteurs. Leur 
condition était celle (les habitants (le la campagne à cette époque. La 
vigne ne parait pas avoir été cultivée à cette époque comme de nos 
jours. Mentionnons enfin le fait que probablement de bonne heure les 
forêts ont joué un certain rôle dans la vie de cette communauté. C'est ce 
que nous allons montrer. 

Le règne du comte Louis (1312-1373), si important pour les diffé- 

rentes parties du pays (le Neuchàtel, l'est aussi pour notre hameau, 

qui, d'après les renseignements donnés par Chambrier (p. 86), comptait 
37 familles. Chambrier dit en effet :« Plusieurs communautés du pays 
sont redevables au comte Louis de leur richesse actuelle. Celles de la 
Côte en particulier, peuplées alors de 154 familles, reçurent de lui des 
droits d'usage dans les vastes forêts qui sont aujourd'hui leur propriété. 
Cette concession fut faite en faveur de tous les habitants présents et 
avenirs, nobles et non nobles (p. 86) ». Peseux fut du nombre de ces 
communautés privilégiées, et l'an 1357 peut sans contredit être considéré 
comme l'époque du commencement de sa fortune et de sa richesse. 
En effet, le jeudi avant la fête de la purification de la Vierge 1356 (soit 
le 26 janvier 1357), le comte Louis concédait à la communauté de Pe- 
seux « es coummons de la ville de Pisuel » des droits importants sur 
certaines forêts'. Examinons cet acte fondamental, il en vaut la peine. 

1. Les concessions dont il est question étaient faites « es com- 
mons de la ville de Pisuel, noubles et non noubles », ainsi donc à tous 
ceux que nous désignerions aujourd'hui sous le nom de communiers de 
Peseux, qu'ils fussent nobles ou non. Faut-il insister sur cette qualifica- 
tion de nobles ou non nobles? Les renseignements nous font défaut à ce 
sujet. Nous pensons, et c'est ainsi que l'acte du comte Louis a été 
interprété plus tard, qu'il s'agit de tous les communiers feu tenants, 
puisque les redevances devaient se payer par feu. 

2. Quel est le bois dont le comte fait l'accensement à ses sujets? 
Les forêts dont il est question étaient limitées à l'est par le bois du 
Chanet, à l'ouest par un chemin qui s'étendait de Serrières à Coffrane, 
au nord par la forêt de Serroue. 

1 Acte, publié par Matile. Doc. 513, p. 747. 
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3. Quelles étaient les franchises dont jouissaient les communiers (le 
Peseux? Le comte Louis leur accordait le droit d'user des bois pour 
leurs affouages, soit leur chauffage, puis « pour marries (le chers de 

charruyes », et pour cercler « lour aisement », c'est-à-dire pour subvenir 
aux besoins et nécessités (le leur profession. 

1ý. Cependant le comte Louis se réserve à lui et à ses successeurs 
certains droits et impose une sorte de règlement forestier à la commu- 
nauté. Tout d'abord les communiers de Peseux doivent établir un garde- 
forestier dans les bois dont le comte leur abandonne la jouissance, puis 
les communiers ne peuvent se servir des bois que pour les usages men- 
tionnés ci-dessus. Il leur est en particulier interdit de tirer du bois de 
la forêt pour en faire des clôtures. Puis ils ne peuvent, sous peine 
d'amende, trafiquer avec ces bois. En outre il est interdit à toute autre 
personne qu'aux communiers (le prendre du bois dans la forêt. De plus 
le comte se réservait certains droits. Il retenait pour lui les amendes infli- 

gées pour contravention dans la forêt. Il se réservait le droit de faire 

paitre ses troupeaux de porcs dans les forêts de chênes où le gland était 

abondant. Il avait le droit (le disposer des terres (champs ou prés) qui se 
trouvaient dans l'intérieur (le la forêt. Enfin il imposait à tous ses sujets 
de Peseux une redevance annuelle de quatre émines d'avoine par feu, 

payables à la fête de `t-Martin en son grenier de Neuchâtel et à la me- 
sure (le Nerrchàtel. 

'Pelles sont les clauses principales (le cet acte si important pour la 

communauté de Peseux. Cette donation constituait pour les habitants 
de Peseux une véritable source de richesse. Cet acte a été, nous le 

répétons, regardé à juste titre comme la base (les privilèges des com- 
muniers de Peseux et le point (le départ de la fortune (le cette commune. 

A partir de 1357 les archives ne nous donnent pendant longtemps 

plus aucun renseignement sur Peseux et nous ne saurions rompre ce 
silence malheureux. Savons-nous quelque chose des habitants (le la loca- 
lité à cette époque? Nous avons déjà mentionné les Wattel. A côté de ce 
nom très ancien nous pouvons en signaler un certain nombre d'autres. 
Si nous consultons une liste (les cornmuniers de Peseux, par exemple 
celle de 1876, nous y trouvons les noms suivants : Boulet, Preudhomme, 
Fornachon, Bonhôte, Bouvier, Paris, Martin, Wattel, Menetrey. De ces 
noms-là nous en trouvons à l'époque qui nous occupe. Examinons-les 

par ordre chronologique. 

1. Paris. Après le nom de Wattel celui de Paris est à notre con- 
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naissance parmi les communiers de Peseux le plus , uicien. Nous con- 
naissons un personnage de ce nom qui a exercé les fonctions de chanoine 
à Neuchâtel déjà avant 126G. Un autre chanoine Paris vivait également 
à Neuchâtel à la fin du XI1I>>, ' siècle. Au milieu du XIV, 11, siècle nous 
savons qu'il existait. un chapelain l'uillerme Paris qui possédait une 
maison près du château (en 1356). Egalement au milieu du XIVine siècle 
il existait un bourgeois de Neuchâtel nommé Paris Malacôte. Enfin un 
document de 1378 mentionne un chanoine de Langres nommé Pierre 
Paris'. 

Ainsi donc nous connaissons des personnages du nom (le Paris qui 
ont exercé (les charges ecclésiastique (deux chanoines à Neuchâtel, un à 
Langres, un chapelain), proprétaires à Neuchâtel, en outre un bourgeois 
de Neuchâtel (le ce noie. Ces chanoines venaient-ils tous de la Franche- 
Comté? 1l se pourrait. Mais le fait qu'ils étaient propriétaires à Neu- 

chàlel semblerait prouver que cette famille s'était définitivement établie 
dans cette ville. Ces Paris sont-ils les ancêtres des- con)muniers de 
Peseux? Nous ne le savons ; niais cela parait assez vraisemblable. Tous 

ce que nous pouvons dire, c'est qu'en 1495 il y avait un Paris, ancétre 
des commu>iers actuels, établi à Peseux. 

2. Bonhùte. Que penser (lu récit de la transformation du nom (le 
Gorgollion en Ilonhùte ? Il nous paraît n'ètre qu'une légende. M. Chabloz 
dans un article du Musée aenc/u te1ozs intitulé «Les gens d'outre Areuse» 
(1880, page 261), croit pouvoir faire remonter cette transformation à 
l'époque burgonde et la rapproche du terme urijulliooes, nom sous 
lequel les habitants du pays désignaient les Burgorndes à cause (le leurs 

sons gutturaux. 
Malgré tout ce que cette tentative d'explication a d'ingénieux, nous 

n'avons pu nous résoudre à l'admettre. Elle nous parait trop invraisem- 
blable et rechercher trop liant l'explication d'une tradition qui n'est 
peut-être que le produit d'une imagination facile, qui a voulu expliquer 
l'origine de ce nom de honhùte et qui aura trouvé parmi ses ancêtres une 
Gorgollion. Le temps nous manque pour développer nos critiques. Ileve- 

nous aux I_; onhôte. M. Chabloz a signalé à l'attention de ses lecteurs un 
acte de 1377, dans lequel les bourgeois de Boudry se plaignent à la com- 
tesse Isabelle (le Neuchâtel des violences que Marguerite d'Autrev exerce 
envers eux. Cet acte a été publié par Matile " Là nous trouvons à trois 

1 Voir Matile, Monuments. Doc. 162,170,238,291,273,245,482,573,711,89. 
2 Matile, Monuments, Doc. 74 p. 1033-1038. 
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reprises les noms suivants : Item le tout buste le lente!!. Or plusieurs 
questions se posent: Sommes nous ici en présence d'un ou de deux per- 
sonnages: le boen hoste et le lurdey, ou en présence d'un seul. Et si 
tel est le cas, quel est le nom de famille et quel est le surnom donné à 
ce personnage: Est-ce un boer hoste surnommé le lurdey ou un le lur- 
dey surnommé boer poste" Nous avons attentivement examiné l'acte 
original ainsi qu'une copie déposée aux archives de Neuchâtel, et il sem- 
ble résulter de cet examen qu'il s'agit d'un seul personnage. En outre 
le uonr (le ce personnage semble bien être Bon lioste, surnommé le Lur- 
dey. Or ce Ilonhôte était bourgeois (le Boudry. Il faudrait donc recher- 
cher l'origine de la famille Ilonhôte à Boudry, on (lit moins enregistrer 
le fait que c'est, en 1377 que nous trouvons la première mention 
d'un des anciens noms de famille de Peseux. M. EECmnile Bonhôte a eu 
l'obligeance de nous communiquer un tableau généalogique (le la famille 
Bonhôte, dressé par le regretté chancelier M. J. -E. Bonhôte: L'ancêtre 
de la famille est un Abram Bonhôte, établi à Peseux, en 1450 lequel 
a épousé une Gorgollion. Ainsi au : XViiie siècle ces deux familles exis- 
taient déjà à Peseux. Si le nom de Bonliôte l'a emporté, celui de Gorgol- 
lioii n'a pas disparu. M. Jules Bonhôte-Boulet nous a fourni à ce sujet 
titi renseignement intéressant: la maison qu'il habite maintenant a été 
longtemps appelée la maison Renaud dit Gorgollion. De tout cela il 

ressort que les Bonhôte, peut-être dans l'origine bourgeois de Bondry, 

se trouvent à Peseux déjà au XV11- siècle alliés à une famille Gorgol- 
lion. 

3. Jacobé(e). Ce pour apparaît aussi de bourre heure à Peseux. Un 

acte de 1 91 r mous apprend que le margrave Philippe de Hochberg 

affranchit de la main morte et de la taille soir bien-aimé sommelier et 
domestique Jean Jacobé de Peseux, moyennant 152 livres faibles par an 
à payer par lui et ses successeurs. La même année ce Jean Jacobé 

remplit les fonctions de maire (le la Côte, et c'est en cette qualité qu'il 
passe un marché avec titi maçon pour refaire le four de Peseux moyen- 
liant 20 livres faibles et titi tercier (le froment. 

4. Sergens. ?. existait une famille de ce nom. Nous en avons la 

preuve par un acte du 23 mars 1480, un prononcé rendu par les 
Audiences en faveur de la communauté de Peseux, contre Jean Sergens 
de Peseux, à cause de l'issue d'un champ 

i Arch. de 1'Etat, T17 n' 2. 
s Arch. Peseur. 
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5. Nous sommes en mesure d'indiquer encore un certain nombre de 

noms (le familles demeurant à Peseux à la (in du XVu- et au commen- 
cernent du XVIn- siècle. Ainsi les Gorgolliou. Un acte (le 1560 contient 
la copie d'un acte du 10 novembre 149G dans lequel il est fait mention 
de Guillaume Gor ollion. Puis les l. olet. Le même acte (le 1'96 nomme 
Pierre-Jean bolet. Puis les Manche, Ladame, Martin, également 

nommés dans cet acte'. Plusieurs documents nous mentionnent Jean 
bolet comme maire de la Côte en 150 et 1509 et gouverneur de 
Peseux en 1506,1511 et 152'> °; en 1510 un autre document nous parle 
de Jean Paris, qui parait être propriétaire dans les environs de Peseux : '. 
Le nom de Fornacbon parait aussi être celui d'une famille établie depuis 

assez longtemps à Peseux. Un Jacques Fornacbon représente la commune 
(le Peseux dans une difficulté qu'elle doit soutenir avec Valangiu en 1506 r. 
Un autre h'ornachon, Jean, est propriétaire à Peseux5 en 1503. Jacquet 
Fornaclon est gouverneur de Peseux en 1525 avec Jean bolet dont 

nous avons déjà parlé. En 1526 Pierre Fornacbon est gouverneur (le 
Peseux6. Un autre nom qui a disparu de Peseux est celui de Saules que 
nous n'avons retrouvé qu'une fois dans une reconnaissance (le cens, com- 
men(; ant ainsi :« Je Conrad Saules (le Peseux, bourgeois (le Neuchâtel », 
daté du 2'a décembre 1511'. Dans un acte de 1511, une reconnaissance 
également, naus trouvons indiqués comme témoins Jaquet Foruachou 
dont nous avons déjà parlé, Claude Sergens ", un nom qui ne nous est 
pas inconnu, Guillaume Preudhomme dont nous avons encore à parler, 
Jean Martin, Jean Ladame, Jean Ballanche °. De ces familles quelques- 
unes nous sont connues encore par d'autres documents. Ainsi celle des 
Preudhomme. En 1510, en effet, Louis d'Orléans, marquis (le Pothelin, 
faisait quelques concessions de pièces de terre à Guillaume Preudhomme 

et en 1524 MM. les ambassadeurs des cantons suisses affranchissaient de 
leur condition (le taillables Guillaume, Jacques et Claude Preudhomme 
de Peseux r0. Guillaume Preudhomme était gouverneur de Peseux en 

1 Arch. Pv3eux. Anc. Vol. B. 2, p. 88 
2 Archives de l'Etat, F19 u- lU. 
Arch. Peseux. Aue. Vol. B. 2. p. 121, p. 'il, 101,155,1211- 
3 Idem, B. 2 p. 311, un document de 1511, p. UII. 
4 Idem, B. 2, p. ! 11. 
5 Llem, B. 2, p. 31. 
6Idern, B. 2, p. 28. 
7 Idem, B. '2, p. 155. 
8 Mentionné également 1513. Llem, B. 2, p. 31. 
9 Idem, B. 2. p. 101. 

10 Archives de l'Etat, I' 1Q n- 23 et J11 n° 18. 
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1513 r. Terminons cette nomenclature par le nom (le Jean Bonhôte que 
nous trouvons indiqué comme propriétaire en 15132 et celui de Pierre 
Wattel, 1, oºrverneur de 1eserºx en 1526: 1. Ainsi à la veille de la réforma- 
tion les familles qui nous sont connues à Peseur sont les Paris, les 
13onliùte, les Jacobel, les Sergens, les Pornachon, les Roulet, les Preud- 
homme, les Martin, les Ladame et les Ballanches. 

Le commencement du XVIme siècle jusqu'à la réformation est 
rempli par des contestations entre Peseur et le sire (le Valangin à 

propos du droit (le pâture sur les terres de Bussy et dans les forêts de 
Peseux telles commencèrent en 1506 pour se terminer en 1512. Les 

communiers (le Peseux obtenaient d'une manière générale le droit de 

pâture dans les domaines (le 13ussy. En 1510 les franchises accordées 
en 1356 à Peseur étaient confirmées et augmentées. En 1513 Louis de 
Diesshaclr octroyait (le nouveaux domaines à la communauté le long du 

chemin (les Plasseules, (les domaines à Longuequeue et Bobin et égale- 

ment des droits sur le four banal de la communauté. 
La communauté de Peseux a donc pris une certaine importance au 

commencement du siècle. D'après les renseignements que nous 
avons donnés et d'autres dont nous supprimons le détail, elle se présente 
bien nettement et bien clairement devant nos yeux: 

Situé au pied d'un côteau tout couvert (le forêts, entouré (le terres 
labourables, le village (le Peseur est habité par nu nombre déjà réjouis- 
saut pour l'époque (le familles, dont les noms sont anciens. Les habi- 
tants de Peseux sont, somme toute, dans une situation assez enviable. 
lis ont des droits importants sur des forêts étendues dont ils peuvent 
tirer du bois pour leur usage particulier, ils ont des terres en quantité, 
essentiellement des pàtuiages; niais ils peuvent les transformer en 
vergers, en vignes, etc. Le four banal leur appartient, il leur a été géné- 
reusement octroyé; ils ont des droits de pâturage importants sur les 
champs situés dans leurs forets, sur les territoires de Bussy, sur la 
combe Girard Perroud. Ils ont même obtenu la paisson du gland 
en 1522. Sans doute, ils ont bien des redevances à payer à leur souve- 
rain : les cens pèsent aussi sur leurs épaules, niais ces cens ne sont pas 
lourds; qui, du reste, était exempt de redevances? C'est dire que la 

principale ressource des habitants de l'endroit (levait être l'agriculture 

et l'élève du bétail. L'importance que la communauté attache au main- 

' Arch. Praguz, id. B. 2,1). 
2 Idem, B. 2, p. 32. 

3 Ide ui, B. 2. p. 2ü. 

i 
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tien (le ses droits sur les pàturages, la nature des redevances, en avoine, 
le prouve surabondamment. Mais n'y avait-il que des pâturages autour 
de Peseux? Le bon vin de la Combe et (le tant d'autres quartiers était-il 
inconnu? Il est difficile (le dire exactement quand la vigne fut plantée 
pour la première l'ois autour de Peseux. Dans les actes de délimitation, 
il n'en est pas fait mention, mais d'autres documents attestent son exis- 
tence déjà au commencement du XVItne siècle. Ainsi en 1511 (20 sep- 
tembre), les gouverneurs (le Peseux, Pierre-Jean liolet et Pierre Voitel, 

octroyent, au nom (le leur communauté, à Claude Rossel, de Peseux 
(encore un nom à ajouter aux autres), « un mortel (le terre assis au dis- 
trict (lu dit Peseux, au lieu que l'on (lit Dessus-braise, près (lu Suchier, 

pour faire et édifier vignes et autres nullement»'. Un autre acte parle 
de plantées, (le vignes, etc. ". N'est-ce pas (le nature à nous faire 

admettre que la vigne a été plantée autour de Peseux bien avant 1511, 

peut-être un ou deux siècles avant. Mais quoi qu'il en soit, l'agriculture 

est encore prédominante, la culture de la vigne n'est pas l'occupation 

principale des habitants 3. 
Au point (le vue religieux intellectuel, nous sommes privés de 

presque tout renseignement. Peseux l'ut (le tout temps, semble-t-il, 
d'après les actes que nous coumrissons rattaché à la paroisse de Ser- 

rières. C'était, selon un document de '1727 (dont nous aurons occasion 
de parler plus tard), « leur mère église ». Avant la réformation, y avait-il 
déjà un temple à Peseux? Nous ne le pensons pas, puisque c'est après 
la réformation que fut bâti le temple actuel'. Mais cependant au point (le 
vue temporel les gouverneurs de Peseux avaient certains droits: ainsi ils 

pouvaient recevoir (les donations pour et au nom de l'église (le Ser- 
rières. Nous en connaissons deux exemples, l'un de 1505, où les gou- 
verneurs (le Peseux agissant comme « échevins (le l'église de Serrières » 
recoivent d'un certain Harts Ilana, en rente perpétuelle sur sa maison 
pour l'église de Serrières, la somme de 12 deniers lausannois; l'autre 
de 1525. Un certain Peter Favre donne aux gouverneurs de Peseux 
4 louis pour l'entretien du luminaire de l'église (le Serrières. Y avait-il 
des services religieux à Peseux? Cela parait peu probable. 

Avons-nous encore des vestiges de ce Peseux d'avant la réforma- 

i Arch. Peseur, B. 2, p. 101. 
2 1d m, B. 2, p. 15: 5. 

Voir i-gaiement le passement obfenu par Peseur contre Corcelles et Cormondréclie au 
sujet des pàturages le 10 fl, "vrier 1526. B. 2, p. 28. 

4 Cf. B. 2, p. 127. Voir à ce sujet l'acte de fondation de l'école, B. 2,74. Nous revien- 
drons du reste sur ce point. 
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tion? Nous n'en connaissons pas. Les plus anciennes dates de maisons 
remontent, abstraction faite du château, à la seconde moitié du 'VI,, 

siècle. Mais l'on peut aisément se représenter ce qu'il devait être. Ou 

c'est au bas (lu Pavé qu'il faut chercher son origine, ou c'est autour de 
l'église actuelle. Il est difficile (le résoudre la difficulté. Mais ces deux 
parties du village paraissent fort anciennes. Elles furent réunies par une 
ligne (le maisons, parmi lesquelles le four banal, ce « four » qui nous 
inspirait une salutaire frayeur; c'est là qu'on enferma longtemps toute 
sorte de gens, en particulier les écoliers qui faisaient trop souvent l'école 
buissonnière. Une autre série de demeures s'est dirigée du côté (lu 
château. 

Tel est ce Peseux du moyen âge que nous avons cherché, sans 
trop d'imagination, à faire revivre. Il devait y faire bon vivre, ainsi du 

reste que dans tous les villages de la Côte. Les habitants y jouissaient 
de privilèges considérables, avaient la tête près du bonnet. Mais... ces 
privilèges, ils entendaient en jouir seuls. Or, au commencement du 
l"V1' siècle, voilà (lue nombre d'étrangers viennent s'installer chez eux : 
ils ne demandent pas mieux que de partager avec eux les bois, 

marrins, etc. Mais ceux-ci ne l'entendent pas ainsi. D'où viennent ces 
intrus? De la Savoie, de la Bourgogne! Mais on ne les connaît pas, 
quels sont leurs antécédents? Peuvent-ils payer les cens, etc.? Juste- 

ment inquiets de cette invasion et trouvant sans doute qu'ils étaient 
bien assez à se partager leurs privilèges, ils s'adressent aux ambassa- 
deurs des douze cantons, leur exposent leurs doléances et leurs craintes 
et obtiennent d'eux des droits importants :A l'avenir, nul ne pourra 
s'établir à Peseux sans le consentement de la communauté, sans attester 
de sa bonne conduite, et payer la somme de cinq livres faibles. L'acte 

qui donnait aux habitants de Peseux ces droits nouveaux est daté du 
13 juin 1525 et scellé (lu sceau du « baillif Bernard Schiessser de Glaris' ». 
C'est avec cette dernière mesure prise par Peseux que nous clôturons 
son histoire avant la réformation. 

(A s2iiv2ýe. ) UI' J. PARIS. 

1 Arch. Prst. us. Idem B. 2, p. 117. 
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Dans sa Description de la Principrtnlé de Seuchâtcl et [ itien in 
imprimée à Besançon en 1693, Abram Amiet mentionne dans le voisi- 
nage de Boudrv « des montagnes où l'on trouve (les mines- d'or », et 
précise plus loin cette indication en désignant la Clusette comme le lieu 

où des pailles d'or provenant de sources environnantes viennent tomber 
dans l'Areuse. Il ajoute que quelques alchimistes en retirent pour plus 
de quatre francs par jour'. lei, comme dans la plus grande partie (le 
son opuscule, Amiet n'a fait que reproduire, en l'abrégeant, un écrit 

antérieur, dont il existe à la liibliothéque (le la Ville (le euchàlel une 
copie portant la date de 1687 et le nom de François Gallaudre et que, 
pour cette raison, on courrait -. énéralement sous le nord de manuscrit 
Gallandre. Dans ce manuscrit, le passage concernant l'or (le la Clusette 

est ainsi conçu (p. 53) : 

Au pied de la forteresse et passage de la Glusette et du predit village 
de Brod dessous, il ce trouve des pailles du fin or qui tombent dedans la 

rivière d'Areuza depuis les sources des mines d'or qu'il ya d'un costé et 
d'autre de la rivière, lesquels mine jettent leurs fleurs la veille de St-Jean 

par chascun an, comme tiennent les Alguimistes et maistre minares; il 
c'est trouvé des maistres qui sçavent la siance et art de separer la fleur 
dans le sable, qui en ont tiré par jour pour plus de quattre franc vaillans. 

On n'a pas pris au sérieux jusqu'ici ces assertions, qu'aucune décou- 

verte scientifique n'est venue appuyer. On aurait cependant tort d'en 

chercher la source uniquement dans l'imagination fertile d'un auteur 
préoccupé de donner quelque relief à sa description de notre pays. Il 

est certain que la croyance à l'existence de l'or dans l'Areuse ou aux 
environs remonte bien au delà du siècle, et il ne sera peut'-être 
pas sans intérêt de mettre sous les veux de nos lecteurs des documents 

qui établissent la présence (le chercheurs d'or chez nous clés le 
XV,,,, - siècle, et même l'organisation au XVI.... ' siècle d'une exploitation, 
à la vérité peu rémunératrice. 

1 Vo r pp. 60 et i73 de la r«"impr, fssou dans les Etrennes neucAciteluises, 2anuéc, 
I, ocle 18(ïi. 
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Le premier en date de ces documents est une concession accordée 
en 1IîO par Rodolphe de 1-Iocbberg à un ºniueur étranger, nommé de 
Sliuner, pour « pécher, laver et cribler l'or et les pailles » qu'il trouverait 
dans l'Areuse, et à la mine dite (le Boudrv. Les termes employés 
indiquent qu'il s'agissait essentiellement de travaux d'orpaillage. Le 

concessionnaire devait apporter chaque semaine à Neuchàtel l'or recueilli 
par lui ou par ses ouvriers, et mi prélèvement (le la dixième partie était 

réservé en faveur du souverain. Nous n'avons aucun renseignement sur 
ce que furent les résultats pratiques de cette entreprise, mais il est 
permis de présumer qu'ils ne furent pas brillants. Voici le texte de 
l'acte tel qu'il nous a été conservé dans une copie contemporaine : 

Lectre de la myne de l'Areuse de Bouldry 1. 

Nous Rodolf, marquis etc., savoir faisons a tous que noz avons donnez 

et ouctroyé et par ces presentes donnons et ouctroions a honnorable homme 
vmon de Stinner, de Bleudecher. du diocese de Cour Valoix, myneur, 
pour luy et ses compaignons, de soy excerciter et employer en l'ar et 
exercite de myne en nostre riviere de l'Areuse et au degout et courte 2 
de nostre myne de Bouldry ainsi dite, tendant et courant de ladite sourte 
en icelle reviere, et oudit degot de ladite reviere peschier, laver et cribler 
l'or et les pailles de lymaige d'icelle mynne a tous instrumens et engins 
a tel fait, mestier et excercite deu et convenable, en tel cas acoustuiner et 
necessere, tant par lui que par ses varletz et famuliers, soubz telle con- 
dicion que ledit Symon et ses compaignons que en icelle myne ouvreront 
soient tenuz et doigent bien et loyalment, sans fraude ne barat nous 
apporter par chascune sepmaine en ce lieu de Neuschastel, a nous ou a 
nostre commis, tout ce qu'ilz auront cuilly, lavez et criblez de ladite myne 
pour d'icelle prendre pour nous la dixiesme partie, les neufz parties a 
eulx reservees, sans fraude, barat ou decepcion, par son serement pour ce 
donnez aux sans euvangilles de Dieu par luy corporellement touchier, 
parmy laquelle dixiesme partie a nous debvoir rendre chascune sepmaine, 
comment dit est, voulions les neufz pars a luy appartenir liberalment et 
sans nulz contredit,. et pour tant luy voulons conduire jusques a nostre 
bon plaisir. Tesmoing nostre saing manuel cy mis le xxje jour d'octobre 

mil iiije lxx. 
Ainsi signé: R. DE HOCHBERG. 

1 Archives de 1'li tat, Registre Antoine liaillods l'iï0-1498, f^ 15. L'acte esl copiî" une 
seconde fois, avec quelques variantes insignifiantes, au fo Cý'? du mine recueil. Dans cette 
copie, le mineur est appels Symon Desteuiiar. 

2 Endroit où l'eau sourd et dégoutte. 



`2811 MUSÉE NEUCII ATELOIS 

Ce n'est que près de cent ans plus tard, en 1563, qu'il est de nou- 
veau question (le l'or de l'Areuse, et cette fois d'une façon beaucoup 

plus explicite, dans un examen de témoins fait en cour de justice de 
Houdry. Les motifs de l'enquête, ordonnée par le gouverneur du comté, 
ne sont pas indiqués dans la pièce, mais ou peut vraisemblablement 
supposer que les chercheurs d'or qui y sont mentionnés avaient entre- 
pris leurs travaux sans concession régulière, et qu'il s'agissait d'établir 

et (le sauvegarder les droits (lu souverain. 
Le point le plus important qui ressort de ce document, c'est qu'un 

certain maitre Jean, dit le mineur, pratiquait méthodiquement la 

recherche de l'or dans le . bassin de l'Areuse et y employait aussi des 

ouvriers, qui logeaient à Boudry. L'hôte (le ces derniers, Claude Amyet, 

chargé pendant quelque temps de la paye, allait les voir travailler et 
affirme qu'ils retiraient « assez suffisamment » de métal précieux. Il 
donne le nom de 1' « esprouveur » qui fondait les lingots (billonnets) et 
assure en avoir tenu lui-même qui étaient de la grosseur d'une fève et 
(le forme allongée. Maître Jean achetait aussi ou faisait acheter l'or que 
cherchaient pour leur compte maitre Guillaume et deux autres person- 
nages, Pierre Nerdot et Jacques Bryde, qui fournissent des indications 
détaillées sur l'importance de leurs trouvailles. D'après la déposition de 
Jacques Bryde, maitre Guillaume et lui auraient en particulier vendu 
pour quatre écus d'or à un doreur (le Neuchàtel. Il ne sera pas inutile 
de reproduire eu entier le texte qui renferme des déclarations si précises, 
faites toutes sous le sceau du serment. 

Examen a cause de la myne' . 
Le sambedy vingt septieme de mars l'an mil cinq centz soixante troys, 

a l'instance de prudent homme Jehan Grenot a present chastellain de 
Bouldry, au nom de nostre souverain prince et seigneur monseigneur le 
comte de Neufchastel, etc., ont estez examinez les tesmoings suyvans tou- 
chant le faict de la myne d'or etc., en ensuyvant le mandement de mon- 
seigneur le gouverneur general de ce conté. 

Premierement Jehan Barbier, bourgeois de Bouldry a rapporté par le 
serement a luy vié qu'il ya l'espace de deux ans ou environ que maistre 
. Jehan le myneur luy donna charge d'entretenir ses serviteurs. Et quant 
maistre Guillame trouveroit de l'or, qu'il le retirast; et qu'il avoit faict 
marché avec luy pour la pesanteur d'ung escuz pour quattre livres, et 

1 Original aux Archives de l'Etat, C22 n, `i. 
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qu'il luy delivrast l'argent et il le luy rembourseroit. Et environ les ven- 
danges, ledict inaistre Guillame luy en a delivré pour troys escus de 
pesanteur d'or qu'il luy paya et que ledict inaistre Jehan luy rendoit l'ar- 
gent. Et depuis ledict maistre Guillame luy en a rapporté pour troys 
estas et demy ou quatre escus et demy (a son advis). Et sur ce, quand 
Madame sy estoit, qu'elle s'en vouloit partir', ledict maistre Jehan luy 
demauda ung dinienche a la maison de ville qu'il luy donnast l'or qu'il 
avoit, qu'il le voulloit porter a Madame. Et luy dict que non feroit qu'il 
ne luy payant ce qu'il en avoit delivré. Sur ce le pesereut et le paya et 
luy délivra icelluy. Et depuis il ne luy en a point delivré. Il a bien aussy 
entendu que . Jacques Bryde en avoit delivré. 

Pierre Nerdot a dict par semblable serement que au commencement 
que les serviteurs sy estoyent et que ledict maistre Jehan sy vint, ilz 

cerchoyent luy et ledict maistre Guillame de l'or a la riviere. Et en allant 
a Brot par Treymond, dyrent audit maistre Jehan s'il voulloit achepter 
de l'or et qu'il luy en avoit de pesant pour ung escuz et demy. Et leur 
en donna ung escuz, entant que ledict maistre Guillame disoit qu'il y 
perdoit demy escuz, la ou il dict qu'il les recompenseroit. Et en a depuis 
trouvé aulcuneffoys, que ledict maistre Jehan luy en retyroit quelques 
pailles, qu'il rie luy en donnoit rien, mesme une de douze grains. Et une 
foys donna de l'or audict maistre Jehan chez Rosset pour ung teston, et 
ne le peserent point. Et aultre n'en dict. 

Honnorable Claude Amyet, hoste, conseillier dudict lieu, par son 
serement a rapporté que ung terme ledict maistre Jehan se tenoit avec 
Cherland, lequel vint vers luy le priant de retyrer ses serviteurs, et fyrent 

marché. Et mesures paiyoit les serviteurs ung terme de temps et alloit 
vers eulx deux voiages par sepmaine. Et voioyt bien que lesdictz serviteurs 
trouvoyent de l'or assez suflisamment et que maistre Coffin, esprouveur, 
en fondoit et cri pesoit et faisoit des petis billonnetz, qu'il a tenuz, de la 

grosseur d'une febve et ung peu longetz, et qu'il a ouy dire audict 
maistre Jehan qu'il avoit donné congé a maistre Guillame pour cruiller 2 l'or. 
Et donna charge audict deposant de le retyrer et luy payer. Et ledict 
maistre Guillame luy cri apporta une foys que pesoit ung escuz quatre 
grains moings. Et luy en donna un- escuz quatre groz moings. Et puis 
après ledict maistre Jehan luy demanda ledict or, la ou ledict deposant 
luy dist qu'il ne luy donnoit pas qu'il ne le payast. Et ne luy paya pas, 
mais a encore l'or riere luy. Et a ouy dire a l'ung de ses serviteurs que 
ledict maistre Jehan portoit avaul ung sachet plein de myne et qu'il y avoit 
meslé de l'or pariny; et niesmes a veu les pailles d'or avec. 

Jacques Bryde par semblable serement comme les precedentz a 
rapporté qu'il n'a rien mys d'or entre les mains dudict maistre Jehau . ny 
devant ny après la deffeuse. Et quant monseigneur le gouverneur fut allé 

1 Jacqueline de Rohan quitta Neucieitul au Coin uencumunt d'avril 1562. Vov. Jlur. sée 
neuuchddtelois 1884, p. 208. 

2 Chercher en creusant, en fouillant. 



`SS _11USLE \EUCIlAT1 LOIS 

a la guerre. ilz v endurent, luy et maistre Guillame, de l'or a ung doryer 
de Neufchastel pour quattre escus. lequel ilz avoyent presenté a mon dict 
seigneur le gouverneur et a monseigneur le chastellain sus le symitiere 
de Neufchastel. Et depuis ledict maistre Guillame et luy en vendyrent 
pour cinq livres moings trous groz a la relicte de feu monseigneur le chas- 
tellain Verdonet. pour tant que ledict maistre Guillame avoit faulte de 
vivre. Et tout quand que d'or qu'il a peu scavoir que ledict maistre 
Guillame et luy ont trouvé ne peult pas monter plus de trente livres ou 
environ et en a encore ung peu riere luy de ladicte myne d'or. 

Faict ledict examen les an et jour que dessus en la presence desdictz 

seigneurs chastellain et (les honnorables ledict Claude Amyet, Guillame 
Barbier, le notaire soubscript et Guillame Fabvre, conseilliers dudict 
Bouldry. Passez et recouruz par devant lesdictz tesmoings comme dessus. 

Par commandement dudict seigneur chastellain signé par moy 
AMYET. 

Et quant aux serviteurs tant dudict maistre Jeban que aultres, iceulx 
ne sont au lieu car ilz ont congé et s'en sont retyrez. Et maistre Guillame 

semblablement n'est au lieu. 

Les quelques chiffres cités dans cette pièce montrent clairement 
que les gisements aurifères de l'Areuse ne rappelaient que (le fort loin 

ceux du Transvaal ou du Klondvke. Aussi maitre Jean et ses acolytes 
finirent-ils sans doute par trouver que le jeu ne valait pas la chandelle et 
abandonnèrent-ils d'autant plus volontiers les recherches que la seigneurie 
semblait vouloir réclamer sa part des maigres bénéfices. Ce qui est certain, 
c'est qu'en 1618 on parait avoir complètement oublié les précédentes 
tentatives d'exploitation et que la mine de L'rot est signalée au prince 
par les autorités elles-mêmes comme une entreprise méritant qu'on v 
consacre quelques milliers de francs. Dans un mémoire où sont soumises 
à la décision du souverain diverses questions d'administration on lit en 
effet le passage suivant : 

Il se trouve une apparence de mine d'or au dessoubz de Brot, tirant 
contre la rivière de 1. 'Hareuse, est ce par la fleur et supperficie, qui a esté 
esprouvée, mesme s'en transporte hors de l'Estat par hostees. Il semble 
que, puisque Dieu en baille la cognoissance, que S. A. y pourvoit hasarder 
quelque mille francs, faisant venir un mineur expert pour, y faisant tra- 
vailler de noz gens, voir ce qui s'en peut esperer, affin de ne rien 
negliger. 

Henri II ne voulait engager son argent qu'à bon escient. Sa réponse, 
inscrite en marge, témoigne peu d'enthousiasme et beaucoup de pru- 
dence 
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S. A. desire que l'on fasse venir quelques maistres experimentez aux 
usines pour veoir si dans la montagne voisine de la riviere d'Areuse il y 
a quelque apparence de mine, de quelle nature qu'elle puisse être, et de ce 
qui se trouvera en donner advis à S. A. auparavant que de s'engager en 
aucune despencel. 

L'affaire n'eut pas de suite et les documents officiels ne parlent plus 
dès cette époque des mines d'or de l'Areuse. Cela ne signifie point 
qu'elles aient cessé de hanter l'imagination des habitants de la contrée 
ni qu'on ait renoncé si tôt à leur demander la fortune. M. Auguste Dubois 

nous assure que, d'après la tradition, il y avait encore au XVIIIc siècle 
quelques orpailleurs qui vivaient, chétivement de l'exploitation du métal 
qu'ils recueillaient en lavant les sables de l'Areuse ". 

Nous possédons d'ailleurs un témoignage direct de la persistance 
jusqu'au XVIIIc siècle de la chasse à l'or dans le voisinage de la Clusette. 
C'est celui que nous fournit Pierre-Frédéric Droz, dit l'Américain, ce 
singulier horloger voyageur dont la carrière aventureuse a été retracée 
il ya quelques années dans le Musée neuchâtelois par M. Auguste Jaccard. 
S'occupant aussi de mines et de métallurgie, il avait dressé une liste des 
localités neuchâteloises intéressantes à ce point de vue et avait consigné 
dans ses notes la curieuse relation suivante, qui date de 1779 : 

A Neuchâtel en Suisse, je veux dire dans la comté de Neuchâtel, il y 
a une mine d'or tenant quelque peu de métaux imparfaits. Voici comme 
il m'a été rapporté de Madame Tournayre née Astrie, native de Couvet 
dans le Val-de-Travers, demeurant à Ganges dans les Cévennes, où elle 
s'est mariée. Le sieur Jonas-Louis Coulin, perruquier à Couvet, avait eu 
trouvé de l'or en grain gros comme des pois, à un endroit nommé Clusette, 

qui est un rocher fort haut et menaçant situé sur le chemin qui conduit 
à Neuchâtel, entre Noiraigue et Brot, au bas d'un précipice qui est dessous 
le dit rocher sur le bord de la Reuse; mais cet or était mêlé avec quel- 
qu'autres métaux; la susdite m'a dit, à Ganges, qu'il y avait longtemps 
qu'on en parlait et qu'il y avait plusieurs personnes qui y allaient en 
chercher nuitamment, et qu'ils disaient que cette mine, ou ces rochers 
aurifères, étaient très considérables par leur étendue et qu'il y avait divers 
endroits de cette lisière où l'on y retrouvait de l'or, et qu'on en trouvait 

aussi en pailloles, dans le sable de la Reuse, par le lavage, mais ces gens 
préféraient de tirer l'or de ces précipices, parce qu'ils y en trouvaient 
davantage, où ou le voyait renfermé par grains dans les pierres 3. 

1 Archives de l'Etat, nouv. fonds, L2 n° 12. 

2 %uguste Dubois, Les Gorges de l'Areuse et le Cee ix-du-i'an, Neuchâtel 1902, p. 210. 

3 ! Musée neucluitelois 1887, p. 299. Quelques -innées pins tard, Di-oz, de retour au pays, 
alla recueillir lui-in int du minerai à, la Clusette et en fit l'essai. Le résultat fut complétement 
négatif. Voy. Illusée neuchâtelois 1888, p. 78. 
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A beau mentir qui vient de loin, conclut le biographe (le Ilroz, qui 
traite de légende absurde, due à l'influence du petit livre d'Amiet, les 
traditions relatives à la présence de l'or (laits les gorges de l'Areuse. Nous 

croyons que l'examen des documents qui précèdent ne permettra plus à 
l'avenir de porter un jugement aussi sommaire. Nous n'ignorons pas que 
les géologues et minéralogistes de nos jours appuient leurs négations 
d'un argument qui parait péremptoire: ils affirment que la nature nrëuie 
des roches que traverse l'Areuse exclut toute possibilité de formation 

aurifère. M. -Louis Favre a consulté à ce sujet une autorité (l'une com- 
pétence reconnue, M. Maurice de Tribolet, et voici en quels termes 
s'exprime l'éminent professeur dans la réponse qui nous a été commu- 
niquée : 

« On peut carrément dire, sans crainte d'erreur, que les condi- 
« tions géologiques du canton s'opposent à ce qu'on y ait jamais trouvé 

« de l'or, lequel, partout où on le rencontre, est lié (ou associé) à (les 
minéraux et à des roches inconnues citez nous. Il ne peut s'agir, très 

« probablement, que de la pyrite ou sulfure de fer (Fe S°-), qui, souvent, 
« présente un éclat et une couleur permettant (le la confondre avec l'or 

« natif. La pyrite est quelquefois aurifère, mais il rite parait difficile de 

« croire qu'on l'ait jamais rencontrée chez nous en quantité suffisante 
« pour permettre d'en extraire le métal précieux. » 

Si catégorique que soit l'arrêt de la science, il ne saurait infirmer 
la valeur des documents rapportés plus haut. Aussi longtemps que la 
tradition ne reposait que sur l'autorité très contestable d'Amiet et de 

son prédécesseur ou sur de vagues allégués, elle ne méritait assurément 
pas grande créance. La concession de 1470 et la requète au prince, de 
1648, sont déjà des données plus certaines, mais, à elles seules, elles ue 
sauraient constituer une preuve suffisante, car il est possible qu'elles 
n'aient été basées que sur des apparences trompeuses. En revanche, il 
nous parait beaucoup plus difficile de nier la valeur probante du docu- 

ment de 1563. Nous y trouvons les déclarations consonantes (le témoins 
assermentés, dont les uns étaient désintéressés dans la question et dont 
les autres sembleraient plutôt avoir eu intérêt à dissimuler les trouvailles 
qu'ils disent avoir faites. Comme les déclarations ont été verbalisées 
séance tenante par un notaire et que nous possédons l'acte original, il y 
a en faveur de la réalité des faits énoncés un ensemble de présomptions 
qui se rencontre rarement, même pour les événements historiques les 

mieux établis. On objectera sans doute que ces témoins, tout en étant 
de bonne foi, ont pris pour de l'or ce qui n'en était pas. Mais comment 
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expliquer alors que ce métal ait trouvé couramment preneur au prix de 
l'or et surtout qu'un doreur ait pu en faire usage ? 

En laissant de côté tous les autres témoignages de la présence (le l'or 
dans notre pays, nous ne voyons donc pas d'interprétation plausible de 
la pièce de 1563 qui nous permette de la concilier avec les conclusions 
complètement négatives (le nos géologues. Serait-ce que ces conclusions 
sont trop absolues? Nous nous garderons bien d'émettre une opinion sur 
un sujet qui nous est parfaitement étranger, mais on nous permettra 
cependant de signaler l'explication qui a été donnée d'un cas tout à fait 

analogue à celui qui nous occupe, celui (le la présence de paillettes d'or 
dans le Doubs. Dans un article paru il ya plus de 40 ans, un auteur 
jurassien écrit ceci :« Le Doubs a charrié longtemps des particules ou 
paillettes d'or. Les géologues nous apprennent maintenant que cet or ne 
se détachait point (le roches souterraines (le la montagne (lu Jura (qui, 

suivant eux, n'auraient jamais été aurifères), mais qu'elles avaient été 

entrainées de la chaîne granitique des Vosges, à l'époque d'un grand 
cataclysme, et que le gravier de la rivière (lu Doubs les avait reçues et 
les avait recélées pendant des siècles, avant d'attirer l'attention (les 
peuples (lui fréquentaient cet opulent rivage... C'est une chose bien 

avérée et constatée par les reconnaissances féodales jusqu'en l'année 1650, 

que les seigneurs (le plusieurs terres situées sur le Doubs, en aval de 
Dole et jusqu'à Neublans, avaient le droit exclusif de faire pêcher les 

paillettes d'or que charriait devant eux cette rivière'. » 
Une supposition semblable à celle qui fait intervenir ici les roches 

granitiques des Vosges ne pourrait-elle pas rendre compte d'une façon 

satisfaisante de l'existence de faibles quantités d'or dans les gorges de 
l'Areuse ? C'est un fait admis par tous nos géologues que les glaciers 
ont laissé dans nos contrées, en se retirant, des masses considérables de 
matériaux (le provenance alpine, dont les plus apparents sont les blocs 
erratiques. En ce qui concerne les gorges de l'Areuse, M. Auguste Du- 
bois écrit qu'« elles recèlent d'importants vestiges des moraines du gla- 
cier du Rhône» et qu'en particulier « toute la contrée comprise entre le 
Plan et Brot-Dessous est recouverte de détritus alpins » °. Est-il inad- 

missible (lue parmi ces détritus si abondants il s'eu soit trouvé d'auri- 

1 Désire Monnier, Annuaù"e du Departenèe4zt du Jua, 1859. Lons-le-Suuuier MM, 
p. / 4. Nous ne sommes tris en mesure de contrAlt r l'exactitude des faits avances par l'autur. 
i iuaut aux t'approchemeuts étymologiques qu'il toute d'établir entre le nom de certaines loca- 
lités jurassi. enues et l'ancienne exploitation de l'or dans le pays, ils n'ont aucune valeur. 

2 Oum cite, p. 223. 
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lires et que les parcelles d'or qu'ils renfermaient aient été entraiuées 
peu à peu par les eaux ° 11 est à remarquer que certains des documents 

qui nous avons cités si-nalent le métal précieux comme provenant (le 
sources débouchant dans l'Areuse et que la région de Brot, si riche erº 
dépôts glaciaires, est spécialenýeiºt mentionnée comme aurifère. Mais, 

nous le répétons, nous n'avons pas la pi"étentioºº de donner la solution 
(lu problème et nous laissons aux personnes compétentes le soin (le 
l'élucider. 

11 
/% G6', - 
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Quelques notes sur la vie et l'oeuvre du médailleur J. -P. Droz 
(1716-1I 2 3) 

(AVEC TREIZE PLANCHES HORS TEXTE) 

Le regretté A. L'achelin a écrit sur l'homme dont nous allons nous 
occuper un article tris documenté dont le Musée Neuchâtelois de 9877 a 
eu la primeur. Malgré toutes les recherches (lue nous avons faites à 
Paris, il ya peu de choses nouvelles à ajouter au récit connu de la vie 
de J. -P. Droz; mais notre intention est d'accompagner notre article 
d'une série (le planches des principales médailles et monnaies exécutées 
par notre artiste. 

Nous avons été souvent surpris de constater surtout à la Chaux-de- 
Fonds, la ville natale (le Di-oz cependant, combien cet homme était peu 
connu. Nos voisins de France apprécient depuis longtemps ses oeuvres 
délicates et même le considèrent comme un des leurs. Les anciens 
abonnés (lu Musée avant lu en son temps l'article (le Bachelin nous par- 
donneront de les entretenir d'un sujet qui n'a plus le mérite d'être 
neuf. Notre excuse est (le faire connaître aux nouveaux abonnés un 
homme que nous revendiquons à juste titre comme un des nôtres, bien 
(lue sa vie se soit passée en grande partie à l'étranger. Sunna cuique. 

. l. -P. Droz naquit à la Chaux-de-Fonds le 17 avril 17. Son père, 
Daniel Droz, fabriquait des outils aratoires; sa mère se nommait Suzanne- 

1 Vote de la Iiédactionz. -( 'est gràre à la générosité de M. G. Gallet que le comité 
peut offrir aux abonnés du 3fusée Veuch/telois la riche série de planches qui accompagnent 
cet article. Aussi se sent-il pressé d'adresser à l'auteur, en son nom et en leur nom, toute sa 
vive reconnaissance. 

i 

i 



J. -P. DROZ 

né à la Chaux-de-Fonds en 1746 

mort à Paris en 1823 

d'après le médaillon de E. DUBOIS. 
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Esther Brandt (lit Gruérin. 11 apprit (le très bonne heure à travailler le 
fer ainsi qu'à tremper les métaux dans l'atelier paternel. Il employait 
ses loisirs à dessiner, art pour lequel il montra dès sa plus tendre 
enfance de remarquables aptitudes. Eu 17(4, à l'àge de 18 ans, son père 
l'envoya à Paris où il passa quelque temps dans l'atelier des Jaquet- 
Dn"oz qui étaient de ses parents. C'est là, dit Bachelin, qu'il (lut puiser 
ses idées d'art et d'industrie, qu'il dut rêver de dessin et de machines, 
de gravure, de médailles et. (le mécanique. Il travailla ensuite chez Duvi- 

vier, un (les meilleurs médailleurs du XVlli nn-' siècle. Ayant tourné ses 
études vers les procédés de fabrication usités sous le règne de Louis XVI, 
il exécuta une série de travaux qui avaient pour but d'améliorer la 
frappe (les monnaies et (le produire de plus belles pièces. En 1780 il 
frappa une médaille destinée à commémorer l'alliance (le Louis XVI 

avec le prince-évêque de Bàle (fig. 5., pl. II). En 1783, Droz commença 
à faire conºaitre son nom au public par les essais réussis qu'il fit à ses 
frais avec un des balanciers de la Monnaie qui lui avait été confié. 
En 1786, il présenta au ministre des finances de Calonne un projet 
d'écu (le six livres, frappé d'un seul coup de balancier au moyen de la 

virole brisée. Cette superbe pièce (fig 57, pl. lx), composée et gravée 
par Iuºi, existe en deux variétés; à, la même époque, il grava une pièce 
(le `? 1a livres en or (fig. 58, pl. IX), frappée par les mêmes procédés. 
Ces pièces furent grandement admirées, « mais, raconte l'artiste, malgré 
ºnes succès et l'accueil favorable de M. de Calonne, je n'eus pas le bonheur 

(le pouvoir être employé; la retraite de ce ministre qui suivit peu après 
ne m'ayant laissé aucune espérance, je nie déterminai à accepter les 

offres qu'on me faisait (le passer en Angleterre, où j'ai exécuté la plus 
grande partie des moyens de perfectionnement que j'avais inutilement 

proposés en France ». Droz accepta donc, avec le consentement de M. de 
Galonne, à la protection duquel il tenait beaucoup, l'engagement (lue 
lui offraient Mathieu Iloultou et Watts de travailler pour leur compte à 
leur atelier de frappe (le Soho près P, irminghanº. Droz construisit huit 
découpoirs et huit balanciers, c'est là aussi qu'il substitua la pompe à 
feu aux bras (les hommes. Il y exécuta aussi plusieurs monnaies desti- 

nées à l'An; gleterre et à ses colonies (fig. 08-75, pl. XI et XII). En 1790, 
M. t)esrotours, ancien premier commis de l'administration des monnaies 
avant la Révolution, s'occupait beaucoup sous la Constituante des amé- 
liorations à introduire dans la fabrication des espèces métalliques; il 
écrivit à Di-oz plusieurs lettres pressantes pour l'inviter à prendre part 
au concours ouvert à cette époque pour la place de graveur général des 

1 



'29., 1 JI1�S2E \1: CCII: 1T1: 1_UIS 

monnaies. Droz se laissa convaincre et revint à Paris. Six artistes y pré- 
sentèrent des travaux : Bertrand Andrieux, J. -P. Droz, Augustin Dupré, 
Benjamin Duvivier, Marie Gatteaux et François Vasselon. Augustirr 
Dupré fut choisi et nommé graveur général des monnaies de France 

par décret du 91 juillet 1791. 
Droz ne se laissa pas rebuter par cet échec. La même année il 

trouva le moyen (le multiplier la gravure en taille-douce. Il fournit 

ainsi à l'imprimerie quatorze mille planches d'assignats de 25 livres. 
Enfin, ses connaissances pratiques, jointes à un talent artistique très 

sérieux appelèrent sur lui l'attention du Directoire qui le nomma en 
1799 surveillant de la monnaie et (les médailles. En 1802 Droz en devint 
l'administrateur général. Cette mèrne année, le jury de l'Exposition de 
Londres lui décerna une médaille d'or et s'exprima de la façon suivante 
sur les travaux soumis par Droz : 

« Cet artiste a embrassé dans toute son étendue l'art du monnayage, 
il n'est pas une partie de cet art qu'il n'ait améliorée. Il frappe la pièce 
en même temps sur la tranche et sur le plat avec un degré (le perfec- 
tion tel qu'on peut regarder les monnaies ainsi frappées comme ayant 
l'avantage de rie pouvoir être imitées. 'foutes les parties de l'art moné- 
taire, les machines dont il fait usage, ont été revisées, modifiées et per- 
fectionnées avec un succès auquel on refuserait de croire si on n'avait 
les faits sous les yeux ». L'année suivante, un académicien célèbre, 
M. de Prony, décrivit les inventions de Droz avec figures, dans un rap- 
port à la classe des sciences physiques et mathématiques de l'Institut de 
France, qui en ordonna l'impression. Ce rapport, rédigé par 111J1. de 
Prony, Desmarets, Perrier, Charles et Berthoud, est un des plus beaux 
titres de gloire de Droz. 

Nous avons emprunté à l'article de M. H. Denise dans la Gazelle 
fTii isnzaligire ce qui suit, relatif au concours monétaire de l'an XI (1803) : 
« La loi. des 7-19 germinal an XI avait réglé le type et le module des 

nouvelles espèces. Aux termes de cette loi, les pièces d'or devaient 

porter sur une des surfaces la tête du premier consul, avec la légende : 
Bonaparte, premier consul. Sur le revers, deux branches d'olivier, au 
milieu (lesquelles on placera la valeur de la pièce, et, au dehors, la 
légende : République française, avec l'année de la fabrication. Sur les 

pièces d'or et de cuivre, la tête regardera la gauche du spectateur, sur 
Ies pièces d'argent, elle regardera la droite. La tranche des pièces de 

cinq francs pol'tera cette légende : Dieu protège la France. » 
Pour assurer au type décrit la plus grande perfection possible, le 
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gouvernement ouvrit un concours qui se termina par la désignation de 
Di-oz pour la gravure des coins des monnaies d'or, et de Brenet pour 
les insfrutnents de frappe des pièces d'argent. 

D'après les documents du ministère (les finances, nous relèverons 
maintenant les différentes pliases de ce concours pouvant présenter 
quelque intérêt à notre étude : 

Le gouvernement désire que les nouvelles monnaies offrent une 
preuve (lu degré de perfection où les arts sont parvenus en France. 

La beauté des monnaies est à la fois un monument du goût d'une 

nation et une garantie contre les tentatives des faux-monnayeurs. 
Pour remplir ses vues, le ministre des finances croit devoir ouvrir 

deux concours : 
L'uº aura pour objet la gravure des monnaies, l'autre, la construction 

(les balanciers. 
Les artistes (lui voudront concourir se feront connaître dans -les 

dix jours qui suivront la publication de ce programme, par l'inscription 

(le leurs noms et domicile, au secrétariat de l'administration des 

monnaies. 
Les concurrents remettront avant le Jei thermidor, à l'administration 

(les monnaies, les matrices, poinçons et coins, tant de la pièce d'argent 

que de la pièce d'or qu'ils croient pouvoir proposer. Les pièces qui 
devront servir au jugement, seront frappées en présence du jury 

auquelles elles seront remises par les administrateurs des mornaies. 
Le jury sera composé de neuf membres, parmi lesquels il se trouvera 

au moins deux artistes mécaniciens ; trois seront nommés par le ministre 
des finances, trois par la classe des beaux-arts de l'Institut national et 
trois par les concurrents eux-mêmes. 

L'artiste dont l'ouvrage sera jugé le plus parfait recevra pour prix 
de son travail la somme de dix mille francs, et dans le cas où le prix 
devrait être partagé entre deux artistes pour l'or et pour l'argent, il sera 
(le huit mille francs pour chacun, et son nom ou son différent' sera 
conservé sur les matrices de sa composition. 

1)ans tous les cas, les artistes qui auront travaillé pour le concours 
ne pourront garder ni retenir, même après le jugement, aucune (les 
pièces qu'ils auraient présentées, sans s'exposer à la rigueur des lois. Il 
leur en sera délivré, s'ils le désirent, de simples clichés sur étain. 

Les artistes qui prirent part au concours furent les suivants : Galle 

1 Signe distinctif. 
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aLambert, lleurtaulx, Tiolier, lirenet, Jeufïrov, Viellandv (de 
Genève), Droz, Vasselon et George. 

Les sieur, Lorlbior, 
. 
Joubert, Merlin et Jalec, concurrents inscrits, 

avaient déclaré renoncer : uº concours. Les frère, Lavy, de Turin, 

n'avaient pas encore l'ait parvenir les ouvrages de leur composition au 
jour fixé par la commission pour l'examen des travaux. 

En dernier lieu, Galle aisé, Droz, Brenet et . leufirov furent les 

quatre artistes jugés dignes d'être admis au concours définitif. 
Voici les observations que le jury lit sur les ouvrages des quatre 

concurrents avant obtenu l'uliait iurité des sulll'ages : 
Citoyen llrenet. - Trop de maigreur et. de petitesse, surtout dans 

l'or. I. a Tempe trop enfoncée et trop couverte, la tète un peu trop 
longue. 

Citoyen Droz. - La pièce de cinq francs (fig. 59 bis, pi. IX) : 
bas-relief trop saillant, le travail (les cheveux n'a pas le caractère qui 
convient au style monétaire. Dans le sourcil on désire plus (le caractère, 
le total des deux monnaies est un peu mou. L'élude des plans peut être 

améliorée. 
Citoyen Galle. - Défaut (le ressemblance dans le portrait. L'entente 

du bas-relief n'est pas assez étudiée. Lt tempe est trop enfoncée, le 

menton trop saillant, l'épaule incorrecte. 
Citoyen . 1eutl'rov. - Trop peu de saillie dans les deux coins. Dans 

la pièce de cinq francs, le portrait est top vieux et moins ressemblant 
dans l'or. 

La commission décréta donc un nouveau concours entre les quatre 
ai-listes, attendu que lents ouvrages étaient, suivant le terme du rapport 
« imparfaits D. Le jury était composé des sculpteurs C. Moëte, (: baudet 
et Giraud, du peinte Gérard, du graveur Desmarets, de Visconti, 
membre (le l'Institut national, (lu dessinateur Moreau et des médailleurs 
1)upré et Gatteaux. Ce, trois derniers artistes nommés par les 
concurrents. 

Le (i fl"imaire, le jury se réunit à nouveau pour examiner les 
ouvrages des quatre concurrents. Ayant reconnu que plusieurs d'entre 
eux se faisaient distinguer par un degré (le supériorité sur les autres, le 
jury se résolut à l'aire deux scrutins, l'un pour la pièce d'argent et 
l'autre pour celle d'or. 

13renet obtint la majorité des suffrages pour la pièce de cinq francs 
et Droz pour la pièce de quarante francs. Ce l'ut donc Droz qui grava les 

pièces d'or connues sous le nom de « Napoléons D (tig. 60 et 61, pl. X. ) 
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QUELQUES NOTES SUR LE MÉDAILLEUR J. -P. DROZ '? '. ai 

En 1801, Napoléon le nomma conservateur de la Monnaie impériale 
des médailles. Sous la direction du baron Vivant-Denon, membre de 
l'Institut, directeur général des musées impériaux, et avec l'aide de 
M. Jeulfroy, (le l'Institut, Droz forma un très grand nombre de graveurs 
en médailles; il les recrutait parmi les graveurs en taille douce ou en 
cachets et lettres, qui lui paraissaient avoir quelques dispositions. C'est 
à eux qu'il confiait l'exécution des médailles de la collection impériale, 
ayant pour objet de rappeler le souvenir de tous les grands événements 

militaires ou autres, qui se succédaient sous l'empire avec une rapidité 
foudroyante.. leuffroy fournissait les dessins sous l'inspiration du baron 
Denon; Droz surveillait le travail des jeunes artistes qu'il avait enrégi- 
mentés. Le nombre des médailles produit (le cette façon fut considérable, 
mais en général, l'avers seul, représentant presque toujours le buste de 
Napoléon, est de Droz. 

Droz conserva son poste jusqu'en 1814, donc pendant une période 
(le dix ans. C'est à lui qu'on peut attribuer, suivant Bachelin, les succès 
de cet établissement; homme intègre et travailleur, ennemi du favori- 
tisme, il avait les qualités nécessaires pour faire prospérer une 
administration pareille. J. -P. Droz cependant n'oublia pas le pays natal; 
en 1811, le gouvernement de Berthier voulant assimiler le système moné- 
taire de Neuchàtel à celui de la France, l'artiste contribua à ce travail 

en gravant les belles pièces de cinq francs et de deux francs (fig. 66 et 
67, pl. XI). Elles ne furent jamais mises en circulation par suite de 
l'effondrement (le la puissance napoléonnienne; on en connaît seulement 
des essais que les amateurs se disputent à des prix élevés. 

Aux Cent jours, il exécuta un écu de cinq francs à l'effigie de 
Napoléon qui resta aussi à la période d'essai (fig. 63, pl. X). Cette 

pièce fort rare donne un portrait très ressemblant, paraît-il, de l'empereur 
à cette époque. A côté de tous ces travaux, Di-oz trouva moyen de 

graver un grand nombre de médailles diverses et de jetons. Le nombre 
en est assez considérable, nous reproduisons ici les pièces que nous 
avons pu nous procurer. 

Droz se maria en 1802 avec Louise Meusnier. Son fils unique, 
Jules-Antoine Droz, naquit à Paris le 12 mars 1804. Elève de Cartellier 

et de Regnault, il exécuta un assez grand nombre de tableaux, parmi 
lesquels nous citerons : le ' Génie du Mal, au chàteau de Compiègne; 
l'Ange du Martyre, à l'Eglise Saint-Sulpice; l'Hiver et l'Eté, statues de 

marbre dans le palais du Luxembourg et plusieurs bustes d'hommes 

célèbres. Sculpteur de talent, il mourut à Paris, le 26 janvier 1872. 

Musf: E NEUCHATELOIS - Novembre-Décembre 1902 20 
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Mire Hildegard Lelrnert, dans son bel ouvrage sur la vie et les oeuvres 
(le H. -F. Brandt, son grand-père, élève de Droz, a commis une petite 
erreur en disant que l'écrivain Gustave Droz a été le fils de l'artiste qui 
nous occupe. Il en fut le petit-fils comme nous allons le prouver. 

Gràce à l'obligeance de M. Jules Florange, expert en médailles à 
Paris, lequel a bien voulu faire des recherches pour notre compte aux 
archives de l'Ecole des Beaux-Arts de Paris, nous pouvons donner ici la 
descendance de notre médailleur: Jules-Antoine Droz, son fils, dont 

nous verrons de parler, épousa Agathe-Adrienne Legras. Ils eurent un 
fils Antoine-Gustave, né à Paris, le 9 juin 1832, et admis à l'Ecole des 

Beaux-Arts, section de peinture, le 10 octobre 1851. Il devint par la suite 
homme de lettres bien connu. « Monsieur, Madame, et Bébé », et « Les 

cahiers d'unefemme mariée» rendirent son nom célèbre. 11 mouruten 1895. 

Le fils de Gustave Droz, M. Paul Droz, de Paris, nous a confirmé aima- 

ulement par lettre être l'arrière petit-fils de notre J. -P. Droz. Voici donc 

reconstituée la généalogie exacte de la famille. 
Nous avons trouvé dans le « Bulletin de la Société historique du 

6111e arrondissement (le Paris » (3me année, nos 3 et 4, juillet-décembre 1900) 

un article dû à la plume de M. Henri Baillière sur la rue Hautefeuille, 

qui présente certains faits touchant notre artiste. Les voici :« Quant à 

l'immeuble du n° 24, devenu partie du domaine national, un arrêté du 

Directoire du 23 pluviose, an VII, en exécution d'une loi du 10 fructidor, 

an IV, autorisa qu'il fùt délaissé à Jean-Pierre Droz, conservateur des 

médailles de la monnaie, en payement de ses découvertes, avances et 
travaux relatifs à la fabrication des monnaies: la créance était estimée 
fr. 90,000. (Archives de la Seine, domaine de la ville, 351. ) M. Droz 

occupait antérieurement le deuxième étage de la maison. Il mourut à 
Paris, le 2 mars 1823, laissant pour héritiers : 1. Jules-Antoine Droz, 

statuaire ; 2. Lucie-Louise-Colette Droz, sous la tutelle de sa mère, qui 
était elle-même donataire de son mari; un partage, intervenu le 10 aoùt 
1830, attribua la propriété à Louise Meusnier, veuve Droz, qui mourut 
en 1851, laissant pour héritiers Jules-Antoine Droz, statuaire, et Lucie- 
Louise-Colette Droz, devenue l'épouse de Charles-Antoine-Jules Prenpain. 

Ceux-ci vendirent la maison le 31 janvier 1853 à veuve Jean-Charles 
Roux, née Anne Henry, moyennant fr. 105,000. Cet immeuble finit par 
être acquis par un sieur MIahieu, entrepreneur de démolitions qui l'avait 

acheté en prévision de l'ouverture du Boulevard Saint-Germain, et qui 
le céda à la ville de Paris le 26 avril 1876. Détail intéressant.: La grande 
artiste Rosa Bonheur habita la maison de J. -P. Droz de 1864 à 1866. 
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Nous avons pensé intéresser les lecteurs du Musée en donnant ci- 
après un fac-similé d'un reçu écrit et signé par J. -P. Droz, concernant 
uiie des médailles reproduites dans ce travail (fig. 40, pl. V). Sans être 
graphologue, il est facile de constater que cette signature aux lettres 

régulières est celle d'un homme énergique et persévérant comme l'était 
notre compatriote. 

Un grand nombre des médailles de Droz se font remarquer par la 
distinction du style et leur exécution délicate, sans en exclure la pureté 
du dessin. Du reste voici ce que M. Roger Marx (lit de Droz dans son 
intéressant ouvrage sur les médailleurs français depuis 1789: «Le por- 
traitiste du général Elliot (fig. 36, pl. IX), J. -P. Droz, demeure un des 
derniers artistes (le transition hanté par le ressouvenir des doctrines du 

siècle de Watteau et préoccupé des vérités de nature ; bientôt l'empire 

est proclamé et c'en est fait pour longtemps de la tradition française, du 

charme, de la gràce et de l'esprit. » Inutile de rien ajouter au verdict 
flatteur que l'éminent inspecteur général au ministère des Beaux-Arts à 
Paris décerne à notre compatriote. Le médaillon représentant J. -P. Droz 

en tête (le cet article est l'oeuvre (le l'un (le ses élèves, Joseph-Eugène 
Dubois (père d'Alphée Dubois et grand-père d'Henri Dubois, tous les 

trois excellents médailleurs modernes). Cette figure sévère et virile res- 
pire la probité et l'honnêteté. Elle représente bien, nous semble-t-il, le 

type du vieux montagnard neuchâtelois. 
Si ce petit travail a pu faire sortir JA). Droz de l'oubli dans le can- 

ton ale Neuchâtel, notre but aura été atteint. 
Il nous reste à remercier ici les différentes personnes qui nous ont 

aidé par des renseignements ou par le prêt de quelques-unes de leurs 

médailles, MM. Jules Rreitmeyer, A. Michaud et Edouard Perrochet, à 
la Chaux-de-Fonds, A. Di-oz, à Porrentruy, M. W. Wavre, à Neuchâtel, 
Jules Florange, à Paris, L. Forrer, à Londres. 

Nous avons des remerciements tout spéciaux à adresser à M. Paul- 
Ch. Stroehlin, président de la Société suisse (le numismatique à Genève, 
lequel a bien voulu nous prêter la plus grande partie (les médailles qui 
nous manquaient. M. Strceehlin s'est chargé aussi avec une grande com- 
plaisance (le nous trouver un mouleur et d'en surveiller le travail 
délicat. 

OUVRAGES CONSULTÉS: C. -P. Molard : Notices sur les diverses innven- 
lions de J. -P. Droz, graveur-mécanicien, 181223; Biographie neuch. âleloise, 
Locle, 1863; Nouvelles archives de l'art français, 1872; Musée neuchdilelois, 
article A. Bachelin, année 1877; Les médailleurs français avant 1789, de 
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Roger Marx, Paris, 1897; lierne suisse (le iuuaisuuºligue, 1899, article 
L. Forrer sur les médailles artistiques anglaises gravées par des médail- 
leurs d'origine suisse: H. -h'. Brandt, Leben nid 1lerke, Berlin 1897, par 
Hildegard Lelºnert; Jlouthlg Nu, ºaisuº(flic Circulas No 93, Londres, août 
1900; Docuureol sur J. -P. Pro:, communiqué par M. B. Fillon et annoté 
par DI. Al de 9lontaiglon ; ]Bulletin, (le lu Société historique du sixième 
urroudissemcut de Paris, troisième année, Nu, 3 et 4, juillet-décembre 
1900; La rue Ilauteleuille, d'Henri Baillière ; Biof/raphical Dictiouary of 
Dledallists, de L. Forrer, vol. 1, A. -D., 1902. 

Nomenclature sommaire des médailles et monnaies de l'oeuvre 
de J. -P. Droz. 

Notre but est de faire connaître à nos concitoyens les principales 
pièces de cet artiste. Nous nous sommes donc décidé, bien que ceci 
soit contraire aux règles de la numismatique, à ne pas donner la des- 

cription détaillée de l'avers et du revers, mais simplement une indication 

sommaire de l'événement rappelé par la pièce. Du reste nous n'avons 
fait que suivre le plan adopté par M. Charles Saunier dans son beau 
travail sur la vie et les ouvres du médailleur et graveur général des 

monnaies, Augustin Dupré. Ceci évitera toute fatigue aux personnes ne 
s'occupant pas de numismatique, pour les autres la netteté de la plupart 
des tirages leur permettra (le déchiffrer facilement les légendes des 

pièces reproduites. 
Nous devons à l'obligeance de 11INI. les professeurs W. Wavre, à 

Neucbàtel et A. Droz-Farny, à Porrentruy la communication d'un grand 
nombre de pièces rie figurant pas dans les planches. Nous en donnons 
la liste en faisant remarquer encore une fois que les médailles exécutées 
par Droz en collaboration avec d'autres artistes, ont généralement l'avers 

seul, représentant presque toujours le buste (le Napoléon, (le Droz. Ce type 
d'avers dans la plupart des médailles de la série napoléonnienue se 
trouve être semblable, sauf de rares exceptions, à ceux des fig. 18 et `? 3 

représentés dans les planches. 
La liste générale que nous donnons ici est encore loin d'être com- 

plète, surtout en ce qui concerne les jetons, Droz en ayant beaucoup 

produit. Nous espérons cependant qu'elle pourra rendre quelques 
services aux collectionneurs s'intéressant à l'oeuvre (le notre compa- 
triote. 
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La plus grande partie des pièces se rencontrent en argent et en 
bronze, voir même en or, le No 40 par exemple. Nous avons donné dans 

notre nomenclature l'indication du métal des médailles et monnaies figu- 
rant dans les planches. 

Médailles et jetons 

No 1. France, 1776. - Jeton des secrétaires du roi Louis XVI, 

argent (fig. 4, pl. I, coll. Paul-Ch. Streehlin, à Genève). 

No 2. France, 1776. - Jeton des 
, 
juges et consuls de la Rochelle, 

argent. Même avers que la fig. 1 (fig. 2, pl. 1, coll. Paul-Ch. Streehlin, 
à Genève). 

No 3. France, 1777. - Médaille d'alliance avec la Suisse, bronze (fig. 3 

. 
pl. II, coll. Paul-Ch. Strcehlin, à Genève). 

No 4. France, 1780. - Jeton des Etats du Languedoc, argent. Même 

avers que la fig 1 (fig. 4, pl. II, coll. A. Droz-Farny, à Porrentruy. 
No 5. France, 1780. - Médaille d'alliance avec Fr. de Wangen, 

prince-évêque de Bâle, argent (fig. 5, pI. 11, coll. de l'auteur). 

No 6. France, 1783. - Médaille d'inauguration du Marché Sainte- 
Catherine à Paris, bronze. Même avers que la fig. 5 (fig. 6, pl. II, coll. 
de l'auteur). 

N» 7. France, 1785. - Jeton de la Compagnie des Mines de Fins 

et de Noyant, cuivre. Même avers que la fig. 1 (fig. 7, pl. 1, coll. A. Droz- 
Farny, à Porrentruy). 

No 8. France, 1788. - Jeton de la Société Philomatique de Paris. 
No 9. France, 1798. - Jeton de la Société d'agriculture de la Marne. 
No 10. France, s. d. - Jeton de présence de la Loge des Ecossais 

unitaires de France, frappé vers 1788, bronze. Même avers que la fig. 1 
(fig. 8, pl. I, coll. Paul-Ch. Stroehlin, à Genève). 

No 11. France, s. d. - Jeton inconnu « Auspice non alio », argent. 
Même avers que la fig. 1 (fig. 9, pl. I, coll. Paul-Ch. Streehlin, à Genève. 

No 12. France, s. d. - Jeton de l'Hostel (sic. ) de Ville de Paris. 
Même avers que la fig. I. Revers: Bâtiment de l'Hostel de Ville, vu de 
face, argent (coll. A. Droz-Farny, à Porrentruy). 

No 13. France, s. d. - Jeton des maîtres-traiteurs. Même avers 
que la fig. 1. Revers: « Maitres-traiteurs, Rotisseurs, Pâtissiers ». Le 

champ du revers destiné à recevoir une contremarque est libre, cuivre 
(coll. A. Droz-Farny, à Porrentruy). 

No 14. France, s. d. - Jeton des imprimeurs et typographes. Même 

avers que la fig. 1. Revers :« Ex Utroque Lux ». Champ : un livre vu 
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de face sortant des nuées est éclairée par un soleil personnifié par une 
tête. En exergue : Bibliopole et Typographie, Paris. 

No 15. France, s. d. - Jeton des experts des bâtiments, argent 
(fig. '10, pl. 11, coll. Paul-Ch. Streehlin, à Genève). 

No 16. France, s. d. - Jeton aux armes d'Artois? argent. Même 

avers que la fig. 1 (fig. 11, pl. I, coll. Paul-Ch. Stroehlin, à Genève). 
No 17. France, s. d. - Jeton des conseillers du roi et notaires, 

argent. Même avers que la fig. 1 (fig. 12, pl. I, coll. de l'auteur). 
No 18. France, s. d. - Jeton inconnu. « Ex justitia oritur Abun- 

dantia », argent. Même revers que la fig. 1 (fig. 13, pl. 1, coll. A. Droz- 
Farny, à Porrentruy). 

No 19. France, s. d. - Jeton de l'Académie royale de chirurgie, 
argent. Mème avers que la fig. 1. Le revers avec date 1751 doit être 

attribué probablement à un autre artiste, Droz étant arrivé à Paris en 
1761 ? (fig. 14, pl. I, coll. A. Droz-Farny, à Porrentruy). 

No 20. France, s. d. - Jeton des procureurs du Châtelet, argent. 
Même avers que la fig. 1. Même remarque que ci-dessus concernant la 
date du revers, 1766, les premières oeuvres connues de Droz datant de 
1776, sauf erreur (fig. 15, pl. I, coll. A. Droz-Farny, à Porrentruy). 

No 21. France, 1801. - Médaille: Paix de Lunéville, bronze (fig. 16, 

pl. 111, coll. de l'auteur). 
No 22. France, 1802. - Médaille : Paix d'Amiens (le retour d'Astrée), 

argent (fig. 17, pl. III. coll. Paul-Ch. Stroehlin, à Genève). 
No 23. France, 1803. - Jeton satyrique sur la rupture de la paix 

d'Amiens. 
No 24. France, 1803. - Jeton des avoués du tribunal d'arrondis- 

sement de Rouen. 
No 25. France, an X111. -- Médaille : Sacre de l'empereur. Avers 

de Droz, revers de Jaley. 
No 26. - France, an XIII. - Jeton : Le Sénat et le Peuple. Avers 

de Droz, revers de Galle. 
No 27. France, an X. 111. - Médaille: Drapeaux donnés à l'armée. 

Avers (le Droz, revers de Jeuffroy. 
No 28. France, an XIII. - Médaille: Napoléon aux mânes de 

Desaix. Avers de Droz, revers de Brevet. 
No 29. France, 1804. - Médaille du Sacre de l'empereur. Avers de 

Droz, revers de Jeuffroy. 
No 30. France, 1804. - Médaille: Sacre de Napoléon par Pie VI1. 

Même avers que la fig. 22, revers de Jaley. 



30'1- _NIIISf: E \EliCII. 1TELOIS 

l 
!ý 

ýi 

0 

No 31. France, 1801. - Médaille : Projet de débarquement en 
Angleterre, bronze (fig. 18, pl. III, coll. de l'auteur). 

No 32. France, 1804. - Médaille: Descente en Angleterre, bronze. 
Revers différent (le la fig. 18 (fig. 19, pl. III, coll. Ed. Perrochet, à la 
Chaux-de-Fonds). 

No 33. France, 1801. - Jeton octogone. Messageries impériales, 

rue Notre-Dame des Victoires. 

No 31. France, 1804. - Jeton maçonnique U . ". 
de Paris. 

No 35. France, 1805. -- Médaille : Fondation de l'Ordre de la 

Couronne (le Fer, bronze (fig. 20, pl. III, coll. de l'auteur). 

No 36. France, 1805. - Médaille : Souvenir du tombeau de Desaix, 
bronze (fig. 21, p1. Ill, coll. de l'auteur). 

No 37. France, 1805. - Médaille : Pie VII visite la Monnaie de 

Paris, argent (fig. 22, pl. IV, coll. de l'auteur). 

No 38. France, 1805. - Médaille : Allocution à l'Armée, argent 
(fig. 23, pl. IV, coll. Paul-Ch. Stroehlin, à Genève). 

No 39. France, 1805. - Médaille: Prise d'Ulm et de Nlernmingen. 

Avers de Droz, revers de Jalev. 
No 40. France, 1805. - Médaille : Prise d'1 nspruck. Avers de Droz, 

revers de Brenet. 
No 41. France, 1805. - Médaille : Les Autrichiens vaincus, les 

drapeaux français repris. Avers de Di-oz, revers de Brenet. 
No 42. France, 1805. - Médaille: Bataille d'Austerlitz. Avers de 

Droz, revers de Jaley. 
No 43. France, 1805. - Médaille : Prise de Vienne et de Presbourg. 

Avers de Droz, revers de Galle. 
No 44. France, 1805. -- Médaille : Entrevue avec François II, à 

Urchitz. Avers de Droz, revers d'Andrieu. 
No 45. France, 1805. - Médaille : Venise rendue à l'Italie. Avers 

de Droz, revers de Brenet. 
No 46. France, 1805. - Médaille : Colonne de la Grande Armée. 

Avers de Droz, revers de Brenet. 
No 47. France, 1806. - Médaille : En trois mois la France et 

l'Italie arment douze cent mille hommes pour la défense de l'Empire. 
Avers de Droz, revers de Brenet. 

No 48. France, 1806. - Médaille: L'empereur passe le Rhin à 
, Mayence, bronze. Mème avers que la fig. 23 (fig. 24, pl. 1V, coll. Paul- 
Ch. Stroehlin, à Genève). 



QUELQUES \O'l'KS SUR L1: \IFID_1ILLEUß . f. -I'. DIIO""/. : 30.: ) 

No 49. France, 1806. - Médaille : Napoléon commande la Grande 
Arrnée. Avers de Droz, revers de l3renet. 

No 50. France, 1806. - Médaille : La Dalmatie conquise. Avers de 
Droz, revers de Brevet. 

N° M. France, 1806. - Médaille: L'Istrie conquise. Avers de Droz, 

revers (le Brenet. 
No 52. France, 1806. -- Conquête de Naples. Avers de Droz, revers 

de Brevet. 
No 53. France, 1806. - Médaille: Blocus continental. (The English 

eut oll' fiorn the Test of the world. ) Avers de Droz, revers (le Jeulfroy. 
No 5,1. France, 1806. - Médaille; Actions de grâces pour la paix. 

Avers de Droz, revers d'Andrieu. 
No 55. France, 1806. - Médaille: Souverainetés données. Avers de 

Droz, revers d'Andrieu. 
No 56. France, 1806. - Médaille: Arc de Triomphe. Avers de Droz, 

revers de Brevet. 
No 57. France, 1806. - Médaille: Le prince de Bade visite la Mon- 

naie. Avers (le Droz, revers (le Brenet 
No 58. France, 1806. - Médaille : Mariage du prince de Bade et de 

la princesse Stéphanie. Avers de Droz, revers d'Andrieu. 
No 59. France, 1806. - Médaille: Le duc (le Gaëte élu ministre 

des finances, citée par Bachelin, Musée nieiuchcitelois 1877, mais nous n'a- 

vons trouvé nulle part des indications permettant d'attribuer cette pièce 
d'une façon certaine à Droz? 

No 60. France, 1806. - Jeton de l'hôtel de ville à Rouen, argent 
(fig. 25, pl. IV, coll. Paul-Ch. Stroehlin, à Genève). 

No 61. France, 1806. - Jeton de la Compagnie des salines de l'Est, 

argent (fig. 26, pl. IV, coll. Paul-Cli. Stroehlin, à Genève). 
No 62. France, 1806. - Jeton de la Société Médicale du département 

de l'Eure. 
No 63. France, 1806. - Jeton maçonnique (le la L. '. cles Frères- 

Unis de Paris. 
No 64. France, 1807. - Médaille: Bataille d'Eylau. Avers de Droz 

problématique? revers de Brenet. 
No 65. France, 1807. - Médaille: Bataille (le Friedland. Avers de 

Droz, revers de Brenet. 
No 66. France, 1807. - Médaille: Paix de Tilsitt, bustes de Napo- 

léon I, d'Alexandre I et de F réderic-Guillaume 111, d'Andrieu, revers de 
Droz, bronze (fig. 28, pl. V, coll. de l'auteur). 
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No 67. France, 1807. - Médaille : Ecluses du Rhin, argent (fig. 29, 
pl. V, coll. (le l'auteur. 

No 68. France, 1807. - Jeton de la société d'agriculture de la Seine, 
argent (fig. 27, pl. IV, coll. A. Droz-Farney, à Porrentruy). 

No 69. France, 1807. - Jeton (le la société d'agriculture du dépar- 
tement de l'Eure. 

No 7Q. France, 1807. - Jeton de la société des marchands de Paris. 
No 71. France, 1807. - Jeton (le la société académique des enfants 

d'Apollon. 
No 72. France, 1807. - Jeton inconnu: Un cygne sur les eaux, 

revers : une corne d'abondance avec les mots « Sit F'ortunæ Signum ». 
No 73. France, 1807. - Jeton octogone inconnu : Deux sirènes se 

jouent sur les eaux, revers : un chiffre entouré d'une branche de laurier, 

arrêté par la croix de la Légion d'honneur. 
No 74. France, 1808. - Médaille : Bataille (le Sommo-Sierra, l'inqui- 

sition détruite. Avers de Droz, revers de Jeuffrov. 
No 75. France, 1809. - Médaille: Dr Guillotin, argent (fig. 30, pl., 

V, coll. de l'auteur). 
No 76. France, 1809. - Médaille: pareille à la fig. 30, mais avec 

revers différent (fig. 31, pl. V, coll. A. Droz-Farnv, à Porrentruy). 
No 77. France, 1809. - Médaille de la Banque de France, bronze, 

projet non accepté (fig. 32, pl. VI., coll. A. Michaud, à la Chaux-de- 
Fonds). Il existe au Musée (le la Chaux-de-Fonds un revers en plomb 
identique à ce no 32, avec les mots suivants tracés à la pointe au bas du 
groupe « n'est pas finie, abandonnée à cause de sa mauvaise conception». 
Cette épreuve provient de la famille Charles Mairet de la Chaux-de- 
Fonds, ainsi que d'autres médailles de Droz léguées par elle au Musée 
(le cette ville. D'après les renseignements que NI. Michaud, conserva- 
teur du dit musée, nous a donnés, M. Ch. Mairet était en correspon- 
dance avec Droz qui lui envoyait ses médailles. 

No 78. France, 1809. - Médaille de la Banque (le France, projet 
accepté, argent. Même avers que la fig. 32 (fig. 33, pl. V-l, coll. de l'auteur). 

No 79. France, 1809. - Jeton des agréés du Tribunal de commerce. 
No 80. France, 1809. Jeton de la chambre de commerce d'Anvers, 

argent (fig. 34, pl. V, coll. Paul-Ch. Stroehlin, à Genève). 
No 81. France, 1809. - -Médaille: 

Paix de Schönbrunn, plomb. 
Même avers que la fig. 32 (fig. 35, pl. VI, coll. de l'auteur). 

No 82. France, 1809. - Jeton des messageries impériales, bronze 
(fig. 36, pl. V, coll. de l'auteur). 
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No 83. Fiance, 1810, - Médaille frappée à la mémoire du duc de 
Montebello (maréchal Lannes), bronze. Même avers que la lig. 32 (fig. 
: 37, pl. VI, coll. A. Droz-Farny, à Porrentruy). 

No 81. France, 1810. - Médaille frappée en l'honneur de Pierre 
Vignon, bronze. Même avers que la fig. 32 (fig. 38, pl. VI, coll. A. Droz- 
Farny, à Porrentruy). 

No 87). France, 1810. -- Médaille : Prince Kurakin, en souvenir de 

sa délivrance miraculeuse lors de l'incendie de l'ambassade d'Autriche, 

argent (fig. 39, pl. V, coll. de l'auteur). 
No 86. France, 1810. - Médaille: Mariage de Napoléon et de Marie- 

Louise. Buste de l'empereur et de l'impératrice, de Galle. Revers de 

Droz, argent (fi(Mr. 40, pl. V, coll. de l'auteur). 
No 87. France, 1810. - Jeton : Amateurs de la Cible de Corbeil 

Seine et Oise. 
No 88. France, 1812. -- Médaille: Bataille de la Moskowa, plomb 

(fig. 4l, pl. VII, coll. de l'auteur). 
No 89. France, 1813. - Médaille: Bataille de Lutzen. Avers de 

Droz, revers de L'renet. 
No 90. France, 1814. - Médaille: Départ pour l'armée. Avers de 

Droz, revers de Brenet. 

No 91. France, 4814. - Jeton: Prix de l'école de Sorrèze. 
No 92. France, 1815. - Médaille: Souvenir du golfe Juan, le CVI 

régiment à Napoléon, bronze. Même avers que la fig. 21 (fig. 42, pl. VII, 

coll. Paul-Ch. Strwlrlin, à Genève). 
No 93. France, 1816. - Jeton des agents de change de Lyon, argent 

(fig. 43, pl. VII, coll. Paul-Ch. Stroehlin, à Genève). 

No 94. France, 1819. - Médaille: Aux braves armées françaises, 
Hercule combattant les ennemis de la France. Revers: 129 exploits célè- 
bres de 1792 à 1815. 

No 95. France, 1819. - Jeton: Second théâtre français. 
No 96. France, s. d. Médaille émise sous la restauration proba- 

blement. La ville de Bordeaux sous la figure d'une femme couronnée et 
drapée, présentant ses clefs à un guerrier à cheval. Cette médaille n'a 
pas été frappée, parait-il. 

No 97. France, s. d. - Médaille : Le pasteur Marron, un des amis 
de Droz. 

N"" 98. France, s. d. - Jeton inconnu? argent (fig. 41, pl. VII, 

coll. Paul-Ch. Stroelilin, à Genève). 
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No 99. France, s. d. - Jeton des maitres-boulangers (le la ville de 
Paris, argent. dème avers que la fig. 31. (fig. 45, pl. VII, coll. Paul-Cli. 
Stroelilin, à Genève). 

N- 100. France, s. d. - Jeton des courtiers (lu commerce, argent. 
Même avers que la fig. 20 (fig. 46, pl. VII, coll. de l'auteur). 

N" 101. France, s. d. -. Médaille : Talleyrand, archichancelier de 
l'Empire. Projet non exécuté, laiton, sans revers (fia. 47, pl. VII, coll. 
de l'auteur). 

No 102. France, ýs. d. - Médaille : Henri IV, bronze (fig. 48, 

pl. VIII, coll. (le l'auteur). 
No 103. France, s. d. - Médaille : Henri IV (variété), bronze. Profil 

du roi différent de la fig. 48, revers de Gavrard : Ch. -Ferdinand, duc 
d'Anjou (fig. 48 bis, p1. VIII, coll. A. Droz-Farny, à Porrentruy). 

No 104. France, s. d. - Médaille : Louis XII, bronze (fig. 49, 

pl. VIII, coll. de l'auteur). 
No 105. France, s. d. - Jeton : Commerce de bois flotté, argent 

(fig. 50, pl. VIII, coll. A. Droz-Farny, à Porrentruy). 
No 106. France, s. d. - Jeton : Ecole des mines du Mont-Blanc. 

No 107. France, s. d. - Jeton octogone : Tète de Louis -. \V111. La 
Chambre de commerce de Carcassonne. 

No 108. France, s. d. - Jeton octogone : Tête de Louis XVIII. 
Approvisionnement en bois flotté de la llaute-Yonne. 

No 109. France, s. d. - Jeton de jeu du roi Louis XVIII (existe en 
deux variétés). 

No 110. Angleterre, 1789. - Médaille : Georges III (le profil, frappée 
à l'occasion de sa guérison, argent (fig. 51, pl. VIII, coll. A. I)roz-Farny, 
à Porrentruy). 

No 111. Angleterre, 1805. - Médaille : Nelson, de Webb. Revers de 
Droz, plomb (fig. 52, pl. VIII, coll. de l'auteur). 

No 112. Angleterre, 1813. - Médaille : Wellington, de Brenet. 
Revers de Droz : L'Angleterre protégeant la ville de Pampelune, argent 
(fig. 53, pl. VIII, coll. de l'auteur). 

No 113. Angleterre, 1814. Médaille : Paix de Paris, de Mudie. 
Tète (le femme casquée à gauche. Revers de Droz : Le repos d'Hercule, 
bronze (fia. 54, pl. VIII, coll. A. Droz-Farny, à Porrentruy). 

No 11%. Angleterre, s. d. - Médaille : Etablissement des Anglais à 
Bombay en 1662. Revers de Millo : Neptune, de face, assis sur le globe, 
tenant un trident, bronze (fig. 55, pl. VIII, coll. de l'auteur): 
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N" 115. Angleterre, s. d. -- Médaille : Général Elliot, gouverneur 
et défenseur de Gibraltar eu 1782 contre les flottes françaises et espa- 

gnoles, bronze. Un des chefs-d'aeuvre de Droz exécuté probablement 
entre 1811; et 1820, un des derniers ouvrages (le l'artiste (fig. 56, pl. IX, 

coll. Jules Iii eitrneyer, ù la Chaux-de-Fonds). 

N" 116. Espagne, 1801. - Médaille du prince de la Paix. 
No 117. Espagne, 1801. - Médaille de Louis et Marie-Louise de 

Bourbon. 

Monnaies. 

NI, 1'18. Vrance, 1786. - Essai d'écu, dit (le « Calonne buste de 
Louis XVI, argent (fig. 57, pI. IX, coll. (le l'auteur). 

N- '1'19. Vrance, 1786. - Même pièce que la fig. 57, ruais avec 
l'inscription suivante au revers :« Fav. Calonno. Begn. Adm. Aer. lleg. 
Sum. Moder. Effig. Part. Post. Et. Circumf. Simul. Cudit. » J. -P. Di-oz, 
Ann. 1786. 

N- 120. France, 1787. - Essai de louis d'or, buste (le Louis XVI, 
bronze (fig. 58, pl. IX, coll. Paul-Ch. StrSlilin, à Genève). 

No 121. France, 1791. - Essai d'écu constitutionnel, buste de 
Louis XVI, projet (le concours, argent (fig. 59, pl. IX, coll. Ed. Perro- 

cbet, à la Cliaux-de-Foiids). 
N- 122. France, 1791. - Essai de « Monneron » frappé à Bii"min- 

gbam. 
Nos 123. France, 1792. - Gravure de la plaque aux assignats. 
N' 124. France, an XI (1803). - Essai d'écu de 5 francs. Projet de 

concours. Tête de Bonaparte, ter consul, argent (fig. 59bis, pl. IX, coll. 
Dewvamin, à Paris). 

No 125. France, 1806. - Pièce de 20 francs, tête non laurée de 
Napoléon, or (fig. 60, pl. X, coll. de l'auteur). 

No 126. France, 1812. - Pièce (le 40 francs, tête laurée de \apo- 
léon, or (fig. 61, pl. X, coll. de l'auteur). 

No 127. France, 1814. - Essai d'écu de 5 francs, buste de 
Louis XVIII, bronze (fig. 62, pl. X, coll. Paul-Ch. Stroeblin, à Genève). 

No 128. France, 1815. - Essai d'écu de 5 francs, buste de Napo- 
léon, argent (fig. 63, pl. X, coll. Paul-Ch. Strceblin, à Genève). 

Nos 129. France, 1815. - Essai d'écu de -5 francs, buste de 
Louis XVIII, bronze (fig. 61, pl. X, coll. Paul-Cli. Stroehlin, à Genève). 

No 130. France, 1815. - Essai de pièce de 40 francs, buste de 

Louis XVIII, bronze (fig. 65, pl. X, coll. Paul-Ch. Stroehlin, à Genève). 
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No 131. Neuchâtel, 1811. - Essai d'écu de 5 francs, buste du 

maréchal Berthier, prince de Neuchâtel, bronze (fig. 66, pl. XI, coll. de 
l'auteur). 

N° 132. Neuchàtel, 1814. - Essai de pièce de 2 francs, buste (lu 
maréchal Berthier, prince de Neuchâtel, argent (fia. 67, pl. XI, coll. de 
l'auteur). 

No 133. Angleterre, 1787. - Essai de shilling, buste de Georges III, 

argent (fia. 68, pl. XI, coll. Paul-Ch. Strceehlin, à Genève). 
No 131. Angleterre, 1788. -- Essai de 1/,, penny, buste (le Georges III, 

bronze (fig. 69, pl. XI, coll. de l'auteur). 
N°° 135. Angleterre, 1790. -- Essai de '/, penny, Britannia assise, 

bronze doré (fig. 70, pl. Xl, coll. de l'auteur). 
No 136. Angleterre, 1790. -- Essai de 6 pence, Britannia assise, 

argent (fia. 71, pl. XI, coll. Paul-Ch. Strcelilin, à Genève). 
N° 137. Angleterre, 1791. - Essai (le 6 pence, Britannia assise, 

argent. Même revers que la fig. 71 (fig. 72. pl. XI, coll. Paul-Ch. 
Stroehlin, à Genève). 

No 138. Angleterre, 1791. - Essai de'/., penny, buste de Georges 111, 
bronze (fig. 73, p1. XII, coll. (le l'auteur). 

No 139. Angleterre, 1793. - Essai de '/, penny, pour les Bermudes, 
bronze. Même avers que la fig. 70 (fig. 74, p1. XII, coll. (le l'auteur). 

N" 140. Angleterre, 1795. -- Essai de'/, penny, buste (le Georges III, 
bronze (fig. 75, pI. XII, coll. Paul-Ch. StrShlin, à Genève). 

No 141. Espagne, 1801. - Essai de piastre, Charles IV et Marie de 
Parme, bronze (fig. 76, pl. XII, coll. (le l'auteur). 

No 142. Haïti, 1808. - Essai de 30 sols, argent (fig. 77, pl. XII, 
coll. Paul-Ch. Stroehlin, à Genève). 

No 143. Haïti, 1808. - Essai de 15 sols, argent. Mème avers et 
revers, sauf la valeur, que la fig. 77 (coll. Paul-Ch. Str(ehlin, à Genève). 

NO 144. Haïti, 1808. - Essai de 7 1/, a sols, argent. Même avers et 
revers, sauf la valeur, que la fig. 77 (coll. Paul-Ch. Stroehlin, à Genève. 

G. CiALLLT. 
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